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NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d' llne cote dans un 
texte signifie qu' il s'agit .d' un document de l'Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/ ... ) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d'un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question , soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année. dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité . Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1er janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ DISTRIBUÉS 
PENDANT LA PÉRIODE ter JUILLET-30 SEPTEMBRE 1979 

Note. - Les documents dont les titres sont composés en caractères gras sont imprimés dans le présent 
Supplément. Sauf indication contraire, les autres documents demeurent miméographiés et sont gardés dans les 
archives de la bibliothèque Dag Hammarskjold. 

S/13033/ S. 9. 16 et 26 juillet. 
Add.25 à 37 2, 6. 13. 21 el 

28 août. 4. 10, 17 
et 24 septembre 
1979 

S/13419 11 juillet 1979 

S/13427 2 juillet 1979 

S/ 13428 2 juillet 1979 

S/ 13429 3 juillet 1979 

S/ 13430 3 juillet 1979 

S/13431 3 juillet 1979 

S/13432 3 juillet 1979 

S/13433 3 juillet 1979 

S/13434 3 juillet 1979 

S/13435 5 j uillet 1979 

S/13436 S juillet 1979 

S/ 13437 S juillet 1979 

S/ 13438 6jui1M 1979 

a 

b 

C 

d 

a 

a 

r . 

g 

C 

r,,,,. 

Exposé succinct du Secrétaire général sur les ques
tions dont est saisi le Conseil de sécurité et sur 
le point où en est leur examen 

Note du Secrétaire général appelant l'attention 
des membres de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité sur les résolutions I A et B 
(XXXV) de la Commission des droits de 
l'homme. intitulées " Question de la violation 
des droits de l'homme dans les territoires ara
bes occupés. y compris la Palestine .. 

Lettre, en date du 29 juin 1979, adressée au Serré• 
taire général par le représentant de la Zambie 

Rapport du Secrétaire général concernant les pou
voirs du représentant de la Bolivie au Conseil 
de sécurité 

Lettre, en date du Il juin 1979, adreSStt au Secré
taire général par le Président par intfrlm du 
Comité spécial contre l'apartht!id 

Lettre, en date du 29 juin 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Bénin (con
cernant la plainte du Bénin! 

Lett re, en date du 2 juillet 1979, ad ressée au Prési
dent du ûmsell de skurité par le représentant 
des Etats-Unis d'Amérique 

Lettre, en date du 3 j uillet 1979. adressée au Secré
taire général par le représentant de la Jordanie 

Lettre, en date du 3 juillet 1979. adressée au Secré
taire général par le représentant du Koweït 

Lettre, en date du 3 juillet 1979. adressée au Secré
taire i:énéral por le représentant du Viet Nam 

Rapport du Secrétaire général concernant les pou
voirs du représentant adjoint de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques au Conseil 
de sécurité 

Lettre, en date du S juillet 1979. adressée au Secré
taire 2énéral par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre. en date du S juillet 1979. adressée au Secré
taire général par le représentant d'Israël 

Note verbale. en date du S juUlet 1979, adreSStt au 
Secrétaire général par la mission de la Rêpubli• 
que socialiste soviétique de Biélorussie 

Obsrn'tllÙJIII 
t'I ri/Ùt'nt'f'I 

Distribué sous la double cote 
A/34/338-S/13419. Pour le 
tex te des résolutions. voir 
Du,·11ment.r of]idel.r c/11 
C,>11.w1il éco110111iq11,1 el .,·o
âa/, /979. S11pplém,•n1 n" 6. 
chap. XXIV. sect. A. 

Puxr:r 
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• Les lettres qui figurent dans cette colonne correspondent à celles de l'index, p. x, et indiquent la question à laquelle chaque docu
ment se réfere . 
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c,,,,, °'-''" Sujt't• 
Ohst'rt'ution.t 

Titrr tt ,;Jt',rnn•s Pu,.-., 

S/ 13439 6 j uillet 1979 r Lettre, en date du 6 Juillet 1979, adressée au Secré- 8 
taire ginéral par le représentant du Kampuchca 
démocratique 

S/ 13440 6 juillet 1979 e Lettre, tn da te du 5 Juillet 1979, adressée au Secré- JO 
tairt général pa r le représent:mt de la Chine 

S/13441 6 juillet 1979 a Lettre, en date du 6 juillet 1979, adressée au Secré- 11 
taire général par Je représentant d' Israël 

S/ 13442 9 juillet 1979 r Lettre, en date du 9 Juillet 1979, adressée au Secré• 12 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/13443 9 juillet 1979 Rapport du Secrétaire général concernant les pou-
voirs du représentant suppléant de la Jamaïque 
au Conseil de sécurité 

S/ 13444 9 j uillet 1979 Note vtrbale, en date du 6 Juillet 1979, adresm au 13 1 

Secrétaire général par la mission de la Républi-
que socialiste soviétique d'Ukraine 

S/13445 9 juillet 1979 a Lettre, en date d u 9 juiflrt 1979, adressée au SN:ré- '" ta ire ,zénéral par le reprrsentant de la Jordanie 

S/ 13446 11 juillet 1979 h Note verbale. en date du 10 j uillet 1979, adressée 15 
au Président du Conseil dt sét:urité par le repré• 
sentant de l'Angola 

S/13447 11 juillet 1979 C Note ver bale, en date du IO j uillet 1979, ad ressée au 15 
Secrétai re général par la mission dt la R~publl• 
que démocratique populaire lao 

S/ 13448 11 j uillet 1979 f Lettre, en date du 11 Juillet 1979, adressée au Secré- 16 
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/13449 Il j uillet 1979 e Lettre. en date du 11 Juillet 1979, adressée au Secrf. 16 
taire général par le reprcêsenlant du Viet Nam 

S/ 13450 12 juillet 1979 a Rapport de la Commission du Conseil de sécurltr 20 
[et Corr.2) créée en application de la résolution ~6 ( 1979) 

et Add. l 

S/ 13451 11 j uillet 1979 d Télégramme, en date du 2J juin 1979, adressé au 71 
Secrétaire général par le Sec:rétalrl' général de 
l'Organisation des Etats américains 

S/ 13452 11 juillet 1979 a Lettre, en date du 11 juillet 1979, adressée au Prë- 72 
sident du Constil de sécurllé par le représentant 
du Liban 

S/134.53 13 juillet 1979 Rapport du Sec rétai re général concernant les pou-
voirs des reprêscntants supplêants de la Zambie 
au Conseil de sécurité 

S/ 13454 16 j uilltt 1979 f Lettre, en date du 16 j uillet 1979, adressée au Secré• 72 
taire généra l par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

S/ 13455 17 Juillet 1979 a Lettre, en date du 16 juillet 1979, adressie au Présl• 73 
s ident du Conseil de sécurilt par le représentant 
du Koweït 

S/13456 18 juillet 1979 a Lettre. en date d u 18 juillet 1979. adressée au Pré- Incorporé dans le compte 
sident du Conseil de sécurité par le représentant rendu de la 2156•· séance. 
du Koweït 

S/13457 18juillet 1979 Rapport du Secré taire général conceman1 les pou-
voirs du reprêsentant suppléant de la Jamaïque 
au Conseil de sécuri té 

S/ 13458 18 juillet 1979 f Lett re, en date du l8juillct 1979, adressée au Sel·rf'- 15 
tain• i:ënéral par le représentant du Kampuch<-a 
démocratique 

iv 
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S/13459 18 julllel 1979 (' 

S/ 13460 19 jullkl 1979 a 
[et Corr. 11 

S/13461 20 juillet 1979 a 

S/13462 20 julllel 1979 f 

S/ 13463 23 julllel 1979 

S/134~ 23 juillet 1979 a 

S/13465 23 juillet 1979 a 

S/13466 2-i juillet 1979 

S/ 13467 Ujulllet 1979 a 

S/ 13468 24 julllel 1979 a 

S/13469 25 juillet 1979 

S/13470 26 juillet 1979 r 

S/13471 27 juillet 1979 a 

S/ 13472 27 juillet 1979 

S/13473 27 Juillet 1979 h 

S/ 13474 27 juillet 1979 a 

S/13475 27 juillet 1979 a 

S/ 13476 30 juillet 1979 a 

S/ 13477 31 juillet 1979 e 

S/ 13478 31 julllel 1979 a 

Ohsrn·t11imu 
ri rlfhr"t #'K 

Lellre, en dalc d u 18julllet 1979, adresSt¼.- au Secré- 76 
Caire général par le représentant de la Chine 

Rapport du Secrétaire générol sur ta Force d 'ur• 78 
gence des Nat ions Unies pour la période allant du 
18 octobre 1978 au 19 j uillet 1979 

Projet de résolution Adopté sans changement; voir 
résolution 452 ( 1979). 

Lell re, en dale du 20 juillet 1979, adressée au Secré- 82 
Caire général par le représenlanl du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 20 juillet J 979, adress« au Secré- 85 
taire général par Je représentant d u Viel Nam 

Lett re. en date du 23 Juillet 1979, ad ressée au Se- 87 
crélaire général par le reprisenlant du Liban 

Lellre, en date du 23 juillet 1979, ad ressée au Prf• 88 
sident du Conseil de srcuritê par le représentant 
du Koweït 

Lettre, en dat._. du 24 juillet 1979. adressée au Se- 89 
crétalre général par te représen tant du Kampu-
chea démocratique 

Leltre, en dale du 24 juillet 1979, adressée au Pré- 91 
sident du Conseil de sécurité par le représentant 
du Koweït 

1--t>tlre, en dale du 24 juillet 1979, adressée au Prési- 91 
denl du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné-
ral (concernant le mandai de la FUNUJ 

Lett re. en date du 24 juillet 1979. adressée au Se
taire général par le Président du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie. transmellant 
le texte d'une déclaration publiée le 24 juillet 
1979 pa r le Président d u Conseil concernant la 
nouvelle vague d'arrestations e t d 'atrocités per
pétrées par l'Afrique du Sud à l'encontre du 
peuple de Namibie 

uttre, en date du 26julllel 1979, adressée au Sl.-cré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en dace d u 25 juillet 1979, adressée au Secré• 
Cai re général par le représenlanl de la Jordanie 

Lettre, en dace du 27 juillet 1979, adressée au Secré• 
lalrr général par le représentant de l'Afrique du 
Sud 

Nole du Secrétaire généra l [transmetlant les ren• 
seignements demandés dans la résolution 447 
(1979)1 

Lettre, en dale du 27 j uillet 1979, adressée au s .. -cré
taire général par le représentant d'Israël 

l..etlre. en date du 27 juillet 1979. adres5tt au Sttré
taire général par le représentant de l'Egypte 

Leltre, en dale du 30 julllel 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Jordanie 

Lettre, en dale du 30 j uillet 1979, adre55ée au Secré
taire général par le représentant de la Chine 

Lell re, en date du 31 juillet 1979, adressée au Sttré
taire général par le représentant du Koweït 

V 

Dis tribué sous la double cote 
A/34/382-S/13469. Pour le 
texte de la déclaration. voir 
DvcwnC'nl.< ojjidels de l'A ., 
u mhlée iténémle. trente• 
q1wtrième u.<ûon, S11pplé-
111e111 11" 24 et rectilicacif, 
vol. li . par. 52, rubrique 7. 
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S/13479 I" août 1979 a 

S/13480 ,., août 1979 • 

S/ 13481 I" août 1979 e 

S/ 13482 2 août 1979 a 

S/1348.l 2 aout 1979 

S/13484 3 août 1979 f 

S/13485 22 août 1979 

S/13486 6 août 1979 a 

S/13487 6 août 1979 r 

S/13488 6 août 1979 a 

S/ 13489 7 août 1979 r 

S/13490 7 août 1979 a 

S/13491 9 août 1979 a 

S/13492 10 août 1979 J 

S/ 13493 13 août 1979 b, c, i 

S/13494 15 août 1979 

S/13495 15 août 1979 

S/ 13496 15 août 1979 a 

Titn· 

Lellre, en date du 26 juillet 1979, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Secrétaire géné• 
rai (concernant l'élément logis tique de la 
FNUODJ 

Lettre, en date du I" août 1979, adrtisée au Secré
taire général par le Président du Conseil de sécu
rité (idem) 

Lettre, en date du 31 juillet 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Viel Nam 

Lettre, en date du I•• août 1979, adressée au Secn'• 
taire général par le Président du Comité pour 
l'exercice des droits Inaliénables du peuple pales• 
tlnien 

Lettre, en date du 2 août 1979, adressée au Sec:ré
talre i:énéral par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 3 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Assistance au Lesotho : rapport du Secrétaire gé
ni!ral 

Lettre, en date du 6 août 1979, adressée au Prési
dent du Conseil de skurilé par le représentant du 
Liban 

Lettre, en date du 6 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocrat ique 

Lcure. en date du 6 août 1979. adressée au Secré
taire général par le représentant du Liban. 1rans
me11an1 copie de sa lettre de même date adres
sée au Président du Conseil de sécurité 

Lettre, en date du 7 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Viet Nam 

Lettre, en date du 7 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant d'Israël 

Lettre, en date du 9 août 1979, adressée au Prési
dent du Conseil de skurllé par le représentant 
du Koweït 

Note verbale, en date du 10 aoû t 1979, adressée au 
Secrétaire iiénéral par la mission du Botswana 

Lettre. en date du 10 aoû t 1979. adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Président du 
Comité spécial chargé d 'é tudier la situation en 
cc qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. transme11an1 le texte 
de la résolution adoptée par le Comité spécial 
à sa 1154• séance et appelant l"attention sur les 
paragraphes 9 et 10 de lad ite résolution 

Lettre, en date du 15 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant de la Chine 

Lettre, en date du IS août 1979, adressée au Secré
taire général par le reprkentanl du Viet Nam 

Note verbale, en date du 13 août 1979, adressée au 
Président du Constll de skurilé par le Secrétaire 
général [concernant la composition de la FINULJ 

VI 

,,,,,,.,,.,,,,,uu 
ri ri/hrm·r , 

Distribué sous la double cote 
A/34/401-S/13488. Pour le 
texte de la lettre transmise. 
voir S/13486. 

Pour le texte de la résolution. 
voir Dm·11m1•nts oj]icit'l.r 
,Ji, I' A .r.ft•mhlét· ,:énù11/c·. 
lrc•11/l'•q11tt1ri1~1111• s,·.ui1111. 
S11pplémt'11I 11" ZJ. chap. V. 
par. 13. 
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119 

120 

123 

123 

124 

125 

126 

126 
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127 

128 

130 

132 



Colt' 

S/13497 

S/13498 

S/ 13499 

S/ 13500 

S/13S01 

S/ 13S02 

S/13503 

S/ 13504 

Sf l 3S0S 

Sf l3506 

Sf l3507 

S/ 13508 

S/13509 

S/13510 

S/ 13511 

Sfl3512 

S/13513 

S/13514 

S/13515 

S/ 13516 

15 août 1979 a 

16 août 1979 

16 août 1979 a 

16 août 1979 a 

17 août 1979 

17 août 1979 r 

20 août 1979 g 

20 août 1979 r 

20 août 1979 k 

28 août 1979 

20 août 1979 a 

20 août 1979 a 

22 août 1979 a 

22 août 1979 a 

22 août 1979 a 

23 août 1979 

23 aoû t 1979 

23 août 1979 a 

4 septemhre 1979 

24 août 1979 a 

Lettre, en date du 15 août 1979, adressée a u Secré• 
talrt général par le Président du Conseil de sécu
rité [it/em) 

Lettre, en date du 16 août 1979, ad~e au Secré
taire général pa r le représentant du Ka mpuchea 
démocratique 

Nole verbale, en date du 9 août 1979, ad rc-ssée au 
Pr~ldent du Conseil de sécurité par le Secrttaire 
général [concernant la composition de la 
FNUODJ 

Lettre, en d ate du 16 août 1979, ad ressée au Secré
taire généra l par le Président du Conseil de sécu
rité (i</<'m) 

Lettre, en date du 20 juillet 1979, adressée au Secré
taire J?énéral par le Président par Intérim du 
Comité spécial contre l'apartheid 

Lettre, en date du 17 août 1979, adressée au Secré
taire Rénéral par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en d ate du 18 août 1979, a dressée au Secré• 
taire général par le représentant de la Mauritanie 

Lettre, en d ate du 20 août 1979, adressée a u Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
d émocratique 

Lettre, en date d u 20 août 1979, ad ressée au Secré
taire général par le repr l-sentant de C_hypre 

Assistance au Botswana ! rapport du Secrétaire 
général 

Lett re, en date du 20 août 1979, a dressée au Prési· 
dent du Conseil d e sicurité par le représentant 
du Koweït 

Lettre, en date du 20 aoû t 1979, adressée au Secré
taire J?énéral par le représentant d ' Israë l 

Lettre, en date du 22 août 1979, adressée a u Secré
ta ire général pa r le représentant d u Liban 

Lellre, en date du 22 août 1979, ad ressée uu Seu é
tain général par le représentant d u Liban 

Lettre, en date du 22 août 1979, adressée au Sené
taire génér.il par le représentant d ' Israël 

Letlre, en date d u 23 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Kampuchea 
démocratique 

Lettre, en date du 23 aoî1t 1979, adressée au Secré
taire général pa r le représentant du Viet Nam 
(concernant la mer territoriale du Viet Nam] 

Sénégal : projet de résolution 

Lettre. en date du 24 août 1979, adressée au Secré• 
taire gênéml par le représentant de la Zambie. 
t ransmettant le communiqué final publié par les 
chefs d e gouvernement des pays du Common
wealth à l' issue de leur réunion tenue à Lusaka 
du 1•·• au 7 ao1it 1979 

Lettre , en date du 24 août 1979, adressée au Prési
dent du Consdl de sécurité par le reprrsenta nt 
du Liban 

vii 

Obst>ri'Utions 
ri rifh,ncrs 

Distribué sous la double cote 
A/34/439-S/ 13515. 
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134 
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136 
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138 

138 

139 

140 

140 

141 

141 

142 

143 

143 

144 



Dm, 

S/135 17 28 aoi,t 1979 

S/ 1351 8 28 août 1979 

S/ 13S19 28 août 1979 

S/ 13520 28 août 1979 

S/ 13521 29 août 1979 

S/ ll522 30 août 1979 

S/ 13523 30 a oût 1979 

S/13524 4 septembre 1979 

S/ 13525 4 septembre 1979 

S/ 13S26 S septembre 1979 

S/ 13S27 5 septembre 1979 

S/ 13S28 7 septembre 1979 

S/ 13529 6 5'.'ptcmb re 1979 

S/ 13S30 6 septembre 1979 

S/ 13531 7 septembre 1979 

S/ 13S32 8 septembre 1979 

S/ 13S33 10 septembre 1979 

S/ 13S34 12 septembre 1979 

S/ 13S3S 12 septembre 1979 

a 

a 

a 

k 

e 

a 

f 

e 

h 

k 

Rapport du Secréta ire général concerna nt le s pou
vo irs du représentan t sup pléan t de la France 
au Co nseil de sécurité 

Rapport du Se crétaire général concernant le s pou
voirs du représentant du Nigéria au Conseil de 
sécurité 

Lettre, en date du 28 août 1979, adresSt'e a u Secni
taire général par le représentant du Liban 

Lettre, en date du 28 ao(,t 1979, adressée a u Prési
den t du Conseil de sécurilé par le reprisentant 
du Liban 

Lettre . en date du 29 août 1979. adressée au Prési• 
d ent du Conseil de sécu rité pa r le re présentan t 
d u Koweït 

Lettre , en date du 30 août 1979, adressée au Secré
taire général par le représentant du Viet Nam 

Lettre, en date d u 29 août 1979, adressée a u Secré
taiie gtinéral par le représentant de la Chine 

Lettre, en date du 3 septembrt 1979, ad ressée a u 
Secrétaire général par le représentant du Kampu
chea démocratique 

Rapport du Sec rétaire général concernant les pou
vo irs du rep rése ntan t adjoint de la Bolivie au 
Conseil de séc urité 

Lettre. en date du 4 septembre 1979. ad ressée au 
Secrétai re général par le représentant de la 
Turquie 

l,ett re. en date du 5 septembre 1979. adressée au 
S«rétaire J:énéral par le représentant du Viel 
Nam 

Lettre. en da te du S septembre 1979. adressée au 
Secrétaire général par lt représentant de la Jor
danie 

Lettre, en date d u 6 septembre 1979. adressée a u 
Secrétaire général par le représentan t du Kampu
chcu démocratique 

Demande d ' admissinn de Sainte-Lucie à l'Organi
~ation des Nations Un ies : note du Secrétaire 
général 

Lettre, en date du 7 septembre 1979. a dressée au 
Secrétaire général par le représentant du Viet 
Nam 

Lt'ttre , en date du 7 septembre 1979. adrcss(-e au 
Seer t taire 11énéral par le repré~ ntant de I' An11nta 

Lettre, en date du 10 septembre 1979, adressée a u 
Secrétaire général par le représentant du Kampu
chea démoc ratique 

Lettre, en date du 11 septembre 1979. adressée au 
Secrétaire général par le reprisenta nt de la 
T urquie 

Rappnrt du Comité d ' admission d e nouveaux Mcm• 
bres concernant la demande d 'admission de 
Sain te-Lucie à l'Ori:anisat ion des Na tions Unies 

vii i 

Ohurl'utlm,s 
f'I rifùrmrJ 

Incorporé dans le compte 
re ndu de la 2164'' séa nce . 
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S/ 13536 13 septe mbre 1979 

S/ 13537 13 septe mbre 1979 

S/13538 14 septembre 1979 C 

S/ 13539 14 septembre 1979 m 

S/ 13540 17 septembre 1979 k 

S/13541 17 septembre 1979 m 

S/ 13542 18 septembre 1979 C 

S/ 13543 18 sep tembre 1979 

S/ 135~ 19 septembre 1979 a 

S/1354S 19 septembre 1979 a 

S/ 13546 20 septembre 1979 a 

S/ 13547 20 septembre 1979 a 

S/ 13548 20 septembre 1979 C 

S/13549 2 1 septe mbre 1979 C 

S/13550 21 septembre 1979 e 

S/1355 1 2 1 septembre 1979 

S/ 13557 24 septembre 1979 (' 

S/ 13553 25 septNTibre 1979 a 

Rapport du Secrétaire géné rnl cuncernanl les pou
voirs du représentan t du Royaume-Uni d e 
GrJnde-Bretagne e l d' Irlande du Nord au Co n
seil de sécurité 

Rapport du Secré1aire général concernant les pou
voirs du représentant a dj o inl et des représen
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DOCUMENT S/13427* 

Lettre, en date du 29 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Zambie 

[Original : cr11,:lt1is] 
(2 juillet /979] 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le message suivant du Ministre 
des affaires étrangères de Zambie : 

"Je vous prie de vous référer aux informations faisant é tat d'une ren
contre éventuelle entre le président Kaunda et le prétendu premier ministre 
Muzorewa. Sachez que ces informations sont dénuées de tout fondement et 
qu'une rencontre de cette .nature n'est envisagée ni aujourd'hui ni à l'avenir. 
Nous considérons qu'il ne peut y avoir de rencontre avec un rebelle ou des 
rebelles sans consultations préalables entre les Etats de première ligne, dont 
le Nigéria fait partie. En conséquence. veuillez rejeter ces informations avec 
le mépris qu'elles méritent." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

le représe111a111 perma11t'llt cle h, Zambie 
auprès de /'Orgt111isatio11 des Nations Unies, 

(Signéi Paul J . F. LUSAKA 

• Distribué sous la double cote A/34/346-S/I 3427. 

DOCUMENT S/13429** 

Lettre, en date du 11 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par Je Président par intérim du Comité spécial contre l'apartheid 

[ Origi11al : anglais] 
[3 juillet 1979] 

Conformément à la décision prise par le Conseil spécial contre l'crpartheicl 
à sa 430~ séance, le 8 juin 1979, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint. en 
vous priant de bien vouloir le porter à l'attention de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, le compte rendu de la 429~ séance du Comité. tenue le 
6juin 1979, à laquelle celui-ci a entendu les témoignages d'experts des Etats-Unis, 
du Royaume-Uni et du Canada au sujet des prêts bancaires consentis à l'Afrique 
du Sud et des investissements réalisé s d ans ce pays1

• 

Le Comité spécial saisit cette occasion pour souligner combien il importe de 
prendre d'urgence des mesures pour mettre fin à tous les prêts · à l'Afrique du 
Sud conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dist ribuer cette lettre en tant que 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

Le Président par intérim 
du Comité spécial contre /'apartheid, 

(Signé) Serge Elie CHARLES 

•• Distribué sous la double cote A/34/348-S/13429. 
1 Ce compte rendu n·est pas reproduit dans te présent document; pour le texte, voir 

A/AC.1 15/SR.429. 



DOCUMENT S/13430 

Lettre, en date du 29 juin 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Bénin 

D'ordre de mon gouvernement j'ai l'honneur de 
vous transmettre sous ce pli pour être publié comme 
document du Conseil de sécuri té le com muniqué de 
presse du 29 juin 1979 de la mission permanente de la 
République populaire du Bénin concernant la pour
suite devant les tribunaux français de Gilbert Bour
geaud et compagnie. qui ont commis l'agression 
armée du dimanche 16 janvier 1977 contre le Républi
que populaire du Bénin. 

Le chargé c/'aj],1ires par intérim 
de la mission permWIC'llte du Bénin 

auprès cle /'Orgc111i.rntio11 des Nations Unies, 

(Signé) Patrice HoUNGAVOU 

ANNEXE 

Communiqué de presse du 29 juin 1979 

La mission permanente de la République populaire du Bénin 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de porter à 
ra11en1ion du public le tel(te du communiqué suivan1 publié le 
28 juin 1979 par l'ambassade de la République populaire du Bénin à 
Paris: 

.. L"ambassade de la République populaire du Bénin en France 
communique ce qui suit. Le 16 janvier 1977, un groupe d'indivi
dus. de nat ionalité française pour la plupart. s·es1 livré à une 
agression armée destinée à renverser le Gouvernement du Bénin. 

[Original : français] 
[J juillet /979] 

.. Les agresseurs. qu i étaient descendus d'avion sur l'aéroport 
de Cotonou et s'en étaient emparé. ont ensuite tenté de progres• 
ser vers le cen1re de la ville. 

.. Ils ont été repoussés. mais leurs tirs ont fait sept morts et 
plusieurs dizaines de blessés. 

.. Les documents abandonnés par les agresseurs lors de leur 
fuite comprennent une liste des noms, prénoms et numéros de 
compte en banque de tous les membres de l'expédition, ainsi que 
d'au tres documents. Y figuraient notamment une carte d'identité 
française au nom de Bourgeaud Gilbert, commandant de l'opéra
tion. qui n'est aut re que Bob Denard (né le 30 janvier 1929 à 
Caen (Calvados), demeurant à Paris (XVIII•) . 14, rue Mal( Dor• 
moy). des bille1s d'avions. des avis de virements bancaires. el 
leurs états de service et spécialités militaires. leur niveau d'étu
des primaires. secondaires ou supérieures françaises . 

·· Aussi les familles des victimes ont-elles chargé Mrutres de 
Nordmann et Jean Michel Braunschweig de déposer une plainte 
avec constilUtion de partie civile pour homicide volontaire contre 
Bourgeaud Gilbert. dit Bob Denard. et tous autres membres de la 
bande dont ces documents font ressortir la nationalité française. 

·· La plainte a été déposée ce jour entre les mains du doyen des 
juges d'inst ruction du tribunal de grande instance de Paris. 

" F AIT à Paris. le 28 juin 1979 ... 

Par cette plain te. les familles des victimes mon1rcnt leur déter
mination de poursuivre devant les tribunaux français. selon les rè
gles procédur.iles. Gilbert Bourgeaud. alias Bob Denard. alias 
Maurin. et sa bande de criminels . 

Les autorités béninoises suivront de très près le déroulement de 
ce procès contre celle bande de malfaiteurs français. 

DOCUMENT S/13431 

Lettre, en date du 2 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant des Etats-Unis d'Amérique 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint la déclara
tion du Secrétaire d'Etat adjoint , M. Warren Christo
pher, expliquant le vote positif des Etats-Unis sur la 
résolution concernant le Nicaragua adoptée par les 
ministres des affaires étrangères de l'Organisation des 
Etats américains, réunis le 23 juin, et de vous prier de 
bien vouloir faire distribuer cette déclaration comme 
document du Conseil de sécurité. 

Les Etats-Unis réaffirment leur plein appui à la ré
solution qui a été adoptée et se déclarent prêts à en 
respecter toutes les dispositions. Nous spuhaiterions 

2 

[Ori,:inal : anglais] 
[3 juillet 1979] 

également inciter tous les Etats à ne pas prendre 
d' initiatives unilatérales susceptibles d'être inter
prétées comme une ingérence dans les affaires inté· 
rieures d'un Etat et qui ne serviraient qu'à aggraver la 
s ituation tragique au Nicaragua. 

Le représentant permanent par intérim 
des Etats-Unis d'Amérique auprès 

de l'Organisation cle~ Nations Unies. 

(Signé) Donald F. McHENRY 



ANNEXE 

Dédaralion du Secrétaire d 'Etat adjoint des Etals-Unis d'Amérique 
expliquant le vote positif des Etals-Unis sur la résolution concer
nl:'-'11 le Nicaragua adoptée le 23 juin à la réunion des ministres 
des affaires étrangères de l'Organisation des Etals américains 

La résolution adoptée représente un effort extraordinaire de la 
part des nations de l'hémisphère occidental pour régler le problème 
unique e t tragique du Nicaragua. 

Pour autant que je sache, la résolution adoptée aujourd'hui, qu i 
bénéficie d'un large appui et revêt une grande portée, n'a pas de 
précédent. 

Cette résolution fait apparaître un très large consensus des na
tions de l'hémisphère, qui sont tombées d'accord sur plusieurs 
points importants : 

1. La conduite du gouvernement Somoza est la cause fonda
mentale de la situation tragique que connait le peuple nicara
guayen, et ce gouvernement devrait être remplacé sans délai. 

2. Un nouveau gouvernement démocratique bénéficiant d 'un 
large appui devrait être immédiatement installé et des élections li
bres organisées dès que possible. 

3. Les droits de l 'homme du peuple nicaraguayen, s i longtemps 
bafoués, seront garantis. 

4. Les Etats Membres sont invités à prendre toutes les mesures 
qui sont en leur pouvoir pour permettre de trouver une solution 
pacifique et durable au problème du Nicaragua. 

5. Il est demandé aux Etats membres de respecter scrupuleu
sement le principe de non-intervention et de s 'abstenir de toute ac
tion incompatible avec la recherche d'une solution pacifique et du
rable. 

6. Enfin, les· pays membres s'engagent à apporter une assis
tance humanitaire au peuple du Nicaragua et à contribuer au re
dressement du pays. 

Les Etats-Unis sont heureux de s'associer à cette résolution dans 
l'intérêt de la solidarité qui doit régner au sein de l'hémisphère. 
Bien que les termes n • en soient pas aussi précis que nous le sou
haitions initialement, la résolution permet cependant aux pays 
membres d'avoir une action constructive. 

L'appui que nous apportons à la résolution concrétise la politi
que des Etats-Unis qui consiste à pleinement respecter et recon
naître les vues des aut res pays membres et à trouver des arrange
ments qui nous permettent, en évitant de recourir à des actions 
unilatérales, d'agir de concert. 

DOCUMENT S/13432* 

Lettre, en date du 3 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j 'ai l'honneur d'at
tirer votre attention sur la politique de harcèlement et 
de perturbation de la vie scolaire et universitaire pra
tiquée systématiquement par Israël à l'encontre des 
habitants arabes de la rive occidentale du Jourdain. 
Depuis qu'il a occupé les territoires arabes en juin 
1967, Israël se livre à une guerre physique et morale 
odieuse en vue de détruire les établissements d 'ensei
gnement et les centres culturels arabes sur la rive oc
cidentale du Jourdain, en particulier l'Université de 
Bir Zeit. 

La liste des incidents énumérés ci-après ne 
comporte que les événements récents qui s'inscrivent 
dans une longue série d' actes odieux commis par les 
Israéliens à l'encontre du monde scolaire et universi
taire. Cette guerre, principalement axée sur la ville de 
Bir Zeit, ses environs et son université, vise à anéan
tir l'enseignement arabe sur la rive occidentale du 
Jourdain. 

1. L'Université de Bir Zeit a été fermée par les 
autorités militaires israéliennes le 2 mai 1979 pour une 
période indéterminée, sous le prétexte que l'univer
sité constitue une menace pour la sécurité d' Israël. 

2. Il est interdit aux 1 100 étud iants de pénétrer 
sur le campus, les lignes téléphoniques de la ville de 
Bir Zeit et de l'université ont été coupées et les ma
gasins de la rue principale ont été fermés. 

3. Au cours de la visite du président Carter dans 
la ville de Jérusalem occupée, d'importantes . forces 
israéliennes, commandées par le Gouverneur militaire 
de la rive occidentale, ont pénétré dans la ville de Bir 

~ Distribué sous la double cote A/34/349-S/ 13432. 
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[Original : anglais] 
(3 juillet /979) 

Zeit et quatre étudiants arabes ont été lâchement tués 
par les soldats israéliens. Le couvre-feu a été imposé 
dans la ville et toutes les personnes de sexe masculin 
âgées de plus de 14 ans ont subi un interrogatoire. 

4. Le 4 mai, le Gouverneur militaire israélien a 
donné des instructions tendant à empêcher les étu
diants de pénétrer sur le campus de l'université 
jusqu'à nouvel ordre et de nombreux étudiants ont été 
arrêtés. 

5. Le matin du même jour, un groupe de voyous 
israéliens venant de la colonie de peuplement de 
Neve Tzuf, toute proche , a tiré sur un groupe d'étu
diants arabes à l'entrée de l'université. Un étudiant a 
été grièvement blessé. Les autorités militaires n'ont 
toujours pas traduit le coupable israélien en justice. 

6. Le 7 mai, des écoles secondaires dans les villes 
de Ramallah, Halhoul et Naplouse ont été fermées 
pour une période indéterminée . Un grand nombre 
d'étudiants ont été arrêtés et pour des milliers d'entre 
eux l'année universitaire est perdue. " 

7. En outre, l'Université de Bethléem a été fer
mée pour quatre jours et nombre de ses étudiants ont 
été arrêtés, interrogés et torturés. 

Je tiens également à porter à votre attenticm les 
pratiques oppressives des Israéliens dirigées contre 
les établissements d'enseignement de la rive occi
dentale : on veut abaisser les normes très élevées de 
l'enseignement qu'i ls dispensaient bien avant l'occu
pation israélienne. 

1. Les étudiants en pédagogie ne peuvent recevoir 
la formation pratique dans les ·écoles secondaires re
quise pour l'adoption de leurs diplômes. 



2. Les universités arabes ne peuvent recruter des 
professeurs étrangers pour renforcer leurs effectifs. 

3. Depuis 1974, les universités arabes n'ont pu 
mellre en œuvre leurs programmes de formation pé
dagogique. 

4. Les autorités israéliennes ont refusé à l'Uni
versité de Bir Zeit l'autorisation de construire des bâ
timents dans la ville de Ramallah, l'empêchant ainsi 
d'ouvrir des salles de conférence dans cette ville . 

5. Contrairement à toutes les lois en vigueur en 
Jordanie et en Israël, l'Université de Bir Zeit, après 
l'occupation, a été obligée de payer plus de 46 000 
dollars de droits de douane pour du matériel pédago
gique. L'université a également versé 20 000 dollars 
de droits de douane pour de l'acier importé destiné à 
la construction. 

Il ressort de tout ceci que les Israéliens poursuivent 
une politique bien arrêtée visant à affaiblir progressi
vement les établissements d'enseignement et la cul
ture arabes sur la rive occidentale du Jourdain. Or 
plus de 6 000 Arabes de la rive occidentale et de la 
bande de Gaza devraient achever leurs études secon
daires à la fin de l'année scolaire en cours. Ils espè
rent poursuivre leurs études dans les universités de la 
région, mais les portes de l'enseignement supérieur 

risquent fort de leur être fermées l'année prochaine. 
Les trois universités de la rive occidentale du Jour
dain, à savoir les Universités de Bir Zeit, Al-Najah et 
Bethléem, ne peuvent accueillir plus de 1 500 étu
diants chaque année. 

Les faits susmentionnés sont portés à votre atten
tion eu égard à une déclaration faite par le Ministre 
israélien de la défense, Ezer Weizman, déclaration 
reproduite dans le New York Times du 3 juillet 1979, 
selon laquelle l' Université de Bir Zeit serait autorisée 
à rouvrir ses portes en septembre prochain. Appa
remment, Israël n'est pas avare de promesses. 

Je vous prie instamment d'user de tous les moyens 
à votre disposition pour faire en sorte que l'université 
puisse à nouveau fonctionner sans être en butte à 
l'oppression, aux harcèlements et aux perturbations 
de la part des Israéliens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de l' As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Jordanie 

auprès de /'Or,:anisation des Nations Unies, 

(Si,:né) George Y. SHAMMA 

DOCUMENT S/13433"' 

Lettre, en date du 3 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Koweït 

J'ai l'honneur de vous communiquer une lettre 
datée du 29 juin 1979 qui vous est adressée par l'ob
servateur permanent de l'Organisation de libération 
de la Palestine. 

Je vous se rais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre en tant que document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

le rcprésc·ntant pcnll(lll<'llt c/11 Kmr<'ÏI 
a11prè,\· clc• /'Or,:a11i.rntio11 des Nations U11in, 

(Si,:né) Abdalla Y. BISIIARA 

L t:TTRE. EN DATE DU 29 JUI N 1979, ADRESSÜ AU 
SECRÉTAIRE GÉNl; RAL PAR t.'OBSERVATEUR DE 
L 'ORGANISATION DE LIBÉRATION DE 1.A PALESTINE 

Me référant ü la conversation que j'ai eue le jeudi 
28 juin 1979 à 17 h 40 avec M. Brian Urquhart. j'ai
merais vous faire pari des informations que je lui ai 
transmises sur instructions du Président du Comité 
exécutif de l'Organisation de libération de la Pales
tine: 

• Distribué sous la double cote A/34/350-S/ 13433. 
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[Original : w11-:lais] 
[3 juillet 1979] 

1. A 19 h 40, heure de Beyrouth. les forces israé
liennes et celles de l'ennemi isolationniste ont entre• 
pris un bombardement massif des collines de Qiliyah, 
Kaoukaba et Zalliyah. Le bombardement s'est pour
suivi jusqu'à 23 h 25. 

2. A 20 heures, les forces israéliennes et celles de 
l'ennemi isolalionnisle ont entrepris avec des pièces 
d'artillerie basées à Marjïoun un bombardement 
massif quoique intermittent de la ville d' AI-Ansar 
dans le Sud du Liban et, à 20 h 15, le bombardement 
s'est étendu aux secteurs d'Al-Bazouliyeh, Jwaya, 
Aishiyah et Nabatiya. Des fusées éclairantes ont 
également été lancées au-dessus de Rashidiyeh. 

Nous vous communiquons ces informations pour 
vous tenir informé de l'escalade et de l'intensification 
marquée des activités israéliennes, avec dans ce cas 
particulier la collabomtion de l'ennemi isolationniste, 
dans le seul but dïntimider et d'anéantir les Palesti
niens et les Libanais du Sud du Liban, aboutissant 
ainsi il un nouvel exode forcé des populations de la 
région. 

Cet assaut barbare. abominable et inhumain des 
néo-fascistes sionistes de Tel-Aviv contre les Palesti-



niens et les Libanais s'inscrit dans le cadre de leur 
plan général en vue d'un génocide total du peuple 
palestinien. Je tiens à vous informer que l'Organisa
tion de libération de la Palestine tient le prétendu 
Gouvernement d'Israël pour unique responsable du 
nouveau cycle de violences qui constitue actuelle
ment une très grave menace pour la situation déjà 

explosive qui est celle du Moyen-Orient et pour la 
paix et la sécurité du monde. 

L'ohserl'ltteur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 

DOCUMENT S/13434* 

Lettre, en date du 3 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, à titre 
d'information , le texte du discours prononcé par Dinh 
N ho Liem, chef de la délégation du Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam, à la première 
séance de la deuxième série d'entretiens sino
vietnamiens, qui s'est tenue le 28 juin 1979. Je vous 
serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et de son annexe comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
( Signé) HA V AN LAU 

ANNEXE 

Discours prononcé par Dinh Nho Liem, chef de la délégation du 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, à la 
première séance de la deuxième série d'entretiens sino-vietnamiens, 
tenue le 28 juin 1979 

Désireuse de res taure r !"amitié trnditionnelle entre les peuples 
vietnamien et chinois, la délégation du Gouvernement de la Répu
blique socialiste du Viet Nam s·est rendue à Pékin afin de pour• 
suivre avec la délégation du Gouvernement de la République po• 
pulairc de Chine les entretiens relatifs aux problèmes concernant 
les relations entre les deux pays. A nouveau, nous tenons à trans
mettre à la population de Pékin, capitale de la Chine, et au peuple 
chinois tout entier les cordiales salutations du peuple vietnamien. 

Le Viet Nam et la Chine sont de proches voisins. Au cours de la 
longue lutte révolutionnaire qu'ils ont menée pour l'indépendance, 
la liberté et la construction nationale, les peuples vietnamien el 
.:hinois se sont épaulés mutuellement, se sont prêté appui et assis• 
tance et ont développé une profonde amitié . Le peuple vietnamien 
a toujours chéri celle nohlc amitié qu'il a tout fait pour préserver et 
renforcer. 

Dernièrement. les dirigeants chinois ont porté un coup sévère à 
l'amitié traditionnelle qui lie les deux peuples. La guerre d'agres
sion de grande envergure qu'ils ont lancée contre le Viet Nam en 
février dernier a gravement compromis les relations entre les deux 
pays. C'était une guerre J"extermination impitoyable, qui a causé 
dïm.faiblt:s souffrances au peuple vietnamien et des dommages 
considérables au Viet Nam. porté atteinte aux intérêts du peuple 
chinois et mis en <langer la paix et la stabilité dans l'Asie du Sud
Est. Pour cette raison même, le peuple chinois a progressivement 
pris conscience de la vérité malgré toutes les tentatives des insti
gateurs de cette guerre criminelle pour dissimuler ou déformer les 
faits. Les personnes de bon sens ont été de plus en plus nombreu
ses à s'élever contre cette guerre injuste. Les dirigeants de Pékin 
jugent encore nécessaire de tenter par tous les moyens de se justi• 

• Distribué sous la double cote A/34/351-S/13434. 
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fier aux yeux de l'opinion publique mondiale et du peuple chinois 
et de rejeter la responsabilité du déclenchement de cette guerre 
d'agression. Nous sommes fermement convaincus que, comme le 
peuple vietnamien, le peuple chinois ne veut pas la guerre entre les 
deux pays. L'amitié entre les peuples vietnamien e t chinois triom
phera de toutes les épreuves et s'épanouira à nouveau. 

Dans cet esprit et faisant preuve de cette confiance en l'avenir, le 
peuple et le Gouvernement vietnamiens ont pris d'importantes ini
tiatives au cours des entretiens afin de régler les problèmes qui se 
posent dans les relations sino-vietnamiennes et de restaurer des 
relations normales entre les deux Etals, de même que l'amitié tra
ditionnelle entre les deux peuples. Il est regrettable qu'après les 
cinq réunions qui ont eu lieu à Hanoi pendant un mois la première 
série d'entretiens n'ait pas répondu aux vœux des deux peuples et 
de l'opinion publique mondiale. En entamant aujourd'hui à Pékin la 
deuxième série d'entretiens, il importe que nous regardions en ar
rière afin d'examiner les raisons pour lesquelles la première série 
d'entretiens n'a abouti à aucun résultat. 

Après avoir conquis sa pleine indépendance et réalisé son unité, 
le peuple vietnamien n'a pas d'aspiration plus profonde que d'as• 
sister à l'instaura tion d'une paix durable qui lui permettrait de 
reconstruire son pays à l'issue de 30 années de guerre ininterrompue, 
de vivre en paix et d'entretenir des relations amicales avec les au
tres nations, et en particulier avec ses voisins; les allégations de la 
Chine au sujet de prétendues visées expansionnistes el d'une vo
lonté d'hégémonie du Viet Nam en Asie du Sud-Est sont en 
contradiction avec les faits. Les desseins que la partie chinoise at
tribue au Viel Nam sont précisément ceux que les dirigeants chi
nois nourrissent depuis longtemps déjà et tentent mainlenant de 
concrétiser. 

C'est pourquoi, dès le début de ces entretiens, nous avons clai
rement indiqué que les racines profondes et les causes immédiates 
des tensions qui ont abouti à la récente guerre d 'agression contre le 
Viet Nam résident dans la politique expansionniste de grande puis
sance e t la volonté d 'hégémonie que poursuivent les dirigeants chi• 
nois et dans l'hostilité qu'ils manifestent à l'égard du Viet Nam . 
Brandissant l'étendard de l'indépendance nationale et du socia
lisme, de la paix et de l'amitié, le peuple vietnamien est résolu à 
défendre l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale 
de sa patrie e t 11 préserver sa position d'indépendance et de souve
raineté. En même temps, il est profondément attaché à la paix et a 
toujours souhaité maintenir l'amitié traditionnelle qui le lie au peu• 
pie chinois et les relations de bon voisinage qu'il entretient avec la 
République populaire de Chine. Le peuple vietnamien s'est tou
jours prononcé en faveur d'un règlement négocié de tous les pro
blèmes concernant les relations entre les deux pays. 

Compte tenu de celle position ferme et de la bonne volonté dont 
nous faisons preuve, nous avons avancé une importante proposi
tion sur les principes fondamentaux e l le contenu d'un règlement 
en trois points des problèmes concernant les relations entre les 
deux pays [S/13257, annexe!: 

1. Adoption d'urgence de mesures visant à assurer la paix et la 
stabilité d,ms les régions frontalières des deux pays et à faire en 
sorte que les personnes capturées pendant la guerre puissent rnpi
dement rejoindre leurs familles. 



2. Rétablissement de relations normales entre les deux pays 
sur la base des principes de la coexistence pacifique. 

3. Règlement des problèmes frontaliers et territoriaux entre les 
deux pays sur la base du principe du respect de la frontière histori 
que, respect de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité 
territoriale. 

Cette proposition complète, raisonnable et sensée vise, d'une 
part, à régler les questions urgentes soulevées par la guerre récente 
et à prévenir une reprise des hostilités et, d'autre part. à régler les 
problèmes fondamentaux qui se posent dans les relations sino
vietnamiennes, répondant ainsi au désir de paix et de stabilité des 
peuples de l'Asie du Sud-Est et des autres régions du monde. Cette 
proposition a suscité une approbation et une sat isfaction croissan
tes de la part de vastes sec teurs de la communauté internat ionale 
qui la considèrent comme une importante in it iat ive de paix. 

A trois reprises, nous avons également formulé des recomman
dations sur les moyens d'examiner les problèmes soulevés par 
r une quelconque des deux parties. dans un esprit d'égal ité et sans 
vouloir imposer nos vues à l'autre partie, de manière que des en
tretie ns concrets et construc tifs puissent avoir lieu. 

Etant donné cette attitude réfléchie adoptée par la partie vietna
mienne e t la bonne volonté dont elle a fait preuvè, les entretiens 
auraient certainement pu progresser si seulement la part ie chinoise 
avait réellement souhaité régler les problèmes. Or. tout au long de 
la première série de négociat ions , la partie chinoise a adopté une 
position et une attitude complètement opposées. 

La partie c hinoise a tenté de rejeter sa responsabilité dans la 
guerre d 'agression contre le Viet Nam que l'humanité tout entière 
ne cesse de condamner. Elle a présenté une proposition en huit 
points (S/ 1.1278. 111111,•x<') dans laquelle elle a exposé sa politique 
expansionniste et hégémoniste de grande puissance. Elle ten tait de 
la sorte d'obtenir à la table de négociation ce qu'elle n' avait pu 
obtenir par aucun autre moyen. y compris la guerre. à savoir que le 
Viet Nam renonce à sa juste position d'indépendance. de souverai
neté et de solidarité internationale. qu'il abandonne même sa sou
veraineté territoriale et s'aligne sur la politique chinoise d'all iance 
avec l'impérialisme dirigé par les Etats-Unis et d'opposit ion aux 
pays socialistes el au mouvement mondial pour l'indépendance na
tionale. la démocratie. la paix et le progrès. La partie c hinoise a 
é ludé la proposition en trois points. ra isonnable et sensée, que la 
partie vietnamienne a présentée et elle a soulevé des questions qui 
ne relèvent pas des relations bilatérales. ce qui est contraire à l'ac
cord entre les deux parties. qui étaient convenues de n'examiner à 
ces négociations que les problèmes relat ifs aux relat ions ent re les 
deux pays. Elle n'a pas mentionné les mesures qu'il importe de 
p rendre d'urgence pour assure r la paix et la stabilité dans les ré
gions frontalières des deux pays, alors que dans ses déclarations et 
dans ses notes elle avai t précédemment insisté à ~ix reprises sur la 
nécessité d'examiner cette question lors des pourparlers. Elle a re
jeté toutes les propositions du Viet Nam sur la méthode de discus
sion et s·est bornée à tenter d'imposer sa proposition en huit 
points. De toute évidence . la partie chinoise était venue à la table 
de négociation non pas pour négoc ier dans un esprit d'égalité en 
vue de régler les problèmes. mais uniquement pour contraindre 
l'au tre partie à accepter ses vues . Si la p remière série d'entretiens 
n'a abou ti à aucun résultat. c'est à la partie chinoise. et à elle seule. 
qu'il faut en imputer la faute. 

A l'heure actuelle, les peuples des deux pays, de même que la 
communauté internationale tout entière, suivent avec un vif intérêt 
et de grands espoirs la série d' ent retie ns en cours. La responsabi
lité qu'assument les délégations vietnamienne et ch inoise est par 
conséquent ext rêmement lourde. 

Faisant toujours preuve de la même bonne volonté, la délégation 
du Gouvernement vietnamien ne ménagera aucun effort et discu
tera avec la délégation du Gouvernement c hinois dans un esprit 
d'égalité pour parvenir à un règlement satisfaisant des problèmes 
qui se posent dans les relations sino-vietnamiennes. établir la paix 
et la stabilité dans les régions frontalières et restaurer des relations 
normales entre les de ux pays, de même que l'amité traditionnelle 
entre les de ux peuples. Dans cet esprit, la délégation du Gouver
nement vietnamien réaffi rme sa proposition en trois points sur les 
principes fondamentaux et le contenu d'un règle(llent des problè-

6 

mes concernant les relations ent re les deux pays. Nous espérons 
que la partie chinoise y répondra favorablement. En même temps, 
nous sommes disposés, comme nous l'avons proposé, à examiner 
les questions que l'une ou l'autre partie soulèvera à chaque séance. 

Depuis la guerre d'agression lancée récemment contre le Viet 
Nam et alors même que les négociations sont en cours, la situation 
dans les régions frontalières des deux pays demeure très tendue. 
La partie chinoise a cont inué de masser des troupes et de concen
trer du matériel de guerre à proximité de la frontière vietnamienne, 
de se livrer c haque jour à des actes de provocation a rmée et d'hos
tilité. violant la souveraineté territoriale du Viet Nam et menaçant 
sa sécurité. Les tirs n'ont pas cessé; la paix e t la stabilité, de même 
que la vie et le t ravail des populations vie tnamiennes frontalières 
sont constamment menacés. La partie chinoise. en collusion avec 
les impérialistes américains. a lancé une campagne mondiale contre 
le Viet Nam et tente par tous les moyens de semer la dbcorde entre 
les pays de r Asie du Sud-Est et le Viet Nam: ne tenant aucun 
compte de la condamnation de leur politique par l'opinion publique 
mondiale et de l'opposition du peuple chinois. un certain nombre 
de dirigeants c hino is ont récemment menacé à nouveau de donner 
au Viet Nam "une deuxième leçon. e t même de nombreuses autres 
leçons". Des déclarations aussi inadmissibles ne peuvent d'aucune 
manière intimider le peuple vietnamien. 

Le peuple vietnamien et le peuple c hino is souhaitent la paix et 
l'amitié. Les peuples de l'Asie du Sud-Est veulent la paix et la 
stabilité. Il est donc urgent q ue nous écartions la menace que re
présentent les événements survenus le long de la frontière entre les 
deux pays et les déclarations susmentionnées. 

Les deux parties sont récemment convenues d'autoriser les per
sonnes capturées pendant la guerre à rejoindre leurs familles. Cette 
mesure renforce la possibilité pour les deux parties de parvenir à 
un accord sur des problèmes concrets si elles souhaitent un rè
glement. 

Compte tenu des résultats qui ont été obtenus. la délégation du 
Gouvernement de la Républ ique socialiste du Viet Nam, aux fins 
de réduire et d'éliminer la tension le long de la frontière el de créer 
une atmosphère favorable pour les entretiens, p ropose que les deux 
délégations concluent immédiatement un accord afin de mettre un 
terme aux ac tes de provocation armée dans les régions frontalières 
des deux pays. On trouvera ci-dessous le texte de notre projet : 

"Accord e11fr<' la délé/,/atio11 ,lu Go111·,•1·11e111,•111 de la Rép11hlù111<' 
.wd"lisl<' ,/11 Vi<'I Nam <'I la déléw11io11 du Go111·,·m,·111e111 de la 
Rép11hliq11,, populaire de Chi11,, 

··Pendant les négociations que poursuivent actuellement les 
deux parties sur les mesures. 

"En vue d'établir de manière durable la paix et la stabilité 
dans les régions frontalières des deux pays et en ce q ui concerne 
les problèmes fondamentaux qui se posent dans les relat ions 
entre les deux pays. et aux fins de créer une atmosphère favora
ble aux e ntret iens. les deux délégations ont mis au point d'un 
commun accord. en tant que mesure d'urgence. les dispositions 
ci-après qui prendront effet à 6 heures (heure d'Hanoï) ou à 
7 heures (heure de Pé kin) le 5 juillet 1979 : 

" Les parties s 'abstiendront de toute activité d'espionnage et de 
reconnaissance sous quelque forme q ue ce soit sur le territoire de 
l'aut re partie, d'activités offensives. d'actes de provocation 
armée, de tirs à partir d'un te rritoire vers l'autre, sur terre. sur 
mer et dans l'air. et de toute activité menaçant la sécurité de 
l'autre partie. 

"Chaque partie donnera à l'ordre à toutes ses forces armées 
d'appliquer immédiatement et à la lett re l'accord susmentionné. 
Cet ordre sera anno ncé à la radio et dans les j ournaux de chaque 
partie." 

Cette proposition de la délégation vietnamienne est t rès 
.concrè te, équitable et raisonnable; elle procède de la situation et 
des impératifs mentionnés plus haut. Il suffit que les deux parties 
souhaitent réduire les tensions pour qu'un accord puisse êt re 
conclu et appliqué sur-le-champ. Cette propôsition est constructive 
et ne contient aucune condition préalable: elle ne doit être imposée 



par aucune des deux parties; elle favorise les intérêts des deux 
peuples et répond au désir de paix et de stabilité des populations de 
r Asie du Sud-Est. Si elle est appliquée. elle contribuera à éliminer 
les obstacles qui entravent les négociations. encouragera une meil
leur1:. compréhension mutuelle et permettra aux deux parties de 

s·entendre sur d·autres mesures visant à assurer de manière dura
ble la paix et la stabilité dans les régions frontalières et de régler 
progressivement les autres questions fondamentales qui se posent 
dans les relations entre les deux pays. Nous souhaitons vivement 
une réponse positive de la part de la partie chinoise. 

DOCUMENT S/ 13436* 

Lettre, en date du 5 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ct-JOint, pour in
formation. un commentaire de "La voix du Kampu
chea démocratique .. intitulé .. Les agresseurs vietna
miens s·enlisent chaque jour plus profondément au 
Kampuchea ... 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de r Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Ka111puchea démocratique 

auprès de l'Or,;ani.rntio11 des Nations Unies, 

(Si,;11é) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Commentaire de "La rnix du Kampuchea démocratique" intitulé 
"Les ai:resseurs ,·ietnamiens s'enlisent chaque jour plus profon
dément au Kampuchea" 

Au Kampuchea. actuellement. la saison des pluies bat son plein. 
Comment se présente la situation sur le terrain ? 

Chacun se rappelle que durant toute la saison sèche écoulée les 
Vietnamiens ont fait venir de nouveaux renforts et ont rassemblé 
d·importantes forces pour lancer des attaques répétées contre le 
peuple et l'armée révolutionnaire du Kampuchea. Leur but était 
d'étouffer la lutte du peuple du Kampuchea et de s'emparer sans 
coup férir du Kampuchea tout entier. Cependant. les Vietnamiens 
ont échoué dans leur tentative. La lutte du peuple du Kampuchea 
non seulement continue. mais encore se développe et s·intensifie 
dans toutes les régions du pays. 

La guerre de guérilla prend un essor impétueux, embrassant et 
engloutissant un nombre grandissant d'agresseurs vietnamiens. Ces 
derniers s·embourbent toujours plus profondément et se débattent 
dans des difficultés innombrables et insolubles. 

1. Les troupes vietnamiennes d'agression ont subi de lourdes 
pertes et il leur est très difficile de renflouer leurs rangs décimés. 

* Distribué sous la double cote A/34/352-S/13436. 

[Ori,;inal : .fiw1çais] 
[5 juillet 1979] 

Pendant la dernière saison sèche. elles ont eu 40 000 tués et bles
sés. Et. au début de la présente saison des pluies. elles continuent 
de subir de nouvelles pertes. Les troupes vietnamiennes d'agres
sion ont perdu de 20 à 30 p. 100 et même jusqu'à 40 p. 100 et 
50 p. 100 de leurs effectifs au Kampuchea. Citons un exemple : 
dans la région ouest du Kampuchea, la division vietnamienne n" 5 a 
perdu. rien qu'au cours de la dernière saison sèche. plus de 5 000 
hommes. Elle est complètement décimée et a dû être réorganisée 
dans la province de Siemreap avant de porter une nouvelle déno
mination. celle de division 75. 

2. Actuellement. les épidémies - paludisme. dysenterie ami
bienne. fièvre typhoïde - continuent de décimer les troupes viet
namiennes d·agression. La situation est à ce point critique qu·elle a 
contraint les autorités d'Hanoï à lancer des S.O.S. et à implorer 
l'aide internationale. qui leur est d·ailleurs refusée. 

3. H;noi connaît de grandes difficultés dans les transports et le 
ravitaillement de ses troupes dispersées dans différentes régions du 
Kampuchea. dont les voies de communication et d'accès sont soit 
contrôlées. soit coupées par l'armée révolutionnaire du Kampu
chea et nos guérilleros depuis le début de la saison des pluies. Par 
ailleurs. toutes les routes et voies de communication sont rendues 
impraticables par les eaux de pluie ou d'inondation. Certaines po
sitions ennemies ne peuvent être ravitaillées que par hélicoptères et 
ùn grand nombre d'entre elles se trouvent complètement isolées. 

4. Les défaites successives qu'ils ont subies. jointes à des 
conditions de vie chaque jour plus précaires et à une insécurité 
croissante. ont fini par démoraliser de plus en plus les hommes des 
troupes d'agression vietnamiennes. dont certaines unités sont en 
plein désarroi. On assiste. dans ces conditions, à des cas de plus en 
plus fréquents de désertion sur tous les champs de bataille et dans 
toutes les unités. 

Il apparaît donc clairement qu'au Kampuchea les agresseurs 
vietnamiens s·enlisent inexorablement et se débattent désespéré
ment, et ceci sans parler des difficultés innombrables qu'ils 
connaissent actuellement tant dans leur propre pays que sur l'arène 
internationale. 

Dans cette conjoncture favorable, la guerre de guérilla dans la
quelle excellent le peuple et l'armée révolutionnaire du Kampuchea 
prendra un essor encore plus impétueux et réalisera immanquable
ment tous ses objectifs de la présente saison des pluies. 

DOCUMENT S/13437* 

Lettre, en date du 5 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre du 11 juin 
1979 que vous a adressée le chargé d'affaires par 
intérim de la mission permanente d'Algérie 2 ainsi qu'à 

* Distribué sous la double cote A/34/353-S/13437. 
2 A/34/308. 
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sa lettre du 16 juin adressée au Président du Conseil 
de sécurité [S/13399] et de déclarer ce qui suit. 

Le différend qui a fait l'objet de ces lettres et d'un 
récent débat au Conseil de sécurité est essentielle-



ment un problème local intéressant d·abord les Etats 
concernés par la quest ion du Sahara occidental. Il est 
donc clair que les références faites à Israël dans les 
lettres ci-dessus a insi que dans la déclaration faite par 
l'Algérie le 21 juin au Conseil [21521' sé(l11ce) sont ab
solument gratuites et sans objet. Il s'agit là en fait de 
nouveaux exemples de l'obsession que suscite Is raël 
chez certains Etats arabes et de leur incapacité e t de 
leur mauvaise grâce à laisser passer une occasion 
sans faire intervenir des problèmes totalement sans 
rapport avec la question examinée . 

Les représentants de r Algérie ne sont pas seuls à 
adopter celte attitude. Le représentant du Yémen 
démocratique. lorsqu'il s'est adressé au Conseil de 

sécurité le 22 juin [2 l 53e séa11n·) . a donné libre cours 
à cette même obsession. Son altitude est également 
caractéristiq ue des Etats arabes qui cherchent inva
riablement à exploiter le Conseil et les quest ions ins
crites à son ordre du jour dans leurs intérêts étroite
ment partisans. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de r As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le l'C'présc•11t<111t pc•r111w1e11t cf' far"i;I 
w,,,rc~.,- cil' f'01·ga11isa1io11 des Nations U11iC's. 

(Signé) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/ 13438 

Note verbale, en date du S juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République socialiste soviétique de Biélorussie 

La mission permanente de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Sec ré
taire général et, se référant à la note du Secrétaire 
général en date du 21 mars 1979 concernant les in
formations re latives à la violation de l'embargo sur les 
livraisons d 'armes à l'Afrique du Sud. a l'honneur de 
déclarer ce qui suit. 

La RSS de Biélorussie . guidée par la position de 
principe qu·e11e a adoptée sur cette question. a tou
jours appliqué à la lettre les décisions du Conseil de 
sécurité concernant l'imposition d'un embargo sur les 
armes à destination de l'Afrique du Sud. La RSS de 
Biélorussie n'a entretenu et n'entretient aucune rela
tion ni aucun lien avec le régime raciste de Pretoria. 
que ce soit dans les domaines économique et militaire 
ou dans tout autre domaine: e lle ne lui a pas livré et 
ne lui livre pas d'armes, de munition s ou de matérie l 
militaire . 

[ Origi11e1 l : mss<'] 
(6 juillet / 979] 

La mission permanente de la RSS de Biélorussie 
juge nécessaire d ' appeler l'attention des organes ap
propriés de rorganisation des Nations Unies sur les 
nombreuses informations diffusées par les moyens de 
communication de masse selon lesquelles l'Afrique du 
Sud continue de recevoir des armements divers de 
certains pays occidentaux. ce qui constitue une viola
tion flagrante des décisions du Conseil de sécurité 
concernant l'embargo sur les livra isons d'armes à 
destination de la République sud-africai ne. De tels 
agissements de la part des pays occidentaux sont de 
natu re à aggraver les tensions dans le domaine mili
ta ire en Afrique et c réent une menace pour la paix et 
lu sécurité internationales. 

La mission permanente de la RSS de Biélorussie 
demande que le texte de la présente note soit distri
bué comme document du Conseil de sécurité . 

DOCUMENT S/13439* 

Lettre, en date du 6 juillet 1979, adressée nu Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser c i-joint , pour in
format ion , uri résumé des nouvelles de la guerre po
pulaire de résistance du Kampuchea démocratique 
contre l' agression vie tnamie nne pour la période du 14 
au 26 juin 1979. 

• Distribué sous la double cote A/34/354-S/ 13439 . .. 
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[ Ori1-:i11al : jiw1çais 1 
(6 juillet /979] 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le repré.H•11f(l11 t per111a11e111 
dtf Ka111p11c/1ea dé111ocr<1tiq11e 

mtpr<~S de f'Or,:e111isatio11 des Natio11s Unies, 

(Si>:11t!) TH tOUNN PRAS ITH 



ANNEXE 

Résumé des nouvelles de la guerre populaire de résistance du 
Kampuchea démocratique contre l'agression vietnamienne pour 
la _période du 14 au 26 juin 1979 

Appliquant avec opiniâtreté et ingéniosité la ligne de la guerre 
populaire et bénéficiant du soutien et de la collaboration actifs de la 
population, les combattants de l'armée révolutionnaire du Kampu
chea et les guérilleros révolutionnaires du Kampuchea ont multiplié 
et intensifié leurs attaques contre les troupes d'agression vietna
miennes, leur infligeant quotidiennement de lourdes pertes, enle
vant de nombreuses positions ennemies et libérant successivement 
des villages, des communes et des districts entiers. 

1. - Front du sud-ouest 

Les 10, 11 et 12 juin, nous avons attaqué l'ennemi sur les routes 
menant de la ville de Kampot à Kep, à Toek Chhou et à la cimente
rie de Chakrei Ting et dans la ville de Takéo même. Nous lui avons 
infligé 65 tués et détruit deux véhicules militaires. 

2. - Front de l'ouest 

Du 13 au 16 juin, nos guérilleros ont été très actifs dans cette 
zone, notamment dans les secteurs de Au Khlei, Kdol, Wath 
Thbeng, Kbal Damrei et Kraing Skea. Ils ont mis hors de combat 
environ 130 soldats ennemis et détruit deux véhicules militaires. 

3. - Front de Komponl( Som-Koh Konl( 

Nous avons notamment intercepté, le 7 juin, un convoi fluvial 
ennemi, qui tentait de faire une percée entre Trapeaing Roung et 
Andaung Toek. Les agresseurs vietnamiens ont laissé 24 morts sur 
le terrain et un grand nombre de blessés ainsi que du matériel de 
guerre. 

Au début du mois de juin, nous avons attaqué l'ennemi à Kien 
Toek, Moat Peam, Koh Kong Krao et Prek Khsach Thom, tuant 
sur place 116 ennemis et blessant plus de 75 autres. Nous avons 
détruit trois véhicules militaires et saisi un B-41 et un DK-75. 

Du 20 mai au 22 juin, sur l'ensemble du front Kompong Som
Koh Kong, nous avons tué ou blessé plus de 370 ennemis. 

4. - Front de Pursat 

Du 29 mai au 16 juin, nous avons tué ou blessé environ 300 
agresseurs vietnamiens et détruit trois véhicules militaires. 

5. - Front de Battamhtllll( 

a) Secteur de la rollfe nationale /0 à l'e.If de Pailin 

Le 13 juin, nous avons attaqué l'ennemi cantonné au pont Au 
Tavau, à I kilomètre à l'est de la ville de Pailin, faisant six tués et 
quatre blessés. Le soir du même jour, au même endroit, nous 
avons détruit un véhicule militaire ennemi, mettant hors de combat 
10 occupants de ce véhicule. 

b) Secteur de Thmar Puok 

Au cours des attaques effectuées les 13, 14, 21 et 22 juin, nos 
guérilleros ont éliminé 90 ennemis. 

c) Secteur de Monl(kol Borey 

Le 24 juin. nous avons enlevé la position de Raung Ko, tuant sur 
place 65 ennemis et blessant 55 autres. Nous avons saisi une 
grande quantité de matériel de guerre, dont une T.S.F. et deux 
postes récepteurs. 

d) Secteur de Bo,·d 

Les 7, 17 et 18 juin, nos guérilleros ont mis hors de combat 70 
soldats ennemis. 

e) Secteur de Poipet 

Au cours des attaques lancées les 15, 16, 17 et 18 juin, nous 
avons tué ou blessé 60 agresseurs vietnamiens et détruit deux véhi
cules militaires. 
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Le 24 juin, nous avons attaqué l'ennemi à Poipe! ainsi que les 
troupes envoyées à sa rescousse. Nous avons détruit un véhicule 
militaire, abattu sur place 20 soldats et blessé 13 autres. 

0 Secteur de Sisophon 

Les 24 et 26 juin, nos guérilleros ont intercepté un convoi ennemi 
partant de Phnom Koy à Sala Kroa, éliminant six agresseurs et 
détruisant deux véhicules. Les 21 et 22 juin, nos combattants ont 
tué huit ennemis et blessé 13 autres. 

g) Secteur de la ,:~mte nationale 5 

Le 8 juin, au éours d'une attaque contre les troupes d'agression 
vietnamiennes à l'est de Nimit, nous avons mis hors de combat 60 
soldats ennemis, dont 35 tués sur place. 

h) Secteur de Battamhanl(-Ville 

Le 19 juin, nous avons attaqué les positions ennemies dans la 
ville même et à Phnom Sampoeu, tuant une dizaine de Vietnamiens 
agresseurs et blessant de nombreux autres. 

i) Secteur de Samlmlf 

Au cours des attaques lancées contre les positions ennemies les 
20 et 21 juin à Dang Tong, Au Reaing Khen et Chamlang Kuoy, 
nous avons éliminé environ 550 soldats ennemis, tués ou blessés, 
détruit une dizaine de véhicules militaires et saisi une vingtaine 
d'armes de toutes sortes. 

6. - Front de Siemreap-Oddar Meunchey 

Du I"' au 22 juin, nous avons tué ou blessé environ 500 soldats 
ennemis, détruit une dizaine de véhicules militaires et saisi une 
vingtaine d'armes de toutes sortes. 

7. - Frollt de Preah Vihear 

Du t•• au 13 juin, nous avons éliminé plus de 30 ennemis, dont un 
commandant à Pratheat dans le district de Sangkum Thmey. 

8. - Front de Stunl( TrenK·Rattanakiri 

Le 7 juin, nous avons libéré 1-Taup et, le 11 juin, nous avons 
libéré Voeun Say. 

Au total, du 25 mai au 18 juin, nous avons mis hors de combat 
540 ennemis, détruit 13 véhicules militaires et saisi 85 armes de 
toutes sortes. 

9. - Fro11t de Mondulkiri 

Du 9 au 12 juin, nous avons tué ou blessé 55 ennemis et détruit 
deux véhicules militaires. 

10. - Front de KomponK Thom 

Du 7 au 15 juin, nous avons mis hors de combat 148 soldats viet
namiens agresseurs et détruit deux véhicules ennemis. 

11. - Front de K omponl( Cham 

a) Secteur de Clwmkar Loeu 

Du 5 au 18 juin, nous avons éliminé 67 ennemis et détruit un 
véhicule. 

b) Secteur de SttlllK Tra111( 

Du 2 au 18 juin, nous avons éliminé 113 ennemis. 

c) Secteur de Prek l'ra.rnp 

Du 1°' au 19 juin, nous avons attaqué l'ennemi à Srè Popel, 
Chamcar Em, Srè Tronlea, Stung Thom et Russei Keo, tuant ou 
blessant 83 ennemis et saisissant 60 armes de toutes catégories. 

Au total, sur le front de Kompong Cham, du 1•·• au 19 juin, nous 
avons éliminé 263 ennemis, détruit un véhicule militaire et saisi 60 
armes. 

12. - Front de Kratié 

Nous avons libéré les îles Koh Chbar et Koh Svan ainsi que les 
villages Kompong Pori le 25 juin et, le lendemain 26 juin, nous 



avons libéré les villages de Bos Leav et Ekkapheap ainsi que l'île 
Koh Chréng, située juste en face de la ville de Kra1 ié. 

Au total , du 14 au 26 juin, nous avons éliminé 261 ennemis, fait 
prisonniers 16 d'entre eux, dé truit un véhicule et saisi 22 armes de 
toutes catégories. 

Le bilan prov1so1re et partiel des activités des combaltants de 
l'armée révolutionnaire du Kampuchea et des guérilleros révolu
tionnaires du Kampuchea pendant la période allant du 14 au 26 juin 

(avec des chiffres complémentaires du 20 mai au 13 juin) s' établ it 
comme suit : 

a) 3 210 agresseurs vietnamiens tués ou blessés: 

b) 16 prisonniers; 

c) Près de 50 véhicules militaires détruits ; 

cl) Plus de 200 armes saisies; 

e) Une grande quantité de matériel militaire et de munitions et 
des dizaines de tonnes de riz saisies. 

DOCUMENT S/ 13440* 

Lettre, en date du 5 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d 'une intervention de Han Nianlong, chef de la délé
gation du Gouvernement chinois et vice-ministre des 
affaires étrangères. à la septième séance plénière des 
négociations sino-vietnamiennes, le 5 juillet 1979. Je 
vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette intervention comme document officiel de r As
semblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
de la République populaire de Chine 

auprès d e, /'Organisation des Nation.\· Unies. 

(Sig,ufJ L A I Ya-li 

ANNEXE 

Intervention de Han Nianlong, chef de la délégation chinoise et 
vice-ministre des affaires ftrangères, à la septième ~ance plé
nière des négociations sino-vletnamlennes, le 5 juillet 1979 

Après avoir étudié avec beaucoup d'attention l' intervention faite 
par M . Dinh Nho Liem à la sixième séance plénière [S/13434, an• 
11t>.re), la délégat ion chinoise se voit obligée d'indiquer avec regret 
que dans celle intervent ion la partie vietnamienne a déformé la vé
rité sur la première série de négociations dans le dessein d' imputer 
à la Chine le piétinement des pourparlers. En outre, la partie vie t
namienne a répélé ses diffamations et ses a ttaques contre la Chine, 
dénigré et contré continuellement la proposit ion de principe en huit 
points formulée par la parlie chinoise (S/13278. 111111e.re), accusé 
sans aucun fondement celle-ci d'avoir créé la tension dans les ré• 
gions frontalières sino-vielnamiennes et en est venue jusqu'à reje
ter sur la Chine la responsabilité qu'assument les autorités vietna• 
miennes en exportant de force des réfugiés. La partie vietnamienne 
a continué de passer sous silence les causes fondamentales de la 
dégradation des rapports entre les deux pays et de refuser avec 
obstinarion la d iscussion des problèmes substantiels et. pour égarer 
les négociations, a recouru à la nouvelle supercherie qu' est la pro
position que les deux parties cessent les provocations armées. A 
peine ouverte la deuxième série de négociations, vous vous êtes 
permis de vous conduire ainsi; peut-on voir alors la moindre trace 
de la "sincérité" que vous avez profe ssée ? 

La partie vietnamienne a avancé un prétendu " projet d 'ac
cord". alléguant que si les deux parties peuvent arriver à une en
tente à ce sujet la tension à la frontière sera relâchée. Mais il suffi1 
d'évoquer tan t soit peu la détérioration des relations sino
vietnamiennes et l'état où elles en sont actuellement pour réaliser 
que la proposit ion de la partie vietnamienne est purement et sim• 
plement un trompe-l'œil destiné à indui re en erreu r l'opinion tant 
au Viet Nam qu'à l'extérieur. La partie chinoise ne peut évidem• 
ment pas l'accepter. 

* Distribué sous la double cote A/34/355-S/13440: 
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[Original: a11glais/cl1i11oisJ 
[6 juillet 1979) 

Il est de noloriété publique que le Gouvernement chinois a inva
riablement appl iqué une politique d'amitié e t de bon voisinage à 
l'égard du Viet Nam. Pendant de longues années, les populations 
des régions frontalières sino-vietnamiennes ont vécu dans la 
concorde et dans l'harmonie. La frontière sino-vietnamienne était 
une front ière pacifique et amicale. Mais. depuis ces dernières 
années. épaulées et incitées par une superpuissance. les autorités 
vie tnamiennes, en vue de monter une fédération indochinoise et de 
réaliser leur rêve d'hégémonie en Asie du Sud-Est. ont changé leur 
pol itique vis-à-vis de la Chine. Elles ont bafoué le principe 
confirmé par l'échange de leures entre les comités cen1raux des 
deux part is e t consistant à maintenir le statu quo à la frontière, et 
elles ont violé les accords conclus entre les autorités locales des 
deux pays pour le maintien de la tranquill ité à la frontière. Elles ont 
déchaîné une campagne contre la Chine et les Chinois, expulsant 
en Chine un grand nombre de réfugiés vietnamiens. Elles ont inten
sifié sans cesse leurs provocations armées et leurs incursions en 
territoire chinois, ce qui a abouti à de graves connits frontaliers. 
Ainsi que d'innombrables faits incontestables l'ont abondamment 
prouvé. la tension à la frontière sino-vietnamienne a été créée 
exclusivement et de propos délibéré par les autorités vietnamiennes. 
Elle disparaîtra tout naturellement dès que celles-ci renonceront à 
leur politique d'agression et d'expansion et à celle d'opposition et 
d' hostilité à la Chine, menront un 1erme à leurs agressions et pro
vocat ions armées dans les régions frontalières chinoises el cesse
ront d'expulser des réfugiés en territoire chinois. Or, jusqu'à ce 
jour, les autori1és vietnamiennes poursuivent avec acharnement 
leurs activités host iles antichinoises, intensifient l'expansion des 
armemenls et les préparatifs de guerre. massent d 'importantes 
troupes à la frontière sino-vie tnamicnne, envoient des agents armés 
en territoire chinois à des fin s de perturbation et de sabotage, mi
traillen t e t bombardent sans cesse le territoire chinois et tuent 
continuellement des militaires et civils chinois. Dans ces ci rcons
tances, le "projet d 'accord" présenté par la partie vie tnamienne ne 
vise évidemmen1 pas à relâcher ou à éliminer la tension à la fron
tière ni à créer une atmosphère favorable aux négociations. Il n"est 
rieri d 'autre qu'une tromperie démagogique que les autorités vie t
namiennes pensent pouvoir ut iliser afi n de camoufler la vérité sur 
leurs act ivités tendant à préparer une guerre antichinoise. à renfor
cer leur contrôle sur le Laos el à inrensifier leur guerre d" agre~sion 
au Kampuchea, de dissimuler leurs ambitions envers la Thaïlande 
e1 les autres pays du Sud-Esl asiatique ainsi que de se soustraire à 
la condamnat ion énergique que les dive rs pays du monde ont por
tée à l'encontre de l"exportation de réfugiés par le Viet Nam. Mais 
tout cela est peine perdue. 

A l" heure actuelle, le problème des réfugiés indochinois est de
venu un événement international qui polarise l"attention du monde 

·entier. Cela constitue une mesure importante prise par les aurorités 
vie1namiennes pour pratiquer leur politique d.hégémonie régionale , 
de même qu·un grave problème de nature à saper la tranquill ité et la 
stabilité à la frontière sino-vietnamienne et à détériorer les rapports 
entre les deux pays. 



Depuis quc:lquc: temps. les au1or11es vietnamiennes. par des 
moyens ex1ri! memen1 barbares el pertic.les. ont obligé pr(:s de 
1 milli,,n de réfugiés i, quiller le Vie, Nam et i, affiuer ,1u Sud-Est 
asiatique. en Asie et dans d'aut res régions du monde. ce qui a ap
porté -~ de nombreu" pays. notamment aux pays voisins du Viet 
Nam: de lourdes charges financières et de graves problèmes so
ciaux. Ces gens innocents ont é té forcés par les autorités vietna
miennes d'abandonner leurs foyers e t de mener une existence pré
caire. Ainsi. des milliers et des milliers de réfugiés sont allés à la 
dérive en mer et bon nombre d"ent re eux on, été noyés. Voilà une 
tmgéd ie sans précédent dans l'histoire de l'humanité . Les agisse
ments criminels perpétrés par les autorités vietnamiennes en faisant 
et en exportant. selon un plan préétabli . de façon organisée et par 
étapes. un grand nombre de réfugiés ont susci té une indignation 
générale dans le monde. Pourtant. les a u1 ori1és vietnamiennes. au 
lieu de s ' usteindre à une retenue quelconque. ont redoublé de zèle 
pour expulser aussi des ré fugié s en masse du Laos et du Kampu
chea. qui sont soumis à leur contrôle mil itaire el à leur occupation. 
Les autorités vietnamiennes comptent de surcroit continuer à faire 
et à exporter massivement des réfugiés vietnamiens. Les atrocités 
fascistes et inhumaines i:ommises par les autorités vietnamiennes en 
violation de la Charte: des Nations Unies ont acquis. de par leur 
cruauté c:I leur sauvagerie, le même tr iste renom que les persécu
tions abominables des Juifs perpétrées dans les années 1930 par 
Hitler; elles ne sauraient être tolérées pa r l'humanité civilisée de 
notre temps. 

Le problème des réfugiés indochinois provient de la politique 
réactionnaire: qu·appliquc:n l les autorités vietnami.:nnes à l'intérieur 
comme 11 l'extérieur. Aprês la fin de leur guerre de résistance 
contre l'agression des Etats-Unis. les autorités vietnamiennes. en 
vue de répondre aux besoins de la politique du social-impé rialisme 
visant à descendre vers le sud. ont poursuivi avec frénésie une po
litique d'agression. d'expansion et d'hégémonie régionale sur le 
plan international et à l'intérieur; elles ont opprimé cruellement le 
peuple. encouragé et mis en ceuvre la pol itique de chauvinisme na
tional grand-vietnamien. Celle politique a provoqué le méconten
tement du peuple. le marnsme de l'économie et la misère de la po
pulation. Pour étouffer le mécontentement du peuple et reje ter sur 
autrui le poids des difficultés économiques. les autorités vietna
miennes ont att isé une ,.inimosité ethnique. Elles ont persécuté non 
seulement les ressort issants chinois qui vivent depuis longtemps au 
Viet Nam. mais aussi les ci toyens vietnamiens d'origine chinoise et 
d'aut res minorités nationales. ainsi que les Vietnamiens qui n'ap
prouvent pas leur politique réactionnaire. les privant. par des 
manœuvres abjectes. des moyens d 'existence c:t les expulsant de 
force. De plus. elles ont porté cette pol it ique barbare j usqu ' au Laos 
el au Kampucheu. Cela est à l'origine de l'apparition des réfugiés 
indochino is. Les autorités vietnamiennes ont par ailleurs profité de 
cette occasion pour s'emparer des biens des réfugiés. Elles ont 
exercé des C1'ac1ions sur eux e, leur ont soutiré quantité d ' or et de 
devises fortes. obtenant par là des profits fabuleu,t. Aussi sont-e lles 
devenues le trafiquant d'hommes le plus rapace de notre temps . Un 
autre but perfide recherché par les autorités vietnamiennes en 
exportant massivement des réfugiés. c'est de c réer des troubles 
dans les pays voisins et de saboter l'ordre social dans ces pays en 
vue d'appl iquer leur politique d'hégémonie régiona le en Asie du 
Sud-Est. 

La Chine a été la premiè re victime de l'e1'po rtation massive de 
réfugiés par les autorités vietnamiennes. Elle a subi un grand pré
judice à cet égard. Le nombre des ressortissants chinois. des Viet
namiens d'origine chinoise ainsi que des citoyens vietnamiens que 
le Viel Nam a. depuis plus d'un an. refoulés en Chine s'élève à plus 
de 230 000. Par ailleurs. jusqu'à maintenant . des réfugiés conti
nuent d'être expulsés en Chine par mer o u par terre. Dans de nom
breux d istricts et vil lages relevant des provinces limitrophes de la 
Chine. telles q ue Ha Tuyen. Hoang Lien Son et Lai Chau. les auto
rités vietnamiennes o nt fébrilement persécuté les habitants des mi• 
nori1és na tio nales· vietnamiennes - Meo. Sha. Yao, Nong. 
etc. - en les contraignant à affluer en masse en territoire chinois. 
De plus. elles complotent de re fouler en Chine des centaines de 
milliers de frontaliers vietnamiens. Nul doute que cette entreprise 
criminelle des autorités vietnamiennes aggravera la tension à la 
frontiè re sino-vietnamienne et envenimera encore davantage les 
mpports entre les deux pays. Dans ces circonstances, aucune dé
claration de la part du Viet Nam concernant sa volonté de rétablir 
des relations normales avec la Chine et de vivre en bons termes 
avec les voisins ne sera crédible. 

Au cours des négociations. la partie vietnamienne a même tenté 
de faire retomber sur la Chine sa responsabilité de l'exportation des 
réfugiés. alléguant entre aut res que c'est à l'instigation de la Chine 
que ces réfugiés se sont enfui s . Ce sont là des tissus d'absurdités, 
des mensonges éhontés. L'opinion mondiale éprise de justice est 
unanime à souligner qu'Hanoi est à la source du problème des ré 
fugiés indochinois. Les autorités vietnamiennes sont l'au teur cri
minel du problème des réfugiés indochinois. C'est là un foit indé
niable qu'aucun mensonge ni aucun sophisme ne saurait a lté re r. 

La délégat ion chinoise demande solennellement aux auto rités 
vietnamiennes de cesser immédiatement leur persécution des res
sortissants chinois . des citoyens vietnamiens d 'origine chinoise et 
des minorités e thniques ·et de me11re fin à leur pratique barbare 
consistant à les refouler en Chine. Nous leur demandons de renon
cer sans dé lai à leur politique criminelle qui cionsiste à faire et à 
exporter des réfugiés. de ramener sans larder au Viet Nam les ré
fugiés qui errent toujours au gré des vagues et ceux qui n'ont pas 
été réinsta llés et Je leur garant ir le droit élémentaire à l'existence. 
La panic vietnamienne a le devoir de donner une réponse sans 
équivoque à notre demande légitime. 

La partie vietnamienne a p rofessé à satiété sa "sincérité" au 
sujet des négociations. A notre avis. la "sincérité" do it se traduire 
en actes e l non rester un verbiage creux. Nous espérons que la 
partie vietnamienne examinera avec sérieux la présente interven
tion de la partie chinoise. y répondr.t de façon constructive. étu
d iera avec soin la proposition des principes en huit points de la 
Chine. prendra comme point de départ la reche rche d'une solution 
fondamentale du problème des relations entre les deux pays pour 
discu ter des p rincipes essentie ls devant guider le règlement des 
rapports entre les deux pays. à savoir les cinq principes de la 
coexistence pac ifique et celui de l'oppositio n à l'hégémonie. et fera 
quelque chose d' effec tif et d'utile pour faire progresser les pour
parlers. No us espérons que la partie vietnamienne réfléchira sé
rieusement sur nos opinions. 

DOCUME T S/ 13441* 

Lettre, en ·dale du 6 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Comme suite à mes lettres du 28 février [S/ /3126] 
et du 8 juin 1979 [S/13385]. je tiens à vous informer 
que l'Université de Bir Zeit, située près de la ville de 

• I?istribué sous la double cote A/34/356-S/ 13441. 
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Ramallah au nord de Jé rusalem, a été rouverte le 
4 juillet , après que le vice-président de l'université, 
M. Gabi Baramki , eut donné l'assurance que 
l'établissement et ses étudiants ne se livreraient doré
navant qu • à des activités universitaires et renonce
raient à toute activité subversive . 



Comme je l'ai expliqué en détail dans la seconde 
des lettres susmentionnées, l'unive rsité a été fermée 
en raison d'une longue série d'abus criminels de la 
liberté académique, qui a servi de couverture aux ac
tivités terroristes de certains étudiants de cet établis
sement, aidés et encouragés par des membres du 
corps enseignant et de l'administration. et no tamment 
à la suite de plusieurs incidents causés par les étu
diants. dont le plus viole nt a e u lieu le 2 mai 1979. 

A ce propos , je voudrais me référer à la le ttre du 
3 juillet 1979 qui vous a été adressée par le c hargé 
d'affaires par intérim de la Jordanie (5/ 13432]. Cette 
lettre montre une fois de plus le manque total d'inté
grité politique et intellectuelle des autorités jorda
niennes en ce qui concerne l'Université de Bir Zeit e n 
particulier et les problèmes de l'éducation en Judée et 
en Samarie en général. 

Pendant les 19 années où il a occupé la Judée et la 
Samarie (de 1948 à 1967), le Gouvernement jordanien 
a délibérément entravé le développe ment de l'éduca
tion. Il n'existait aucune univers ité , ét les autorités 
jordaniennes ont refusé d 'accorder le statut d'uni
versité à tout établissement qui en faisait la demande . 
Toutefois, depuis 1967. sous l'administration is raé
lienne, la Judée et la Samarie ont fait des progrès ra 
pides dans tous les domaines. y compris celui de l'en
seignement. Le système d 'enseignement secondaire 
est florissant et deux universités à part e ntière ainsi 
que deux collèges sont maintenant ouverts dans ces 
régions . 

Israël continuera à e ncourager et à appuyer la 
c réation d 'établissements d'enseigne ment supérieur 
en Judée e t en Samarie. En outre . conformément à 
l'esprit des franchises universitaires et e n accord avec 
ses politiques libérales. qui le différenc ient d'autres 
régimes du Moyen-Orient. Israël n'interviendra pas 
dans les affaires universitaires de ces établissements. 
En reva nche. il attend d'eux qu ' ils s'attachent à ser
vir l'enseignement supérieur el non à encourager des 
activités terroristes dirigées contre la vie et la sécurité 
d'autres personnes. 

Compte te nu de l'hostilité constante de la Jordanie 
envers Israël el du bilan accablant de ses 19 années 
d ' occupation illégale de la Judée e t de la Samarie. la 
lettre de ce pays précédemment mentionnée doit être 
considérée pour ce qu'elle est : une nouvelle tentative 
de la Jordanie pour se servir de l'Organisation des' 
Nations Unies dans sa lutte politique acharnée contre 
Israël. Cette lettre représente donc le comble de l'hy
pocrisie politique . et, à n 'en pas douter, il n'en sera 
tenu aucun compte. 

Je vous serais obligé de bie n vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant pc•mw11e11t cl' Israël 
auprès de J'Orga11isatio11 clc'S Nations Unies, 

(Si,:11é) Yehuda z. BLUM 

DOCUMENT S/ 13442* 

Lettre, en date du 9 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresse r c1-Jomt, pour in
formation, un résumé des nouvelles de la guerre po
pulaire de rés istance du Ka mpuchea démocratique 
contre l'agression vietnamienne. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permane11t 
du Kompuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations U11ies, 

( Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Résumé des nouvelles de la guerre populaire de résistance 
du Kampuchea démocratique contre l'agrl.'SSion vlelnamienne 

1. ~ D" tr<~S 11m11hr<'t1X •·illag<'S libérés 

"""s '" ZOlle IIOT<l-01t<'S/ 

La zone nord-ouest comprend les provinces de Battambang et de 
Pursat et est limitée à r ouest et au nord par la Thaïlande. Aux mois 

• Dist ribué sous la double cote A/34/358-S/IJ.i.42. 
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d'avril el mai derniers . les agresseurs vie1namiens et leurs maîtres 
soviétiques on1 mobilisé leurs forces pour lancer coup sur coup des 
opérations de ratissage de grande envergure dans le but d'anéanlir 
r armée révolutionnaire et les guérilleros du Kampuchea et d·anni
hiler la résistance du peuple du Kampuchea. Les agresseurs viet
namiens ont concentré le plus gros de leurs forces dans les régions 
frontal ières Kampuchea-Thaïlande. Mais ils n'ont pu parvenir à 
leurs fins. Non seulement la luue de notre peuple et les activi tés 
des combauants de notre armée révolutionnaire et de nos guérille
ros ne se sont pas éteintes mais encore elles ont connu un dévelop
pement et une ampleur accrus. C'est ainsi qu 'au cours du mois de 
juin le grand mouvement de la guerre de guérilla de la population de 
la zone nord-ouest comme de tout le pays a déferlé en un Ilot 
particulièrement impétueux. Appliquant avec un haut esprit créa
teur et avec ingéniosité la ligne de la guerre populaire. nos 
combattants et nos guérilleros ont intensifié leurs activités et 
étendu leur champ d'action, élargissant considérablement les bases 
de guérilla. enlevant de nombreuses positions ennemies el libérant, 
les uns après les autres, villages. communes et localités : 

a) S<'cleur de Sisoplum et cfe Mo11gkol Bor<'y 

Bénéficiant du soutien et de la collaborat ion actifs de la popula
tion. nos combattants ont enlevé la position Ampil Pram Doem et 
libéré les villages de Phum Siern. Kamphay, Slor Chhnganh. Kom
pong Chhnang et Samrong, situés sur la route nationale 5 entre 
Sisophon et Poipet. Nous avons ègalemenl enlevé les positions Au 
Popul. Au Lamchik. Au Sanday. Ta Kong, Au Tralach Svar, Sra
kei Daung, Au Chamchap, etc. 



Le 24 juin, nous avons libéré Raung Ko. une importante position 
ennemie dans le district de Sisophon. 

Le 27 juin, nous avons libéré Bovel. 

Nous avons étendu les rones de guérilla jusqu 'à la route natio
nale 5:autour de Poipet, Kaub Thom et Dong Aranh; vers le sud, 
nous avons réalisé la jonction avec nos guérilleros des dist: icls de 
Kamrieng el de Pailin. 

b) SeC'teur ,Je Suml,1111 

Nous avons libéré les localités de Kang Hat, Roung, Kompong 
Korl. Koas Krala. Phnom Thom. Kbal Mous, Ta Sanh, Anlong 
Puok, Ta Tok. Kranhuo ng, Kompong Ropoe , Chamlang Romeaing, 
Au Reaing Khen, etc. 

Nous avons étendu les zones de guérilla jusqu'aux routes nalio
nales 5 el 10, de Reain& Kései jusqu'à la ville de Pailin. 

c) Secteur dt' Puili11 

Nous avons libéré les localités de Peam Pruos, Leach, Reaing 
Khvav, Skor Dach, Siern Borei, Chamkar Chek, Koh Andel, 
Kompong Krauch, etc. Nous avons étendu les zones de guérilla 
jusqu'à la ville de Pursat même. 

Forts de toutes ces vic1oires, nos guérilleros et nos habitants de 
la zone nord-ouest sonl plus que jamais déterminés à consolider 
encore davantage leur union de combat et à appliquer encore plus 
efficacement la ligne de la guerre populaire afin de mener à bien 
nos tâches de la présente saison des pluies. 

2. - Du11s lt's réKio11s prol'isoirt'me11t collfrûlées par /'ennemi: 
la popttlutio11 et les soldats [t1111oches t·omb1111e11t lt•s t1Kres
se11rs ,·ier11,111ti<'IIS et tejoiw11mr lc•s zo11es libérées 

li) Le 10 juin, près de 200 soldats khmers, recrutés de force par 
les agresseurs vietnamiens, se sont soulevés contre ces derniers 

dans la ville de Battambang et ont regagné la zone libérée. Ils ont 
dénoncé les c rimes et les exactions commis par les t roupes d'agres
sion vietnamiennes et ont exprimé leur détermination de participer 
aux côtés de nos combattants et de notre peuple à la lutte contre 
les agresseurs vietnamiens jusou'à leur élimination totale du Kam
puchea. 

h) Le 15 juin . plus de 1 000 habilants et gardes d'autodéfense se 
sont soulevés et ont attaqué les troupes d 'agression vietnamiennes 
sur la route nationale 6, de Prasath jusqu'à Tang Krasang, dans le 
districl de Santuk,-.province de Kompong Thom. Ils ont tué ou 
blessé une cinquaniainc de Vietnamiens, saisi une grande quantité 
d'annes et mis en débandade les survivants. 

d Au début du mois de mai, dans la province de Kompong Ch
hnang, 25 c hefs de village et de commune nommés par les occu
pants vietnamiens ont rejoint la zone li bérée en emportant avec eux 
11 armes qu'ils ont remises à nos guérilleros. Ils ont déclaré : nous 
venons dans la zone libérée parce que nous refusons catégorique
ment de servir les Vietnamiens. 

tl) Le 5 juin. les membres des comités de trois villages du district 
de Thmar Puok, province de Battambang, ont rejoint la zone libé
rée en emmenant avec eux 150 familles et après avoir mis hors de 
combat de nombreux soldats ennemis. 

e) Le 20 juin, 13 gardes d'autodéfense, recrutés de force par les 
agresseurs vietnamiens, ont abattu 10 soldats vietnamiens avant de 
regagner la zone libérée dans le district de Prek Prasap, province 
de Kompong Cham. 

f) Le 20 juin. 320 habitan ts de la région provisoirement contrôlée 
par l'ennemi dans la province de Kratié, ne pouva nt plus supporter 
les conditions de vie particulièrement dures que leur font subir les 
agresseurs vietnamiens, ont rejoint la zone libérée. 

DOCUMENT S/13444 

Note verbale, en date du 6 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République socialiste soviétique d'Ukraine 

La mission permanente de la République socialiste 
soviétique d ' Ukraine auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secré
taire général et. se référant à sa note du 21 mars 1979 
concernant l'application des résolutions 418 ( 1977) et 
421 ( 1977) du Conseil de sécurité. a l'honneur de com
muniquer ce qui suit. 

Fidèle à sa position fondamentale sur la question, la 
RSS d'Ukraine respecte rigoureusement toutes les 
dispositions des résolutions du Conseil de sécurité 
relatives à l'embargo sur les livraisons d'armes au ré
gime raciste d'Afrique du Sud et elle n'entretient avec 
ce régime aucune sorte de relations politiques, éco
nomiques, militaires ou autres. 
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La mission permanente de la RSS d' Ukraine tient 
également à appeler l'attention sur les renseignements 
diffusés par les moyens d'information selon lesquels 
plusieurs pays occidentaux continuent à fournir di
vers types d 'armes à l'Afrique du Sud. Une telle ac
tion, outre qu'elle est contraire aux résolutions du 
Conseil de sécurité relatives à l'embargo sur les li
vraisons d'armes à l'Afrique du Sud, accroît la ten
sion milita ire en Afrique aus trale , ce qui constitue une 
menace à la paix mondiale et à la sécuri té des peuples. 

La mission permanente de la RSS d'Ukraine de
mande que le texte de la présente note soit distribué 
comme document du Conseil de sécurité. 



DOCUMENT S/13445* 

Lettre, en date du 9 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention les manifestations les plus ré
centes des pratiques inhumaines d'Israël sur la rive 
occidentale occupée du Jourdain. De telles pratiques 
non seulement constituent un défi aux principes de la 
Charte des Nations Unies mais contreviennent aux 
principes de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949, dont Israël est s ignataire. La lis1e 
des incidents énumérés ci-après traduit le caractère 
odieux et l'ampleur du mouvement sioniste d'implan
tation de colonies de peuplement. qui s'obs1ine dans sa 
volonté perve rse de conquête, d'expansion, de ter
reur et de racis me arrogant. 

1. Le 4 juin 1979, les autorités d'occupation israé
liennes ont détruit la maison d' Itaf Ahmad Yusuf dans 
la ville d · Al-Jariah. près de Ramallah; celle-ci était 
accusée de s'opposer à l'occupation israélienne. Elles 
ont mis sous scellés quatre autres maisons. dont les 
propriétaires ont é té arrêtés sous prétexte qu' ils s'op
posaient à l'occupation israélienne . La première mai
son, près de Ramallah, appartenait à une jeune fille 
arabe nommée Hanan Nakhleh Elias Mish; la deuxième 
maison, dans la ville d 'AI-Bireh , à une autre jeune 
fill e arabe, Nadia Ahmad Rash id AI-Khayyat; les deux 
autres maisons. sises également à AI-Bireh. apparte-
naient à Jamal Ahmad Hassan Yasin Zayed. . 

2., Le 3 juin , les habitants arabes de Silwan, près 
de Jerusalem, ont adressé au premier ministre Mena
chem Begin un message de protestation contre l'expro
priation de plus de 100 000 dunams de terres arables 
leur appartenant dans la région de Maale Adunim 
(Al-Khan AI-Ahma r), près de Jé richo , et aux environs 
de la mer Morte. Ces terres constituent le seul moyen 
de subsistance pour eux et. pour les habitants de 
Silwan. Ils ont demandé à Begin de transmettre une 
copie de leur message au président Carter et a u prési
dent Sadate. 

3. Le 3 juin, le cabinet israélien a approuvé la 
création d 'une colonie juive. nommée Elon Moreh, 
sur une superficie de plusieurs milliers de dunams de 
terres appartenant à des Arabes et situées près du 
village de Rujib, à sept kilomètres au sud de Na
pl~us~. Le groupe Gush Emunim, séide de Begin, 
prevo,t de créer un centre urbain juif de près de 

* Distribué sous la double cote A/34/360-S/13445. 
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100 000 colons israéliens - soit le double de la po
pulation de la ville arabe de Naplouse . 

4. Le 7 j uin , le journal israélien Ma 'arii· a s ignalé 
que la clique de Gush Emunim menait une vaste et 
odieuse campagne en fave ur de l'expansion des colo
nies juives implantées sur la rive occidentale du Jour
dain. La liste c i-après indique la s uperfi cie actuelle en 
dunams de chaque colonie et l'expansion prévue pour 
chacune d'elles : 

Supufidr Supnfll'i,• 
UC'lflt'lll' r~quîst 

Dolan (Sanur) ..... .. . .. . . . ... ......... . . 
Shomron . ....... . .. . .... ............ .. . 
Qaddum .... . .. .. ..... ...... ... .... . ... . 
Qarney-Shomron ..... ... ..... .. ...... .. . 
EI-Qana . ..•...... .... .. ...... •..... .. .. 
Ariail . .. .. .. .. ..... . . ..... .... ..... .... . 
Tapuah ...... .... .... . . ..... .... ....... . 
Neve Zuf ... .. ...... .... ... ... .... .. . . • . 
Ofra ... .. .. .... . ...... . ....... .. ..... . . . 
Bei1 El . .... ....... .... .. . .. . . . .. . .... . . 

~f~~o~0
~~~.:::::::::::::: : ::: : ::::: :: : : : 

Mizpeh Jéricho . . .. . ... ....... . ... ..... . . 
Qirya1 Arba .. .. ... . ..... .. . .. ..... .... . . 

46 1 500 
100 1 500 
300 1 500 
150 1 500 
310 1 500 
110 5 000 
150 1 500 
900 1 500 
350 1 500 
225 1 500 
150 1 500 
90 5 000 

1 000 1 500 
4 250 5 000 

Les faits que je viens de signaler sont à rapprocher 
de la déclaration faite par Begin quelques heures après 
que le cabinet israélie n eut approuvé la création de la 
colonie Elon Moreh , près de Naplouse. " L 'implanta
tion de colonies juives dans tous les territoires de la 
terre d'Israël est l'action la plus légale qui soit", a-t-il 
déclaré. Vu le caractère sioniste d'I sraë l e t son 
comportement éhonté depuis sa création en 1948, une 
telle déclaration est la pire des insultes aux valeurs de 
l'humanité . Je vous demande donc d'user de vos bons 
offices pour qu'il soit mis un terme aux pratiques in
humaines des auto rités israé liennes s ur la rive occi
dentale du Jourdain, y compris Jéru salem. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente le ttre comme document officiel 
de l'Assemblée générale el du Conseil de sécurité . 

l e chargé d'(ljj'aires par intérim 
cle la mission pemwneme de Jordanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unie.\·, 

(Signé) George Y. SHAMMA 



DOCUMENT S/13446 

Note verbale, en date du 10 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Angola 

Le représentant permanent de la République popu
laire d'Angola auprès de l'Organisation des Nations 
Unies _ présente ses compliments au Président du 
Conseil de sécurité et a l'honneur de lui transmettre 
ci-jo int le texte d'un communiqué publié par le Mi
nistre de la défense de la République populaire 
d'Angola. le colonel l ko Carreira. membre du Bureau 
politique du Comité central du MPLA-Parti des tra
vailleurs. 

Le représentant permanent de la République popu
laire d'Angola demande que le texte de ce communi
qué soit distribué comme document du Conseil de 
sécurité au titre de la question de l'agression sud
africaine contre la République populaire d'Angola. 

ANNEXE 

Communiqué publié par le Ministre de la dérensc 
de la République populaire d'Angola 

A 1111q11es s11d-t1f,-icai11es nmtr,• H11ilt1 t'/ C1111t'11<' 

Les forces militaires et racistes sud-africaine s poursuivent leurs 
actes d'agression armée contre la République populaire d'Angola. 

[ Ori1:i11al : ,111,:lais] 
[Il juillet 1979) 

Le 6 juillet 1979. aux premières heures du matin. des avions de 
reconnaissance de. l' armée de l' a ir sud-africaine ont violé notre es
pace aérien et attaqué des posi tions militaires dans les provinces de 
Huna et Cunene. 

Une ancienne zone agricole, s ituée à 16 kilomètres de Lubango . 
où sont maintenant installées des écoles pour les enfants réfugiés 
namibiens. a été bombardée par six avio ns Mirage el Buccaneer. 
Ce bombardement a causé de graves dégâts matériels mais pas de 
perte de vies humaines. 

Un autre groupe, composé c1·avions s imilaires. a bombardé un 
des districts de la ville de N'giva. ainsi qu'Omupanda dans la pro
vince de Cunene. A N'giva. l'anaque a causé la mort de 11 
compatriotes. dont quatre soldats des gardes-frontière . Il n·y a pas 
eu de victimes à Omupanda. Dans celle dernière allaque. not re 
défense aérienne a abattu un avion Mirage-Ill portant l'immatricu-
lation militaire sud-africaine n• 856. · 

La luite continue ! La victoire est cenaine ! 

DOCUMENT S/ 13447 

Note verbale, en dote du JO juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par la mission de la République démocratique populaire lao 

La mission permanente de la République démocra
tique populaire lao auprès de l' Organisation des Na
tions Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général et, se référant à sa note du 21 mars 1979 
concernant'l'application des résolutions 418 ( 1977) et 
421 (1977) du Conseil de sécurité, a l'honneur de 
communiquer ce qui suit. 

La République démocratique populaire lao s'est 
rangée depuis le commencement, se range et se ran
gera fermement aux côtés du peuple opprimé africain 
d 'Afrique du Sud dans la lutte quïl mène pour élimi
ner le système odieux d'apartheid, qui est un vérita
ble fléau pour l'humanité . Elle a , en effet, de concert 
avec les peuples du continent africain tout entier et 
les autres peuples épris de j ustice et de dignité hu
maine, inlassablement combattu ce fléau et vivement 
réclamé dans toutes les instances internationales, 
notamment au sein de l'Organisation des Nations 
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Unies, l'adoption des mesures énergiq ues prévues au 
Chapitre Vil de la Charte à l'encontre du régime 
d'apartheid d'Afrique du Sud pour le contraindre à 
mettre fin à sa pr'dlique a rchicriminelle. 

Conformément à cette position, la République dé
mocratique populaire lao respecte et respectera vi
goureusement toutes les disposit ions des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies ayant 
trait à cette question, singulièrement les dispositions 
de la résolution 4 18 (1 977). Elle tient en outre à réité
rer qu'elle coopérera pleinement avec le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 421 (1977) 
concernant la question de l'Afrique du Sud. 

La mission permanente de la République démocra
tique populaire lao saurait gré au Secrétaire général 
de bien vouloir faire d istribuer la présente communi
cation comme document du Conseil de sécurité. 



DOCUMENT S/ 13448* 

Lettre, en date du 11 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l"honneur de vous adresser ci-joint. pour infor
mation. un commentaire de "La voix du Kampuchea 
démocratique .. intitulé .. Les agresseurs vietnamiens 
appliquent avec une cruauté inouïe leur politique 
d'extermination de la race du Kampuchea". 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représemam permanelll 
du KampucJ,,,a clénwcratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Si~né) THtOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Commentaire de "La voi" du Kampuchea démocratique" intitulé 
"Les agress.?urs vietnamiens appliquent avec une cruauté inouïe 
leur politique d'rxtermination de la race du Kampuchea" 

C'est depuis 1930 que les Vietnamiens ont conçu leur sinistre 
stratégie de .. fédération indochinoise .. . Mais. durant ces .50 années 
écoulées. ils ont échoué dans leurs tentatives de meure sur pied 
cette .. fédération indochinoise .. sous domination vietnamienne. 
Pourtant. ils ont recouru à tous les moyens et manœuvres possibles 
et imaginaires. Ce quïls ont pu mener à bien au Laos. ils ne sonr 
pas parvenus à le faire au Kampuchea. c"est-à-dire avaler entière
ment et sans brui! .;e pays. 

A présent. après avoir occupé une partie du Kampuchea. les 
Vietnamiens sont en train d'appliquer avec une cruauté inouïe leur 
politique d 'e,ctermination de la race du Kampuchca. Ils menent en 
œuvre à cet effet tous les procédés el recourent à tous les moyens 
en leur possession : 

1. Ils se livrent à un génocide systématique et déclaré. Partout 
où ils passent, les agresseurs vietnamiens mitraillent li> population. 
envoient leurs tanks écraser les habitants, arrêtent ces derniers 
pour les brûler vifs. lis vont même jusqu"à envoyer leurs avions 
mitrailler et bombarder sauvagement des paysans et paysannes sur 

* Distribué sous la double cote A/34/363-S/13448. 
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les routes. dans les rizières et les champs pendant leurs travaux 
agricoles. comme ce fut le cas à Bakan et à Leach dans la province 
de Pursat. 

2. Ils mènent une politique délibérée tendant à réduire notre 
peuple à la famine. Pour arriver à cette fin. les troupes d"agression 
vietnamiennes pillent et détruisent les récolres et les rizières. met
tent en pièces tous les instruments de production. abattent les ani
mau,c domestiques et les bêtes de 1rai1. privant ainsi la population 
de tous les moyens de subsistance et de production. 

3. Dans les régions placées sous leur contrôle provisoire. les• 
agresseurs vietnamiens ont enrôlé de force les hommes et les jeu
nes gens. qu'ils envoient mourir à leur place sur les champs de 
bataille. En même temps. ils abusent lâchement des épouses de ces 
derniers. restées entre leurs mains. et ils forcent les jeunes filles à 
devenir leurs concubines. Ce faisant, ils visent à faire disparaitre à 
terme la race khmère par le biais du métissage. 

4. Actuellement. la clique dirigeante d"Hanoi est en train de 
transporter des centaines de milliers de Vietnamiens du Viet Nam 
pour les implanter définitivement sur le territoire du Kampuchea. 
dont ils onl auparavant e,cproprié et chassé les nationau,c qui. dé
munis de gite. de vivres et de tous moyens de production. s'expo
sent à une mort ine,corable. 

S. Par ailleurs. la cl ique d'Hanoï envoie les Vietnamiennes re
joindre leurs maris soldats au Kampuchea afin d'éviter que ces 
derniers ne désertent et retournent au Viet Nam, et surtout afin 
quïls trouvent de l'intérêt à s'accrocher au Kampuchea et à pour
suivre l'extermination du peuple du Kampuchea. 

Par cene pratique criminelle, la clique dirigeante d"Hanoi vise à 
faire disparaître à terme la race khmère par le jeu de l'accrois
sement démographique qui. d'année en année. tourne à l'avantage 
des colons vie1namiens. jusqu'à ce que ces derniers deviennent une 
population majoritai re alors que les nationau,c du Kampuchea se 
réduiraient à n"être plus qu'une minorité nationale avant de dispa
raître complètement. 

Face à ce danger mortel, le peuple du Kampuchea el le Gouver
nement du Kampuchea démocratique n"ont d 'autre choi,c que de 
décupler leurs efforts et de raffermir encore davantage leur un ion 
de combat pour mener une lutte sans merci . partout et à tous les 
instants, jusqu'à ce que tous les agresseurs vietnamiens soient éli
minés du Kampuchea. C'est là l'unique voie de salut et le seul 
chemin d'honneur pour chaque citoyen du Kampuchea démocra
tique. 

DOCUMENT S/13449* 

Lettre, en date du 11 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, le texte du discours prononcé le 5 juillet 
1979 par le chef de la délégation du Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam, Dinh Nho 
Liem, au cours de la deuxième séance de la deuxième ·· 
série d'entretiens entre le Viet Nam et la Chine. Je 
vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la 

• Distribué sous la double cote A/34/364-S/13449. 
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[Original : anglais] 
[/ I juillet 1979] 

présente lettre ainsi que son annexe en tant que do
cument officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanem 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès d,, f'Organisatimr des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 



ANNEXE 

Disrours prononcé le 5 juillet 1979 par le chef de la délégation du 
Gouvrrnement de la République social iste du Viet Nam, Dinh 
Nho'•Liem, à la deurlème séance de la deuxième série d'entre
tiens mire le Vid Nam et la Chine 

Lors de la séance d'ouverture de la deullième série d'entretiens 
entre le Viet Nam et la Chine. la délégation vielnamienne a réitéré 
sa proposition raisonnable et sensée en trois points concernanl les 
"Principes fondamentaull et le contenu d'un règlement des problè
mes concernant les relations entre les deux pays" [SI JJ257. 1111-

m-xt'). Nous avons également réitéré une proposition équi1able et 
satisfaisante concernant la procédure de débat , à savoir que les deux 
parties soulèveraient chacune à leur tour les problèmes qu' elles dé
sirent débattre à chaque séance. Nous avons également pris une 
nouvelle init iative en proposant un projet d'accord sur le non
recours à la provocation armée [SI /3434, annexe) afin d'atténuer 
les tensions à la frontière entre les deull pays el de créer un climat 
plus propice aux pourparlers. 

A notre grand regret. alors que les peuples chinois et vietnamien 
et l'opinion publique internationale suivaient avec grand intérêt 
et beaucoup d 'espoir les progrès de la série de pourparlers en 
cours. la délégation chinoise a refusé de modifier son attitude né• 
gative qui avait bloqué les discussions lors de la première série de 
pourparlers. La délégation chinoise a continué à proférer contre le 
Viet Nam les pires diffamations et calomnies. que nous avons caté
goriquement rejetées au cours de la dernière séance. Elle a conti• 
nué à chercher à ignorer la proposition en trois points el le projet 
d 'accord présentés par la délégation vie tnamienne, a refusé les dis
cussions sur tous les problèmes et s·est obstinée à faire pression 
sur la délégation vietnamienne pour qu'elle accepte sa proposition 
en huit point (S/13278, wm c•.u). 

La délégation chinoise a répété à maintes reprises que le principe 
de l"'antihégémonie" était au cœur de la question et qu'il consti
tuait la "base .. d'un éventuel règlement des problèmes concernant 
les relations entre les deux pays. Elle n'a cessé de proclamer que la 
délégation vietnamienne "évitait d'aborder" le soi-disant problème 
de l'antihégémonie. La délégation chinoise a délibérément oublié 
que, lors de la première série de pourparlers, la délégation vietna
mienne avait déclaré sans ambages qu'en fait d'hégémonie il n 'y 
avait que l'hégémonisme de grande puissance et l'expansionnisme 
de grande nation que les dirigeants chinois envisageaient depuis 
longtemps et qu'ils s•efforçaient maintenant de mettre en appli
cation. 

Aujourd'hui, nous voudrions une fois de plus parler de ce pro
blème. Au fil des ans, l'expérience de la lutte révolutionnaire des 
peuples du monde et les activités de la Chine dans le domaine des 
relations internationales ont clairement démontré que la tendance à 
l'hégémonie des dirigeants chinois se traduit par des ambit ions 
d'expansion territoriale qui revêtent plusieurs formes : tentatives 
d'imposer par tous les moyens possibles l'idéologie, les opinions et 
la ligne politique de Pékin à d'autres pays; ingérence dans les affai
res intérieures d·une série de pays par l'intermédiaire d'organisa
tions d'opposition politique cl d ' opposition armée et en organisant 
des cinquièmes colonnes formées de mauvais éléments recrutés 
parmi tes grandes communautés de Chinois installés à l'étranger; 
agressions directes ou indirectes contre certains pays et menaces 
d'agression contre d'autres pays sous le prétexte de "leur donner 
une leçon .. ; alliance avec l'impérialisme et d'autres forces réac
tionnaires contre les peuples du monde qui luttent pour la paix, 
l'indépendance nationale, la démocratie et le socialisme. 

Les dirigeants chinois proclament qu'ils "ne _veulent pas la 
moindre parcelle de territoire d ' autres pays ... En fait. les dirigeants 
chinois ont été à l'origine de la publication de livres et de cartes 
universellement connus et présentant en tant qu·anciens territoires 
chinois de grandes portions d'autres pays, notamment tout le ter
ritoire du Viet Nam, du Laos, du Kampuchea, de la Mongolie. de 
la Birmanie, de la Thailande, de la Malaisie, du Bhoutan, du Népal 
et une partie du territoire de rlnde, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et du Japon. Une carte récente de la Répu
blique populaire de Chine publiée par la Chine elle-même inclut 
dans le territoire chinois de grandes étendues de la mer orientale 
(mer de Chine méridionale) jusqu'aux abords de l'Indonésie, des 
Philippines, de la Malaisie et du Viet Nam et tous les iles et archi• 
pels de cette mer. Cela trahit sa grande ambition de monopoliser la 
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mer orientale. En 1962. les dirigeants chinois ont lancé une guerre 
d'agression contre la République de l'Inde. et plus de 36 000 kilo
mètres carrés du territoire indien sont toujours occupés par des 
troupes chinoises. En 1969, ils ont provoqué des conOits armés à la 
frontière avec l'Union soviétique en soulevant constamment des 
revendicat ions territoriales sur ce qu'ils ont qualifié de " wnes 
contestées". En 1974. ils onl occupé militairement les iles vietna
miennes Hoang Sa (Paracel) et revendiquent d•autres îles vietna
miennes situées dans la mer orientale . Depuis de nombreuses 
années. ils se sont eJTiparés d·une manière ou d"une autre de nom
breuses local ités situées à la frontière vietnamienne. Actuellement, 
les troupes chinoises occupent encore plus de 10 points supplé
mentaires qu'ils ont saisis après la guerre d'agression contre le .Viet 
Nam qui a débuté le 17 février 1979. Tous ces faits démentent les 
assert ions de la délégation chinoise concernant le fait que "la 
Chine n'a pas un seul soldat sur le territoire d'autres pays" et il
lustrent pleinement sa politique d·expansion territoriale. 

Les dirigeants chinois proclament qu'ils sont"pour l'égalité entre 
tous les pays. grands et petits" et qu '"ils n·ont pas de visées hégé
moniques ... En fait, ils ont misé sur le fait que la Chine était une 
grande puissance et ils 001 eu recours à tous les moyens politiques, 
économiques et militaires pour chercher à imposer leur idéologie. 
leurs opinions et leur ligne pol itique à d·autres pays et à les attirer 
dans leur orbite. En cas de non-obéissance, ils font volte-face et 
transforment leurs anciens amis en ennemis, comme ce fu t le cas 
pour le Viet Nam. le Laos, Cuba. l'Albanie, etc. En outre. ils aspi
rent à diriger les nombreux pays qui forment ce qu'ils appellent " le 
tiers monde". Ils veulent que la Chine soit le "centre révolution
naire .. du monde et que tous les peuples du monde se joignent à 
elle pour former un soi-disant "front uni international contre les 
superpuissances ... qui devrait fonctionner sous leur égide. 

Les dirigeants chinois prétendent qu'ils "ne se livrent à aucune 
manœuvre ni à aucune ingérence dans les affaires intérieures d'au
tres pays". En fait, de nombreux pays, particulièrement dans le 
Sud-Est asiatique, se sont trouvés dans une si tuation délicate ou 
ont éprouvé de grandes difficultés à faire face aux activités de la 
Chine, qui fournissait de l'argent.et des armes et utilisait des orga
nisations dociles et l'armée clandestine composée de Chinois 
installés à l'étranger pour exercer des pressions politiques et éco
nomiques et se livrer à des menées subversives contre les gouver-
nements locaux. · 

La tentative avortée de coup d'Etat en Indonésie (1965), les inci
dents mettant en cause les Chinois installés en Indonésie ( 1959 et 
1965-1966), en Inde (1962-1963) et en Birmanie (1967), la fomenta
tion d'une opposition armée en Birmanie, en Thaïlande, en Malai
sie et en Afghanistan. qui a suscité de nombreuses protestations de 
la part des gouvernements intéressés - c 'est le cas actuellement 
du Gouvernement afghan, qui se plaint énergiquement auprès du 
Gouvernement chinois-. tous ces faits constituent des témoigna
ges irréfutables. Les dirigeants chinois affirment également qu'ils 
sont " opposés .. à l'impérial isme. Or il est de notoriété publ ique 
que la Chine. se comportant comme une sorte d' "OTAN de l'Est", 
cherche frénétiquement à constituer une alliance générale dans le 
cadre d·une stratégie générale dirigée contre les pays socialistes, 
les mouvements de libération nationale, la paix et le progrès dans le 
monde. Les dirigeants chinois appuient la clique fasciste de Pino
chet, aident Mobutu et se sont liés d'amitié avec le shah d'Iran, qui 
a été renversé par le peuple iranien. Pour contrecarrer l'action des 
mouvements révolutionnaires dans diverses régions, ils agissent en 
liaison étroite et se répartissent les tâches avec les impérialis\es 
américains, qu'ils incitent à maintenir des force s d·occupation dans 
un certain nombre de pays de façon à pouvoir s'immiscer dans les 
affaires intérieures de ces derniers. 

Typique par excellence de leur expansionnisme et de leur hégé
monisme de grande nation et de grande puissance est leur polit ique 
à l'égard du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea. A l'égard du 
Kampuchea, les dirigeants chinois ont depuis longtemps un plan 
qui consiste à en faire une importante base mil itaire, un véritable 
tremplin à partir duquel ils pourraient annexer les autres pays de la 
péninsule indochinoise et s'étendre en Asie du Sud-Est. C'est dans 
ce but que, dès le début des années 1960, ils ont soutenu secrète
ment la clique Pol Pot-leng Sary afin d·en faire une force de choc. 
Immédiatement après la victoire totale remportée par le peuple du 
Kampuchea dans sa guerre patriotique contre l'agresseur améri
cain, ils ont imposé, par l'intermédiaire de la clique fantoche Pol 
Pot-leng Sary, leur hégémonie sur ce pays. se substituant ainsi au 



pouvoir impérialiste des Etats-Unis. Ils ont pratiqué une poli tique 
de génocide impitoyable, détruit intégralement les bases de la SO· 
ciété du Kampuchea et instauré un prétendu --socialisme pur" de 
type Pékin en vue de consolider leur emprise sur le peuple du 
Kampuchea. Ils ont déversé sur ce pays des quantités considéra
bles d'armes et de matériel de guerre et envoyé 20 000 conseillers 
mi litaires afin de prendre en main la format ion et le commandement 
de l'armée de Pol Pot-leng Sary. Ils ont utilisé des méthodes néo
colonialistes abominablement perverses. se servant des habitants 
du Kampuchea pour éliminer et tuer d'autres habitants du Kampu
chea el combattre les Vietnamiens. Le peuple du Kampuchea et le 
monde entier exigent d'eux qu'ils répondent du massacre de 3 mil
lions de Khmers et du traitement barbare qu'ont subi les 4 millions 
restants. En ce qui concerne le Viet Nam, au cours des 30 derniè
res années, les dirigeants chinois ont suivi implacablement leur 
plan qui consiste à le maintenir divisé, faible et tributai re de la 
Chine, afin de faciliter son annexion. N'ayant pas réussi à atti rer le 
Viet Nam dans leur orbile par des manœuvres de corruption ou par 
des pressions. ils ont adopté de plus en plus ouvertement une poli• 
tique d'hos til ité systématique à l'égard de ce pays. Utilisant r ar• 
mée de Pol Pot-leng Sary, ils ont lancé une guerre d'agression 
contre le Viet Nam à panir du sud-ouest. En plus de cette guerre 
criminelle, ils ont multiplié les provocations armées et les pressions 
militaires à la frontière septentrionale du Viet Nam. qu'ils ont ainsi 
pu attaquer sur deux fron ts. Ils ont créé de touies pièces le pro
blème des ·•résidents chinois persécutés .. et poussé des élémen1s 
réactionnaires hoa à fomenter des troubles et à noyauter le Viet 
Nam de l'intérieur. S imultanément, ils ont cherché un pré texte 
pour interrompre leur aide et rappeler tous leurs spécialistes afin 
d'affaibl ir le Viet Nam sur le plan économique. Après avoir vu 
échouer toutes ces tentat ives diaboliques et essuyé. notamment . 
une défaite écrasante au Kampuche'.1, ils ont mobilisé 600 000 sol• 
dats et lancé une guerre d'agression impitoyable contre le Viet 
Nam à parti r du nord, faisant passer cette agression pour une 
contre-attaque à des fins de légi time défense. C'était !'aboutisse• 
ment d'une pol itique tenace d'affaiblissement et d'annexion du Viet 
Nam. qui mettait pleinement à découvert leur expansionnisme et 
leur hégémonisme de grande puissance. 

En ce qui concerne le Laos. après l'échec de leur 1entative pour 
partager le pays et l'attirer dans l'orbite de Pékin. les dirigeants 
chinois se sont acharnés à y fomenter des troubles. engendrer la 
subversion et organiser e t encourager les activités d'é léments réac
tionnaires opposés à la Républ ique démocratique populai re lao. 

Actuellement. les di rigeants chinois s'efforcent par tous les 
moyens imaginables de pousser en avant une poignée de bandits 
qui représentent les restes de la clique Pol Pot-leng Sary. en vue 
d'imposer à nouveau leur régime meurt rier au peuple du Kampu• 
chea. Ils envoient des renfons dans les zones situées à la front ière 
du Laos, menaçant le pays d 'agression, ralliant les forces réaction
naires en vue de créer un pré tendu " parti socialiste du Laos" et 
s 'immisçant plus que jamais dans les affaires intérieures du pays. 
Ils continuent d'accentuer les tensions le long de la front ière viet• 
namienne et mènent, de connivence avec l'impérialisme américain, 
une campagne mondiale contre le Viet Nam. Ils n'épargnent aucun 
effort pour dresser les pays de l'Association des nations de l'Asie 
du Sud-Est cont re le Viet Nam et les isoler de ce dernier afin de 
dé tourner l'attention des manœuvres et agissements diaboliques 
auxquels ils se livren t dans tout le Sud-Est asia tique. Certains diri• 
geants chinois sont allés jusqu'à menacer le Viet Nam d'une autre 
et même de bien d'aut res agressions. Néanmoins, les manœuvres et 
les ruses des dirigeants de Pékin ont échoué et continueront à 
échouer totalement. 

Tous les faits mentionnés ci-dessus ne font que confirmer plei• 
nement ceci : ce sont les dirigeants chinois, et personne d 'autre, 
qui pratiquen t depuis longtemps conlre le Viet Nam, le Laos. le 
Kampuchea et d'autres pays du Sud-Est asiat ique, contre les mou
vements révolutionnaires et pacifistes du monde entier, une politi• 
que d 'expans ionnisme et un hégémonisme de grande puissance. et 
ils se sont désormais révélés comme étant les éléments les plus 
belliqueux. Leurs plans d'hégémonie et leurs agissements vont to• 
talement à l'enconlre du désir constant du peuple chinois, qui est 
de vivre dans la paix, l'amitié et l'égalité avec les autres peuples du 
monde. 

Pour diss imuler leur soif de domination, les di rigeants chinois ont 
attribué inlassablement au Viet Nam un prétendu "hégémonisme 
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régional" qui s·exercerai! en premier lieu contre le Kampuchea el 
le Laos. 

Il convien t de faire remarquer que le Viet Nam. le Laos et le 
Kampuchea sont des voisins qui entretiennent d 'étroits liens 
d'amitié e t qui ont combauu les impérialistes français, les fascistes 
japonais . les impérial istes américains et les expansionnistes chinois 
maintenant. L'histoire montre que tous les agresseurs ont utilisé 
notre pays comme tête de pont pour envahir les aut res e t ont mené 
une politique qui consis te à diviser pour régner, dressant les uns 
contre les autres les Indochinois afin de conquérir un pays après 
l'aulre et occuper finalement les trois territoires. Dans la lutte 
qu 'ils ont liv rée contre leurs ennemis communs pour protéger leurs 
intérêts vitaux respecti fs et assurer la victoire de leurs révolutions 
respectives. les peuples du Viet Nam. du Laos et du Kampuchea se 
sont épaulés les uns les aut res, ont coopéré entre eux et se sont 
prêté assistance selon le principe du respect mutuel de leur iodé· 
pendance, de leur souveraineté e t de leur intégrité territoriale. 

Animées simplement par la solidarité internationale. les forces 
armées vietnamiennes ont à trois reprises combattu côte à côte 
avec celles du Kampuchea et du Laos contre l'ennemi commun et ' 
ont remporté des victoires les deux premières fois: leurs obliga
tions internationales remplies. elles sont rentrées dans leur pays. Il 
en sera de même cette fois-ci. Lorsque sera passé le danger de 
l'agression et de l'interven tion posé par l'expansionnisme et l'hé
gémonisme des dirigeants chinois e t que l'indépendance, la souve
raineté et la sécurité du Viet Nam, du Kampuchea et du Laos au
ront été assurées, les forces armées vietnamiennes retourneront 
chez elles avec l'accord du Conseil populai re révolutionnaire du 
Kampuchea et du Gouvernement de la République démocrat ique 
populaire lao. Leur présence au Kampuchea et au Laos est entiè
rement fondée et conforme aux principes de la Chan e des Nations 
Unies e t du mouvement non aligné. C'est une question qui inté• 
ressc uniquement les relations bilatérales entre trois pays souve
rains: elle n'a absolument aucun rapport avec d 'autres pays ni avec 
les pourparlers ent re le Viet Nam et la Chine. 

La délégat ion chinoise. pré tendant défendre le principe de l'"an• 
tihégémonie" pour pouvoi r soulever la soi-disant "question du 
Kampuchea .. durant les pourparlers en cours. est intervenue gros• 
sièrement dans les relations entre le Viet Nam et le Kampuchea. 
Ce n'est que la répétition d'une manœuvre autrefois utilisée par les 
colonialistes français e t les impérialistes des Etats-Unis. une tenta• 
tive visant à miner la solidarité militante entre les trois peuples in• 
dochinois et à obliger le Viet Nam à renoncer aux obligations 
internationales qui lu i incombent pour faciliter l'expansionnisme et 
l'hégémonie des dirigeants chinois. 

Pourquoi les dirigeants de Pékin. pourtan t des expansionnistes 
notoires, assoiffés d ' hégémonie, ont-ils affirmé si bruyamment ces 
dernières années qu'ils "ne veulent pas l'hégémonie et s·y oppo• 
sent" '! Il convient de noter qu'ils ont lancé ce slogan au moment 
où les divers peuples intensifient leur lutte contre l'impérialisme. le 
colonialisme, le néo-colonial isme. le racisme. l'ap"rtlU'id et le sio• 
nisme. alors qu'eux-mêmes recherchent fréné tiquement une al
liance avec l'impérialisme. en premier lieu l'impérialisme améri
cain, et d 'autres forces réact ionnaires. Ils ont présenté à tort le 
combat des peuples d 'Asie. d 'Afrique et d'Amérique la tine pour 
leur indépendance nat ionale e t le progrès social comme des luttes 
hégémoniques entre les superpuissances. De toute évidence, en 
brandissant l'étendard "antihégémonique". les dirigeants de Pékin 
s'efforcent d'aiguiller la lutte révolutionnaire des peuples du monde 
sur une fausse route. de distraire l'attention de l'opinion publique 
internationale. qui condamne sévèrement leur collusion avec l'im
périalisme contre la révolution el la paix, et de dissimuler leurs 
intentions expansionnistes et hégémoniques. 

La délégat ion vietnamienne affirme donc que le principe anti• 
hégémonique devrai! ê tre examiné avec les éléments suivan ts : 

11) Non-expansion territoriale sous quelque forme que ce soit. 
Cessation immédiate de l'appropriation de terri toi res appanenan t à 
d'au1res pays. 

h) Non-agression. non-recours à la force ou à la menace d'ut ili• 
ser la force pour --punir" un pays ou pour -- 1ui donner une leçon". 

c) Non-imposition de l'idéologie. des vues et de la ligne politique 
d ' un pays à d'autres . Non-recours à de quelconques manœuvres. y 
compris l'aide économique. pour obliger d'autres pays à abandon-



ner leur politique d'indépendance et de souveraineté. Non
ingérence dans les relations d'un pays avec un autre. 

d) Non-ingérence dans les affaires inté rieures des groupes d'op
positior. d'autres pays, que l'on appuie soi-même ou que l'on fait · 
appuy_cr par ses propres ressortissants installés dans lesdits pays ou 
de toute autre façon . 

e) Non-alliance avec l' impérialisme et d'autres forces réaction
naires opposées à la paix, à l'indépendance nationale, à la démo
cratie et au socialisme. 

Nous avons exposé ci-dessus noire point de vue sur le principe 
ant ihégémonique pour le faire mieux comprendre. 

Tout le monde ?il que les dirigeants de Pékin n'ont pas encore 
annoncé le retrait de leurs troupes et que leur politique d'hostilité 
envers le peuple vietnamien reste inchangée. Alors que les pour
parlers entre les deux pays se déroulaient à Hanoi e t au moment 
même où ils se poursuivent à Pékin. la Chine a massé et continue à 
masser des hommes et du matériel de guerre à la frontière vietna
mienne, poste ses soldats en un certain nombre de points du terri
toire vietnamien e t ne cesse de se livrer quotidiennement à des 
provocations armées et à des violations du territoire, des eaux ter
ritoriales et de l'espace aérien du Viet Nam. La situat ion dans les 
zones frontalières des deux pays reste très tendue et les hosti lités 
menacent de reprendre à tout instan t. Comme nous l'avons souli
gné à maintes reprises, nous devons à présent faire cesser immé
diatement cette situation explosive. 

Dans le point I de sa proposition en trois points. la délégation 
vietnamienne a proposé des mesures d'u rgence pour assurer la paix 
e l la stabilité dans les zones frontalières des deux pays , à savoir la 
non-concentration de troupes près de la frontière. la séparation des 
forces arrnées des deux parties. la cessation de tous actes de pro
vocation armée et de toutes ac tivités hostiles violant la souveraineté 
e t l'intégrité territoriale de l'autre partie et menaçant sa sécurité, 
l'é tabl issement d'une zone démilitarisée et la créat ion d'une 
commission mixte des deux parties pour superviser et contrôler 
l'applicat ion des mesures susmentionnées. L 'opinion publique 
considère qu 'il s'agit là de mesures d 'urgence concrètes et justes 
qui doiven t être prises d 'emblée après la guerre afin d'éviter le 
danger d'une reprise des hostilités. Cependant, la délégation chi
noise n'a donné aucune réponse. 

A r ouverture de la deuxième série d'entretiens. é tant donné la 
grande tension qu i persiste le long de la frontière. dans l'attente 
de la reprise des discussions entre les deux parties sur des 
mesures visan t à garanti r la paix et la stabilité dans les zones fron
talières et sur d'autres questions importantes pour les relations 
entre les deux pays. et afin de créer un climat favorable aux pour
parlers, nous avons pris une nouvelle initiat ive et proposé ce qui 
suit : les deux parties accepteraient immédiatement de prendre 
l'engagement de s'absteni r de toute activité d'espionnage e t de re
connaissance sur le territoire de l'autre pays, de ne se livrer à au
cune act ivité offensive ou provocation armée, de ne pas ouvrir le 
feu sur r aut re territoire sur terre . sur mer et dans rair et de s'abs
tenir de toute activité mettant en danger la sécurité de l'autre pays. 

Il s'agit là d 'une autre proposition constructive de la délégation 
vietnamienne dest inée à a tténuer la tension aux frontières dans 
l'intérêt des deux peuples e t répondant à la soif de paix et de stabi
lité des peuples de l'Asie du Sud-Est. Elle est entièrement 
.conforme aux desiderata formulés par la délégation chinoise à la 
dernière réunion au sujet de la nécessité de .. mettre un terme à la 
tension et c réer un climat favorable aux négociations". Nous re
grettons que la partie chinoise ait réagi négativement à notre pro
position dès que nous l'avons présentée. 
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Il faut signaler qu'afin de justifier sa guerre d'agression contre le 
Viet Nam la délégation chinoise a affirmé qu'en raison des " pro
vocations armées.. du Viet Nam la Chine avait dû "contre
attaquer pour se défendre". Avant l'ouverture des pourparlers, la 
délégation chinoise a suggéré à six reprises, dans ses déclarations 
et notes du 17 février, des I", 5, 19 et 31 mars et du 6 avril 1979, 
qu'au cours de ces pourparlers les deux délégations examinent 
"des mesures concrètes visant à assurer la paix et la tranquillité sur 
la frontière". Et pourtant , en dépit de sa propre proposition, la 
dé légation chinoise n'a présenté aucune mesure pour mettre un 
terrne aux provocations armées, éviter la reprise des hostilités ou 
assurer la paix et la s tabilité sur la frontière. En outre, elle a éludé 
et même rejeté les mesures proposées par la délégation vietna
mienne. L'opinion publique se doit donc de relever cette volte-face 
de la dé légat ion chinoise. 

On peut se demander pourquoi la délégation chinoise rejette ca
tégoriquement les proposit ions concrètes de la délégation vietna
mienne qui visent à mett re fin aux provocations armées e t à assurer 
la paix et la s·tabil ité des zones fron ta lières, tout en dénonçant 
continuellement, même au cours de la derniè re réunion, les soi
disant " multiples provocations armées et intrusions des Vietna
miens le long de la frontière sino-vietnamienne". De toute évidence. 
les calomnies proférées contre le Viet Nam visent à dissimuler 
les provocations et les troubles que la Chine fomente le long de 
la frontière vietnamienne et son intention véritable d'entretenir 
une tension permanente à la frontière afin d'avoir un moyen de 
pression pendant les pourparlers e t de se donner éventuellement un 
prétexte d 'agression contre le Viet Nam à tout moment. 

Tout observateur objectif peut discerner que, dans l'état actuel 
des re lations complexes et tendues entre le Viet Nam et la Chine, 
le mode de règlement le plus rationnel consiste en premier lieu à 
désamorcer la situation qui pourrait provoqùer une nouvelle 
guerre. Des conditions favorables seraient ainsi créées pour régler 
progressivement d 'autres problèmes imponants dans les relations 
entre les deux pays. C'est une pratique courante dans les relations 
internationales. C'était également la solution que la Chine avait 
proposée à l'Inde en 1959 et 1962. 

La délégation chinoise a souvent affirmé souhaiter avoir des re
lations de paix et d'amitié sur sa frontière avec le Viet Nam ainsi 
qu'un climat international de paix et de stabilité. Qu'elle traduise 
donc cette profession de foi par des ac tions concrètes et qu'elle 
revienne aux objectifs des pourparlers, comme elle l'avait suggéré 
elle-même à six reprises. 

Les deux peuples e t l'opinion publique mondiale attendent de la 
délégation chinoise une réponse positive à la proposition en trois 
points de la délégat ion vietnamienne, et en premier lieu à la propo
sition fa ite par la délégation du Gouvernement vietnamien à la der
nière réunion et tendant à ce que les deux parties conviennent im
médiatement de s'abs tenir de provocat ions arrnées dans les zones 
frontalières. 

Ce n'est pas la bonne volonté qu i manque à la délégation vietna
mienne pour faire avancer les pourparlers. Pour que cette deuxième 
série d·entretiens puisse donner lieu immédiatement à des dis
cussions concrètes permettant de résoudre des problèmes déter
minés. nous espérons que la délégation chinoise répondra à 
notre dernière proposition et qu'ainsi les deux panies soulèveront 
chacune à leur tour les questions qu·enes désirent débattre à cha, 
que séance, qu'elles parviendront à un accord lorsque c 'es t possi
ble et qu'elles la isseront de côté les problèmes sur lesquels un.ac
cord n'est pas encore possible. 

La réponse de la délégat ion chinoise est attendue de tous. 
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Lettre d'envoi 

Le 12 juillet 1979 

En qualité de membres de la Commission du 
Conseil de sécurité créée en application de la résolu
tion 446 (1979), nous avons l'honneur de soumettre 
ci-joint le rapport que ladite commission a établi 
conformément au paragraphe 5 de la résolution pré
citée. 

• Incorporant le document S/13450/Corr.2. en date du 16 juillet 
1979. 

** Le document S/13450(Add. l. en date du 10 J11ille1 1979. con-
tenait les annexes au présent rapport. . 

[OriRi1111/: w1,:lais] 
112 j uillet 1979) 

Ce rapport a été adopté à l'unanimité le 12 juillet 
1979. 

(Signé) 

Leonardo MATHIAS (Portugal). président 

Julio DE ZAVALA (Bolivie) 

Kasuka Simwinji MUTUKWA (Zambie) 

I. - Introduction 

A. - CRÉATION DE LA COMMISSION 

1. La Commission a été créée en application de la 
résolution 446 (1979) du Conseil de sécurité avec le 
mandat ci-après : "étudier la situation concernant les 
colonies de peuplement dans les territoires arabes oc
cupés depuis 1967, y compris Jérusalem". 

2. Par une le11re da tée du 23 février 1979 
[SI /3 JI 5] adressée au Président du Conseil de sécu
rité, le représentant permanent de la Jordanie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a demandé la 
convocation d'une réunion du Conseil pour examiner 
"l'érosion extrêmement inquiétante et accélérée de la 
situation dans laquelle se trouvent Jérusalem et le 
reste des territoires arabes occupés du fait de la poli
tique et des activités systématiques, implacables et 
délibérées de peuplement et de colonisation de ces 
territoires auxquelles se livrent les autorités d'occu
pation israéliennes, politique et activités qui cons
tituent une grave menace pour la paix et la sécurité 
mondiales" . 

3. Comme suite à cette demande. le Conseil de 
sécurité a examiné le point intitulé "La situation dans 
les territoires arabes occupés" à ses 2123e à 212se, 
2131 c et 2134e séances, tenues entre le 9 et le 22 mars 
1979. 

4. Les documents pertinents dont était saisi le 
Conseil de sécurité étaient, entre autres, les suivants : 

a) Une lettre de la Jordanie en date du 7 mars 1979 
[SI /3 /49], transmettant une ca rte et une liste des co
lonies israéliennes implantées sur la rive occidentale 
occupée ainsi que le texte d'une lettre adressée au 
Premier Ministre de Jordanie par le Président de la 
Commission islamique de Jérusalem selon laquelle les 
autorités israéliennes étaient en train de transformer 
la mosquée d'Hébron en synagogue; 

h) Une lettre du Président par intérim du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple pa
lestinien en date du 2 mars 1979 [S/ 13/32], à laquelle 
_était jointe une liste d'articles de presse, des cartes et 

· d'autres documents relatifs à la situation dans les ter-
ritoires occupés . 
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5. Les déclarations faites devant le Conseil de sé
curité. y compris celles de la Jordanie et d ' Israël, 



figurent dans les documents S/PV.2123 à 2128, 2131 et 
2134. 

6. A sa 2134e séance, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 446 (1979), qui est ainsi conçue : 

"Le Conseil de sécurité, 

"Ayant entendu la déclaration du représentant 
permanent de la Jordanie et les autres déclarations 
faites devant le Conseil, 

"Soulignant la nécessité urgente de parvenir à 
une paix générale, juste et durable au Moyen
Orient, 

"Affirmant une fois encore que la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre, du 12 août 1949, est appli
cable aux territoires arabes occupés par Israël de
puis 1967, y compris Jérusalem, 

"1. Considère que la politique et les pratiques 
israéliennes consistant à établir des colonies de 
peuplement dans les territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés depuis 1967 n'ont 
aucune validité en droit et font gravement obstacle 
à l'instauration d'une paix générale, juste et durable 
au Moyen-Orient; 

"2. Déplore 1frement qu'Israël ne respecte pas 
les résolutions 237 (1967), 252 (1968) et 298 (1971) 
du Conseil de sécurité, en date respectivement du 
14 juin 1967, du 21 mai 1968 et du 25 septembre 
I 97 I, non plus que la déclaration de consensus faite 
par le Président du Conseil le 11 novembre 1976 ni 
les résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V), 32/5 et 
33/113 de l'Assemblée générale, en date respecti
vement du 4 et du 14 juillet I 967, du 28 octobre 
1977 et du 18 décembre 1978; 

"3. Demande une fois encore à Israël, en tant 
que Puissance occupante, de respecter scrupuleu
sement la Convention de Genève relative à la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949, de rapporter les mesures qui ont 
déjà été prises et de s'abstenir de toute mesure qui 
modifierait le statut juridique et le caractère géo
graphique des territoires arabes occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem, et influerait sensible
ment sur leur composition démographique, et, en 
particulier, de ne pas transférer des éléments de sa 
propre population civile dans les territoires arabes 
occupés; 

"4. Crée une commission composée de trois 
membres du Conseil de sécurité, qui seront nom
més par le Président du Conseil après consultation 
avec ses membres, et qui sera chargée d'étudier la 
situation concernant les colonies de peuplement 
dans les territoires arabes occupés depuis 1967, y 
compris Jérusalem; 

"5. Prie la Commission de présenter son rap
port au Conseil de sécurité le 1er juillet 1979 au plus 
tard; 

"6. Prie le Secrétaire général de fournir à la 
Commission les moyens nécessaires pour qu'elle 
puisse s'acquitter de sa mission; 

"7. Décide de suivre la situation dans les terri
toires occupés de manière constante et attentive et 
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de se réunir en juillet 1979 pour examiner cette si
tuation à la lumière des conclusions de la Commis
sion." 

B. - COMPOSITION, MANDAT ET ORGANISATION 
DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 

7. Dans uné note datée du 3 avril 1979 [S/132/8], 
le Président du Conseil de sécurité a indiqué qu'il 
avait eu des consultations avec les membres du 
Conseil et qu'un accord était intervenu en vertu du
quel la Commission créée en application du para
graphe 4 de la résolution 446 ( I 979) serait composée 
de la Bolivie, du Portugal et de la Zambie. 

8. A sa ire séance, tenue à New York le 10 avril 
1979, la Commission a décidé que le Portugal assure
rait la présidence. 

9. Lorsqu'elle a organisé son programme de tra
vail en vue de s'acquitter de son mandat. la Com
mission a examiné les dispositions à prendre pour 
"étudier la situation concernant les colonies de peu
plement dans les territoires arabes occupés depuis 
1967. y compris Jérusalem"'. 

10. La Commission a décidé, en tant que première 
mesure, d'établir des contacts directs avec les parties 
intéressées, afin de rechercher leur coopération dans 
l'accomplissement de son mandat, et d'entrer en 
consultation avec les organes de l'Organisation des 
Nations Unies susceptibles de communiquer des ren
seignements utiles. 

C. - DEMANDES DE COOPÉRATION ADRESSÉES 
AUX PARTIES 

11. Le 13 avril 1979, la Commission a adressé aux 
représentants permanents de l'Egypte, de la Jordanie, 
du Liban et de la République arabe syrienne des let
tres demandant que tous les renseignements ayant un 
rapport avec son mandat lui soient communiqués le 
plus rapidement possible et les informant qu'elle en
visageait de se rendre dans la région dans le courant 
du mois de mai. 

12. Le 13 avril également, une lettre du même 
ordre a été adressée au représentant permanent 
d'Israël; cette lettre soulignait en outre que la coopé
ration que prêterait le Gouvernement israélien pour 
faciliter la visite que la Commission se proposait 
d'effectuer dans les territoires en question se.rait 
grandement appréciée. 

13. Des demandes de renseignements ont égale
ment été adressées au Président du Comité spécial 
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes af
fectant les droits de l'homme de la population des ter
ritoires occupés ainsi qu'au Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple pales
tinien. 

14. Le 30 avril, la Commission a adressé à l'ob
servateur permanent de l'Organisation de libération 
de la Palestine (OLP) une lettre appelant l'attention 
de celui-ci sur son mandat et le priant de bien vouloir 
lui communiquer tous les renseignements qui pour
raient lui être utiles. 



15. Dans des réponses, datées les deux premières 
du 17 avril et la troisième du 25 avril, les représen
tants du Liban, de la Jordanie et de l'Egypte ont as
suré la Commission qu'elle pouvait compter sur la 
pleine coopération de leurs gouvernements respectifs 
lors de l'accomplissement de son mandat. Dans la ré
ponse de la Jordanie figurai t un message personnel 
de soutien de Son Altesse royale le prince héritier 
Hassan. 

16. Le Comité pour l'exercice des droits inaliéna
bles du peuple palestinien e t le Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires oc
cupés ont également assuré la Commission de leur 
coopération et de leur assis tance. 

17 . A la 3(• séance, le 26 avril, le Président a in
formé la Commission des résultats des efforts qu'il 
avait déployés pour se mettre en rapport avec la mis
sion permanente d'Israël afin de procéder à un 
échange de vues sur la façon dont la Commission se 
proposait de remplir son mandat et sur l'é tendue de la 
coopération que le Gouvernement israélien pourrait 
lui apporter. En réponse, le représentant d. Israël 
avait déclaré au Président que le Gouvernement 
israélien n'avait rien à cacher en ce qui concernait ses 
actions dans les territoires placés sous son contrôle, 
que la situation dans ces territoires avait été examinée 
en toute liberté par de nombreux observateurs impar
tiaux qui avaient toujours corroboré les déclarations 
faites par le Gouvernement israélien et que la mission 
israélienne n'était pas disposée à établir des contacts 
quelconques avec la Commission. 

18. Après avoir examiné les conséquences graves 
que pouvait avoir l'atti tude d ' Israël à l'égard de ses 
travaux, la Commission a décidé que son président 
devrait faire rapport sur cette question au Président 
du Conseil de sécurité et appeler son attention sur le 
fait que, dans ces conditions, la Commission s'effor
cerait de remplir son mandat malgré le refus d ' Israël 
de laisser la Commission effectuer la visite envisagée. 

19. A la 3• séance également , le Président a rendu 
compte en outre de ses entretiens avec l'observateur 
permanent de l'OLP, qui a souligné que celle-ci 
coopérerait pleinement avec la Commission. 

20. A sa 4e séance, le 30 avril, la Commission 
s'est entretenue avec des membres du cabinet du 
Prince héritie r de Jordanie et avec le représentant 
permanent de ce pays, qui ont réaffirmé l'appui de 
leur gouvernement et fourni à la Commission des do
cumen ts et des cartes se rapportant à la question des 
colonies de peuplement. La Commission s'est égale
ment entretenue avec le Président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, qui lui a communiqué des études établies par le 
Comité au sujet des territoires occupés3 • 

21. A la 6e séance, le 8 mai, le Président a informé 
les membres de la Commission qu'à la suite de sa 
démarche concernant l'a tt itude d'Israël le Président 
du Conseil de sécurité avait décidé de rappeler par 
écrit au représentant permanent que la Commission 
n'avait reçu aucune réponse à sa demande de coopé-

·
1 Un résumé des déclarations faites par les représentants de la 

Jordanie et par le Président du Comité pour r exercice des droits 
inal!énables du peuple palestinien est reproduit à' 1·annexe 1. 
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ration et de lui demander quelles étaient à cet égard 
les intentions d ' Israël. 

22. Dans les lettres en date du 9 mai qu 'elle a 
adressées aux représentants permanents de l'Egypte, 
de la Jordanie, du Liban et de la République arabe 
syrienne, la Commission a indiqué quel s étaient ses 
plans de voyage dans la région ains i que la nature des 
renseignements qu'elle souhaitait recueillir. Dans une 
autre lettre , datée du 11 mai, la Commission a 
confirmé à l'observateur permanent de l'OLP que, 
lors de ce voyage, e lle s'entretiendrait avec plaisir 
avec le président Yasser Arafat si l'occas ion lui en 
était donnée. 

23. Le jour de son départ pour la région, la 
Commission a reçu une copie de la réponse adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le représen
tant d'Israël. Dans cette lettre, datée du 17 mai, le , 
représentant d ' Is raël informait le Président que, 
compte tenu des circonstances dans lesquelles la ré
solution 446 (1979) avait é té adoptée, le Gouverne
ment israélien avait intégralement reje té cette résolu
tion et ne pouvait donc coopérer sous quelque forme 
que ce soit avec une commission créée en vertu de 
cette résolution. 

24. Lors de l'établissement de son rapport au 
Siège, la Commission s'est rendu compte qu'étant 
donné, d'une part, le programme de travail chargé du 
Conseil de sécurité et, d'autre part. l'abondance des 
témoignages et autres renseignements écrits recueillis 
par la Commission lors de son séjour dans la région, il 
serait difficile à la Commission de faire rapport au 
Conseil avant le 1er juillet 1979, ainsi qu'il était de
mandé au paragraphe 5 de la résolution 446 (1979). En 
conséquence, le Président de la Commission a de
mandé au Président du Conseil de reporter la date li
mite au 15 juillet. A la suite de consultations officieu
ses avec les autres membres du Conseil, le Président 
du Conseil a informé le Président de la Commission 
qu 'aucu n membre du Conseil n·avait élevé d'objec
tions à la demande de la Commission [S/ / 3426 ). 

25. Le présent rapport est fondé sur les éléments 
d ' information qui ont é té recueillis auprès de diverses 
sources tant au Siège que lors du séj our de la 
Commission dans la région. La section I concerne la 
création de la Commission et ses travaux au Siège; la 
section Il porte sur le séjour de la Commission dans 
la région. y compris ses échanges de vues avec les 
autorités gouvernementales et les représentants d'or
ganisations; la section Ill est consacrée aux conclu
sions et recommandations. Les annexes ont trait aux 
sujets suivants : annexe 1, résumé des déclarations 
faites à la 4e séance de la Commission; annexe Il , ré
sumé des témoignages; annexe Ill , liste des colonies; 
annexe IV, carte des colonies ; annexe V, documents 
commis à la garde du Secrétariat. 

26. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité 
à la 19• séance, le 12 juillet. 

Il. - Voyage dans la région 

A. - Ü RG ANISATION DU VOYAGE 

27. Pour son voyage dans la région, la Commis
sion é tai t composée des membres suivants : l'ambas-



sadeur Leonardo Mathias (Portugal), président; l'am
bassadeur Julio de Zavala (Bolivie); M. Kasuka Sim
wmJt Mutukwa (Zambie). Les membres de la 
Commission étaient accompagnés de deux conseil
lers: M. Edgar Pinto (Bolivie); M. Luis Crucho Al
meida (Portugal). 

28. Une équipe constituée de membres du Secré
tariat avait été chargée par le Secrétaire général de 
seconder la Commission dans ses travaux. 

29. La Commission a décidé qu'elle tiendrait au 
cours de sa visite des consultations avec les autorités 
gouvernementales intéressées et qu'elle recevrait 
également, lors d'auditions ou d'entretiens indivi
duels, des déclarations ou des témoignages écrits ou 
oraux émanant d'autres autorités ou organismes ou de 
particuliers. 

30. Il a également été décidé que, bien que la 
Commission ait jugé préférable, en règle générale, 
que les auditions, entretiens et réunions de travail 
aient lieu en privé, elle pourrait décider de tenir des 
réunions publiques si les circonstances l'exigeaient. 
La Commission pourrait également se rendre dans 
certaines régions des pays intéressés afin d'étudier, 
chaque fois que cela serait possible, la situation sur 
place, d'entendre des déclarations, de recevoir des 
témoignages et de recueillir tous les renseignements 
en rapport avec son mandat. 

31. Il a en outre été convenu qu'au début de cha
que série d'auditions le Président exposerait briève
ment le mandat de la Commission et appellerait l'at
tention sur le fait que celle-ci espérait que, dans leurs 
déclarations, les témoins ne dépasseraient pas, dans 
toute la mesure possible, les limites de son man
dat. La Commission a par ailleurs décidé de considé
rer comme recevables les requêtes de témoins qui 
souhaitaient rester anonymes pour des raisons de sé
curité. 

32. Enfin, il a été décidé que la Commission éta
blirait un compte rendu de son enquête et prendrait 
en considération lors de l'établissement de son rap
port les renseignements intéressant tout particulière
ment son mandat. Elle déciderait également quels do
cuments figureraient en annexe à son rapport, compte 
tenu du fait que d'autres éléments d'information re
cueillis seraient conservés par le Secrétariat. 

33. La Commission a organisé son voyage de la 
façon suivante : Royaume hachémite de Jordanie, du 
20 au 26 mai; République arabe syrienne, du 26 au 
29 mai; Liban, du 29 au 30 mai; République arabe 
d'Egypte, du 30 mai au 1er juin. 

34. Conformément aux décisions susmentionnées, 
la Commission s'est entretenue dans chaque pays 
avec les responsables officiels. Elle a également en
tendu un certain nombre de témoins et s'est rendue 
en divers lieux. En Jordanie, elle est allée, le 23 mai, 
dans la vallée du Jourdain et, le 24 mai, dans un camp 
de réfugiés. En Syrie, elle s'est rendue, le 28 mai, sur 
l'emplacement de la ville de Kouneitra. 

35. Au cours de son voyage, la Commission a eu 
des entretiens avec des représentants de l'Organisa
tion de libération de la Palestine. 

36. La Commission a reçu 42 témoignages, dont 
22 à Amman (y compris une déclaration écrite), 13 à 
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Damas et 7 au Caire, et elle s'est entretenue avec des 
porte-parole d'associations locales. Elle a reçu éga
lement quelques documents écrits ainsi que des pho
tographies et des cartes. 

37. La Commission est rentrée au Siège le 4 juin. 

38. La Commission tient à déclarer qu'au cours 
de sa visite dans la région elle a reçu dans l'exécution 
de sa tâche une aide précieuse des gouvernements et 
de tous les ·intéressés. Elle a notamment profité 
d'échanges de vues fructueux et a reçu des réponses 
intéressantes aux demandes d'éclaircissement pré
sentées par ses membres. La Commission tient à re
mercier tous les intéressés de la coopération qu'ils lui 
ont apportée. 

B. - VISITE AU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

Entretiens al'ec les autorités go111·ernementales 

39. La Commission est arrivée en Jordanie le 
20 mai. 

40. Le lendemain, la Commission a tenu une 
séance de travail à Amman, au Ministère des affaires 
étrangères, où elle a été reçue par M. Hassan Ibra
him, ministre d'Etat aux affaires étrangères, M. Ad
nan Abu Odeh, ministre de l'information et chef du 
Bureau exécutif des affaires relatives aux territoires 
occupés, M. Weal Almasri, directeur de la Division 
des affaires politiques du Ministère des affaires étran
gères, M. Faleh Attawel, directeur du Département 
des organisations internationales, M. Akthem Qusus, 
directeur du Département pour les Nations Unies, 
M. Shawkat Mahmoud, directeur du Bureau des af
faires relatives aux territoires occupés, et M. George 
Shamma, membre de la mission permanente de Jor
danie auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

41. Le Ministre d'Etat aux affaires étrangères a 
accueilli les membres de la Commission en leur 
adressant ses meilleurs vœux de succès dans leur 
mission "importante et délicate"; il a exprimé l'es
poir que les efforts de la Commission faciliteraient 
l'adoption, au niveau international, de mesures effi
caces visant à parvenir à une paix générale, juste et 
durable au Moyen-Orient. La politique d'implantation 
de colonies de peuplement appliquée par Israël et 
condamnée à plusieurs reprises par l'Assemblée géné
rale, le Conseil de sécurité et même les amis d'Israël, 
représentait un défi à l'Organisation des Nations 
Unies et une violation du droit international. 

42. Le Ministre d'Etat a estimé que la tâche.de la 
Commission était rendue particulièrement difficile par 
l'attitude d'Israël, qui refusait de l'autoriser à se 
rendre dans les territoires occupés. Pour sa part, le 
Gouvernement jordanien était bien décidé à faire tout 
ce qui était en son pouvoir pour aider la Commission 
à s'acquitter de son mandat. 

43. Répondant à la déclaration du Ministre d'Etat 
aux affaires étrangères, le Président de la Commission 
a transmis les remerciements de ses membres pour la 
réception chaleureuse qui leur avait été réservée. En 
tant que représentant du Conseil de sécurité, la 
Commission partageait les appréhensions du ministre 
concernant la situation dans la région et transmettrait 
fidèlement les résultats de son étude au Conseil. 



44. Le Ministre de l'information a ensuite mis les 
membres de la Commission au courant de la situation 
concernant les colonies sur la rive occidentale occu
pée, dont le nombre s'élevait à présent à 78, avec une 
superficie totale d'environ 370 000 dunams4 • Ces co
lonies ne représentaient qu'une partie du 1.5 million 
de dunams dont Israël avait pris possession, soit 
27 p. 100 de la superficie totale de la rive occidentale 
occupée. 

45. Evoquant la signification de ces colonies pour 
Israël, M. Odeh a cité plusieurs sources israéliennes, 
y compris une déclaration récente attribuée au 
Ministre de l'intérieur, et d'autres déclarations attri
buées à des responsables d'organisations juives mon
diales indiquant que la polilique israélienne de coloni
sation constituait une étape vers la réalisation de 
l'objectif sioniste fondamental, la création d'un Etat 
entièrement juif au Moyen-Orient. Cet objectif exi
geait qu'un certain espace soit mis à la disposition des 
nouveaux immigrants jusqu'à ce que leur nombre dé
passe celui de la population arabe locale. La création 
de ces colonies avait toujours été considérée comme 
des "valeurs" du sionisme. 

46. Les méthodes utilisées par les autorités israé
liennes pour s'emparer des terres étaient les suivan
tes : acquisition en vertu de l'arrêté relatif aux 
"zones d'accès réservé ... qui permettait de réserver 
l'accès à certaines terres pour des raisons de "sécu
rité" ; application de la politique du "domaine public" 
aux terres miri, terres de particuliers situées à l'exté
rieur des villes et bénéficiant d'un régime juridique 
différent; mise en œuvre de la politique du "proprié
taire absent" , aux termes de laquelle la propriété de 
tout Arabe ne résidant pas sur la rive occidentale au 
moment de l'invasion israélienne avait été saisie; 
fausses transactions avec les habitants arabes; politi
que des "zones vertes", qui permet de bloquer les 
terres , donc d'en interdire l'utilisation par leur pro
priétaire légal; expropriation à des fins d'utilisation 
publique , la propriété étant vendue par la suite à des 
colons juifs. Cette politique a permis de saisir jusqu'à 
présent quelque 329 000 dunams. 

47. Quant à la politique suivie en ce qui concerne 
les colonies, le Ministre de l'information a indiqué 
que pour l'exercice 1979/80 le Gouvernement israé
lien avait alloué une somme de 200 millions de dollars 
des Etats-Unis pour les colonies de peuplement. Ces 
colonies étaient contrôlées par le gouvernement ou 
des organisations non gouvernementales. 

48. Dans le cas des colonies gouvernementales, 
un Comité ministériel présidé par le Ministre de 
l'agriculture d'Israël était chargé de déterminer l'em
placement des nouvelles colonies, d'obtenir l'appui 
financier nécessaire et de mettre en place l'infra
structure. 

49. Les colonies non gouvernementales étaient 
établies sous le contrôle de diverses organisations , 
notamment le mouvement paramilitaire Nahal pour 
les colonies agricoles et militaires établies près des li
gnes du cessez-le-feu, le mouvement Gush Emunim, 
le Département des colonies du Jewish Appeal Fund, 
le Moshav et d'autres organisations. 

• 1 dunam = 1 000 mètres carrés. 
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50. M. Odeh a évoqué ensuite la polirique israé
lienne en ce qui concerne la répartition des ressources 
en eau sur la rive occidentale occupée. La rive occi
dentale était principalement alimentée par des eaux 
souterraines. La politique israélienne dans ce do
maine consistait à considérer l'ensemble de la région 
comme un seul bassin géologique. Par conséquent, 
Israël avait adopté cerraines politiques restrictives à 
l'encontre des exploitants agricoles arabes. leur inter
disant par exemple de forer des puits artésiens sans 
autorisation spéciale. En revanche, les autorités 
israéliennes avaient foré 24 puits pour l'usage exclusif 
des colons juifs, surtout dans la vallée du Jourdain, ce 
qui diminuait considérablement la quantité d'eau dont 
pouvaient disposer les exploitants agricoles arabes. En 
outre , les cultivateurs arabes étaient obligés d'instal
ler des compteurs sur leurs propres puits afin de li
miter la quantité d'eau qu ' ils pouvaient utiliser. 

51. Quant au travail de la Commission, M . Odeh a 
déclaré qu' Israël avait eu recours à différentes formes 
d'intimidation pour dissuader les témoins des territoi
res occupés de se rendre it Amman. Néanmoins, 
quelques personnes d'origines diverses avaient réussi 
à venir de la rive occidentale malgré les menaces de 
représailles. 

52. Enfin. M. Odeh a donné d'autres renseigne
ments concernant notamment les politiques d'intimi
dation d'Israël à l'égard des écoliers. 

53. Le 21 mai, la Commission s'est entrete nue 
avec le Premier Ministre , M . Mudar Badran, qui a 
déclaré que la Jordanie souhaitait vivement que la 
mission de la Commission soit couronnée de succès. 
M. Badran a souligné qu'il existait des liens très forts 
entre la Jordanie et les Palestiniens, dont le problème 
était au cœur du conflit au Moyen-Orient. Il a qualifié 
la politique de colonisation d' Israël de défi lancé à 
l'Organisation des Nations Unies et de violation du 
droit international. Le Premier Ministre a également 
rappelé que son gouvernement respectait les résolu
tions du Conseil de sécurité intéressant le mandat de 
la Commission. Enfin , il a souligné qu'il était temps 
de trouver une solution au conflit, une solution qui 
soit à la fois juste et générale. 

54. Le 22 mai, la Commission a été reçue en au
dience pa_r Sa Majesté le roi Hussein de Jordanie. Le 
roi Hussein a insisté notamment sur les conséquences 
à long terme de la politique de colonisation d'Israël, 
qui visait à chasser les habitants arabes de leurs ter
res. Cette politique s'inscrivait dans le cadre des ef
forts faits par Israël pour modifier la nature des terri
toires arabes occupés, au mépris total des principes et 
décisions de l'Organisation des Nations Unies. 

55. Le roi Hussein a également expliqué la posi
tion de la Jordanie vis-à-vis de la question du 
Moyen-Orient, en insistant sur le fait qu'une paix 
juste et générale ne saurait être instaurée sans le 
rétablissement de la souveraineté arabe sur la Jéru
salem arabe, le retrait des forces israéliennes de tous 
les territoires occupés, en application des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies, et la sauvegarde 
des droits des Palestiniens, y compris le droit à 
l'autodétermination en Palestine . 

56. Le Président a exprimé la gratitude de la 
Commission devant les paroles de bienvenue pronon-



cées par Sa Majesté et assuré le Roi de la volonté 
bien arrêtée de la Commission de s'acquitter de son 
mandat en toute objectivité. 

57 ~· Le 24 mai, Son Altesse le prince héritier Has
san a reçu la Commission. A cette occasion, un 
échange de vues a eu lieu portant sur un grand nom• 
bre de sujets, notamment Jérusalem et ses environs. 
Le prince Hassan a rappelé que, tout en étant l'un des 
endroits les plus prestigieux du monde, Jérusalem 
était, sur le plan spirituel, un des lieux les plus sacrés 
de la foi islamique. Evoquant la question des colonies 
de peuplement israéliennes, il a fait remarquer que, 
par l'é tablissement de trois ceintures successives de 
colonies, Israël était en train de créer des zones de 
protection entre Jérusalem et le Jourdain. Il divisait 
ainsi la population arabe en plusieurs "comparti
ments". Le fait que la même politique de fragmenta
tion de la population arabe fût également poursuivie à 
la frontière du Liban montrait qu' il s'agissait là d'un 
acte délibéré visant à balkaniser la région. 

58. Le Prince héritier a dit que depuis 1967 la po
li tique officielle d'Israël était que Jérusalem devait 
rester juive, unifiée sous domination juive. En consé
quence de cette politique, de nombreuses maisons 
arabes avaient été dé truites, leurs habitants expulsés 
et des colonies établies le long du côté est de la Ville 
sainte. Cette politique de colonisation faisait que les 
Arabes vivant à l'intérieur de la ville étaient mainte
nant isolés et enfermés dans un ghetto entouré de 
groupes de colons hostiles. Cela était sans aucun 
doute un excellent moyen de les pousser à partir. 

59. Israël avait recours à d'autres moyens de 
pression; certains étaient violents, d'autres de nature 
financière, te l l'impôt de 20 ans que devaient verser 
les Arabes et qui était utilisé pour construire de nou
veaux bâtiments pour les Juifs. Israël était également 
en train de modifier les limites de la ville afin de tirer 
le plus grand avantage possible de la composition de 
la population. 

60. Le prince Hassan a rappelé à la Commission 
que la Jordanie avait réaffirmé à plusieurs reprises sa 
position à propos de Jérusalem et de la rive occiden
tale. Le problème consistait à amorcer un retour vers 
une " Jérusalem arabe", expression qui sous
entendait le respect mutuel et la liberté du culte pour 
chaque religion. 

61. Le cas de Jérusalem était exceptionnel et son 
règlement pourrait aboutir à un règlement général. On 
ne pouvait que regretter par conséquent que la ques
tion de Jérusalem n'eût pas fait à l'heure actuelle 
l'objet d ' une étude complète et impartiale. Il 
conviendrait de remédier à cette s ituation . 

62 . . De l'avis du prince Hassan, un organe inter
national devrait être chargé de faire une étude des 
différents aspects de la question de Jérusalem : politi
que, religieux , social, démographique , économique ou 
autre. 

63. Le prince Hassan a estimé que la question des 
terres arabes confisquées par Israël dans la région de
vrait être examinée en détail. A ce propos, il 
conviendrait de tenir compte de l'excellent travail fait 
par la Commission de conciliation pour la Palestine à 
propos des terres arabes confisquées dans les territoi
res occupés par Israël avant 1967, ainsi que du vaste 

25 

mandat qui avait été confié à cette commission et 
était toujours en vigueur. 

64 . En conclusion, le prince Hassan a souligné 
que la recherche d'une solution serait probablement 
longue et difficile mais que, si l'on voulait éviter l'es
calade du désespoir qui entraînerait inéluctablement 
l'escalade de la violence, il fallait sortir de l'impasse 
actuelle . 

65. Le Présiaent a remercié le prince héritier Has
san de son exposé extrêmement instructif et ra assuré 
que la teneur de sa déclaration serait consignée dans 
le rapport de la Commission. 

Visite de la ,·allée du Jourdain et d 'un camp 
dt' réji11:iés 

66. Le 23 mai, la Commission s'est rendue dans la 
vallée du Jourdain. Elle s'est arrêtée au pont du roi 
Hussein et a traversé les villages de Shouna et Kara
mah pour se rendre au village de Deir Alla, qui sur
plombe la vallée du Jourdain. 

67. Au cours d'une réunion d'information, un 
porte-parole de l'Office de la vallée du Jourdain a at
tiré l'attention de la Commission sur l'exploitation 
intensive par les Israéliens des ressources en eau de 
la vallée. Il a déclaré notamment que le fait de dé
tourner une partie des eaux du lac de Tibériade et du 
Jourdain pour irriguer les colonies israéliennes éta
blies le long de la vallée et vers le sud jusqu'au désert 
du Negev avait non seulement diminué considérable
ment le débit de la rivière mais aussi augmenté 
considérablement sa salinité. D'autre part, le pom
page intensif des eaux souterraines par l'intermédiaire 
de puits artésiens profonds forés par les colons israé
liens diminuait les ressources en eau de la vallée, qui 
formait un ensemble géologique d'un seul tenant. 

68 . Il convient de noter que lorsque la Commis
sion a quitté Deir Alla la nuit , les autorités jordanien
nes lui ont montré sur la rive occidentale des lignes 
lumineuses qui indiquaient la limite des ce intures suc
cessives de colonies israéliennes. 

69. Le 24 mai, la Commission s'est rendue au 
camp de réfugiés Schneller, où ses membres ont été 
reçus par M. Abdel Rahim Jarrar, sous-secrétaire au 
Ministère de la reconstruction, M. Mohammed AI
Azzeh, fonctionnaire chargé des services du camp, et 
par un responsable de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient. Dans son allocution de bien
venue, M. Jarrar a déclaré que le camp abritait 30 J)OO 
réfugiés, dont certains avaient été déplacés trois fois. 
Trente et un ans après avoir été déplacés, les réfugiés 
et les personnes déplacées é taient toujours fermement 
résolus à retourner dans leur patrie. M. Jarrar a noté 
que, de son côté, Israël poursuivait sa politique de 
colonisation e t de judaïsation des territoires occupés, 
au mépris des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies sur la question. M. Jarrar a déclaré que 
Jérusalem représentait le meilleur exemple de cette 
politique. 

70. Le Président de la Commission a expliqué le 
mandat qui avait é té confié à la Commission par le 
Conseil de sécurité. Il a souligné que ce mandat 
consistait à étudier les problèmes, c'est-à-dire à 



déterminer ce qu 'ils étaie nt afin de mieux les compren
dre, et de faire rapport à ce sujet a u Conseil. Il a fait 
observer q ue la Commission s'était rendue dans la ré
gion parce que ses membres étaient convaincus que 
l'Organisation des Nations Unies pourrait contribuer 
à trouver une juste solution au problème. La 
Commission professait son attachement au droit 
qu'avaient les ré fugiés et les personnes déplacées de 
retourner dans leur patrie conformément à la Décla
ration universelle des droits de l' homme et aux réso
lutions per tinentes de l'Organisation . 

7 1. Le responsable des services du camp, 
M. AI-Azzeh, a accueilli la Commission et déclaré 
que, étant donné la politique d 'oppression d 'Israël 
dans les terri toires occupés, il n'était nullement sur
pris qu'Israël ait refusé l'accès de ces territoires à la 
Commission. 

72. M. Abu Jameel, intervenant au nom des réfu
giés du camp, s'est demandé combien de temps il 
faudrait pour que le monde prenne conscience de la 
cause du peuple palestinien c hassé de ·sa patrie. 11 
s'est également demandé pourquoi un s i grand nom
bre de résolutions e t de décisions adoptées par l' Or
ganisation des Nations Unies à ce sujet n'avaient pas 
été appliquées et comment il se faisa it qu' Israël pou
vait persister dans sa po litique de défi à l'égard de 
l'Organisation. Il a insisté sur le fait que les Palesti
niens n'accepteraient jamais que Jérusalem soit une 
ville exclusivement juive; ils ne reconnaîtraient pas 
non plus un régime de tutelle, d'autonomie ou de 
partage sous quelque forme que ce soit. Pour eux, il 
n'y avait d'autre possibilité que la Palesti ne. M. Abu 
Jamcel a souligné en outre que personne d 'autre que 
l'Organisat ion de libération de la Palestine n'avait 
mandat de parler au nom des Palestiniens. Il a sou
haité à la Commission de réussir dans son entreprise 
et a dit qu'i l espérait que c'éta it la dernière fois que 
l'Organisation des Nations U nies devait e nvoyer une 
mission d'enquête dans ce secteur . 

73. Répondant à des questions posées à la 
Commission par l'un des réfugiés âgés du camp qui 
demandait pourquoi l'Orga nisation des Nations Un ies 
n 'était pas à même de contraindre Israël à reconnaître 
les droits du peuple palestinien, le Président a déclaré 
que ses collègues de la Commission et lui-même 
comprenaient le désespoir des réfugiés, mais se ren
daient également compte que la question de Palestine 
était un problème complexe et qu' il faudrait du temps 
pour le résoudre de façon juste et pacifique . Il a rap
pelé dans ce contexte l'action menée à l'Organisation 
des Nations Unies par les Etats arabes. Certains pro
grès avaient déjà été réalisés et l'Organisation pour
suivait ses efforts afin de trouver une juste solution. 

74. M. Abboud, fonctionnaire de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfu
giés de Palestine dans le Proche-Orient , a dit que le 
désespoir des réfugiés était encore aggravé par la 
crise financière que traversait l'Office. Le brigadier 
Mohammed Sarreef, secrétaire exécutif de la Haute 
Commission ministérielle pour les personnes dépla
cées, a brossé un tableau d 'ensemble de la s itua tion 
en ce qui concernait les réfugiés et les personnes dé
placées qui passaient de la ri ve occidentale à la rive 
orienta le. li a indiqué que le Gouvernement jordanien 
avait c réé en 1968 le camp Schneller et· cinq autres 
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camps pour abriter les réfugiés et les personnes dé
placées qui avaient été contraints de quitter la vallé~ 
du Jourdai n. Le Gouvernemen t jordanien dépensait 
actuellement 36 millions de dollars par an pour les 
frai s de subsistance des réfugiés, le logement , les ré
munérations et l'approvisionnement e n eau, comme 
on pouvait le constater dans le dernier ra pport du 
Commissa ire géné ral de l'Office. 

Audiences 

75. Outre ses e ntretiens avec les responsables of
ficiels, la Commission a tenu, pendant son séjour e n 
Jordanie, cinq ré unions consacrées à l'audi tion de 
témoins. Vingt et un témoins en tout ont pris la pa
role . Un autre té moin a présenté une déposition 
écrite, qui a été versée dans les dossiers de la 
Commission. Un certain nombre de ces témoins ont 1 

demandé à conserver l'anonymat, ce qui leur a été 
accordé conformément à une décision antérieure de la 
Commission. 

76. Pendant ces a udiences. la plupart des témoins 
se sont conformés à ce qu'avait demandé le Prési
dent , qui les avait p riés de s'en tenir, dans leur dépo
sition, à la situation concernant les colonies dans les 
territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jé
rusalem. Un certain nombre d'entre eux sont toute
fois allés plus lo in et ont formulé à titre personnel ou 
collectif des plaintes dont la Commission a estimé 
qu 'elles relevaient de la question des v iolations des 
droits de l'homme. plutôt que de son mandat (témoins 
n05 3 et 10, par exemple). Il convient d'observer à ce 
propos que le même cas s'est de nouveau produit lors 
d 'audiences ten ues plus tard à Damas et au Caire. 

77. La plupart des témoins étaient palestiniens. 
Certains d 'entre eux - par exemple le cheikh Abdul 
Hamid EI-Sayeh , président de la Cour d 'appe l islami
que , qui a été expulsé de la rive occidentale en sep
tembre 1967, M. Ruhi EI-Khatib, maire de Jé rusalem, 
expulsé en 1968, M. Nadim S. Zaru, maire de Ra
mallah, expulsé en 1969, et M. Shawkat Ma hmoud 
Hamdi, directeur actuel du Bureau exécutif chargé 
des territoires occupés dans l'administration jorda
nienne - ont informé la Commission de la façon dont 
la situation les avait affectés pendant qu 'ils remplis
saient leurs fonctions dans les territoires occupés. 
Une personnalité religieuse, l'archidiacre Elya 
Khoury, a parlé de ce qu'il avait conn u dans le dio
cèse anglican de Jérusalem jusqu'à son expulsion en 
1969. D'autres témoins, comme M. Ibrahim Bakr, qui 
exerce la profession d'homme de loi et a indiqué qu'il 
avait été expulsé de la rive occidenta le en décembre 
1967, ont appelé tout particulièrement l' atte ntion sur 
certains aspects jurid iques de la situation. La plupart 
des a utres témoins s'appuyaient , pour présenter leurs 
vues, sur leur expérience propre ou sur celle de leur 
famille. 

78. Gardant à l'esprit les limites du mandat défini 
par le Conseil de sécurité, la Commission souhaite 
appeler tout particuliè rement l'attention sur un cer
tain nombre de points qui lui ont été signalés par des 
.témoins au cours de son séjour en Jordanie. 
Colonies étahfic,s dans les territoires occ11pé:s 

79. Selon une publication arabè mentionnée par 
l'un des témoins (n° 15). les Israéliens ont, entre 1967 



et 1977, établi sur la rive occidentale, y compris à Jé
rusalem, 123 colonies de peuplement, parmi lesquel
les 33 dont la création n'a pas été publiquement an
noncée parce qu'il s'agissait de colonies militaires 
Nanal. 

80. Selon un autre témoin (n° 20), il convient de 
noter que si ces colonies étaient auparavant implan
tées pour la plupart près de la ligne marquant la fron
tière d'avant 1967, il semble que maintenant on choi
sisse plutôt de diviser la rive occidentale en grandes 
sections carrées, qui sont ensuite quadrillées de rou
tes. Les habitants interprètent cela comme le signe 
que l'on veut diviser tout le territoire occupé en qua
drilatères et implanter des colonies à chacun des 
angles afin d'isoler les principales agglomérations 
arabes. 

81. Selon d'autres témoins, cette politique est ap
pliquée indépendamment du fait que le terrain est pu
blic ou privé. A cet égard, un témoin (n° 4) a contesté 
ce qu'il appelle une allégation d'Israël, selon qui ces 
colonies ne seraient implantées que sur des terres 
domaniales. Il a souligné qu'aux termes de la 
Convention de Genève et des résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies applicables en la matière la 
création de colonies de peuplement dans les territoi
res occupés est illégale, que ce soit sur des terres do
maniales ou privées. Ce témoin a alors brièvement 
exposé quelles étaient, dans la législation jorda
nienne, les diverses catégories de terres privées. 

82. Le témoin a également déclaré que sur les 
125 630 dunams de terres arables que les Israéliens se 
sont attribuées pour les réserver à l'usage exclusif des 
colonies civiles (c'est-à-dire sans compter les zones 
réservées à des fins militaires), 9,4 p. 100 étaient des 
terres domaniales contre 90,6 p. 100 de terres privées. 

83. Il semble que la façon dont on s'y prend pour 
réquisitionner le terrain et la procédure adoptée aient 
changé avec le temps. Certains témoins (dont les té
moins n°s 6 et 8) ont déclaré qu'à la suite de la guerre 
de 1967 on avait expulsé les gens de leur village et 
détruit parfois leurs maisons sous leurs yeux. Un té
moin (n° 13) a notamment signalé qu'après avoir été 
contraints à partir vers la ville de Ramallah, à 34 ki
lomètres de là, les habitants d'un village avaient fina
lement reçu l'autorisation de rentrer chez eux. Mais, 
après avoir rebroussé chemin et parcouru environ 
32 kilomètres à pied, ils avaient reçu l'ordre de s'arrê
ter près de leur village, que l'on avait fait sauter sous 
leurs yeux. 

84. Depuis, selon un autre témoin (n° 4), la saisie 
immobilière se passe généralement de la façon sui
vante : tout d'abord, les forces israéliennes installent 
des bornes-repère ou des barbelés pour délimiter le 
secteur choisi; ensuite, les autorités du village sont 
informées que pour des raisons de sécurité les habi
tants ne sont plus autorisés à pénétrer dans la zone 
ainsi circonscrite; enfin, on détruit les récoltes et on 
défeuille ou arrache les arbres fruitiers. Cette façon 
de procéder a été confirmée par un autre témoin 
(n" 14). 

85. En ce qui concerne les aspects juridiques de la 
question, un témoin (n° 21) a mentionné les instru-
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ments suivants, en vertu desquels, selon lui, sont ef
fectuées la plupart des confiscations de terres arabes : 

a) La loi relative aux biens dont les propriétaires 
sont absents, adoptée par la Knesset le 14 mars 1950, 
qui a remplacé les décrets d'urgence concernant les 
biens dont les propriétaires sont absents, publiés le 
19 décembre 1948; 

h) La loi relative à l'acquisition de terrains d'inté
rêt public, adoptée en 1943 à l'époque du Mandat 
britannique et encore en vigueur; 

c) Les décrets de 1945 relatifs à la défense et à 
l'état d'urgence, également adoptés à l'époque du 
Mandat britannique; aux termes de ces décrets, le 
Gouverneur militaire peut ordonner l'expulsion des 
personnes et l'expropriation des biens; 

d) La réglementation d'état d'urgence relative à 
l'exploitation des terres non productives, publiée le 
15 octobre 1948, qui donne au Ministre de l'agricul
ture le pouvoir de réquisitionner les terres non pro
ductives s'il est "convaincu" que leur propriétaire ne 
les destine pas à un usage agricole; 

e) Une loi relative à l'expropriation des biens fon
ciers pendant l'état d'urgence de 1949, en vertu de 
laquelle un organisme spécial constitué à titre provi
soire peut réquisitionner tout bien foncier qu'il estime 
nécessaire à la sécurité nationale. 

86. En ce qui concerne l'application de la loi pré
citée relative aux biens dont les propriétaires sont ab
sents, on a signalé (n° 11) qu'en vertu de cette loi 
toutes les terres dont les propriétaires ne se trou
vaient pas sur place le 5 juin 1967 étaient considérées 
comme des terres dont les propriétaires étaient ab
sents, même lorsque le propriétaire était revenu par la 
suite. D'après le témoin, toutes ces terres avaient été 
placées sous le contrôle de l'office israélien du Gar
dien des biens des absents, qui recueille le loyer des 
maisons entrant dans cette catégorie5 • 

87. Certains témoins (n°s 5 et 17) ont évoqué à ce 
propos des affaires portées devant un tribunal israé
lien. Dans une affaire récente, des colons israéliens 
installés près d'Hébron s'étaient approprié une vaste 
portion de terrain pour y construire 500 unités d'ha
bitation. A la requête des propriétaires arabes, le tri
bunal israélien avait conclu à l'illégalité de cette me
sure mais les colons avaient néanmoins gardé la terre. 

88. On a aussi fait état d'une autre affaire où 
l'autorité judiciaire israélienne était intervenue et qui 
concernait le village d' Anata, près de Jérusalem. Les 
villageois ayant refusé de céder 4 650 dunams de terre 
en location, les autorités militaires avaient fermé•cette 
zone en l'entourant de barbelés. L'affaire avait été 
portée devant la Haute Cour israélienne, qui, le 
15 janvier 1979, avait fait droit à la demande de l'ar
mée après que celle-ci eut rabattu ses exigences, de 
sorte que I 740 dunams de terres fertiles avaient été 
expropriés. Selon le témoin (n° 19), les villageois 
n'avaient été informés de cette décision que le 18 mars 
1979, c'est-à-dire après l'expiration du délai de 30jours 
pendant lequel ils auraient pu interjeter appel. 

' Cette question a été soulevée en d 0 autres occasions; le Prési
dent de l"Association du droit international ra notamment abordée 
au Caire (voir par. 176). 



89. Quant à l'usage qui est fait des terres réquisi
tionnées, plusieurs témoins (n°s 1, 2 et 4) ont cité un 
certain nombre de colonies qui, disaient-ils, avaient 
été implantées sur l'emplacement d'anciens villages 
arabes. 

90. Il a également été affirmé (n°s I et 17) que les 
autorités militaires ou les colons eux-mêmes avaient 
recours, pour obliger les propriétaires des terres à 
quitter le secteur, à divers moyens de pression, qui 
consistaient par exemple à emprisonner à plusieurs 
reprises la personne intéressée tout en proposant de 
la relâcher si elle acceptait de quitter le secteur, à 
dresser des obstacles à la scolarisation des enfants, à 
confisquer et à détruire, en invoquant la loi relative 
aux biens dont les propriétaires sont absents, des 
maisons appartenant à des Palestiniens qui vivent à 
l'étranger, mesure parfois assortie de l'emprison
nement du locataire qui avait protesté (n° 1). Plu
sieurs témoins ont également mentionné à ce propos 
le contrôle exercé sur l'approvisionnement en eau, 
qui constitue un moyen de pression extrêm~ment effi
cace pour obliger les habitants à abandonner leurs 
biens. 

91. A cet égard, la politique pratiquée par les 
Israéliens en ce qui concerne l'eau a été fréquemment 
évoquée. Un témoin (n° 4) a indiqué que les Israéliens 
avaient jusqu'à maintenant effectué dans la vallée du 
Jourdain une vingtaine de forages en profondeur, des
cendant entre 300 et 600 mètres, et qu'ils pompaient 
un volume d'eau estimé entre 15 et 17 millions de mè
tres cubes par an pour irriguer exclusivement les ter
res réquisitionnées pour leurs colonies. Un certain 
nombre de ces puits avaient été creusés tout près de 
sources locales appartenant aux Arabes, contraire-. 
ment à ce que stipule la réglementation jordanienne 
qui régit le forage de nouveaux puits. Les conséquen
ces se sont fait sentir sur toute la rive occidentale. A 
Jéricho, le taux de salinité de l'eau provenant des 
puits arabes creusés avant 1967 (qui sont moins pro
fonds que les nouveaux puits) a notablement 
augmenté, tandis que l'arrivée de l'eau s'est ralentie 
de façon radicale en de nombreux points , par exemple 
dans le bassin du Wadi Fara, celui du Bardala et la 
région d'Al-Anja, où la source qui débitait auparavant 
li millions de mètres cubes d'eau par an est mainte
nant réduite à un filet d'eau, ce qui laisse présager 
pour le village la fin de toute culture. 

92. En outre, il est devenu courant que les auto
rités israéliennes imposent l'usage de compteurs pour 
limiter la quantité d'eau que l'on peut tirer des puits 
creusés avant 1967 (n05 1 et 9). Pour mieux faire res
sortir l'importance de cette question de l'eau, un 
autre témoin (n° 7) a évoqué des opérations militaires 
que les Israéliens avaient menées avant 1967 contre le 
village de Qalqilia, au-delà de la frontière; selon le 
témoin, 11 puits artésiens avaient été détruits à ce 
moment-là. Depuis l'occupation du village en 1967, 
les autorités israéliennes avaient installé des 
compteurs sur tous les puits, imposant ainsi de stric
tes limites à l'usage de l'eau. H était impossible de ce 
fait pour les habitants arabes de se livrer à des acti
vités agricoles, alors que deux colonies israéliennes 
étaient implantées dans ce secteur. Ces colonies , dont 
chacune comprenait quelque 150 maisoAs, étaient 
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maintenant dotées d'un puits artésien muni d'un dis
positif à moteur et d'un réseau de canalisation. 

93. La question de savoir si les propriétaires dé
possédés étaient dédommagés a été examinée à plu
sieurs reprises. L'un des témoins a dit que le montant 
offert ne représentait qu' un dixième de la valeur 
réelle de la propriété (n° 9): il a ajouté que là n·était 
d'ailleurs pas la question, puisque les propriétaires ne 
voulaient pas vendre. Cette opinion a également été 
émise par le témoin n° 15. Un autre témoin (n° 22) a 
mentionné deux affaires à ce sujet. Dans le premier 
cas, le propriétaire avait refusé tout dédommagement 
dont l'acceptation aurait pu être interprétée comme 
une marque de consentement, mais le terrain avait 
néanmoins servi de camp militaire, puis avait peu à 
peu été transformé en colonie civile. Dans le second 
cas, qui concernait une zone de 400 dunams, les par
ticuliers qui en étaient propriétaires n'avaient reçu 
aucun dédommagement. 

Jérusalem 

94. La situation à Jérusalem a été décrite plus 
longuement par quatre témoins (n05 15, 16, 18 et 21). 
L'un d ' entre eux (n° 21) a rappelé que la Knesset 
avait adopté, le 28 juin 1967, une décision d'"an
nexion", en vertu de laquelle les mesures suivantes 
avaient été prises : 

a) Abrogation du Conseil municipal arabe de Jéru
salem; 

b) Suppression de certains services municipaux et 
fusion d'autres avec leurs homologues israéliens; 

c) Application de toute la législation israélienne 
aux citoyens arabes: 

d) Fermeture de l'Office de l'éducation et transfert 
de toute!> les écoles publiques arabes sous l'autorité 
du Ministre israélien de renseignement, d'où applica
tion des programmes scolaires israéliens, qui pré
voient l'usage dans les écoles primaires d'un manuel 
intitulé Je suis israélien; 

e) Délivrance de cartes d ' identité israéliennes à 
tous les habitants; 

/) Non-reconnaissance des tribunaux islamiques de 
Jérusalem; 

g) Obligation faite aux particuliers exerçant une 
profession indépendante de se faire immatriculer au
près d'associations professionnelles israéliennes; 

h) Fermeture des banques arabes et usage exclusif 
de la monnaie israélienne; 

i) Transfert matériel dans la Jérusalem arabe d'un 
certain nombre de ministères et services israéliens. 

95. Quant aux méthodes employées par les Israé
liens pour judaïser le secteur arabe, le même témoin 
(n° 21) a déclaré qu' immédiatement après la guerre de 
1967 Israël avait procédé dans ce but à la démolition, 
dans quatre quartiers de Jérusalem, de l 215 maisons, 
427 boutiques, 5 mosquées, 3 monastères et 4 écoles, 
c'est-à-dire l 654 bâtiments au total . Le témoin a dé
claré que 7 400 habitants avaient ainsi été obligés de 
pa rtir (un autre témoin , le n° 15, a parlé de "plus de 
5 000" personnes). Un "quartier juif' a alors été 
créé; il comporte aujourd'hui 320 unités d 'habitation 
qui occupent une superficie de 116 dunams et abritent 



une population de 1 300 colons juifs. Enfin, 94 564 
dunams de terres arabes situées dans l'enceinte de la 
municipalité arabe de Jérusalem ont été confisqués. 

96: Un autre témoin (n° 15) a déclaré que le but 
des expropriations ainsi opérées à Jérusalem était 
d'installer des colons juifs autour de trois secteurs qui 
sont encore occupés surtout par des Arabes. Une 
telle politique, selon lui, était dirigée contre la pré
sence arabe dans la ville et menaçait les moyens 
d'existence même de ces Arabes. 

97. Un certain nombre de témoins (par exemple le 
n° 18) ont mentionné les fouilles archéologiques qui, 
a-t-on dit, se poursuivaient, bien que l'UNESCO se 
soit élevée à plusieurs reprises contre de telles opéra
tions, et qui causaient des dégâts très sérieux aux 
sanctuaires islamiques. 

98. Quant au nombre de colonies implantées à Jé
rusalem, un témoin (n" 21) a indiqué que neuf d'entre 
elles avaient été créées dans l'enceinte de la Jérusa
lem arabe et 10 autres dans les limites de ce que l'on 
appelle la grande agglomération de Jérusalem. Le 
même témoin a conclu sa déposition en déclarant que 
le but d'Israël en créant systématiquement des colo
nies était de réquisitionner les terres et d'en expulser 
peu à peu les habitants. Cette idée a également été 
émise sous des formes diverses par un certain nombre 
d'autres témoins. 

99. La Commission a quitté Amman par la route 
le 26 mai. 

C. - VISITE EN RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

Ellfretie11s m·ec les autorités gm11·er11emellfales 

100. La Commission, qui était arrivée à Damas le 
26 mai, a été reçue le lendemain au Ministère des af
faires étrangères par M. Abdul Halim Khaddam, 
vice-premier ministre et ministre des affaires étrangè
res. Il était accompagné de M. Haitham Keylani, di
recteur de la Division des organisations interna
tionales, et d'autres fonctionnaires du Ministère des 
affaires étrangères. 

101. Le Vice-Premier Ministre a souhaité la bien
venue à la Commission et l'a assurée de l'entière 
coopération de son gouvernement dans l'exercice de 
son mandat. Il a déclaré que la Syrie espérait seule
ment que les efforts de la Commission serviraient à 
établir la vérité car la vérité était plus puissante que la 
force militaire. La politique des colonies de peuple
ment israéliennes n'était rien d'autre que la poursuite 
de la politique agressive et expansionniste qui carac
térisait le mouvement sioniste depuis ses débuts et 
demeurait le véritable obstacle à la paix. M. Khad
dam a imputé la situation actuelle à Israël ainsi 
qu'aux Etats-Unis, qui avaient également leur part de 
responsabilité car ils avaient facilité la politique israé
lienne de peuplement. Il a également déploré que 
l'Organisation des Nations Unies ne puisse prendre 
fermement position à cet égard. 

102. Evoquant la politique suivie par l'Egypte et 
les Etats-Unis, M. Khaddam a souligné qu'elle ne 
servait pas la cause de la paix dans la région. La pré
tendue autonomie envisagée pour les Palestiniens des 
territoires occupés dans le traité de paix entre Israël 
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et le reg1me égyptien ne s'appliquerait qu'aux habi
tants tandis que le territoire et ses ressources reste
raient indéfiniment sous l'autorité d'Israël. Pour le 
Gouvernement syrien, il était donc clair qu'un tel ac
cord qui ne traitait pas du problème véritable ne pou
vait servir la cause de la paix dans la région. 
M. Keylani n'en voulait pour preuve que la recrudes
cence des attaques aériennes israéliennes sur le 
Liban, qui avaient décuplé depuis la signature du 
traité. 

103. Dans sa réponse, le Président a réitéré les 
remerciements de la Commission pour l'accueil qui 
lui avait été réservé et a assuré le Vice-Premier Mi
nistre que la teneur de ses propos serait reproduite 
dans le rapport de la Commission. Il a rappelé les 
termes précis du mandat de la Commission et, dans ce 
contexte, a souligné la position des trois gouverne
ments représentés à la Commission au sujet de laques
tion des colonies de peuplement. Le vote qu'ils avaient 
émis en faveur de la résolution 446 (1979) indiquait 
clairement cette position. 

104. Le même jour, 27 mai, la Commission a ren
contré en séance publique une délégation syrienne 
composée de M. Haitham Keylani, du général de di
vision Adnan Tayara, chef de la délégation syrienne à 
la Commission mixte d'armistice, de M. Taker Hous
sami, de M. Bechara Kharou et de Mme Razan 
Mahfouz, tous fonctionnaires du Ministère des affai
res étrangères. 

105. M. Keylani a déclaré que, pour le Gouver
nement syrien, la résolution 446 (1979) était une 
preuve supplémentaire de la préoccupation de la 
communauté internationale devant la situation explo
sive qui règne au Moyen-Orient, que cette situation 
résultait de l'occupation par Israël des territoires ara
bes et de son refus de reconnaître les droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien. Il a souligné que, 
pour son gouvernement, il était impératif que, s'agis
sant d'une question qui touchait au maintien de la 
paix et de la sécurité, le Conseil de sécurité exprime 
non seulement sa préoccupation mais prenne les me
sures pertinentes prévues au Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies. 

106. M. Keylani a fait également observer que les 
pratiques d'Israël dans les territoires occupés, no
tamment sur les hauteurs du Golan, où des villes et des 
villages avaient été remplacés par des colonies de 
peuplement israéliennes, correspondaient aux objec
tifs du sionisme consistant notamment à annexer les 
territoires occupés et à asservir la population locale. 

107. Dans sa réponse, le Président a déclaré' que 
le but de la Commission en venant en Syrie était de 
remplir dans toute la mesure possible le mandat 
qui lui avait été confié par le Conseil de sécurité. Son 
intention avait été de s'entretenir avec toutes les par
ties intéressées de la région. Toutefois, la Commis
sion devait renoncer à se rendre dans les territoires 
arabes occupés en raison de l'attitude du Gouverne
ment israélien sur ce point. Afin d'accomplir sa tâche, 
la mission avait recours à d'autres moyens de s'in
former. C'est dans cet esprit que la Commission était 
venue en Syrie. Les informations que fourniraient le 
Gouvernement syrien ainsi que les témoins permet
traient à la Commission de donner au Conseil des 
renseignements supplémentaires qui aideraient 



celui-ci , dans le cadre de ses efforts inlassables pour 
résoudre les problèmes du Moyen-Orient, à adopter à 
l'avenir des mesures appropriées. 

108. Une séance privée a eu lieu, durant laquelle 
M. Keylani a présenté la position du Gouvernement 
syrie n quant à la politique et aux pratiques israélien
nes dans les territoires arabes occupés, notamment 
sur les hauteurs du Golan. Après avoir fait l'histori
que de l'occupation de la Palestine par les éléme nts 
sionistes, M. Keylani a souligné qu'immédiatement 
après avoir envahi les hauteurs du Golan en 1967 
Israël avait commencé à mettre e n œuvre un plan 
destiné à contrôler toute la région et à e n expulser les 
habitants. 

109. Avant l'occupation, les hauteurs du Golan, 
dont la population était alors de 142 000 habitants ré
partis dans 163 villes et villages, étaient l'une des ré
gions les plus prospères de la Syrie. Après l'occupa
tion , Israël avait complètement rasé ces villes et ces 
villages à l'exception de cinq - Majdal-Shams, 
Akaata, Massaada, AI-Ghajar et Ein-Kena - et, avec 
les pierres provenant des ruines, il avait construit à 
leur place 29 colonies de peuplement à des fins mili
taires et a utres. La destruction de la ville de Kounei
tra, que la Commission avait visitée, donnait un 
exemple de ce qui s'était passé dans les 1 770 kilo
mètres carrés encore occupés par Israël. 

110. M. Keylani a souligné que , sur un total de 
142 000 Syriens vivant dans les hauteurs du Golan, 
8 000 seulement é taient restés . tandis que 134 000 
avaient é té expulsés et contraints de se réfugier dans 
d 'autres régions de la Syrie, où se trouvent égaleme nt 
quelque 250 000 réfugiés palestiniens. Les hauteurs 
du Golan é taient placées sous l'autorité d 'un gouver
neur militaire ayant des pouvoirs illimités, y compris 
celui de nommer les conseils locaux et les maires des 
villages et de les re nvoyer à volonté, tandis que sur la 
rive occidentale, à titre de comparaison, ces fonc
tionnaires é taient encore élus par la population. En 
vue d 'annexer à Israël les territoires occupés, les a u
tori1és d'occupation s'efforçaient constamment de 
rompre les lie ns entre les Syriens résidant dans la ré
g ion du Golan et leurs familles demeurant en Syrie. 
En fait, la liberté de déplacement des habitants res
tants était limitée même à l'intérieur des cinq villages. 
S'ils voulaie nt se rendre dans un autre village, les ha
bitants devaient obtenir du Gouverneur militaire une 
autorisation spéciale qu 'ils devaien t demander un 
mois à l'avance et qui n'était valable que quelques 
heures sous peine d~emprisonnement et de lourdes 
amendes en cas d'infraction. L'imposition de toutes 
les lois israéliennes. l'expropriation de larges zones 
de terres a rables pour des prétendues raisons de sécu
rité e t le refus de répondre aux appels humanitaires 
la ncés par la Croix-Rouge internationale, en vue no
tamment de la réunification des familles, é taient 
quelques-unes des mesures prises par les a utorités 
d 'occupation qui affectaient particulière ment les 
conditions de vie dans les te rritoires occupés. 

111. A propos des politiques d'enseignement ap
pliquées par les au torités d'occupation sur les hau
teurs du Golan, M. Keylani a décla ré que tous les 
programmes arabes d'enseignement avaient é té rem
placés par des programmes israéliens et que l'ensei
gnement de l'hébreu était imposé dans les 'écoles pri-
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maires. Sur les nombreuses écoles primaires e t se
condaires qui existaient auparavant, seules sept éco
les primaires e t une école secondaire avaient reçu 
l'autorisation de rester ouvertes. Les diplômés sy
riens de l'école secondaire n'avaient pas reçu l'a uto
risation de poursuivre des études supérieures dans les 
uni versités syriennes, car l'objectif des autorités 
israéliennes était d'incorporer les jeunes à la main
d'œuvre nécessaire a ux usines israéliennes. Ce n'est 
qu'après des efforts renouvelés et des interventions 
répétées de la Croix-Rouge internationale que quel
ques étudiants avaient é té autorisés à s'inscrire dans 
les universi tés syriennes. D'autres mesures dans le 
domaine de l'éducation prises par les autorités d'oc
c upation sur les hauteurs du Golan comprenaient 
l'intimidation et le renvoi d'enseignants arabes quali
fiés ainsi que des cours d'endoctrinement imposés 
aux 8 000 habita nts syrie ns pour servir les buts et 
objectifs du sionisme et de la politique israélienne. 
M. Keylani a déclaré que l'on pourrait trouver d 'au
tres renseignements sur le système d'éducation im
posé par les Israéliens s ur les haute urs du Golan dans 
les rapports publiés par l'UNESCO, notamment dans 
les documents 104 EX/52 du 31 mai et 20 C/ 113 du 
28 septembre 1978. 

112. Abordant la question des modifications 
intervenues sur les hauteurs du Golan par s uite de 
l'occupation, M. Keylani a déclaré que toute la région 
avait été tra nsformée en une forteresse militaire 
comprenant 29 colonies de peuplement , une synago
gue, un musée milita ire, ainsi que de nouvelles routes 
utilisées essentiellement à des fins mi li taires. Il a rap
pelé, par opposition, la prospérité agricole de cette 
région avant l'occupation israélienne. 

113. A propos de la question de l'administration 
militaire des hauteurs du Golan, M . Keylani a fait 
remarquer qu'Israël avait créé un tribunal militaire à 
Tibériade pour faire respecter les lois israéliennes 
dans cette région . Quatre-vingt-quinze pour cent des 
jugements rendus par le tribunal concernaient de 
prétendues questions de sécurité pour lesquelles le 
verdict était la réclusion à perpétuité ou les travaux 
forcés à vie sans possibilité d 'appel. 

114. Quant aux colonies de peuplement, M. Key
lani a déclaré que le budget d'Israël pour 1979 pré
voyait d 'affecter des fonds pour agrandir 11 colonies 
sur les 29 existantes . A cet égard, d'après une décla
ration du chef de l'Administration des colonies de 
peuplement, Israël avait l'intention de créer en 1979 
20 nouvelles colonies, dont c inq sur les hauteurs du 
Golan, et d 'exproprie r toutes les terres nécessaires 
pour installer 58 000 fa milles sur une période de cinq 
ans. 

115. Pour pouvoir poursuivre cette po litique , 
Israël est parvenu à expulser la plupart des habitants 
des hauteurs du Gola n en recourant à divers moyens, 
notamment en limitant leurs déplacements, e n les 
menaçant, en les intimidant, en brûlant leurs récoltes, 
en les privant de leurs moyens d'existence et en leur 
imposant des charges fiscales dépassant leurs 
moyens. M. Keylani a également déclaré que ces co
lonies de peuplement étaient toutes des fo rteresses 
militaires et que leurs habitants, qui. venaient d 'AI
Jadna, organisation militaro-agricole travailla nt en liai
son avec l'armée israélienne, étaie nt d'âge militaire. 



C'était là un moyen de pression supplémentaire sur 
une population non armée. 

116. En ce qui concerne la nature des colonies de 
peuplement israéliennes, le Gouvernement syrien 
était convaincu que ces colonies étaient destinées à 
être permanentes, ainsi qu'il ressortait des déclara
tions de divers fonctionnaires israéliens et de la for
mule qu'appliquait Israël aux hauteurs du Golan de
puis 1967, à savoir que la sécurité passait avant la 
paix. Bien que la région des hauteurs du Golan fût 
incluse dans les plans de sécurité et de défense 
d'Israël, M. Keylani a déclaré que la sécurité n'était 
qu'un prétexte pour annexer la région, car tous les 
documents pertinents de l'Organisation des Nations 
Unies montraient qu'avant 1967 l'artillerie de l'armée 
syrienne n'avait tiré que sur les bulldozers militaires 
israéliens pénétrant dans le no man's land entre Israël 
et la Syrie et non pas sur les colonies de peuplement 
israéliennes. 

117. Evoquant les différences existant dans la po
litique israélienne à l'égard des divers territoires oc
cupés, M. Keylani a fait observer que les pratiques 
israéliennes variaient selon les besoins et la dimen
sion de la population de chaque territoire. Dans les 
hauteurs du Golan, Israël avait réalisé les objectifs 
suivants : il avait évacué pratiquement tous les habi
tants de la région, découragé toute résistance armée 
des habitants restants, réduit au minimum le nombre 
des violations des droits de l'homme du fait du petit 
nombre d'habitants restant dans la région, exploité les 
terres fertiles expropriées au bénéfice d'Israël et éta
bli une zone militaire pour défendre Israël contre la 
Syrie. A propos de l'évacuation des habitants, il a 
rappelé qu'en 1967 les habitants syriens voulaient 
rester sur les hauteurs du Golan mais qu'on les en 
avait chassés. Par exemple, dans la ville de Kouneitra, 
Israël avait contraint les habitants à partir de nuit à 
travers des champs de mines, faisant ainsi un grand 
nombre de victimes. 

118. Au cours de l'échange de vues qui a suivi, 
M. Keylani a déclaré qu'entre 1967 et 1973 les auto
rités israéliennes avaient essayé d'imposer la nationa
lité israélienne aux habitants syriens. S'étant heurtées 
à une résistance farouche, elles avaient continué à 
leur dénier les droits que leur confère la nationalité 
syrienne et, en outre, depuis 1973, elles imposaient la 
nationalité israélienne aux enfants syriens nés sous 
l'occupation, convaincues qu'avec le temps cette op
position disparaîtrait. 

119. Abordant la question religieuse, M. Keylani 
a déclaré que la destruction arbitraire de mosquées, 
notamment celle de Kouneitra, avait pour but d'hu
milier les habitants et de ne leur laisser aucun autre 
choix que celui de faire leurs prières chez eux. 

120. En ce qui concerne Jérusalem, il a déclaré 
qu'il s'agissait d'une ville musulmane arabe sacrée 
ayant le même statut que n'importe quelle autre partie 
des territoires occupés. Cette ville occupée devait 
être libérée et restituée au peuple palestinien. La 
Syrie n'accepterait pas qu'un seul pouce du territoire 
arabe, y compris Jérusalem, demeurât sous l'occupa
tion israélienne et, à cet égard, elle appuyait les ré
solutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 
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Visite à Kouneitra 

121. Le 28 mai, la Commission s'est rendue sur 
l'emplacement de la ville de Kouneitra, sur les hau
teurs du Golan. 

122. Le général de division Adnan Tayara, qui di
rigeait la visite, a rappelé que Kouneitrà et ses envi
rons avaient été envahis par Israël en juin 1967 et 
restitués à la Syrie en 1974. 

123. En traversant les ruines de la ville, la 
Commission a été mise au courant de la situation si
gnalée en 1977 à l'Assemblée générale par le Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israélien
nes affectant les droits de l'homme de la population 
des territoires occupés dans son "Rapport sur les 
dommages subis à Kouneitra6". C'est sur la base de 
ce rapport que l'Assemblée générale avait adopté, le 
13 décembre 1977, la résolution 32/91 B par laquelle 
elle condamnait "la destruction massive et délibérée 
de Kouneitra perpétrée durant l'occupation israé
lienne". 

124. Au cours de cette visite, les autorités syrien
nes ont indiqué à la Commission, au-delà de la zone 
de séparation, plusieurs colonies de peuplement 
israéliennes établies sur un territoire appartenant à la 
ville de Kouneitra et où des travaux agricoles étaient 
en cours. 

Audiences 

125. Outre sa séance de travail avec la délégation 
syrienne, la Commission a procédé à un certain nom
bre d'audiences. Parmi les témoins qui ont comparu 
devant la Commission se trouvaient trois membres de 
l'Organisation de libération de la Palestine, dont les 
déclarations sont rapportées dans la partie F ci
dessous. 

126. Treize autres témoins ont déposé. Parmi eux, 
un professeur de géographie (n° 23) a décrit à la 
Commission la situation économique des hauteurs du 
Golan avant 1967. Il a souligné que la région était 
l'une des plus prospères de la Syrie. Elle comptait 
environ 150 000 habitants, avec une densité de 90 ha
bitants par kilomètre carré. La surface cultivable était 
de 107 000 hectares. Le témoin a donné des chiffres 
concernant les diverses cultures, arbres fruitiers et 
cheptel pour illustrer son affirmation selon laquelle la 
région, en dépit de sa petite dimension, produisait 
JO p. 100 de la production totale du pays. 

127. Les autres témoins étaient d'anciens J1abi
tants des hauteurs du Golan dont la plupart venaient 
de Kouneitra. Sept d'entre eux (n°s 29, 30, 31, 32, 33, 
34 et 35) étaient des fonctionnaires municipaux au 
moment où les forces israéliennes ont envahi la ré
gion. Ils se sont accordés pour dire que des pressions, 
notamment des menaces de mort, avaient été exer
cées sur les habitants par les Israéliens pour les obli
ger à quitter la région. Des villages avaient été dé
truits, parfois devant les habitants (n°s 31 et 32), et 
des personnes emmenées dans des véhicules et éjec
tées à la limite de la zone de séparation (n°s 31, 32 et 
33) pour les contraindre à partir. 

• A/32/284. annexe II. 



128. Un témoin (n° 24), qui d isait avoir vu des 
bulldozers israélie ns détruire des agglomérations ara
bes, a également déclaré avoir vu un certain nombre 
de colonies de peuplement israéliennes construi tes là 
où se trouvaient autrefois des villages arabes dont il a 
donné le nom. 

129. Un autre té moin (n° 29) a déclaré qu' au
jourd' hui encore des é tudiants arabes de la zone oc
cupée des haute urs du Golan ne po uvaient pours uivre 
leurs é tudes supérieures dans les universités syrie n
nes. Il a ajouté que ceux qui, grâce à la médiation de 
la Cro ix-Rouge, avaient été autorisés à le faire , 
avaient é té e mpêchés de retourner dans leurs foyers. 

D. - VISITE AU LIBAN 

130. De Damas , la Commission s'est rendue à 
Beyrouth le 25 mai. 

131. Dans la matinée du même jou r, la Commis
sion a été reçue par M. Fouad Boutros, ministre des 
affaires étrangères. Trois membres du Ministère des 
affaires é trangères étaient également p résents. 

132. Le ministre a souhaité la bien venue à la 
Commission, exprimant l'espoir que son rapport aide
rait le Conseil de sécurité à promouvoir l'équité e t la 
justice, le droi t des peuples à l'autodétermination et le 
respect par le s Etats Me mbres des obligations qui le ur 
incombent en vertu de la Charte et du droit interna
tional. 

133. Bien que le mandat de la Co mmission ne le 
concerne pas directe me nt, le Liban voyait avec sa
tisfaction toute entreprise s usceptible de faciliter le 
retour des Pa lestinie ns dans leur patrie. Le Liban 
avait , qua nt à lui, considéré de son devo ir d'accueillir 
s ur son sol de nombreux ré fugiés palestinie ns e t il se 
fé licita it d' avoir é té en mesure d'adoucir leur sort. 
To utefois , les troubles qu' il connaissait actuelle ment 
étaient liés à cette hospita li té. C'était donc là une rai
son de plus pour que le Gouvernement libanais sou
haite que la Commission re mplisse avec succès le 
mandat qu'elle avai t reçu du Conseil de sécurité. 

134. Se référant à la situatio n dans le Sud d u 
Liba n , M. Boutros a déclaré que les bombardements 
intensifs et continus auxquels se livraient Israël 
étaient une source de tragédie de dimensio ns catas
trophiques. Environ 100 000 personnes avaient été 
contraintes de quitter la zone de Tyr et de s'enfuir 
vers le nord. Dans ces conditions, le Liban se fé lici
tait de la présence de la Force intérimaire des N ations 
Unies et souhaitait seulement que le mandat de la 
Force fût tel que celle-ci soit davantage à même d 'af
fro nte r la situation. 

135. Résumant la position de son gouverne ment, 
le Ministre des affaires étrangères a insisté sur le fai t 
que le Liba n n'avait aucun problème de fron tières 
avec Israël ni de territoires directement occupés, mais 
qu' il ne pouvait se désintéresser de la question des 
colonies de peuplement israéliennes créées en terri
toires arabes occupés - étant donné le très grand 
nombre de Palestiniens réfugiés au Liban - ni de la 
solution globale du conflit a u Moyen-Orie nt, auquel il 
é tait partie. 

136. Le Gouvernement libanais se ra ngeait e ntiè
rement sur la positio n des Etats arabes)ntéressés et 
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considérait que la c réation de colonies de peuple
me nt, déjà contraire a ux normes du droit interna
tional, aggravait la situation qui prévala it dans la ré
gion, créait de nouveaux sujets de di scorde e t de 
nouveaux problèmes humains et co nstituait un obsta
cle au re tour des Palestiniens dans le ur patrie. 

137. M. Boutros a ajouté que le re tour des Pales
tiniens dans leur patrie, outre qu'i l apparaissait 
comme une nécessité pour un pays comme le Liban 
qui ne pouvai t absorber le grand nombre de réfugiés 
vivant s ur son territo ire , était le premier des droits 
légitimes du peuple palestinien , dont les résolutio ns 
242 (1 967) e t 338 ( 1973) du Conseil de sécurité et le 
communiqué américa no-soviétique du 1er octobre 
1977 avaie nt recommandé le respect. 

138. Pour ces raisons, le Liban, qui avait déj à 
proclamé officiellement à plusieurs reprises, par la , 
voix de son chef d 'Etat et de ses représentants quali
fié s dans le s ins tances internationales , son refus de 
l' implanta tion de Palestiniens sur son terri toire, avait 
réaffirmé sa position en même temps que son point de 
vue s ur la nécessité de supprimer tous les obstacles, 
dont les colo nies de peuplement, qui étaient de nature 
à empêcher l'exercice du droit des Palestiniens au 
retour dans leurs foyers. 

139. Le Président a déclaré que la Commission 
avait pris bonne note de la position d u Liban telle 
qu 'elle avait été exposée par le Ministre des affaires 
étrangères et q u'elle en rendrait compte dans son 
ra pport. Il a ajouté que s'il éta it vrai que, comme 
l' avait fait remarquer le Ministre des affa ires étrangè
res, le mandat de la Commission ne s'appliquait pas 
d irectement a u Liban, il y a vait néanmoins un rapport 
dans la mesure où le Liban é tait un pays voisin des 
territoires occupés q ui accueillait un nombre sans 
cesse c roissant de réfug iés palestinie ns. Le Président 
a donc remercié le Ministre des affaires é trangères de 
l' intérêt manifesté par le Gouverneme nt libanais pour 
les efforts de la Commission. 

140. Les membres de la Commission ont été reçus 
le même jour par le Premier Ministre du Liba n, 
M . Salim Al Hoss. 

141. M. Al Hoss, après avoir souhaité la bienve
nue à la Commission, a déclaré que le Liban s'inté
ressait à son mandat dans la mesure où celui-ci avait 
trait à fa. situation géné rale au Moyen-Orient. Notant 
avec regret que tous les effo rts déployés e n vue de 
régler le problème du Moyen-Orient, notamment la 
question palestinie nne , qui en éta it le nœud, étaient 
restés sans effet, le Pre mier Ministre a fa it remarquer 
que la politique d'impla ntation de colonies de peu
plement pratiquée par Israël ne faisait que co mpliquer 
la situation. Cette politique avait non seulement des 
ré percussions immédia tes dans les territoires occupés 
mais des conséquences e ncore pl us graves pour 
l' avenir, dans la mesure o ù elle prouvait clairement 
l'intention d'Israël de s'établir dans ces territoires 
d ' une ma nière permanente. 

142. Actuellement , le Liban était le pays le p lus 
directement atteint par la situation au Moyen-Orient. 
Le problè me humain extrêmement grave qui résultait 
de l'interve ntion israélie nne dans le Sud du Liban 
é tait tout aussi tragique que sa poiitique d'implanta
tion de colo nies de peuplement dans les territoires 



occupés. Les Israéliens ne se donnaient même plus la 
peine de chercher des prétextes à leurs interventions 
comme c'était le cas auparavant, et, contrairement à 
leurs allégations, les civils libanais étaient leurs cibles 
quotidiennes. 

143. Formant à nouveau des vœux pour le succès 
de la Commission, dans laquelle il voyait une nou
velle tentative d'établir la paix, le Premier Ministre a 
assuré ses membres de l'appui total de son gouver
nement, offrant à la Commission toute l'assistance 
qui pouvait lui être nécessaire pour l'accomplis
sement de sa tâche. 

144. Le Président a expnme sa gratitude pour 
l'accueil qui avait été réservé à la Commission et a 
assuré le Premier Ministre du désir de celle-ci de 
s'acquitter aussi pleinement que possible du mandat 
qui lui avait été confié par le Conseil de sécurité. 

145. Lors de son séjour à Beyrouth, la Commis
sion a également rencontré M. Yasser Arafat, prési
dent de l'Organisation de libération de la Palestine. 
Cette rencontre est rapportée dans la partie F ci
dessous. 

E. - VISITE EN RÉPUBLIQUE ARABE o'EGYPTE 

Entretiens avec les autorités gouvernementales 

146. La Commission est arrivée au Caire le 
30 mai. Elle a été reçue, dans l'après-midi du même 
jour, par M. Boutros Ghali, ministre d'Etat aux affai
res étrangères, lequel était accompagné de M. Ahmed 
Khalil, sous-secrétaire aux affaires étrangères, 
M. Ezz Eldin Sharaf, directeur du Département de la 
Palestine, M. Ahmed Maher, chef de cabinet du Mi
nistre des affaires étrangères, M. Ala Eldin Khariat, 
chef de cabinet du Ministre d'Etat, M. Amre Moussa, 
directeur du Département des organisations interna
tionales, M. Abdcl Moneim Ghoneim, attaché au ca
binet du Ministre des affaires étrangères, M. Said El 
Masri, attaché au cabinet du Ministre d'Etat, M. Mo
hamed El Dinang et Mme Leila Emara, l'un et l'autre 
attachés au Ministère des affaires étrangères. 

147. Le Ministre d'Etat aux affaires étrangères a 
déclaré que l'Egypte souhaitait très chaleureusement 
la bienvenue à la Commission, non seulement en rai
son de l'intérêt qu'elle portait à l'Organisation des 
Nations Unies et à son rôle dans l'instauration de la 
paix, mais aussi parce que le mandat de la Commis
sion coïncidait avec les préoccupations de l'Egypte 
touchant la politique pratiquée par Israël en matière 
d'implantation de colonies de peuplement. 

148. M. Boutros Ghali a déclaré que le Gouver
nement égyptien avait informé'les Etats-Unis et Israël 
qu'il condamnait cette politique et réclamé instam
ment la suppression des colonies de peuplement. Cela 
était chose faite en ce qui concernait le Sinaï, et 
l'Egypte avait, quant à elle, l'intention de faire en 
sorte qu'il en soit de même dans tous les territoires 
arabes, y compris la Jérusalem arabe. 

149. M. Ghali a souligné que le but visé par 
l'Egypte dans les négociations de paix n'était pas la 
conclusion d'un traité de paix bilatéral avec Israël 
mais d'un traité de paix global s'étendant à l'ensem
ble de la région et un règlement du conflit arabo-
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israélien sous tous ses aspects. Il a fait remarquer à 
cet égard que l'accord cadre de Camp David énonçait 
les principes et modalités d'une série de négociations 
devant aboutir à la paix entre Israël et chacun de ses 
voisins arabes. Dans le traité de paix égypto-israélien, 
Israël avait accepté la résolution 242 (1967) et, par
tant, le principe de la dissolution de ses colonies de 
peuplement. Ce principe devait également être appli
qué aux autres traités de paix qui seraient conclus 
entre Israël ét ses autres voisins arabes. 

150. Lors de l'échange de vues qui a suivi, 
M. Ghali a déclaré que, la Jérusalem arabe faisant 
partie intégrante de la rive occidentale, Israël devait 
cesser de l'occuper. Il a déclaré que l'instauration 
d'une paix globale dans la région impliquait deux 
types de négociations : les unes portant sur le retrait 
d'Israël du Sinaï et les autres sur l'avenir de la rive 
occidentale, y compris la Jérusalem arabe, et la bande 
de Gaza. En attendant la création d'une autorité pa
lestinienne, il fallait qu'Israël mette un terme aux dé
clarations dans lesquelles il manifeste l'intention de 
créer d'autres colonies de peuplement. 

151. En conclusion, le Ministre d'Etat aux affaires 
étrangères a résumé comme suit la position de 
l'Egypte au sujet de la question des colonies de peu
plement : a) la création de colonies constituait un 
obstacle fondamental à la paix et l'Egypte condamnait 
cette politique; h) la Convention de Genève de 1949 
stipulait qu'il était inadmissible de modifier le carac
tère des territoires occupés, et toute mesure allant à 
l'encontre de cette disposition était illégale; 
c) l'Egypte avait confirmé cette position lors des 
premières négociations de Camp David et avait en
voyé une lettre officielle à ce sujet à M. Carter, prési
dent des Etats-Unis, le 17 septembre 1978 demandant 
son appui en vue d'obtenir la suppression de toutes 
les colonies; d) l'Egypte avait exigé, et continuerait 
d'exiger lors des prochaines négociations sur l'auto
nomie, qu'il soit mis fin à l'implantation de colonies 
et que celles de la rive occidentale et de la bande de 
Gaza soient supprimées. 

152. Le Président a déclaré que les membres de la 
Commission avaient été très sensibles à l'accueil qui 
leur avait été fait. Il a rappelé la position de la 
Commission au sujet de son mandat et insisté sur les 
problèmes dus au fait que la Commission ne pouvait 
se rendre dans les territoires occupés. La Commis
sion savait gré au Ministre d'Etat aux affaires étran
gères des renseignements qu'il lui avait fournis et de 
sa déclaration touchant la position de son gouverne
ment au sujet des colonies de peuplement" israé
liennes. 

153. Le 31 mai, les membres de la Commission 
ont été reçus par M. Mostafa Khalil, premier ministre 
et ministre des affaires étrangères. M. Ahmed Twefik 
Khalil, sous-secrétaire au Ministère des affaires 
étrangères, et Mme Leila Emara, attachée au Minis
tère des affaires étrangères, étaient également présents. 

154. Le Premier Ministre a déclaré que l'Egypte 
considérait l'établissement des colonies de peuple
ment comme un acte illégal, incompatible avec les ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies, et ne 
servant en aucune manière la èause de la paix et de la . 



stabilité dans la reg1on. Israël n'avait aucun droit 
d'établir ces colonies et leur implantation sur la rive 
occidentale de même que dans la bande de Gaza 
créait un grave problème qui entravait les efforts en 
cours pour instaurer une paix juste et globale au 
Moyen-Orient. 

155. Se référant aux colonies de peuplement im
plantées par Israël dans le Sinaï sur des terres prises à 
l'Egypte et qui seraient supprimées après la deuxième 
phase du retrait israélien du Sinaï, le Premier Ministre 
a fait observer que celles-ci ne pouvaient être utilisées 
à des fins militaires étant donné que la région allait 
être démilitarisée. Si ces colonies devaient avoir des 
objectifs civils, les colons se heurteraient à des diffi
cultés lorsque l'Egypte exercerait à nouveau sa pleine 
souveraineté sur le Sinaï car, selon la législation 
égyptienne, les étrangers ne peuvent pas être pro
priétaires de terres cultivables. Notant que le nombre 
des colons dans le Sinaï se situait aux alentours de 
4 300 à 4 500 personnes, le Premier Ministre a fait re
marquer que, comparé à la population égyptienne qui 
était d'environ 40 millions d ' habitants, ce nombre 
était insignifiant. La véritable question était de savoir 
quelle intention se cachait derrière ces colonies, si les 
colons étaient en droit de conserver leur identité et 
dans quelle mesure il convenait de créer un pré
cédent. 

156. M. Mostafa Khalil a rappelé que le droit 
international et les résolutions de l' Organisation des 
Nations Unies interdisaient la conservation de terri
toires acquis par la force et proscrivaient également 
l'exploita tion des ressources <lesdits territoires pen
dant la période d'occupation. Il a fait remarquer que 
le cadre établi dans les accords de Camp David était 
fondé sur les résolutions 242 ( 1967) et 338 ( 1973), ce 
qui montrait clairement que l'Egypte rejetait le 
bien-fondé des raisons de sécurité invoquées pour 
conserver des territoires, car la sécurité ne pouvait 
être garantie que par des arrangements conclus d'un 
commun accord, comme c'était le cas au Sinaï, sans 
que l'on ait recours à l'implantation de colonies de 
peuplement. 

157. Le Premier Ministre a exprimé la crainte que 
les colonies de peuplement ne constituent la pierre 
d 'achoppeme nt des négociations futures sur l'auto
détermination que les Palestiniens devaient engager 
trois ans après l'accessio n à l'autonomie de la rive 
occidentale et de la bande de Gaza. 

158. Quant au statut actuel de Jérusalem, le Pre
mier Ministre a déclaré à la Commission que la Jéru
salem arabe faisait partie de la rive occidentale et que 
la zone dans laquelle se trouvaient les Lieux sain ts de
vait être ouverte à toutes les confessions. Il a affirmé 
que seuls les Palestiniens devaient décider de leur 
avenir et il s'est déclaré convaincu que, pour les Pa
lestiniens, les négociations s ur l'autonomie marque
raient le début du processus d'autodétermination. 

159. Le Président a remercié le Premier Ministre 
d'avoir donné à la Commission l'occasion de prendre 
connaissance de la position du Gouvernement égyp
tien sur la question des colonies de peuplement et ra 
assuré que la teneur de sa déclaration serait transmise 
au Conseil de sécurité. 
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Audiences 

160. Le 31 mai, la Commission a tenu une réunion 
au Caire, au cours de laquelle elle a entendu sept té
moins. 

161. Les deux premiers témoins se sont présentés 
comme étant M. Yehia Aboubakr, directeur de l'in
formation de la Ligue des Etats arabes (n° 36) et 
M. Ibrahim Shukrallah, directeur du Département 
politique de la Ligue des Etats arabes (n° 37). Ils ont 
insisté sur le fait qu'il existait un lien étroit entre la 
destruction de villages arabes et l'implantation de 
colonies de peuplement juives. D'après les chiffres 
dont leurs organisations disposaie nt, environ 500 vil
lages arabes avaient déjà été détruits à cette fin. Ils 
ont donné des exemples concrets de cette politique, 
notamment dans la bande de Gaza, et ils ont insisté 
sur le fait qu'elle constituait une atteinte flagrante aux 
droits de l'homme et un obstacle majeur à l'instaura
tion de la paix. La situation était d'autant plus grave 
qu'Israël avait manifestement l'intention de créer de 
nouvelles colonies. 

162. Cette intention avait été proclamée, en parti
culier par le Ministre israélien de l'agriculture, qui 
était également président du comité ministériel chargé 
des colonies, lequel avait mentionné plusieurs plans 
consistant notamment à faire passer de 25 à 50 le 
nombre des colonies israéliennes dans la vallée du 
Jourdain, à implanter une série de colonies entre la 
bande de Gaza occupée et le Sinaï égyptien libéré et à 
créer une ceinture de colonies juives autour de Jéru
salem de façon à porter sa population à I million 
d ' habitants. 

163. Outre l'implantation de nouvelles colonies, 
les témoins ont signalé que des personnalités israé
liennes avaient préconisé à plusieurs reprises une po
litique visant à renforcer et à élargir les colonies 
existantes. C ' est ainsi que M. Weizman, ministre 
israélie n de la défense, avait annoncé récemment un 
plan prévoyant la création, entre Jérusalem et Ra
mallah , d'une grande ville nouvelle qui serait nommée 
Gabaon. 

164. Cette attitude officielle était imitée par le 
secteur privé, notamment par des groupes comme le 
Gush Emunim, qui achetait des terres pour y créer de 
nouvelles colonies. Ce groupe était d'intelligence 
avec le gouvernement, et le financement de ses opé
rations était en pa rtie assuré par les milieux 
gouvernementaux. Sa méthode consistait à envoyer 
quelques-uns de ses membres, pendant la nuit, sur 
l'emplacement convoité. Ceux-ci construisaient des 
logements rudime ntaires dans lesquels ils s'instal
laient, augmentant progressivement leur nombre de 
façon à créer un fait accompli. 

165. En appliquant cette politique, Is raël avait 
forcé les Palestiniens à se disperser, les privant de 
leur droit de revenir. Quelques-uns parmi ceux qui 
étaient restés avaient été jetés en prison sous des 
prétextes divers. Quant aux agriculteurs, ils avaient 
été transformés en un contingent mobile de travail
leurs manuels non qualifiés ou semi-qualifiés que l'on 
pouvait facilement persuader d'émigrer. 

166. Toutefois, alors que les lsràéliens étaient un 
peu plus de 3 millions, les Arabes demeuraient majo-



ritaires dans le nord, sur la rive occidentale et dans la 
bande de Gaza. Dans ces conditions, ne pas redresser 
une aussi grave injustice, c'était entretenir la dis
corde. 

167. Le Président a déclaré que la Commission 
avait pris bonne note des déclarations faites par les 
deux témoins ainsi qu'elle l'avait fait dans d'autres 
pays arabes lorsque d'autres témoins lui avaient été 
présentés. Par ailleurs, le fait d'avoir entendu ces 
derniers déclarer qu'ils appartenaient à la Ligue arabe 
n'impliquait aucune intervention de la part de la 
Commission dans le litige relatif à l'emplacement du 
siège de la Ligue. 

168. Les quatre autres témoins (n°5 38, 39, 40 et 
41) ont décrit principalement la situation dans la 
bande de Gaza. L'un d'eux (n° 38) a déclaré qu'il 
s'agissait d'une région de 45 kilomètres de long et de 
8 kilomètres de large, dont la moitié est lotie, un 
quart contient des plantations d'agrumes et le dernier 
quart est habité par quelque 500 000 Arabes. 

169. Un autre témoin (n° 41) a déclaré que cinq 
colonies israéliennes avaient été créées sur quelque 
12 000 dunams de terres. Des routes avaient égale
ment été construites sur des terres arabes. Les pro
priétaires avaient rejeté toute offre d'indemnisation 
(n° 38). 

170. Quelques témoins ont évoqué les pressions 
diverses qui sont exercées sur les habitants pour les 
contraindre à s'en aller. D'après un témoin (n° 41), il 
arrivait par exemple qu'un Israélien frappe à une 
porte pendant la nuit, déclarant qu'il appartenait à un 
commando arabe et demandant refuge. Il restait alors 
une heure ou deux et, plus tard, son hôte était arrêté 
et expulsé. Il arrivait également que les autorités 
israéliennes accordent à certains l'autorisation de 
rendre visite à des parents demeurant à l'extérieur de la 
bande de Gaza et ne les laissent pas revenir chez eux. 
Il a été question également d'un système de contrôle 
de l'eau au moyen de compteurs installés sur les puits 
pour limiter l'approvisionnement. L'eau était totale
ment coupée lorsque la consommation dépassait la 
limite fixée (n° 38), de sorte que les habitants devaient 
partir. 

171. Le même témoin a rappelé que, lorsque les 
soldats israéliens étaient entrés dans la bande de Gaza 
en 1967, ils avaient encerclé les villages, embarqué les 
hommes de 15 à 30 ans dans des camions pour les 
emmener en Egypte, expulsant de la sorte quelque 
12 000 jeunes gens qui n'avaient jamais eu la possibi
lité de revenir. 

172. Un autre témoin (n° 39) a déclaré que le but 
des colonies de peuplement était non seulement de 
modifier la structure démographique de la région, mais 
aussi de terroriser les habitants. Ces colonies étaient 
abondamment munies en armes, alors que les habi
tants locaux n'en avaient aucune. Les heurts et les 
frictions entre les deux groupes faisaient de nombreu
ses victimes parmi les Palestiniens. 

173. Parlant des méthodes pratiquées par les auto
rités israéliennes pour créer des colonies nouvelles ou 
étendre celles qui existent déjà, un témoin (n° 41), qui 
a dit avoir quitté Gaza un mois auparavant, a cité 
l'exemple de la colonie Eretz. Celle-ci ayant décidé 
de construire une route allant jusqu'à la mer, les 

35 

Israéliens avaient confisqué les terres nécessaires 
avec leurs vignobles, s'emparant également de plu
sieurs bâtiments que l'Organisation des Nations 
Unies avait construits pour les réfugiés. Les habitants 
de l'un de ces bâtiments qui, d'après le témoin, 
appartenaient toujours à l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche Orient s'étaient vu donner 24 heures 
pour partir ava_nt la destruction du bâtiment. 

174. M. Ali Khalil, représentant de l'Association 
pour les Nations Unies (n° 42) a prié instamment la 
Commission d'aider le Conseil de sécurité à régler la 
question des colonies de peuplement, qui était un 
obstacle sur la voie de la paix. 

Réunion p1'Ïl'ée 

175. Pendant son séjour au Caire, la Commission 
a eu l'occasion de s'entretenir avec M. Hafez Gha
nim, président de l'Association du droit international, 
et avec d'autres membres de l'Association. 

176. M. Ghanim et ses collègues ont appelé, entre 
autres, l'attention sur le caractère illégal en droit 
international de l'implantation de colonies de peuple
ment dans les territoires occupés. Ils ont également 
contesté la validité du statut et des fonctions du Gar
dien des biens des absents, institution qui avait été 
créée en Israël par une loi de 1950. M. Ghanim a fait re
marquer que ce fonctionnaire avait la haute main sur 
les biens en question, dont il pouvait disposer à son 
gré. 

177. Le Président a remercié M. Ghanim et les 
autres membres de l'Association pour les renseigne
ments intéressants qu'ils avaient fournis. 

F. - DÉCLARATIONS DU PRÉSIDENT DE L'ORGANI
SATION DE LIBÉRATION DE LA PALESTINE ET 
D'AUTRES REPRÉSENTANTS DE CETTE ORGANI
SATION 

178. Au cours de leur voyage, les membres de la 
Commission ont eu plusieurs entretiens avec des re
présentants de l'OLP. La Commission a entendu, le 
27 mai à Damas, une déclaration de M. Najib Al 
Ahmad, représentant spécial du Département politi
que, et des déclarations ont également été faites le 
lendemain par M. Habib Kahwaji et M. Abdul 
Muhsen Abou Meizar, tous les deux membres du 
Comité exécutif. De plus, la Commission s'est entre
tenue en privé, le 30 mai à Beyrouth, avec M. Yasser 
Arafat, président de l'OLP. 

179. Dans sa déclaration, M. Arafat a indiqué.que 
le Ministre israélien de la défense avait récemment 
répété que les Israéliens voulaient annihiler les Pales
tiniens et qu'ils ne cesseraient de bombarder le Sud 
du Liban que lorsqu'ils auraient atteint leur but. 
C'était la raison pour laquelle, chaque jour, des bom
bes à fragmentation, pourtant interdites par le droit 
international, tuaient des enfants et détruisaient des 
écoles7 • 

180. A la suite de ces événements, le nombre de 
réfugiés qui se trouvaient au Liban était maintenant 

7 On a montré un morceau d'obus à fragmentation à la Commis
sion. 



de l'ordre de 600 000, dont 150 000 Palestiniens et 
450 000 Libanais. Si l'OLP se battait, ce n'é tait pas 
pour attaquer, mais simplement pour défendre les 
gens qu'elle représentait. En Palestine même, les Pa
lestiniens qui n'étaient pas partis étaient traités en es
claves. Les forces d'occupation contrôlaient tous les 
aspects de leur vie quotidienne, y compris la quantité 
d'eau qu' ils avaient le droit d'utiliser dans leurs villa
ges, car l'eau était allouée e n priorité aux colonies 
israélien nes. En même temps, les Palestiniens que 
l'on avait contraints à quitter leur pays servaient 
maintenant de cibles sur lesquelles on expérimentait 
tous les nouveaux types d'armes fournis par les 
Etats-Unis à Israël. 

I 81. M. Arafat a souligné la détresse des réfugiés 
palestiniens, déracinés de leur patrie et dépouillés de 
leur identité nationale. Il a évoqué les problèmes aux
quels ils se heurtaient chaque jour, par exemple pour 
obtenir un passeport ou envoyer leurs enfants à 
l'école. Beaucoup de nouveau-nés n'étaient même 
pas déclarés, leurs parents n'ayant pas les papiers né
cessaires. Il était bien triste que devant une telle s i
tuation la communauté internationale ne prenne pas 
les mesures énergiques qui étaient indiquées. 

182. Quant aux accords de Camp David, M. Ara
fat a fait observer que s'il y était bien spécifié que les 
Israéliens ne devaient attaquer ni les Jordaniens ni les 
Syriens, il n'y était pas question des Palestiniens. En 
clair, cette omission signifiait que l'on invitait Israël à 
attaquer les Palestiniens et il était assez évident que 
les Israéliens avaient entendu cette invitation. 

183. Les difficultés ne s'arrêteraient pas là. Mais, 
à la longue , l'OLP l'emporterait , tout comme les 
nombreux autres dirigeants qui, après avoir été des 
combattants de la liberté, représentaient maintenant 
leur pays à l'Organisation des Nations Unies. 

184. L'expansion des colonies de peuplement 
israéliennes était maintenant au cœur du problème. 
La plupart des réfugiés avaient dû quitter leur pays 
parce que les Israéliens voulaient leurs terres. Le 
mouvement prenait de l'ampleur et la création de 
nouvelles colonies prouvait bien qu'Israël avait pour 
politique de coloniser les territoires occupés et d'em
pêcher pour toujours le retour des réfugiés palesti
niens, au mépris des résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies. C'est pourquoi l'OLP espérait très 
sincèrement que la Commission réussirait à mener ses 
tâches à· bien, ce qui, il fallait l'espérer, ramènerait la 
paix malgré le refus de coopérer opposé par Israël à la 
Commission. 

185. Le Président de la Commission a remercié 
M. Arafat de son exposé et des renseignements utiles 
qu' il avait apportés et l'a assuré que la Commission 
ferait de son mieux pour remplir fidèlemen t son 
mandat. 

cours des cinq années suivantes afin d'y' installer 
58 000 familles juives. 

187. M. Al Ahmad a alors indiqué ce qu'étaient 
les méthodes employées par les autorités pour obliger 
les Arabes à quitter leurs terres. C'est ainsi que les 
Arabes ne pouvaient pas creuser de puits artésiens 
sans une autorisation spéciale, difficile à obtenir. Les 
propriétaires des puits devaient installer des 
compteurs à eau et devaient , pour irriguer leurs ter
res, n'utiliser que la quantité d'eau qui leur était al
louée, et seulement à certaines heures. Il s'ensuivait 
une baisse de la production agricole qui obligeait les 
propriétaires à abandonner leurs terres. M. Al Ahmad 
a également mentionné des actes de destruction ou de 
vandalisme dirigés par les colons israélie ns contre des 
pompes à eau appartenant à des Arabes afin d'empê
cher ceux-ci d' irriguer leurs terres, et il a précisé en , 
outre que les arabes de la rive occidentale et de la 
bande de Gaza devaient obtenir une autorisation spé
ciale pour planter ou replanter des arbres. 

188. M. Al Ahmad a contesté l'affirmation du 
Gouvernement israélien selon laquelle il n' implantait 
de colonies que sur des terrains appartenant au do
maine public. Il a parlé de ce dont il avait été lui
même témoin quand Israël avait , en 1948, occupé 
90 p. 100 des terrains de son village natal, Romana, et 
quand le reste avait été occupé en 1967. M. Al 
Ahmad avait alors, pour des raisons de sécurité, été 
jeté en prison, où il avait passé 13 mois avant d' être 
expulsé avec sa famille. 

189. M. Al Ahmad a donné à ce sujet un certain 
nombre de précisions concernant la façon dont les 
prisonniers étaient traités dans les territoires occupés. 
Il a également indiqué que plus de 2 000 Arabes 
avaient été contraints à partir par la force, sans même 
que l'on ait exercé de moyens de pression indirects. 
Un grand nombre des personnes ainsi expulsées 
étaient médecins, ingénieurs, professeurs ou hommes 
de loi. 

190. M. Al Ahmad a également appelé l'attention 
sur le fait que l'on avait fait sauter 2 875 maisons ara
bes en invoquant des prétendues raisons de sécurité. 

191. M. Habib Kahwaji, membre du Comité exé
cutif dè l'OLP, qui a indiqué qu 'il avait été expulsé de 
la rive occidentale, a déclaré que, sous prétexte d'as
surer la sécurité, les autorités israéliennes s'étaient 
lancées dans un programme de judaïsation progres
sive des territoires occupés. Pour cela, on constituait 
un mur de colonies entre ces territoires et les Etats 
arabes voisins, on brisait l'unité territoriale de la rive 
occidentale et de la bande de Gaza, qui étaient 
fragmentées en parcelles isolées les unes des autres 
par des colonies juives, et on isolait les grandes villes 
arabes de la région de leur milieu arabe naturel. 

186. Au cours d' un autre entretien, tenu à Damas, 
M . Najib Al Ahmad, représentant spécial de l'OLP, a 
tout d'abord indiqué à la Commission que le Gouver
nement israélien avait affecté pour l'année 1979 un 
demi-milliard de livres israéliennes à la création de 
colonies sur des terres arabes de la rive occidentale. 
Il avait en outre été décidé d' implanter en 1980 
20 colonies israéliennes sur la rive occid~ntale et 45 au 

192. Afin de disposer des terres nécessaires à ses 
colonies de la rive occidentale et de la bande de Gaza, 
Israël s'était approprié au cours des 12 dernières 
années une aire représentant plus du quart de la super-

.- ficie totale de ces deux territoires. 
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193. Les divers moyens auxquels les autorités 
d'occupation israéliennes avaient recours pour s'em-



parer de terrains appartenant à des Arabes compre
naient notamment : 

a) L'acquisition de terrains du domaine public qui 
étaient destinés à des installations collectives ou à 
l'e~pansion de zones municipales; 

h) L'expropriation de terres appartenant à des par
ticuliers en vertu de la loi d'urgence promulguée à 
l'époque du Mandat britannique; cette loi, telle 
qu'elle avait été amendée par Israël, autorisait les 
gouverneurs militaires à déclarer certaines zones ré
servées à des fins militaires; 

c) L'application de la loi de 1950 relative aux biens 
des absents; 

d) L'achat par coercition de terrains arabes 
consistant à réquisitionner un terrain appartenant à un 
particulier puis à convoquer le propriétaire devant 
l'agent de l'administration militaire pour signer l'acte 
de vente, établi d'avance; 

e) L'achat de terrains par l'intermédiaire de socié
tés créées à l'étranger par le Fonds national juif ou 
par l'office israélien de l'administration foncière, par 
exemple la société américaine Rimanota, qui apparte
nait au Fonds; 

j) La réquisition de terrains sous prétexte qu'ils 
appartenaient au Fonds national juif avant 1948. 

194. Ces diverses méthodes d'appropriation et de 
confiscation avaient permis de réquisitionner plus de 
60 p. 100 des terres arables de la vallée du Jourdain, 
soit 95 000 dunams. Dans la région d'Hébron, outre 
les terrains du domaine public, les autorités d'occu
pation avaient en 1968 exproprié 1 000 dunams pour 
implanter la colonie de Kiryat Arba, puis, en 1975, 
1 000 dunams appartenant au village de Samou' et 230 
dunams appartenant au village de Bani Naeem, puis, 
en 1979, quelque 160 dunams à Hébron même. 

195. Plusieurs milliers de dunams avaient égale
ment été réquisitionnés dans la région de Gosh 
Etzion, sur la route qui reliait Bethléem à Hébron, où 
cinq colonies de peuplement avaient été créées. La 
confiscation la plus récente dans cette région concer
nait des terres situées sur la colline de Sheikh Ab
dulla, à l'est de Kfar Etzion et au sud de Bethléem, 
où plusieurs centaines de dunams avaient été réquisi
tionnés pour une nouvelle ville juive appelée Efrat. 
L'année précédente, une zone de 60 000 dunams, si
tuée dans la région de Beit Sahor, au sud de Jérusa
lem, avait été réservée et clôturée. 

196. Quand Israël avait pris en 1967 la décision 
d'annexer la Jérusalem arabe, il avait également an
nexé la périphérie, qui couvrait une superficie de 
70 000 dunams. A l'automne de 1971, Israël avait 
fermé d'autres terrains qui s'êtendaient sur 70 000 
dunams environ. L'aire dans laquelle se trouvaient 
ces terrains s'étendait de Beit Sahor au sud, à Al
Khan AI-Ahmar sur la route qui relie Jérusalem à Jé
richo à l'est, et au village d'Anata au nord. Dans la 
ville de Jérusalem même, 18 000 dunams avaient été 
réquisitionnés. En 1976. une zone de 1 000 dunams 
située dans le village d' Abu Dais et 750 dunams dans 
le village d' Aizariah, avaient été expropriés, tandis 
que 1 000 dunams du village de Beit Or et 800 dunams 
dans la montagne de Jila, près de Beit Jala, étaient 
déclarés réservés. Plusieurs milliers de dunams 
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avaient par ailleurs déjà été réservés dans le village de 
Salwan. L'année dernière, les autorités israéliennes 
avaient réservé et clôturé environ 4 000 dunams ap
partenant au village d' Anata, au nord de Jérusalem. 

197. La même chose s'était produite dans la ré
gion de Ramallah, où les autorités d'occupation 
avaient réservé depuis 1970 2 400 dunams dans le voi
sinage d' AI-Beera, puis 1 500 dunams à Jabal EI
Taweel, près.d' AI-Beera également. En juillet 1978, 
on avait réservé dans cette zone 7 000 dunams de 
terre, dont la moitié appartenait à AI-Beera et l'autre 
moitié aux villages de Yabrood et Dora EI-Qar'a. Pa
rallèlement, quelque 600 dunams avaient été expro
priés dans le village qui se trouve près de la colonie 
d'Ofira, à l'est de Ramallah, tandis que d'autres 
zones, dans les villages de Qaryoot et Tar Mas'iya, 
étaient expropriées et rattachées à la colonie de Shila. 
Presque en même temps, environ 200 dunams du vil
lage de Nabi Salih, au nord-ouest de Ramallah, 
avaient été réquisitionnés en vue de l'implantation 
d'une nouvelle colonie. La même chose s'était pro
duite dans la région de Naplouse où, en 1978 égale
ment, environ 1 000 dunams avaient été réquisition
nés dans le village de Tobas. 

198. En ce qui concerne les plans de colonisation 
d'Israël, le témoin a déclaré que le Ministre de l'agri
culture, M. Ariel Sharon, qui est à la tête de la 
commission ministérielle chargée des colonies, avait 
souligné qu'il fallait dans les 20 prochaines années 
transformer Jérusalem en une ville de I million d'ha
bitants juifs, qui serait entourée de villes juives plus 
petites. 

199. L'année dernière, le Directeur de la Division 
des colonies de !'Agence juive, M. Raanan Weitz, 
avait présenté au Premier Ministre israélien, M. Be
gin, un plan d'ensemble prévoyant la création de 102 
colonies d'ici 1983, dont la moitié seraient implantées 
dans les territoires occupés. M. Weitz pensait que ce 
plan permettrait d'absorber 10 000 familles juives. 
M. Metitiah Drobless, coprésident de cette même di
vision des colonies, avait précisé que, selon ce plan, 
46 nouvelles colonies seraient créées en cinq ans sur 
la seule rive occidentale. 

200. Le témoin a poursuivi en indiquant qu'en fé
vrier dernier le Gouvernement israélien avait ap
prouvé un plan mis au point par le service de la plani
fication de la Division des colonies et qui prévoyait de 
faire venir de l'eau du lac de Tibériade jusqu'à l'em
placement des colonies de la vallée du Jourdain et 
d'aménager une route à grande circulation pour relier 
le nord de la Palestine occupée à Jérusalem à travers 
le versant oriental des montagnes de Naplouse. Il 
s'agissait avec ce projet d'implanter tout un ensemble 
de colonies sur ce versant est des montagnes de Na
plouse et de créer 33 colonies qui absorberaient 
20 000 colons en quatre ans. Les Israéliens avaient 
estimé à 5 milliards de livres israéliennes le coût d'un 
tel plan. 

201. Dans les milieux israéliens, on envisageait 
de créer en 1979 10 colonies sur la rive occidentale et 
une colonie au sud de la bande de Gaza. Il avait été 
annoncé, le 5 décembre 1978, de source officielle 
israélienne qu'à la fin de la période pendant laquelle 
la création de colonie était blùquée deux nouvelles 



colonies seraient dans un premier temps implantées 
dans la vallée du Jourdain et une autre dans la région 
de Latrun, à la limite entre Jaffa et Jérusalem. Dans 
un deuxième temps, il était prévu de créer trois autres 
colonies dans la vallée du Jourdain. Le Gouverne
ment israélien avait également approuvé un budget de 
711 millions de livres israéliennes pour assurer l'amé
nagement et l'expansion des colonies déjà implantées 
dans les territoires occupés. Plus tard, le Gouverne
ment israélien avait approuvé l'ouverture de crédits 
supplémentaires de l milliard de livres israéliennes, 
consacrés eux aussi aux colonies des territoires 
occupés. 

202. M. Abdul Muhsen Abou Meizar, membre du 
Comité exécutif de l'OLP, a déclaré qu'en sa qualité 
d'avocat à Jérusalem il avait fait partie du Conseil 
municipal et du Comité d'aménagement urbain de 
cette ville. Il avait également été membre du Haut 
Conseil islamique jusqu'à son expulsion. 

203. Le témoin a décrit certaines des méthodes 
employées par Israël dans les territoires arabes occu
pés, méthodes qui transgressaient de façon évidente 
les Conventions de Genève de l 9498 , en particulier 
les articles 2, 4, 27, 47 et 49 de la quatrième Conven
tion. Quant à la politique d'implantation de colonies, 
elle contrevenait de façon flagrante à l'article 4. De 
même, l'annexion de Jérusalem en 1967 allait à l'en
contre de l'article 47. 

204. Contrairement à l'assertion d'Israël selon la
quelle les colonies juives relevaient du domaine d'ac
tivité privé des citoyens israéliens, il était évident, à 
en juger par les nombreuses déclarations officielles 
faites à ce sujet, qu'il s'agissait en fait de la politique 
du gouvernement. On voulait judaïser la Palestine en 
annexant des terres, en expulsant les habitants pales
tiniens et en immobilisant et isolant les aggloméra
tions palestiniennes restantes. 

III. - Conclusions et recommandations 

A. - CONCLUSIONS 

205. Lorsqu'elle a entrepris de s'acquitter de la 
tâche qui lui avait été confiée par le Conseil de sécu
rité, à savoir "d'étudier la situation concernant les 
colonies de peuplement dans les territoires arabes 
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem", la 
Commission a cherché en tout premier lieu à s'assu
rer la coopération de toutes les parties intéressées 
afin de s'acquitter de son mandat objectivement et 
sous tous ses aspects. 

206. La Commission a estimé qu'une visite dans 
la région serait extrêmement utile à cet égard. 

207. La Commission, tout en ayant connaissance 
des vues déjà exprimées par le Gouvernement israé
lien en la matière, a déployé des efforts persistants à 
divers niveaux pour obtenir la coopération de ce gou
vernement. Comme elle l'a indiqué dans la section I 
du présent rapport, la Commission a été très déçue 
par l'attitude négative d'Israël devant sa démarche. 
Elle a noté à cet égard que l'attitude d'Israël la privait 

8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n"'_970 à 973. 
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non seulement de la possibilité d'examiner· sur les 
lieux la situation concernant les colonies de peuple
ment dans les territoires occupés, mais aussi de tout 
moyen de recevoir du Gouvernement israélien les 
explications et commentaires qui auraient pu lui être 
utiles dans les efforts qu'elle déployait pour évaluer la 
situation. 

208. Force lui est de déclarer qu'un tel manque de 
coopération de la part d'un Etat Membre est à ses 
yeux une manifestation de mépris à l'égard d'une dé
cision du Conseil de sécurité. 

209. N'ayant épargné aucun effort pour obtenir 
des renseignements de sources diverses, la Commis
sion estime que le présent rapport contient une éva
luation à peu près exacte de la situation actuelle 
qu'elle avait pour tâche d'étudier. 

210. Dans l'accomplissement de son mandat, la 
Commission a estimé qu'elle pouvait aider le Conseil 
de sécurité notamment : a) en mettant à jour les ren
seignements de base déjà à la disposition du Conseil; 
h) en déterminant les conséquences de la politique 
d'implantation de colonies pour la population arabe 
locale; c) en évaluant l'incidence d'une telle politique 
et ses conséquences eu égard à "la nécessité urgente 
de parvenir à une paix générale, juste et durable au 
Moyen-Orient" que le Conseil a soulignée dans le 
préambule de sa résolution 446 (1979), en application 
de laquelle la Commission a été créée. 

2 l l. Lorsqu'elle a formulé ses conclusions, la 
Commission n'a pas attribué la même valeur à tous 
les éléments d'information qu'elle avait obtenus, mais 
elle a évalué leur importance en toute liberté et avec 
discernement en fonction de leur pertinence en ce qui 
concerne l'accomplissement de son mandat et de leur 
exactitude déterminée d'après leur cohérence et les 
preuves documentaires fournies par les témoins à 
l'appui de leurs déclarations. 

/11for111ations récentes sur les colonies 
de pe11ple111ent 

212. D'après les chiffres obtenus, il y a au total 
dans les territoires occupés 133 colonies, dont 17 à 
l'intérieur et autour de Jérusalem, 62 sur la rive occi
dentale, 29 sur les hauteurs du Golan et 25 dans la 
bande de Gaza et dans le Sinaï. 

213. Le nombre des colons varie d'une colonie à 
l'autre, probablement en fonction de la politique ar
rêtée à l'avance pour chacune d'entre elles. Dans la 
région de Jérusalem et sur la rive occidentale, où les 
colonies ont été implantées à un rythme rapide, le 
nombre des colons a atteint approximativement 
90 000, tandis que dans le Sinaï leur nombre ne dé
passerait pas 5 000. 

214. L'ensemble des terrains saisis par les auto
rités israéliennes, soit dans le but précis d'implanter 
ces colonies soit en invoquant d'autres raisons, repré
sente 27 p. 100 de la rive occidentale occupée et la 
quasi-totalité des hauteurs du Golan. 

· 215. Sur la base des informations reçues, la 
Commission est convaincue qu'un certain nombre de 
colonies ont été implantées sur des terrains privés et 
non sur des terres domaniales. 



216. Bon nombre de ces colonies ont un caractère 
militaire, soit qu'elles soient placées officiellement 
sous le contrôle de l' a rmée israélienne, soit que de 
faC'to elles soie nt constituées de colons d ' âge mili
taire .:-En outre, ces colons seraient en possession 
d 'armes alors quïls se trouvent au milieu d ' une po
pulation arabe non armée. 

2 17. D'après plusieurs témoins, l'emplacement 
des colonies est dé terminé en fonction d'objectifs 
d' ordre agricole et de ce qu'I sraël considère comme 
des raisons de "sécurité". Cela expliquerait, par 
exemple, l'existence de trois ceintures successives de 
colonies qui auraient é té c réées entre Jé rusalem et le 
Jourdain en vue de " compartimenter" la popula tion 
locale. 

2 18. Bénéficiant du ferme soutien de différents 
g roupements privés, la politique de colonisation est 
un programme gouvernemental officiel appliqué par 
un certain nombre d 'organisations et de comités re
présentant aussi bien le gouvernement que le secteur 
privé à l'intérieur et à l'extérieur d 'Israël. 

219. Outre les contributions privées qui émanent 
principalement de l'étrange r, le financement de cette 
politique de colonisation est assuré essentiellement 
par le Gouvernement israélien. A cet égard, on a in
diqué à la Commission que le Gouvernement israélie n 
avait réservé une somme équivalant à 200 millions de 
dollars des Etats-Unis en vue du développement et de 
l'implantation de colonies au cours de l'exercice 
1979/80. 

220. La Commission a réuni des é lément s de 
preuve qui donnent à pe nser que le Gouverneme nt 
israélien pours uit de propos délibéré, systématique
ment et à grande échelle un processus d 'impla ntation 
de colonies dans les territoires occupés, processus dont 
il porte l'entière respon sabilité. 

Conséq11e11c.:es de la politique d 'implantation de 
colonies cle pe11pleme11t pour la population locale 

22 1. La Commission est d'avis qu'il existe une 
corrélation entre l'implantation de colonies israélien
nes et le déplacement de la population a rabe . Ainsi, 
o n lui a signalé que depuis 1967, date à laquelle cette 
politique a commencé d 'être appliquée, la population 
arabe a diminué de 32 p. 100 à Jérusalem et sur la rive 
occidentale. En ce qui concerne les haute urs du 
Golan, les autorités syriennes ont déclaré que 134 000 
habitants ont é té expulsés et qu' il ne reste que 8 000 
pe rsonnes, c'est-à-dire 6 p. 100 de la population lo
cale, sur les hauteurs occupées du Gola n. 

222. La Commission est convaincue que lors de la 
mise en œuvre de sa politique de colonisation Israël a 
eu recours à des méthodes souvent coercitives, par
fois moins directes, comme le contrôle des ressources 
e n eau, la saisie de bie ns privés , la destruction de 
maisons et l'expulsion d ' habitants, et a fait montre de 
mépris pour les droits fondamentaux de la personne 
humaine, en ·partic ulier le d roit des réfugiés à retour
ner dans leur patrie. 

223. En ce qui conce rne les habitants arabes qui 
vive nt encore dans ces territoires, en particulier à Jé
rusalem et sur la rive occidentale, on exerce sur eux 
des pressions incessantes pour les amener à émigrer 

et à laisser la place à de nouveaux colons qui, en re
vanche, sont encouragés à s'établir dans la région. On 
a également indiqué à la Comm ission que, sur les 
hauteurs du Golan, les autorités israéliennes impo
saient la citoyen neté israélienne à tous les enfants qui 
naissaient, c hercha nt a insi à assimiler ceux qui 
n'étaient pas partis . 

224. Cette politique d' implantation de colonies a 
entraîné des modifications brutales et défavorables du 
point de vue économique et social dans la vie quoti
die nne de la population arabe restante . A titre 
d 'exemple, on a indiqué à la Commission qu' un cer
tain nombre de propriéta ires fonciers arabes étaient 
maintenant obligés de gagner leur vie et celle de leur 
famille e n travaillant sur leurs propres terres comme 
travailleurs agricoles rémunérés par les colons israé
liens. 

225 . La Commission considère que ce type de po
litique de colonisation entraîne une modification rad i
cale et irréversible de la nature géographique et dé
mographique de ces territo ires, y compris Jérusalem. 

226. La Commission est convaincue que ces mo
difications son t si profondes qu'elles constituent une 
violation de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes c iviles en temps de guerre, 
du 12 août 1949, et des décisions pertinentes adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies dans ce do
maine, plus particulièrement des résolutions 237 
(1967) , 252 (1968) et 298 ( 1971) du Conseil de sécurité, 
de la déclaration de consensus faite pa r le Préside nt 
du Conseil le 11 novembre 1976 [/969<' séance], ainsi 
que des résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) , 32/5 
et 33/113 de l'Assemblée Aénérale . 
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Incidence de la politique c/'impla11wrio11 de colonies 
de pe11ple111<•11t et ses co11séq11e11ces pour la red1cr
che de la paix 

227. Tout en étant pleinement consciente de 
l'extrême complexité du problème du Moyen-Orient et 
sans perdre de vue les limites de son mandat , la 
Commission a pu néanmoins constater un désir s in
cère de paix dans les capitales où elle s 'est rendue 
ainsi que parmi les dirigeants de l'Organisation de 
libération de la Palestine qu'elle a rencontrés. 

228. Malhe ureusement, la Commission a également 
constaté un sentiment de profond désespoir e t d ' im
puissance, au premie r chef parmi les réfugiés palesti
niens. On se rend compte e n effet qu' Israël poursuit 
sans désemparer sa politique concernant les territoires 
arabes occupés et plus particulièrement son dess~in 
d ' implanter des colonies toujours plus nombreuses, 
sans s'en laisser détourner le moins du monde par les 
décisions de l'Organisation des Nations Unies ou quel
que autre fac te ur extérieur. La Commission tient à bien 
préciser à ce propos qu'au cours des différentes réu
nions elle a eu le sentiment que cette politique d ' im
plantation de colonies était considérée un peu partout 
comme un facte ur extrêmement négatif pour l' instau
ration de la paix dans la région, aussi bien par les réfu
giés eux-mêmes que par tous ceux qui soutiennent leur 
cause, y compris les gouve rnements des pays voisins 
pour lesquels cette politique engendre au niveau natio
nal des problèmes économiques et sociaux entraîna nt 
des conséquences graves. · 



229. C'est pourquoi, après avoir étudié la situation 
concernant les colonies de peuplement dans les territoi
res arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, la 
Commission, reprenant les termes de la résolution 446 
(1979), tient à réaffirmer que "la politique et les prati
ques israéliennes consistant à établir des colonies de 
peuplement dans les territoires palestiniens et autres 
territoires arabes occupés depuis 1967 n'ont aucune 
validité en droit et font gravement obstacle à l'instaura
tion d'une paix générale, juste et durable au Moyen
Orient". 

B. - RECOMMANDATIONS 

230. Sur la base des conclusions auxquelles elle est 
parvenue, la Commission souhaite par conséquent re
commander que le Conseil de sécurité, ayant présent à 
l'esprit le droit inaliénable des Palestiniens de retourner 
dans leur patrie, lance un appel pressant au Gouverne
ment et au peuple israéliens, attirant une fois encore 
leur attention sur les conséquences désastreuses que la 
politique d'implantation de colonies de peuplement ne 
peut manquer d'avoir sur toute tentative en vue de 
parvenir à une solution pacifique au Moyen-Orient. 

231. Selon la Commission, il convient, en tant que 
première mesure, d'inviter Israël à cesser de toute ur
gence de créer, de mettre en place et de planifier des 
colonies de peuplement dans les territoires occupés. Il 
restera alors à résoudre la question des colonies exis
tantes. 

232. Le Conseil de sécurité souhaitera peut-être 
envisager également des mesures visant à garantir la 
protection impartiale des biens arbitrairement saisis. 

233. Pour ce qui est de Jérusalem, le Conseil de 
sécurité souhaitera peut-être aussi inviter le Gouver
nement israélien à appliquer scrupuleusement les ré
solutions qu'il a adoptées sur cette question depuis 
1967. En outre, gardant à l'esprit que Jérusalem est un 
lieu des plus sacrés pour les trois grandes religions 
monothéistes du monde, à savoir les religions chré
tienne, juive et musulmane, le Conseil souhaitera 
peut-être envisager des mesures pour protéger et pré
server la dimension spirituelle et religieuse unique des 
Lieux saints dans cette ville, compte tenu des vues de 
représentants de rang élevé de ces trois religions. 

234. Etant donné l'ampleur du problème de l'im
plantation de colonies de peuplement et ses incidences 
sur la paix dans la région, le Conseil de sécurité devrait 
garder la situation constamment à l'étude. 

ANNEXE I 

Résumé des déclarations faites à la 4• séance 
de la Commission 

A. - DÉCLARATIONS DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA 

JORDANIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DU REPRÉSENTANT DU CABINET DU PRINCE HÉRITIER 

DE JORDANIE 

M. NUSEIBEH (Jordanie) fait part à la Commission de la satis
faction de son gouvernement devant la décision prise par le Conseil 
de sécurité de se saisir du problème des colonies israéliennes qui, 
plus qu'aucun autre, fait obstacle à l'instauration d'une paix juste, 
globale et durable au Moyen-Orient. Il espère que lors de son pro
chain séjour à Amman la Commission sera en n;iesure de s'entre-
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tenir avec de nombreux témoins qui puissent fournir un témoignage 
direct sur la situation sur la rive occidentale du Jourdain et à Jéru
salem. 

Il importe de bien comprendre que. outre les personnes qui à 
l'origine habitaient Jérusalem et la rive occidentale et qui ont été 
déplacées à la suite de l'occupation israélienne, 300 000 à 400 000 
personnes considèrent les territoires occupés comme leur patrie 
malgré le fait qu'au moment de l'occupation elles travaillaient à 
l'extérieur de cette zone. Ces personnes envoyaient une partie de 
leur salaire à leurs familles restées sur la rive occidentale et à Jéru
salem et s'étaient fait construire des logements en prévision de leur 
retour. M. Nuseibeh déclare qu'il est lui-même une personne dé
placée puisqu'il n'est pas autorisé à se rendre dans sa propre mai
son à Jérusalem. 

Il importe de clarifier la situation en ce qui concerne l'occupation 
de terres appartenant à la catégorie du domaine public. Israël pré
tend que ces terres étaient la propriété du Gouvernement jordanien 
et que. de par l'occupation. elles appartiennent maintenant à Israël, 
successeur du Gouvernement jordanien. Ceci est absolument faux. 
Les terres du domaine public sont la propriété commune des habi- , 
tants de la région et n'ont jamais été contrôlées par le Gouverne
ment jordanien. Leur statut peut être rapproché de celui des kib
boutz israéliens. Les villes et villages de la région ne consistent pas 
seulement en maisons et bâtiments; ils comprennent également les 
terres communales qui les entourent. Les habitants originaires de 
cette région qui vivent et travaillent à l'extérieur ont eux aussi des 
droits sur ces terres communales. Il ne suffit donc pas de demander 
combien de personnes ont été déplacées à la suite de l'occupation 
israélienne. La question est bien plus complexe que cela. 

La pratique israélienne qui consiste à confisquer des terres sur la 
rive occidentale et à Jérusalem est arbitraire et contraire à la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civi
les en temps de guerre, du 12 août 1949. Les Israéliens se sont 
bornés à envoyer un avis à chacun des propriétaires les informant 
que l'Etat d'Israël devenait propriétaire de la terre et qu'ils de
vaient se rendre à la banque afin de recevoir la somme corres
pondant au prix de leur bien. li y a eu des cas, par exemple, où le 
Gouvernement israélien a offert l'équivalent de 50 à 70 dollars des 
Etats-Unis pour des biens situés à Jérusalem, dont la valeur réelle 
était de 350 000 dollars. D'ailleurs, même si le Gouvernement 
israélien offrait 500 000 dollars. 99 p. 100 des personnes n'envisa
geraient même pas d'accepter cet argent. Il y a eu bien entendu des 
cas exceptionnels où un individu a reçu l'argent et s'est installé aux 
Etats-Unis ou dans un autre pays. Néanmoins, une telle pratique 
est illégale en vertu du droit international et de la Convention de 
Genève, selon lesquels ces terres doivent rester, pendant la durée 
de l'occupation. sous la garde de l'administrateur ou du proprié
taire ennemi. Les habitants qui ont été expropriés savent qu'ils ne 
doivent en aucun cas renoncer à faire valoir leurs titres de pro
priété. 

Il importe de bien comprendre dans quelle mesure tout le terri
toire de la rive occidentale a été découpé de façon que chaque ville 
soit entourée de colonies israéliennes. Dans les circonstances ac
tuelles, par exemple, si les maires de Naplouse et d'Hébron sou
haitaient se rencontrer, il ne pourraient se rendre d'une ville à 
l'autre en droite ligne. 

M. Nuseibeh espère que, pendant son séjour dans la région, la 
Commission se fera une image aussi exacte que possible de la si
tuation. Elle devrait, à son avis, rester plus de trois jours à 
Amman. M. Nuseibeh pense également qu'une certaine discrétion 
est nécessaire quant à l'identité des personnes qui pourraient té
moigner devant la Commission. Certaines, par crainte de repré
sailles, souhaiteraient peut-être que leur nom ne soit pas divulgué. 

Le fait qu'Israël a refusé de coopérer avec la Commission ne 
devrait cependant pas détourner celle-ci de sa tâche. L'emploi du 
mot "incomplet" dans le rapport de la Commission ne corres
pondrait pas à la réalité mais équivaudrait néanmoins à accuser 
Israël d'avoir empêché la Commission de remplir sa mission. 

En conclusion, • 111seibeh rappelle que son gouvernement est 
disposé à mettre .. , u,sposition de la Commission les nombreux 
renseignements et cartes qu'il a rassemblés. Les représentants du 
Cabinet du Prince héritier de Jordanie sou·haiteraient fournir à la 
Commission des renseignements et explications complémentaires. 



M. SAKET (Cabinet du Prince héritier de Jordanie) déclare que 
les Israéliens ont eu recours à de nombreux procédés pour confis
quer les terres et évacuer les habitants et propriétaires arabes au 
cours de l"occupation israélienne de la rive occidentale, soit sous le 
prétexte de la sécurité ou de l'installation de colonies soit pour des 
raisons écologiques. 

Dans un numéro récent, le magazine The Nell' Republic a publié 
des renseignements fournis par un chroniqueur israélien sur le pro
cessus de création des colonies israéliennes, processus qu'il divise 
en quatre étapes. Au cours de la première étape, un groupe 
d'israéliens occupe une zone déterminée, ce qui ne manque pas de 
susciter des difficultés de la part des autorités israéliennes. Un 
compromis est alors conclu, aux termes duquel ces colons sont in
vités à séjourner pour une courte période dans les camps militaires 
israéliens pendant que les colons et le personnel militaire négo
cient. Entre-temps, les colons se rendent dans certaines villes de la 
rive occidentale ou en Israël tout en commençant à fonder des crè
ches et des écoles sur le site qu'ils occupaient à titre temporaire. 
Les autorités militaires choisissent alors des terres proches qu'ils 
considèrent comme zone protégée pour des raisons de sécurité et 
installent les colons sur cette nouvelle zone. A ce stade, des fonds 
parviennent de différentes sources de financement en vue d'ap
puyer la construction de logements pour les nouveaux colons. 

M. Saket cite un certain nombre de chiffres et espère que les 
documents fournis à l"appui seront distribués ultérieurement. Selon 
des sources israéliennes et les estimations faites par la Jordanie, les 
terres confisquées représentent 27,1 p. 100 de la superficie totale 
de la rive occidentale et les colonies 6,3 p. 100, la plupart d'entre 
elles étant situées sur des terres agricoles. Les plus fortes densités 
de colonies se trouvent dans des zones arabes comme Hébron, 
Bethléem et Jéricho (33,4 p. 100) et dans la vallée du Jourdain 
(23,2 p. 100), du fait, dans ce dernier cas, de l'existence de points 
d'eau et de terres cultivables. Les plus fortes concentrations de 
colons se trouvent dans la région de Jérusalem (84,3 p. 100) en rai
son de la décision unilatérale d'Israël de séparer cette région de la 
rive occidentale et de l'annexer pour en faire le Grand-Jérusalem. 

Outre la concentration de colons autour de Jérusalem, certaines 
autres caractéristiques des colonies reflètent la politique appliquée 
par Israël dans la rive occidentale occupée. Il y a 19 colonies dans 
la vallée du Jourdain, la plupart agricoles et militaires. Ces colonies 
dépendent des points d'eau dans la région et du réseau électrique 
déjà établi sur la rive occidentale. De plus, les colonies sont répar
ties de façon à encercler les habitants arabes et à disposer en même 
temps d'une source de main-d'œuvre bon marché. 

Outre qu'ils utilisent les terres, les Israéliens vendent leurs pro
duits agricoles aux habitants de la rive occidentale, faisant ainsi 
concurrence aux cultivateurs arabes de la région. Les autorités 
israéliennes ont également restreint l'utilisation de l'eau par les 
Arabes. Quatre facteurs essentiels de production, à savoir la terre, 
l'eau, l'électricité et la main-d'œuvre, sont ainsi utilisés par les 
Israéliens. 

B. - DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU COMITÉ POUR L'EXERCICE 
DES DROITS INALIÉNABLES DU PEUPLE PALESTINIEN 

M. FALL (Sénégal), en sa qualité de président du Comité pour 
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, déclare 
qu'aucune paix juste et durable au Moyen-Orient n'est possible 
tant que ne sera pas résolue la question de Palestine. Le Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien sera 
donc reconnaissant à la Commission de le tenir au courant de ses 
plans et du déroulement de ses travaux. La Commission envisagera 
sans doute de visiter et d'étudier les colonies israéliennes en ques
tion, y compris Jérusalem. Sans doute souhaitera-t-elle aussi ren
contrer non seulement les gouverneurs militaires israéliens dans les 
territoires arabes occupés mais également les responsables élus et 
d'autres représentants du peuple palestinien tant dans les territoires 
occupés qu'à l'extérieur. Le Comité approuverait entièrement de 
telles initiatives et estime que la Commission pourrait également 
rencontrer les représentants appropriés des Gouvernements jorda
nien, syrien, libanais et égyptien. 

Le refus persistant du Gouvernement israélien de respecter les 
dispositions de la Convention de Genève de 1949 ne peut être dis
socié du problème des colonies israéliennes, non plus que la ques
tion de la violation par Israël des droits de l'homme dans les terri-
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toires occupés. La Commission souhaitera donc peut-être aussi se 
mettre en contact avec le Comité spécial chargé d'enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés. 

Pour ce qui est de la documentation, la Commission a à sa dispo
sition les documents présentés durant les récents débats au Conseil 
de sécurité et ceux communiqués par les différents gouvernements 
concernés et différents organes de l'Organisation des Nations 
Unies. M. Fall attire l'attention sur la lettre du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien et ses annexes, 
en date du 2 mar5 1979 [S/13132). où sont décrites les incidences 
stratégiques et militaires des colonies israéliennes sur la rive 
occidentale. Des lettres antérieures, publiées en 1977 et 1978 
sous les cotes S/12377 Uuillet /977] et A/33/154•, pourraient égale
ment être utiles à la Commission. 

M. Fall communiquera à la Commission deux études élaborées 
par le Comité : l'une concernant le droit de retour du peuple pales
tinien, problème sur lequel l'Organisation des Nations Unies a pris 
position dès 1948 et qui est lié à celui des colonies; l'autre touchant 
le droit à l'autodétermination du peuple palestinien, question tout 
aussi fondamentale qui ne peut être dissociée de celle des colonies. 
Si cette question n'est pas réglée, on conçoit mal comment le peu
ple palestinien pourrait retrouver le plein exercice de ses droits. 

Outre d'utiles renseignements de base sur les colonies israélien
nes de la rive occidentale et de la bande de Gaza, le Comité 
communiquera également à la Commission les recommandations 
qu'il a adoptées, notamment celles relatives aux colonies israélien
nes, approuvées à plusieurs reprises par l'Assemblée générale. 
M. Fall attire l'attention de la Commission sur le fait que, lorsque 
le Comité a présenté son rapport au Conseil de sécurité, la majorité 
des membres du Conseil s'est prononcée en faveur de son adop
tion bien que I"un des membres permanents ait voté contre. 

M. Fall souhaite à la Commission de réussir dans ses efforts, en 
particùlier lorsqu'elle rappellera au Gouvernement israélien qu'il 
est futile de s'obstiner à défier l'opinion internationale et les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies en continuant à renfor
cer et développer ses colonies illégales au mépris des dispositions 
de la Convention de Genève de 1949. M. Fall souligne combien il 
serait souhaitable que le Gouvernement israélien autorise la 
Commission à se rendre non seulement dans les colonies mais éga
lement dans la Ville sainte de Jérusalem, qui fait partie des territoi
res arabes occupés tels que l'Organisation des Nations Unies les a 
définis. Les autorités israéliennes ont récemment autorisé une mis
sion de l'Organisation internationale du Travail à se rendre dans les 
territoires arabes occupés et elles ne peuvent donc en refuser 
l'accès à une commission du Conseil de sécurité, l'organe le plus 
important de l'Organisation des Nations Unies en matière de 
maintien de la paix. 

Tant dans les territoires arabes occupés que dans les pays où se 
déroulent des combats, la Commission rencontrera des représen
tants du peuple palestinien. M. Fall souligne à ce propos que le 
seul représentant reconnu du peuple palestinien est l'Organisation 
de libération de la Palestine; nul ne peut refuser d'accepter ce fait 
puisque son représentant a participé aux débats du Conseil de sé
curité avec les mêmes droits que les représentants d'Etats Mem
bres. 

La Commission ne doit pas se laisser détourner de sa tâche par 
l'attitude arrogante et agressive d'Israël. Le Conseil de sécurité a 
décidé à ce stade d'envoyer une mission, et les autorités israélien
nes doivent lui permettre de s'acquitter de sa tâche. Celle:ci ne 
sera pas aisée, mais la Commission n'épargnera sûrement aucun 
effort pour réunir tous les éléments du problème. 

ANNEXE II 

Résumé des témoignages 

Au cours de son séjour dans la région, la Commission a eu des 
entretiens avec des membres du gouvernement dans chacun des 
quatre pays intéressés. Elle s'est également entretenue avec le Pré
sident de l'Organisation de libération de la Palestine. 

• Document relatif au point 31 de l'ordre du jour de la trente
troisième session de l'Assemblée générale. 



Les passages essentiels de ces entretiens et une analyse des té
moignages recueillis dans chaque pays figurent dans le corps du 
rapport. 

Le résumé de tous les témoignages a été établi par le Secrétariat 
et est reproduit dans la présente annexe dans l'ordre dans lequel les 
témoins se sont présentés devant la Commission; la Commission a 
entendu 22 témoins à Amman, 13 à Damas (outre trois déclarations 
de représentants de l'Organisation de libération de la Palestine) et 
7 au Caire: 

1. - AMMAN (JORDANIE) 

21 mai 

Témoin n° 1 : M. Nadim S. Zaru. 
Témoin n° 2 : anonyme. 
Témoin n° 3 : Mlle Tawaddad Abdul Hadi. 
Témoin n° 4 : anonyme. 
Témoin n° 5 : anonyme. 

22 mai 

Témoin n" 6 : anonyme. 
Témoin n" 7 : anonyme. 
Témoin n" 8 : M. Ali Dhib Omeiri. 
Témoin n" 9 : anonyme. 
Témoin n° 10 : anonyme. 
Témoin n° 11 : M. Ibrahim Bakr. 
Témoin n° 12 : l'archidiacre Elya Khoury. 
Témoin n° 13 : M. Ibrahim Mustafa EI-Sheikh. 
Témoin n° 14 : anonyme. 

23 mai 

Témoin n° 15 : M. Ruhi El-Khatib. 
Témoin n° 16: anonyme. 
Témoin n" 17 : anonyme. 

24 mai 

Témoin n• 18 : le cheikh Abdul Hamid EI-Sayeh. 
Témoin n" 19: anonyme. 
Témoin n° 20 : anonyme. 
Témoin n° 21 : M. Shawkat Mahmoud Hamdi. 

25 mai 

Témoin n• 22 : anonyme (déclaration présentée par écrit). 

Il. - DAMAS (SYRIE) 

27 mai 

Déclaration de M. Najib Al Ahmad, représentant spécial 
du Département politique de l'OLP. 

Témoin n° 23 : M. Adel Abdul Salam. 
Témoin n° 24: M. Yassin Rikab. 
Témoin n• 25 : M. B'rjas B'rjas. 
Témoin n• 26 : Mme Ain AI-Hayat Daghout. 
Témoin n° 27 : M. Merri Chjair. 
Témoin n" 28 : M. Turki Saad EI-Din. 

28 mai 

Témoin n" 29 : M. Hosein Haj Hosein. 
Témoin n• 30: M. Abdulla EI-Kadry. 
Témoin n° 31 : M. Ibrahim EI-Nimr. 
Témoin n" 32 : M. Mohammad Kheir Fayez. 
Témoin n° 33 : M. Radwan EI-Tahhan. 
Témoin n° 34 : M. Hosein Sami El-Ahmad. 
Témoin n° 35 : M. Salama Said EI-Mohammad. 
Déclarations de représentants de l'OLP : 

M. Habib Kahwaji (membre du Comité exécutiO. 
M. Abdul Muhsen Abou Meizar (membre du Comité exécutiO. 

III. - LE CAIRE (EGYPTE) 

JI mai 

Témoin n° 36: M. Yehia Aboubakr. 
Témoin n" 37 : M. Ibrahim Shukrallah. 
Témoin n" 38 : M. Abd Allah Mehana. 
Témoin n" 39: M. Ragab El Rahlawy. 
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Témoin n" 40: M. Mohammed Kassem. 
Témoin n" 41 : M. Mesbah Kresam. 
Témoin n" 42 : M. Ali Khalil. 

* "* 

1. - JORDANIE 

Té111oi11 11° I - /1,f. Nadim S. Zam. maire de Ramai/ah 

1. Le témoin a fait le récit des incidents qui s"étaient produits 
du 5 juin 1967 au 6 octobre 1%9, lorsqu'il a été expulsé de sa ville 
natale. Un mois après l'invasion. en 1967, les autorités israéliennes 
ont évacué les habitants de trois villages - Omwas. Beit Nouba et 
Yallo - dans la région de Ramallah. afin de créer une nouvelle 
ville destinée à accueillir environ 100 000 colons. Les villages fu
rent alors complètement détruits. Six à huit mille habitants qui 
avaient été déplacés n'avaient pas eu droit à d'autres logements. Ils 
avaient même été contraints. dans certains cas, de quitter la région 
de Ramallah et de passer sur la rive orientale. 

2. Au cours d'un autre incident qui s'était produit dans la ré
gion de Jéricho cinq mois après l'occupation, les autorités israé
liennes ont coupé l'eau puis expulsé les familles et confisqué les 
terres. La plupart des habitants de cette zone sont venus dans la 
région de Ramallah où ils ont reçu une aide de la municipalité. Mais 
le gouverneur militaire israélien intima au maire de cesser toute 
forme d'assistance parce que les autorités israéliennes voulaient 
que ces personnes quittent la région. En dépit des pétitions adres
sées à l'Organisation des Nations Unies et aux ambassades étran
gères et des conférences de presse. Israël a refusé de laisser les 
personnes déplacées retourner dans la région. Certaines familles se 
sont installées dans la région de Ramallah. d'autres sont allées à 
Amman. 

3. Le témoin a mentionné plusieurs formes de pression utilisées 
pour forcer les Palestiniens à quitter leurs foyers : coupure de 
l'eau, emprisonnement répété des propriétaires de terres ou des di
rigeants de camps de réfugiés. avec promesse de libération s'ils 
s'engageaient, dans un document signé par eux, à quitter la région, 
interdiction faite aux enfants palestiniens de fréquenter l'école, 
confiscation et destruction des maisons appartenant aux Palesti
niens vivant à l'étranger. 

4. M. Zaru a également cité de nombreux cas de confiscation 
de terres, d'une superficie totale de 74 750 dunams, qui se trou
vaient soi-disant en zone militaire et qui cependant avaient été 
données aux colons. Il a également énuméré plusieurs zones, dont 
la superficie totale était de plus de 32 000 dunams, qui avaient été 
confisquées dans la région de Ramallah. 

5. Le témoin a également déclaré qu'Israël n'autorisait pas la 
réunion des familles, en violation de la Convention de Genève. 

Témoin 11° 2 (a11011yme) 

6. En 1%7, le témoin vivait dans le village de Deir Jareer, qui 
comprenait 33 161 dunams de terre. Immédiatement après la guerre 
de 1 %7, Israël confisqua 11 000 dunams pour en faire une zone 
militaire. En 1975, un camp militaire fut établi sur 2 000 dunams 
des terres les plus fertiles, où le témoin possédait six dunams. Des 
routes furent construites et l'eau et l'electricité amenées dans la 
zone qui était appelée Negmet as-Sabah. En fait, cette zone était 
devenue une colonie, et de nombreux habitants arabes avaient dû 
la quitter et s'installer ailleurs tandis que les autorités d'occupation 
cédaient à bail aux nouveaux colons les terres confisquées. 

Témoin 11° 3 - Mlle Tmmddad Ahdul Hadi 

7. Le témoin avait été directrice de l'école préparatoire des fil
les de Jenin. En raison de sa résistance pacifique, elle avait été 
accusée de collaboration avec les fedayin, arrêtée le 11 janvier 
1968, relâchée 10 jours plus tard, mais démise de ses fonctions et 
obligée de quitter la région d'Aghwar et de signer une déclaration 
dans laquelle elle s'engageait à ne jamais revenir en territoire 
israélien. 

8. Dans son témoignage, le témoin a dClnné des détails sur les 
traitements infligés aux détenus, hommes et femmes, mineurs et 
adultes, qui étaient soumis à des tortures pour leur faire reconnaî-



Ire qu'ils appanenaient à la résistance. Le témoin a mentionné les 
détent ions administratives constantes et fréquentes. les amendes, 
la garde el l'expropriation des terres. e t elle a souligné que le 
principal objecti r d'Israël était l'évacuat ion totale des te rritoires 
occupés;. 

Témoin 11" 4 (w11111yme) 

9. Le témoin a parlé essentiellement de quatre aspects de la 
question des colonies israéliennes : a) le fait de savoir si les colo
nies sont établies sur des terres du domaine public ou appanenant à 
des paniculiers; b) le processus de confiscation des terres el les 
procédures suivies: c) l'exploitation par les Israéliens des nappes 
d'eau souterraines de la rive occidentale pour l'usage exclusif des 
colons: d) les conséquences de la création de colonies israéliennes 
sur la population arabe. 

a) LI! fait dl! s,11•1>ir si les c11fo11it's so11t établies sur d,-s terres du 
domaine puhli<' 011 appartl.'na11t ti cles p11rtic11/iers 

10. Les Israéliens prétendent que les colonies sont créées uni
quement sur des terres du domaine public et qu'aucune terre 
appartenant à des paniculiers n·a été confisquée à cette fin . Que les 
colonies soient établies sur des terres publiques ou privées, elles 
sont illégales aux termes de l'a rticle 4 de la Convention de Genève 
et des résolutions pertinentes de l'Organisat ion des Nations Unies: 
toutefois, le témoin a entrepris une enquête sur la plupart des terres 
confisquées après 1967 et se trouvant à présent sous le contrôle 
direct des colonies israéliennes civiles, afin de vérifier l'exactitude 
de cette assenion. Dans ces estimations ne figuraient pas les zones 
confisquées pour en faire des bases militaires ou clôturées à des 
fins militaires, telles que la région de Zhor (avoisinant le Jourdain) , 
ni de vastes zones interdites, encore une fois pour des raisons de 
sécurité non précisées, sur les collines de la rive occidentale domi
nant la vallée du Jourdain. 

11. Il resson des déclarations du témoin que les catégories de 
terre considérées comme privées sont les suivantes ; ") les terres 
m11lk ou privées, dont les propriétai res ont des titres de propriété 
en bonne et due forme; b) les terres miri qui ont été cultivées acli• 
vemenl pendant des générations par des exploitants agricoles et qui 
sont enregistrées au Ministère des finances aux fins de l'imposition 
foncière: c) les terres jiftlik ou 11111dl111war. qui ont été également 
cult ivées activement par les e,tploitants palestiniens et qui , au 
XIX'' siècle. appartenaient nominalement au sultan ottoman et 
étaient reconnues par les Gouvernements britannique et jordanien 
comme terres privées. 

12. Les catégories de terre appartenant à l'Etat ou terres du 
"domaine public" sont les suivantes ; li) les terres "'"wat ou en 
friche, y compris le désert et les forê ts e t les sommets montagneux 
el rocailleux cultivés mais n 'appanenant pas à des pan iculiers; 
h) les terres où se trouvent les forts Taggart du Mandat britannique 
et les camps de la police ou de l'armée jordaniennes: c) les te rres 
qui ont été affectées à des fins communautaires. telles que les parcs 
cl les hôpitaux. 

13. Sur la base des critères susmentionnés, le témoin a conclu 
que, sur un chiffre estimatif de 125 630 dunams de terres cult iva
bles confisquées par les Israéliens à l'usage exclusif des colonies 
civi les, 11 816 dunams. à savoir 9.4 p. 100, é taient des terres ap
panenant à l'Etat et 113 814 dunams, soit 90,6 p. 100, étaient des 
terres privées. Le témoin a présenté un document donnant des es
timations détaillées sur la superficie occupée par les colonies sur la 
rive occidentale. les collines dominant celle-ci et la partie orientale 
de Jérusalem. 

b) l<• pmcess11s de c·,,,,/iscotio11 <les terr,•s ,,1 I<•-• pmcédureJ .wi,frs 

14. Le processus de confiscation et de transfen des terres cul
tivées par les Palestiniens au profi t des colonies civiles israéliennes 
a commencé avec la mise en place par les forces armées israélien
nes de bornes ou de clôtures de fil de fer barbelé délimitant la zone 
dont elles voulaient s'emparer. Le gouverneur militaire informait 
ensuite les chers des villages au,tquels appartenait la terre que, 
pour des r.iisons de sécurité, ils ne pouvaient pas pénétrer dans la 
zone interdite. Lorsque des arbres fruitiers ou des récoltes pous
saient sur celle-ci, les Israéliens les ont détruits systématiquement 
au cours des 11 dernières années d'occupat ion. les ·ont rasés au 
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bulldozer, déracinés, coupés, et ont répandu des défoliants. Cette 
destruction se produisait invariablement dans toutes les zones où 
étaient confisquées des terres appartenant à des particuliers et cul
tivées par eux. En fait, la destruction des récoltes el des foyers 
palestiniens a commencé dès après la guerre de 1967 avec la 
confiscation de 20 000 dunams de cultures dans le saillant de La
trun appartenant à trois villages (Beit Nuba, Yalu et Amwas), qui 
ont é té complè tement rasés. Le témoin a fait observer que les co
lons israél iens de la colonie de Mevo Horon, construite sur les rui
nes de Beit Nuba, cultivaient à présent les terres de ces trois vil-
lages. ·• 

15. De même, les villages d'EI-Ajajreh el Jinik qui avaient été 
détruits ont été remplacés par la colonie de Massua, le village de 
Makhrouk par Argamon, Artas par Allon Shevot , Frush Beil Da.j an 
par Hamra. Les champs de blé arrosés de défoliants par les avions 
à Akrnba sont à présent cultivés par la colonie de Gitil qui. par 
ailleurs, est en train de s'étendre grâce à de nouvelles confisca
tions: 600 pruniers avaient été coupés dans la zone de Beit Ummer, 
qui est à présent exploitée par la colonie de Migdal Oz, et à Beit 
Furik, qu i avait été rnsé au bulldozer. la terre est à présent détenue 
par la colonie de Mekhora. 

16. Il convient de noter en outre que la confiscation des terres 
n 'est pas un proces.sus statique. Au fur el à mesure que la colonie 
devient plus imponante et que de nouveaux colons s'y installent, 
les terres avoisinantes sont confisquées de la même manière: ainsi. 
chaque colonie est une menace continue aux villages palestiniens 
voisins. 

c) l't'xploiw1im1 par les lsrailie11s des nappes d 'n111 sm1terrai11es 
dt''" rÎl'e occ-i,le11t11h• pour f'usll,:e exclusif des colons 

17. Le témoin a fait observer en outre que le processus de co
lonisation israélienne sur la rive occidentale ne se limitait pas aux 
confiscat ions de terres. Les autorités israéliennes exploitaient éga
lement les rares ressources souterraines en eau, foraient des puits 
profonds el installaient des pompes puissantes sur toute la rive oc
cidentale. Le pompage de cette eau souterraine s'effectuait surtout 
dans la vallée du Jourdain pour l' irrigation et l' usage domestique 
des colonies agricoles israéliennes. A ce jour. les Israéliens ont foré 
environ 20 puits profonds (de 300 à 600 mètres de profondeur) dans 
la vallée du Jourdain et ont pompé environ 15 à 17 millions de mè
tres cubes d'eau pour irriguer exclusivement les terres confisquées 
aux Palestiniens pour être données aux colonies israéliennes. Un 
certain nombre de ces puits ont été creusés à proximité des sources 
locales arabes en violation des lois jordaniennes réglementant le 
forage de nouveaux puits. Par exemple. deux puits ont été forés 
dans la région de Jéricho, en amont de la source d 'Ain Sultan, trois 
puits non loin de la source d'AI-Auja, deux puits sur le site de la 
source de Phasa'el, quatre puits dans le bassin du Wadi Fara· et 
deult puits dans le bassin du Bardala. Les conséquences de ces 
forages se sont déjà fait sentir à Jéricho, où la teneur en sel de l'eau 
provenant des puits a rabes creusés avan t 1967 a sensiblement 
augmenté au cours des deux dernières années. Le débit de la 
source d'AI-Auja. qui était en moyenne de 11 millions de mètres 
cubes par an , est à présent très faible. Des hydrologues informés 
ont expliqué cette réduction spectaculaire du débit d' AI-Auja par le 
forage de trois puits israéliens à proximité de cette source. Le ta
ri ssement de la source d' AI-Auja risque à présent d'interdire toute 
culture aux habitants du village d'AI-Auja. Pour éviter un désastre, 
les rermiers d'AI-Auja ont demandé aux autorités militaires soit de 
cesser d'utiliser l'eau des nouveaux puits, soi t d'approvisionner les 
fe rmes arabes en eau des puits israéliens. soit de permettre aux 
fermiers arabes de creuser un nouveau puits qui compléterait l'ap
pon en eau de la source. Les Israéliens ont catégoriquement rejeté 
toutes ces re,quètcs. 

18. On peut également voir les conséquences du forage de puits 
israéliens dans la région de Bardala; deux puits creusés par les 
Israéliens ont complètement tari tous les puits et sources de la ré
gion qui appartenaient aux fermiers des tro is villages de Bardala, 
Ain al-Bayda et Kardala. Récemment. les autorités militaires israé
liennes ont reconnu qu'elles étaient responsables du tarissement 
des puits a rabes e t ont accepté de fournir les villages en eau des 
puits israéliens. Les villages palestiniens sont donc totalement dé
pendants des colons israél iens pour leur approvisionnement en eau. 

19. Les Israéliens non seulement ont c reusé de nouveaux puits 
et se sont donc approprié les rares ressources en eau pour leur 



usage exclusif, mais, depuis 1967, ils ont également interdit tout 
nouveau forage de puits aux fins d'irrigation. Ils ont également 
restreint le volume d'eau que les Palestiniens pouvaient pomper 
dans les puits forés avant 1967 en obligeant ces derniers à installer 
des compteurs d'eau sur ces puits. En résumé, les forces d'occupa
tion non seulement ont utilisé des ressources qui ne leur apparte
naient pas, mais elles ont également empêché la population au
tochtone d'exploiter des ressources qui lui appartenaient. 

d) Les conséquences de la création de colonies israéliennes sur 
la population arabe 

20. Le témoin a déclaré que les conséquences du processus de 
colonisation sur la population palestinienne locale ont été désas
treuses. Des milliers de cultivateurs ont été chassés de leurs terres, 
privés de leurs moyens de subsistance, de leur travail et des res
sources naturelles qui leur appartenaient. Les villages qui ont été 
les plus touchés par les confiscations de terres se trouvent sur les 
collines orientales dominant la vallée du Jourdain, à savoir Majdal 
Beni Fadai, Akraba, Beit Furik, Beit Dajan, Tammun et Toubas. Le 
village de Beit Dajan, par exemple, a perdu un chiffre estimé à 
80 p. 100 de ses bonnes terres cultivables et 90 p. 100 de sa popu
lation de 2 000 habitants se trouvent donc partiellement ou 
complètement sans terres. Il en est de même pour le village voisin 
de Beit Furik, où environ 60 p. 100 des terres ont été confisquées 
ou interdites pour favoriser l'établissement de la colonie de Me
khora et 80 p. 100 de la population de 4 000 habitants ont perdu 
partiellement ou totalement leurs terres. A mesure que les colonies 
israéliennes se multiplient sur la rive occidentale, les conséquences 
préjudiciables qui en découlent se font sentir sur davantage de vil
lages. Parfois, certains des fermiers sans terres ont dû s'employer 
comme travailleurs agricoles dans les colonies israéliennes établies 
sur leurs propres terres. Nombre d'entre eux ont dû partir ailleurs. 

Témoin 11° 5 (anonyme) 

21. Le témoin a mentionné les expropriations, les violations des 
droits de l'homme, les sacrilèges commis contre des sites religieux, 
les colonies établies dans la région d'Hébron et les confiscations de 
terres appartenant à des particuliers. En 1968, un groupe a établi 
une colonie dans la région d'Hébron. En 1971, les autorités militai
res israéliennes ont confisqué par décret 3 000 dunams de terres 
agricoles où se trouvaient des maisons, soit-disant pour des raisons 
de sécurité. Elles ont construit un bâtiment pour la police fronta
lière, puis I 500 maisons et une synagogue. Des industries légères 
ont été implantées dans la région, où 2 000 Israéliens environ vi
vent à présent. 

22. Donnant des détails sur les pressions exercées sur la popu
lation arabe, le témoin a mentionné un certain nombre de cas de 
harcèlement et d'emprisonnement d'adultes et d'enfants et une ré
cente proposition de fusionner les municipalités d'Hébron et de Ki
ryal Arba, la nouvelle colonie, sous l'autorité d'un maire juif. En 
1979, les colons de Kiryat Arba se sont approprié 500 nouveaux 
dunams pour construire 500 logements. La population d'Hébron a 
saisi la cour israélienne pour demander que cette décision ne soit 
pas exécutée. Celle-ci a décrété que la décision de construire des 
maisons aux fins d'établir une colonie était illégale. Cependant, 
l'établissement de la colonie s'est poursuivi. Le témoin a également 
donné des détails sur les sacrilèges commis contre diverses reli
gions. 

23. Quant aux confiscations de terres et de bâtiments apparte
nant à des particuliers, le témoin a cité notamment le cas où les 
colons d'Hébron ont détruit, utilisant comme prétexte une vieille 
synagogue qui était en ruine depuis 500 ans, un bâtiment apparte
nant à la municipalité d'Hébron. Il a fait observer que les lettres et 
télégrammes envoyés par la population d'Hébron aux journaux 
étaient censurés par les autorités militaires et qu'entre-temps les 
colons israéliens continuaient à étudier d'autres zones pour établir 
de nouvelles colonies à Hébron et ailleurs. 

Témoin 11° 6 (anonyme) 

24. Le témoin a déclaré que sa déposition aurait trait au village· 
d' Amwas, où il avait vécu pendant 30 ans. 

25. Ce village est situé à 25 kilomètres à l'ouest de Jérusalem. 
Avant les événements du 5 juin 1967, le village comptait 800 mai-
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sons, 3 500 à 4 000 habitants, deux mosquées, un couvent de car
mélites placé sous la protection du Gouvernement français et deux 
écoles. Il était équipé de deux puits pour l'eau potable et d'une 
installation fournissant de l'eau courante à 280 foyers. Il s'agit 
d'une région agricole où poussent des oliviers et des arbres fruitiers. 

26. Ce village a été détruit en 1967 sans aucune justification 
d'ordre militaire. La Légion arabe s'était retirée de la zone deux 
heures avant l'arrivée des troupes israéliennes; aucun des habitants 
n'était armé et il n'y a donc pas eu de résistance militaire ou armée. 
Néanmoins, les 6, 7 et 8juin 1967, après l'occupation par l'armée 
israélienne, un tiers du village a été dynamité et les maisons dé
truites. Le 24 juin, les Israéliens ont commencé à détruire les deux 
tiers restants du village au moyen de bulldozers. Seuls les deux 
mosquées, le cimetière et le couvent des carmélites ont été épar
gnés. 

27. Au cours des événements liés à la destruction, qui a duré un 
mois environ, la région a été rendue inaccessible à tous, sauf à 
l'armée israélienne. La personne qui a pu s'approcher le plus du 
village a été le prêtre français Paul Gauthier; il a écrit un rapport 
protestant contre ce qui s'était produit et l'a adressé à l'armée' 
israélienne. 

28. Revenant à l'épreuve subie par les habitants, le témoin a dit 
qu'au cours du premier jour de la guerre 100 à 150 habitants 
d'Amwas se sont réfugiés dans le couvent. A la fin des combats, 
lorsqu'ils ont voulu revenir au village, les soldats israéliens ne les 
ont pas laissés entrer dans leurs maisons. Le 12 juin, deux autobus 
dans lesquels se trouvaient des soldats israéliens armés sont arrivés 
au couvent et ont ordonné aux réfugiés de partir. Comme ils refu
saient, les Israéliens sont entrés dans le couvent et ont fait sortir 
les réfugiés de force. Ils les ont ensuite conduits au village de Beit 
Sira. Le témoin a fait remarquer que la plupart de ces réfugiés 
étaient en vêtements de nuit et qu'ils n'avaient rien avec eux, 
même pas d'eau ni de nourriture. Il a été impossible d'établir quel
que contact que ce soit avec eux pendant presque deux mois. Au 
début de juillet, la personne en charge du couvent a rencontré à 
Ramallah le chef du district d' Amwas et les notables d' Amwas. Ils 
ont demandé aux autorités israéliennes de permettre aux réfugiés 
se trouvant à Ramallah de rentrer et de reconstruire leur village. 
Cette demande a été rejetée. 

29. Le témoin a indiqué comme référence un livre intitulé A 
Lost Victory, d'Amos Kenaa, qui était chef du groupe auquel l'ar
mée israélienne avait confié la mission de détruire le village. Le 
livre a été publié à Tel-Aviv en 1970 par Abraham Publications et 
donne un récit de première main fait par un témoin impartial. Le 
témoin a déclaré qu'il avait entendu dire par de nombreuses per
sonnes qu'au cours de la destruction du village certaines personnes 
âgées qui n"étaient pas en mesure de sortir de chez elles avaient 
été ensevelies sous les décombres lorsque leurs maisons ont été 
dynamitées. 

30. Après la guerre, deux tiers des villageois se sont installés à 
Amman et un tiers est resté à Ramallah, à Jérusalem et dans d'au
tres villages. Jusqu'à présent, aucun des villageois n'a pu revenir 
dans ce village pour y vivre ou y travailler. Les autorités israélien
nes l'ont transformé en un parc nommé Canada Park; des arbres y 
ont été plantés, des routes goudronnées ont été construites dans le 
village et autour de celui-ci. Le témoin a déclaré que le seul bâti
ment qui reste encore est le couvent des carmélites; ce couvent 
était situé au milieu du village et était entouré de nombreuses mai
sons. Il a noté que s'il y avait eu bataille le couvent aurait été 
également détruit en raison de son emplacement. Or il ne l'a pas 
été et cela prouvait que le village avait été détruit délibérément. 
Toutes les terres du village ont été saisies et sont maintenant 
exploitées par la fondation israélienne Kerin Kiemet et par les habi
tants des colonies israéliennes avoisinantes. La région entière est 
irriguée et un réseau d'irrigation a été mis en place. La colonie de 
Mevo Horon a été établie à 2 kilomètres d'Amwas. Un puits arté
sien foré près de cette colonie fournit de grandes quantités d'eau 
pour irriguer les terres dans cette région. On a fait appel à des 
ouvriers arabes pour exploiter ces terres, mais aucun Arabe n'a de 
propriété dans cette région ou ne peut devenir propriétaire d'une 
manière ou d'une autre. 

31. Répondant à des questions, le témoin a dit qu'il ne pouvait 
pas donner de raison plus précise pour la.destruction de ce village. 
Pour autant qu'il sache, personne n'a reçu d'indemnité. Il a égale
ment noté que deux tiers des maisons du village étaient encore in-



tactes les 13 el 14 juin 1967. Aucune colonie n·a été créée sur ce1 
emplacement. Toulefois. il se pouvait que celte région ail été 
considérée comme imporlante du point de vue stratégique e t 
co:nmercial car elle donnait accès à Bab el-Wad et aux routes a llant 
à Raml!llah. Gaza. Jérusalem el Tel•Aviv. 

Té111oi11 n° 7 (t111011_,·111<'} 

32. Le lémoin. qui vivait à Qalqi lia aux alentours de 1948. a dit 
que la plupart des terres de celte région é taient entre le~ mains des 
Juifs mais que les maisons et les zones les plus élevées appar
tenaient aux Arabes. Les habitants. qui s ·occupaienl d'agricullure. 
avaient réussi à trnnsformer le sol rocailleux en une zone prospère 
e1 fertile, notamment en forant une cinquantaine de puits a rtésiens. 
Ce serait là le motif réel po ur lequel les Israéliens avaient déjà 
lancé diverses attaques contre celle région avant 1967, en particu
lier le 10 octobre 1956 et le 5 septembre 1965. lo rsqu'ils avaient 
détruit 11 puits artésiens. 

33. Au cours de la guerre de 1967, 60 p. 100 des maisons du 
village ont é té détruites et les habitants ont été forcés de s 'en aller 
pour une période de 25 jours. Les villageois ont formé un comité 
qui a établi des contacts avec divers consulats et. finalement. ils ont 
réussi à retourner dans leur village. Une superficie de 22 dunams 
appartenant à diffé rents propriétaires avait été confisquée par les 
autori tés isrnéliennes et entourée de fil de fer barbelé. 

34. En 1976. les autorités israéliennes ont installé un appareil 
spécial dans les puits artésiens qui permet de contrôler et de limiter 
la quantité d'eau pouvant être util isée. Ces restrictions d'eau em
pêchent les vi llageois d'exploiter le reste de leurs propriétés et les 
obligent même à abandonner leurs terres. Le témoin a dil qu'il 
avait des photocopies d'ordres émanant des autorités israéliennes 
chargées de l'approvisionnement en eau et imposant de sévères 
restricl ions pour l'utilisation de l'eau de chaque puits pendant l'an
née en cours. Etan t donné que les cullures sont la seule source de 
subsistance des villageois. le besoin d'eau se fait sérieusement 
sentir. 

35. A propos des colonies, le témoin a dit que sur la rou le allant 
de Naplouse à Qalqilia les autorités israéliennes avaient établi deux 
nouvelles colonies à Kafr Lakef et Kafr Kaddum. La première a 
é té fondée en 1976 dans une région boisée où tous les a rbres 
avaient é té déracinés par les bulldozers. La seconde a été cons
tru ite sur les terres de Kafr Kaddum. village qui avait été nivelé par 
les bulldozers. Les deu1t colonies complaient au début 20 maisons; 
elles en ont maintenant approximativement 150 chacune et sont 
entourées de fil de fer barbelé. Les autorités ont construit quelques 
nouvelles routes et équipé un puits anésien d'un moteur et de ca
nalisations permeuant d'approvisionner en eau les deux colonies. 

36. Répondan t à diverses questions, le témoin a dit que 
quelques-uns seulement des propriétaires d'origine avaient reçu 
une indemnisation pour leurs maisons détruites . Le montant payé 
pour chacune des maisons est d'environ un quart de leur valeur 
réelle. 

Témoi11 11" 8 - M. Ali Dhib Omeiri. 
11111khtar d,, Beir Nuhu 

37. M. Omeiri a dit que les autorités israéliennes avaient occupé 
son village le 6 juin 1967. Ce jour-là. les habitants ont é1é priés de 
le quitter sans autre explication. Après avoir passé trois jours à 
proximité du village. les habitants de Beit Nuba ont été invités, par 
une déclaration diffusée par des haut-parleurs, à ren trer dans leurs 
foyers et à hisser un drapeau blanc sur leors maisons. Comme ils 
s'approchaient du village. ils ont été arrê tés par des mi litaires et 
leurs maisons ont été détruites sous leurs yeux. En tant que mu
khtar du village. le témoin a fai1 appel au commandant militaire de 
la zone, qui a confi rmé que les habi1an1s ne pouvaient pas retour
ner dans leur village qui avait été dét ruit. 

38. Décrivant le village de Beit Nuba. qui était situé sur les 
hauteurs dominant la rive occidentale. M. Omeiri a déclaré que la 
commune avait une superficie d'environ 25 000 dunams et comptait 
environ 4 000 habitants; il y avait deux écoles et une infirmerie. un 
puits artésien et un moulin. Le témoin a ajouté que 650 maisons 
avaient été détruites à la d ynamite et il a donné le nom de 14 per
sonnes qui on t perdu la vie au cours de celte opération de des
truction. 
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Témoin Il" 9 (a11011.,·me) 

39. Après avoir brossé un aperçu historique du sionisme et 
expliqué les divers procédés ut ilisés par les au torités israéliennes 
pour acq uérir les terres des Arabes. le témoin a parlé de sa propre 
expérience en ce qui concerne les colonies israéliennes. Il a dit 
qu 'au début de 1977 un projet de colonie a été mis en train dans la 
région de Salfit, située entre la soi-disant ceinture verte et le Jour
dain. La nouvelle colonie, qui s'appelle Messha et qui est s ituée à 
20 kilomètres de Salfit. a commencé par le montage de 20 maisons 
préfabriquées sur des terres qui avaient été confisquées au village 
de Tefoa (entre Naplouse et Jérusalem). En février 1978, les auto
rités israéliennes ont exproprié encore 500 dunams de terres dans 
les villages de Salfit. Kofar EI-Harish et Marda pour y installer une 
nouve lle colonie. qui a été cons1ruite par le groupe Gush Emunim, 
avec l'approbation et l'aide du Comité des colonies qui relève du 
Ministre israélien de l'agriculture. Au début, il y avait 80 familles et 
des plans ont été foits en vue de l'installa1ion de t 500 autres fa. 
milles dans les cinq années à venir. Les protestations n'ont rien 
donné. 

40. En avril 1979. les conseils locaux du dis trict de Sallit ont 
été informés d 'une nouvelle décision d'expropriation portant sur 
3 500 dunams entre les colonies d'Alyeh et Tefoa. Les autorités 
d'occupat ion ont pris sous leur cont rôle le seul puits artésien s itué 
dans le village de Zawiya afin d'approvis ionner en eau les deux 
colonies susmentionnées. alors que l'on empêchai! les habitants lo
caux de ces· villages de l' util iser. Le témoin a indiqué qu'il é tait 
exploitant agricole et qu'Israël avait exproprié 80 dunams de ses 
terres, lesquelles représentaient la principale source de subsistance 
de sa famille. s·agissant des expropriat ions de terres par les auto
rités israéliennes. le témoin a noté que dans certains cas on offrait 
en échange aux personnes expropriées d'autres terres qui apparte
naien t à des familles se trouvant à l' étranger don t les terres sont 
connues comme étant celles de propriétaires absen1s. Toutefois. 
les agricu lteurs on.t rejeté cette offre en raison de son illégalité et 
parce q u'elle risquait d'engendrer la haine parmi les Arabes que 
cela concernait. 

4 1. En réponse aux questions. le témoin a dit q uïl é tait rare 
que l'o n donne des raisons pour l'expropriation. Toutefois. dans 
certains cas des raisons de sécurité ont é té invoquées. En réponse 
à une autre question ayant trait aux offres d'indemnisation du Gou
vernement israélien. le témoin a déclaré que toute compensation 
qui était offerte ne représentait qu'un dixième de la valeur réelle 
des terres mais que ce n'était pas vraiment cc qui comptait puisque 
ce que voulait le propriétaire c'était garder ses terres. Il a ajouté 
quï l continuait à exploi ter le reste de ses terres mais qu 'il vivait 
dans la crainte constante d'une nouvelle expropria tion. 

Ttf11111i1111" /0 (llllllll_\'llle) 

42. Le témoin a dit qu'après avoir é té expulsé de sa maison en 
1948 il avait vécu à Hébron j usqu'en 1967. Lorsque les forces d'oc
cupation israéliennes sont enlrées à Hébron le 9 juin 1967. de nom
breux habitants, ayant entendu parler des atrocités commises à Jé
rusalem et à Naplouse. ont décidé de s'en aller. Au cours des trois 
premiers mois, les circonstances ont forcé d'autres habilants à se 
réfugie r à Amman. Le témoin a dit qu' il é tait enseignant et qu'au 
début de l'année scolaire les autorités israéliennes avaient cherché 
à modifier les programmes d 'enseignement. Les instituteurs arabes 
ont p rotesté contre cette immixtion e t ont o rganisé un syndicat 
pour défendre leurs vues. Ils ont été alors accusés de relations a\.ec 
les ennemis d'Israël. 

43. Le témoin a été arrêté . Il a été soumis à diverses sortes de 
sévices au cours de son interrogatoire, y compris des brûlures par 
des flammes et des coups, dans le but de le forcer à faire de faux 
aveux. Transféré d'une prison à l'autre. on l'a également averti 
qu·i1 risquait de faire du tort aux femmes et aux enfants de sa fa. 
mille s' il ne se montrait pas coopératif. Il a été informé qu'un avo
cat avait été nommé pour sa défense; cet avocat. après avoir 
constaté son état physique, a obtenu des autorités pénitentiaires 
qu'un docteur l'examine. Un rapport médical sur son état physique 
a é té inclus dans le dossier du procès. Le procès a duré une année 
environ. Le témoin a été condamné à 15 ans d'emprisonnement. Il 
est resté cinq ans en prison et est tombé gravement malade. 

44. Grâce surtout aux efforts des membres de sa famille à 
r étranger. les autorités mili1aires ont accepté de le relâcher à deux 



conditions : qu'il s'installe à Amman et que sa famille (y compris 
ses parents) abandonne ses biens et vive avec lui. Il a refusé, mais 
finalement s'est installé à Amman. 

45. En réponse aux questions qui lui ont été posées, le témoin a 
dit que les autorités israéliennes s'étaient ingérées dans les pro
grammes de l'école en exigeant la suppression de toute référence 
d'ordre nationaliste ou religieux - par exemple des passages du 
Coran et des poèmes ou des chants se référant à la patrie palesti
nienne. En ce qui concerne les renseignements que cherchaient à 
obtenir de lui ceux qui l'ont interrogé, il a dit qu'il avait été accusé 
de collaboration avec la Jordanie et d'actes visant à changer le 
statut d'occupation. Il a ajouté que son avocat avait écrit un livre 
intitulé Witlt My 011•11 Eyes, qui décrit tous les détails de son cas. 

Témoin 11° 11 - M. lhraltim Bakr 

46. Le témoin, un juriste, avait été le conseiller juridique du 
Département des biens waqf de la rive occidentale, y compris Jéru
salem. Il avait été et était toujours secrétaire de la société Makas
sed, institution charitable de Jérusalem, et membre du barreau jor
danien. 

47. Le 5 juin 1%7, il habitait à Ramallah, près de Jérusalem. Le 
30 décembre 1967, il avait été expulsé de la rive occidentale en raison 
de son opposition active à la réglementation relative aux terres des 
propriétaires absents imposée par les autorités militaires israélien
nes. Au début de sa déposition, M. Bakr a évoqué la situation en 
Palestine avant et après la création d'Israël. A ce propos, il a fait 
remarquer que lorsque le Mandat britannique a été institué il y 
avait en Palestine 45 000 à 50 000 Juifs environ et la majorité de la 
population était composée d'Arabes, chrétiens et musulmans. Il a 
également fait remarquer que depuis le début du Mandat britanni
que jusqu'en 1948 le pourcentage des terres acquises par des Juifs 
était de 6 p. 100. En outre, 16 p. 100 des terres de Palestine étaient 
des terres musulmanes waqf, c'est-à-dire des biens de mainmorte 
selon le droit islamique. Après 1948, les terres ont été confisquées 
par Israël en vertu de diverses lois israéliennes : loi d'expropriation 
pour des raisons de sécurité, loi de réconstruction et lois sur les 
propriétaires absents. Une loi spéciale, portant sur la partie arabe 
de Jérusalem, avait été votée par la Knesset alors que le reste de la 
rive occidentale était régi par des ordonnances militaires. A Jéru
salem, toutes les terres sur lesquelles le propriétaire ne résidait pas 
le 5 juin 1%7 étaient considérées par la loi comme des terres ap
partenant à des propriétaires absents, même si les propriétaires re
venaient par la suite. Toutes ces terres avaient été placées sous 
l'autorité de !'Administrateur des biens des propriétaires absents 
qui, entre autres choses, percevait les loyers des maisons dont les 
propriétaires étaient absents. 

48. Après l'occupation, le témoin a été convoqué par le direc
teur du Département des biens waqf islamiques pour assister, en sa 
qualité de conseiller juridique, à la visite dans le Département du 
directeur israélien des biens waqf à Jérusalem. Ce dernier avait 
demandé la liste de tous les biens waqf islamiques, qui représen
taient 25 p. 100 des biens immobiliers à Jérusalem, sous prétexte 
que le Gouvernement israélien, en tant que successeur du Gouver
nement jordanien, considérait qu'il en avait la charge. M. Bakr 
s'était opposé à ce point de vue, faisant valoir que, bien que le 
Département des biens waqf islamiques ait eu des liens avec le 
Gouvernement jordanien, les biens waqf n'avaient jamais appar
tenu à la Jordanie. En fait, ces biens appartenaient à tous les mu
sulmans. A cette époque, M. Bakr avait réuni les notables de la 
rive occidentale, y compris le maire arabe de Jérusalem, et ib 
avaient opposé un front commun à l'annexion de Jérusalem par 
Israël, déclarant qu'elle était contraire au droit international et aux 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et 
constituait un acte d'agression contre un Etat souverain, en l'oc
currence la Jordanie. Une déclaration signée par 20 personnes, y 
compris M. Bakr, avait été envoyée au Ministère de l'intérieur 
d'Israël. Des mesures sévères avaient été prises à l'encontre des 
signataires; quatre d'entre eux, y compris M. Bakr, avaient été 
exilés dans différentes parties de la Palestine pendant trois mois. 
Par la suite, M. Bakr a été expulsé de la rive occidentale. Tous ces 
événements étaient décrits en détail dans un livre intitulé Jemsa
/em Without Walls, écrit en 1970 par un Israélien du nom d'Ouzi 
Benziman. 

49. Le témoin a également fait mention des mesures prises par 
Israël en vue d'imposer son autorité sur les parties de Jérusalem 
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qu'il avait envahies en JUITI 1%7. Il a mentionné notamment les 
mesures prises au niveau gouvernemental et municipal en vue de 
transformer la structure juridique et administrative de Jérusalem : 
dissolution du Conseil municipal arabe de Jérusalem et prise en 
charge de ses responsabilités par le Conseil municipal de la partie 
ouest de Jérusalem; fermeture des cours d'appel arabes, des tribu
naux de district et du cabinet du procureur général, remplacés par 
des tribunaux israéliens; remplacement des banques arabes par des 
banques israéliennes; confiscation des disponibilités des banques 
arabes; perception d'un impôt sur le revenu et d'un impôt sur les 
achats et imposition de droits de consommation. Citant d'autres 
mesures iniques, le témoin a également déclaré qu'Israël avait dé
moli de nombreuses maisons arabes et parfois des quartiers arabes 
entiers dans l'enceinte de la Vieille Ville de Jérusalem pour les 
remplacer par des colonies nouvelles afin de modifier la composi
tion de la population et de faire en sorte que les Juifs soient majo
ritaires dans la Jérusalem arabe. 

Témoin 11" 12 - /'archidiacre Elya Klwury 

50. Le témoin, prêtre de l'église anglicane du diocèse de Jéru
salem, a fait part de ses expériences immédiatement après l'occu
pation de 1%7 jusqu'au moment où il a été mis en prison, puis de 
ses expériences en prison et au moment de son expulsion. 

51. En 1%7, il était curé de l'église épiscopale de St. Andrews 
à Ramallah. Lors d'une réunion à laquelle participaient le Gouver
neur militaire de Ramallah et les chefs des églises et dont le but était 
d'examiner les besoins des communautés chrétiennes, il a abordé la 
question de la persécution par les soldats israéliens d'écoliers de 7 
à 9 ans; il avait vu en effet battre dans la rue et dans les cours 
d'écoles des enfants qui avaient manifesté leur hostilité à l'occupa
tion par des paroles et des slogans. Le Gouverneur militaire avait 
fait remarquer qu'il ne s'agissait pas d'une occupation mais d'une 
libération, ce qui, d'après l'archidiacre, voulait dire qu'Israël 
avait l'intention de "libérer" la terre de sa population autochtone 
et de remplacer celle-ci par des immigrants juifs venus du monde 
entier. 

52. Le 2 mars 1%9, les soldats israéliens avaient fouillé sa mai
son ainsi que l'église et ses dépendances et avaient amené le té
moin chez le Gouverneur militaire de Ramallah puis à Jérusalem 
pour être interrogé. Pendant trois jours, les autorités israéliennes 
lui ont demandé s'il avait des liens avec le Fatah, avec l'OLP, avec 
le Front populaire ou avec toute autre organisation palestinienne. Il 
avait ensuite été interné pendant deux mois dans une prison de 
Ramallah où il avait été gardé au secret et avait été témoin des 
tortures infligées à d'autres prisonniers. Le 16 avril 1%9, il avait 
été libéré et expulsé immédiatement à Amman. Depuis, il ne lui 
avait pas été permis de retourner à Jérusalem. Il a souligné que 
l'objectif final que poursuivait Israël en emprisonnant et en expul
sant des notables était de chasser les propriétaires de leurs terres 
afin d'y établir des colonies israéliennes. 

Témoin 11° /3 - /If. lhraltim /lfustaj,1 El-Sheiklt 

53. Le témoin résidait dans le village d' Amwas, qui avait une 
population de 1 450 habitants au moment de l'occupation. Le 6 juin 
1967, les troupes israéliennes ont pénétré dans le village avec de 
l'artillerie, des armes et des tanks. Quatre heures plus tard, elles 
ont enjoint par haut-parleurs aux habitants de se rendre dans la 
maison du chef de la communauté, le mukhtar, puis de quitter le 
village pour Ramallah. Seules les personnes très âgées et les très 
jeunes enfants sont restés dans le village; les autres, sous peine 
d'être fusillés, ont été forcés de partir sans pouvoir prendre aucune 
de leurs affaires. Après deux jours de marche, ils sont arrivés à 
Ramallah. Le 11 juin, on leur a ordonné par haut-parleurs de re
tourner dans leur village. Ils ont refait 32 kilomètres à pied en sens 
inverse et, au moment où ils n'étaient plus qu'à deux kilomètres du 
village, des explosions se sont produites. Le témoin a déclaré que 
l'on avait fait sauter toutes les maisons avec tout ce qu'elles conte
naient et que les personnes âgées et les très jeunes enfants qui y 
avaient été laissés se trouvaient toujours à l'intérieur. Les autorités 
israéliennes ont alors déclaré aux habitants du village qu'ils de
vaient retourner à Ramallah car leur village était désormais déclaré 
zone interdite pour des raisons de sécurité. A Ramallah, les habi
tants ont supplié en vain le Gouverneur militaire de les laisser re
tourner dans leur village. Le père supérieur du monastère de La-



trun a essayé d' intervenir en faveur des habitants du village et a 
proposé au Gouverneur militaire de prendre à sa charge les frais de 
reconstruction d u village, mais on lui a déclaré que la question ne 
relevai t pas de sa compétence é tant donné que l'o n avait fait sauter 
le villâse sur ordre exprès de Moshe Dayan. M. EI-Sheikh a rap
pelé qu'en 1967 le village d'Amwas possédait 40 000 dunams de 
terres agricoles, 800 maisons. une école primaire de garçons avec 
600 élèves, une école primaire spécialisée de filles avec 400 élèves, 
des écoles secondaires spécialisées, deux mosquées. un bureau de 
poste, un réseau d ' alimentation en eau potable e t 2 000 dunams de 
terres plantées d'oliviers, de noisetiers et d'autres arbres fruitiers. 
Après l'occupation, le village, où les Juifs ne possédaient aucune 
terre avant 1967, a été transformé pa r Israël en un parc appelé Ca
nada Park. L'ensemble de la région s'appelait Nakhshoun, y com
pris les terres q u'Israël possédait depuis 1948 et sur lesquelles 
étaient établies les colonies de Nakhshoun. 

Témoin 11u /4 (,1111myme) 

54. Le témoin a raconté comment les Israéliens ont exproprié 
1 000 dunams environ de terres agricoles dans son village si tué au 
nord d'Assira, en tre Assira e t Naplouse. 

55. Deux mois auparavant, les Israéliens avait fait savoir au 
mukhtar du village que les terres en question allaient être saisies. 
Ils lui o nt montré une liste en hébreu des proprié ta ires de ces terres 
et lui ont demandé de les informer que les terres allaien t devenir 
propriétaire israélienne. Ils lui ont déclaré que toute personne qui 
voulai t une indemnisation devait s'adresser au Gouverneur mili
taire . 

56. Bien entendu. les propriétaires ont été bouleversés d'ap
prendre q ue leurs terres allaient être expropriées. étant donné 
qu'elles représentaient leur seul gagne-pain , et ils ont décidé qu ' il s 
ne céderaient pas , sauf sous la contrainte. 

57. Deux semaines plus tard. les Israéliens oni commencé à 
const ruire une route de 10 mètres de large et de 4 kilomètres de 
long dans une région couverte de champs de blé, d'amandiers e t 
d'oliviers . Les pro priétaires des terres o nt subi de ce fait des pertes 
importantes. 

58. Ensuite, les Israéliens ont divisé la terre en parcelles de 50 
dunams, o nt installé des poteaux té léphoniques et apporté des murs 
préfabriqués. 

59. Lorsq ue le mukhtar est allé voir le Gouverneur militai re 
adjoint pour lui demander des explications, on lui a d it que les ter
res expropriées étaient incultes. Le mukhtar a répondu que le Gou
verneur adjoint pouvait venir voir par lu i-même que les terres en 
question étaient bien des terres agricoles. Depuis, les soldats israé
liens ont tiré sur les bergers ou les vi llageois qui s'aventuraient sur 
les terres expropriées. 

60. En conclusion. le témoin s'est déclaré convaincu que l'ob
jectif poursuivi par Israël en s'emparant des terres était de priver 
les villageois de leur gagne-pain afin de les forcer à partir. 

61. Parmi les 93 personnes qui avaient perdu leurs terres, beau
coup avaien t des familles à nourrir. y compris des veuves et des 
peti ts enfants . Lorsque les habitants du village avaient appris que 
la Commission du Conseil de sécurité allait venir dans la région, ils 
avaient choisi le témoin pour les représenter e t exposer leur cas. 

62. En réponse à une question, le témoin a répété que la déci
sion d'exproprier les terres avait été communiquée aux propriétai
res deux mois avant l'expulsion et que. deux semaines plus tard, 
les travaux de construction avaient commencé. 

Témoiu 11" 15 - M. Ruhi EI-Khatib, nwir,• dt• Jérusah•m 

63. Le témoin a déclaré qu'il appartenait à une famille mu sui-
. mane arabe qui é tait établie à Jérusalem sans interruption depuis 
des centaines d'années. Maire de Jérusalem avant l'occupation de 
la ville par Israël. il s ' é tait acquitté de ses fonctions jusqu' au 
29 j uin 1967, date à laquelle les auto rités israéliennes avaient dis
sous le Conseil municipal de Jérusalem. élu par les Arabes de la 
ville. Après l'annexion illégale de Jérusalem par l'administration 
isrnélienne, le témoin a é té remplacé dans ses fonctions de maire 
par un Ju if. En réponse aux protesta tions des résidents arabes des 
territoires occur,és. l'Organisation des Nations Unies a adopté une 
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résolution dans laquelle elle refusait de reconnaître ce tte annexion 
et toutes les mesures qui y avaient fait suite . 

64. Le témoin a déclaré que, le 7 mars 1968, neuf mois après 
l'occupat ion de Jérusalem par Israël, il a é té arraché de son domi
cile pendant la nuit et amené sous garde militaire is raélienne au 
pont du roi Hussein sur le Jourdain. On s'est contenté de lui faire 
savoir que son expulsion é tait due au fai t que sa présence dans le 
pays était indésirable. Aucune accusat ion précise n'a été portée 
contre lui. aucune protesta tion. aucun procès n'ont été autorisés. 
D'après le témoin,· le nombre de personnes expulsées tout aussi 
arbit rairement par les autori tés israéliennes s'élève à environ 1 200. 
Le but de ces expulsions é tait de chasser les Palestiniens , plan qui , 
d'après le témoin, avait été mis au point lors du premier congrès 
sioniste, qui avait eu lieu en Suisse en 1897. 

65. Le témoin a décrit les mesures prises par Israël après la 
guerre de 1967 dans la ville annexée de Jé rusalem : a) le terrorisme 
et l'intimidation (meurtre de 300 Arabes). qui o nt forcé plus de 
5 000 résidents à s'enfuir de leur maison et à abando nner leurs 
biens, lesquels ont été expropriés au titre de la " loi sur les pro
priétaires absents"; b) la destruction de biens arabes, sous prétexte 
de réorganisation, q ui a eu pour conséquence l'expulsion de 1 000 
autres personnes environ et a préparé la mise en place de nouve lles 
installations israéliennes; d l'annexion adminis trative et politique 
de Jérusalem à Israël; d) la judaïsation de l'économie arabe à Jé ru
salem, qui s'est effectuée de la façon suivan te : remplacement de la 
monnaie jordanienne par la monnaie israélienne, fermeture des 
banques arabes. confiscation de leurs disponibilités, interdiction de 
vendre à Jérusalem des produits agricoles, industriels et commer
ciaux a rabes , ce qui a paralysé la production et ent rainé un chô
mage considé rable parmi la population arabe, alors q u'au même 
moment l'installation de nombreuses usines israéliennes à l'inté
rieur et autour de Jérusalem a contribué au processus ininterrompu 
de colonisation; l') le recensement des personnes résidant à Jéru
salem le 25 juin 1967 et l'inscription des Arabes sur des listes; ces 
mesures visaient à priver les propriétai res absents de leurs biens. 
qui ont été co nfisqués conformément à la loi de 1950 sur les pro
priétaires absents . 

66. Après avoir exproprié 70 p. 100 environ des terres de Jéru
salem et des b iens appartenant à quelque 60 000 habitants arabes 
qui avaient quitté Jérusalem en 1948 après le massacre de Deir 
Yassin, les autorités israéliennes ont en trepris en 1967 une no uvelle 
série d 'expropriation. A ce propos, M. EI-Khatib a parlé de deux 
de ses fils qui poursuivaient des études à l'étranger et de parents 
qui , absents de Jérusalem, n'avaient pas été autorisés à rentrer et 
dont les terres faisaient maintenant partie d'une colonie israélienne. 

67. Le témoin a insisté sur le fait que toutes les expropriations 
étaient effectuées sous prétexte de servir l'intérêt public, mais, au 
lieu d ' hôpitaux , d'écoles ou de routes, c'étaient des colonies israé
liennes qui avaient été construites. Il a décrit ensuite en détail les 
expropriations successives effectuées après la guerre de 1967 à 
l'intérieur et à l'extérieur de Jérusalem, q ui ont entrainé une dimi
nution considérable du nombre des propriétaires arabes. M. EI
Khatib a fourni les chiffres suivants : avant le Mandat b ritannique, 
les biens des Arabes chrétiens et musulmans représentaient 
94 p. 100 du total. les b iens des Jui fs 4 p. 100 et les biens des 
étrangers 2 p. 100. Après 30 ans de Mandat britannique, les biens 
des Ardbes représentaien t 84 p. 100 du total, ceux des Juifs 
14 p. 100 et ceux des é trangers toujours 2 p. 100. Entre 1948 ,et 
1966, à la suite de la po litique d'expropriation menée par Israël 
dans la partie occupée de Jérusalem en vertu de la loi sur les pro
prié taires absents . la répartition des biens était la suivante : 
25 p. 100 pour les Arabes, 73 p. 100 pour les Jui fs et 2 p. 100 pour 
les étrangers. En 1978. les chiffres étaient de 14 p. 100 pour les 
Arabes chrétiens et musulmans, 84 p. 100 pour les Juifs e t toujours 
2 p. 100 pour les é trangers. 

68. Le témoin a déclaré que l'objectif principal de la politique 
d'expropriation à Jérusalem é tait d'entourer de colonies juives trois 
zones biens définies : la mosquée de la Coupole du rocher; une 
autre zone encore occupée surtout par des Arabes; et quelques vil
lages arabes s itués juste à l'ex térieur de Jérusalem. Cette politique 
menaça it la présence et l'existence même des Arabes dans la ville. 
Bien que les autorités d'occupation israéliennes aient déclaré, 
après chaque confiscation o u expropriation,. que des indemnités se
raient versées aux propriétaires des terres et que ceux-ci devraient 
s 'adresser aux responsables afin de régler les problèmes relatifs à 



l'indemnisation. aucun Arabe n'avait accepté de renoncer à ses 
droits sur ses terres et ses biens. 

69. M. EI-Khatib a également déclaré que sous prétexte de re
chercher des sites historiques juifs les autorités d'occupation 
avaient commencé des fouilles sous les quartiers arabes. provo
quant l'écroulement des immeubles que les habitants arabes 
avaient été forcés d'évacuer et la destruction de sites célèbres pour 
des raisons historiques, culturelles, religieuses ou commerciales. 
Ces faits étaient bien connus : ces 11 dernières années, l'UNESCO 
avait adopté 13 résolutions condamnant Israël pour ses activités en 
lui demandant de mettre fin à ces fouilles. En vue d'organiser et 
d'intensifier ces opérations, les autorités israéliennes avaient créé 
la Société de restauration et d'urbanisation du quartier juif de la 
Vieille Ville de Jérusalem. qui avait été chargée de l'évacuation et 
de la démolition des immeubles et biens arabes à l'intérieur des 
murs de la cité, zone qui, contrairement à ce que prétendent les 
Israéliens, comprenait non seulement le quartier juif mais aussi 
quatre quartiers arabes qui ont été expropriés le 14 avril 1968. 
Cette société avait envoyé des avis d'évacuation à 6 000 habitants 
arabes qui, ayant refusé de partir, ont été sommés de comparaître 
devant un tribunal. Afin d'assurer l'évacuation du quartier, la so
ciété a également entrepris des fouilles dans les rues, sous prétexte 
de travaux, mais en fait avec l'intention de faire s.'écrouler les mai
sons. La Société a également coupé l'eau et pris d'autres mesures 
qui ont créé des conditions sanitaires dangereuses pour les habi
tants et les ont forcés à partir. Dans l'ensemble. 740 familles 
(4 125 personnes) avaient été chassées de leur domicile. 

70. D'après Je témoin, cette société et d'autres organismes 
israéliens étaient en train d'unir leurs efforts pour remplacer les 
immeubles et autres lieux historiques des quartiers arabes par de 
nouveaux immeubles dans lesquels vivaient quelque 500 familles 
juives. M. El-Khatib a ensuite évoqué la question des colonies 
israéliennes dans les territoires occupés en général, et à Jérusalem 
en particulier. Se référant au numéro du 10 octobre 1977 du maga
zine libanais Arah Week, il a déclaré qu'entre 1967 et 1977 les 
Israéliens avaient établi 123 colonies; la création de 33 d'entre elles 
avait été rendue publique, car il s'agissait de colonies Naha! qui 
appartenaient à des organisations militaires, ayant leurs propres rè
gles, réglementations et statuts. En outre, le témoin avait appris 
par la télévision israélienne qu'au cours des cinq dernières années le 
Gouvernement israélien avait créé 36 nouvelles colonies, dont 28 
sur la rive occidentale, cinq sur les hauteurs du Golan et trois dans 
la bande de Gaza. Après le 7 juin 1967, les autorités avaient cons
truit de nouveaux quartiers juifs à Jérusalem sur des terres arabes 
confisquées ou expropriées. avec une densité de population plus 
élevée que celle de toute autre colonie dans les territoires occupés. 
Le témoin a cité un rapport publié dans le Jeru.rnlem Post du 8 no
vembre 1974 et intitulé "Pour faire de Jérusalem une forteresse" 
qui décrivait les travaux de construction entrepris sur une grande 
échelle sur les terres arabes expropriées. 

71. M. El-Khatib a également mentionné un livre de M. Mehdi 
Abdal-Hedi, qui s'était rendu personnellement dans chaque quar
tier et colonie construits récemment sur les territoires occupés. 
D'après cet auteur, les nouveaux quartiers construits après 1967 à 
Jérusalem et dans sa banlieue comprenaient 15 000 appartements 
environ, où habitaient environ 100 000 Israéliens nouvellement ar
rivés, et environ 100 usines, employant quelque 5 000 travailleurs; 
tous ces gens étaient des résidents illégaux. 

72. Le témoin a évoqué diverses mesures prises par les autori
tés d'occupation contre le système d'enseignement arabe et le 
transfert aux autorités israéliennes des derniers services s'occupant 
de la santé publique et des questions sociales; des mesures avaient 
également été prises contre des organismes arabes tels que la 
compagnie arabe d'électricité et les stations arabes d'alimentation 
en eau. Il a parlé à ce propos d'un livre qu'il était en train d'écrire 
sur lajudaïsation de Jérusalem. 

73. M. El-Khatib a également cité certains chiffres montrant 
l'évolution de la composition de la population à Jérusalem. A la fin 
du Mandat britannique en 1948, la population de Jérusalem et des 
villages des alentours ainsi que des colonies israéliennes autour de 
Jérusalem était de 240 000 habitants, dont 140 000 Arabes et 
100 000 Juifs - c'est-à-dire 58,2 p. 100 d'Arabes contre 
41,8 p. 100 de Juifs. Lorsqu'Israël a occupé et a,nnexé la deuxième 
partie de Jérusalem en 1967, la population totale était de 279 000 
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habitants : 80 000 Arabes - chrétiens et musulmans - et 190 000 
Juifs, soit 30 p. 100 d'Arabes et 70 p. 100 de Juifs. 

74. D'après les journaux israéliens, à la fin de 1978 la popula
tion de Jérusalem atteignait 400 000 personnes : 100 000 Arabes et 
300 000 Juifs, soit des pourcentages respectifs de 25 et 75 p. 100. 

75. En réponse à des questions, le témoin a déclaré que de 
nombreuses personnes avaient été tuées après le cessez-le-feu, soit 
dans leur maison, soit dans les rues de Jérusalem. Lorsque le 
couvre-feu a été levé. M. El-Khatib s'est promené dans la ville; il a 
vu de ses propres yeux les cadavres dans les rues et il a parlé aux 
familles des victimes. 

76. Le témoin a également déclaré qu'un certain nombre de 
travailleurs arabes qui avaient perdu leurs emplois avaient été forcés 
de travailler pour les Israéliens afin de gagner leur vie et de ne pas 
avoir à quitter leur domicile. Quant aux écoles arabes de Jérusa
lem, elles avaient été placées sous contrôle israélien et avaient dû 
adopter des programmes israéliens. Il ne restait plus à Jérusalem 
que 15 écoles arabes. religieuses et privées. 

Témoin 11° /6 /a11,111y111eJ 

77. Le témoin a déclaré qu'il était du quartier Al-Magharba à 
Jérusalem. Après l'occupation de ce secteur par les troupes israé
liennes pendant la première quinzaine de juin 1967, 135 maisons ont 
été détruites et leurs habitants expulsés du quartier. Les personnes 
dont le logement avait été détruit n'ont été autorisées à emporter 
aucun de leurs biens. En avril 1968, les autorités israéliennes ont 
décidé d'exproprier un terrain d'une superficie de 116 dunams, sur 
lequel 16 maisons ont été épargnées. Toutes les demandes présen
tées par les personnes expropriées qui souhaitaient regagner leurs 
foyers et récupérer leurs biens ont été rejetées. Tous les appels ont 
été rejetés et les habitants qui refusaient de quitter leur foyer 
étaient expulsés par les responsables juifs de l'office du logement. 
Le témoin a également indiqué qu'il était l'une des personnes qui 
avaient été expulsées à deux reprises de leur foyer, la première fois 
en 1967 et la deuxième en 1976. 

78. Les autorités ont invoqué divers prétextes pour justifier la 
démolition du quartier; dans un cas, elles ont soutenu que les mai
sons n'étaient pas sûres et, dans un autre, qu'il s'agissait de tra
vaux à des fins archéologiques. Les personnes expropriées sont 
maintenant dispersées dans différents quartiers de Jérusalem. 

79. Après 1968, les locataires ont cessé d'être couverts par une 
loi qui avait été promulguée pour les protéger contre les caprices 
des propriétaires. En vertu de la présente loi, un locataire n'est 
protégé que pendant un an. A l'expiration de cette période, le pro
priétaire peut refuser de renouveler son bail ou a le droit 
d'augmenter le loyer comme bon lui semble. Etant donné que la 
plupart des Israéliens sont propriétaires de leur logement, ce sont 
les Arabes qui sont principalement visés. 

80. Répondant aux questions qui lui étaient posées. le témoin a 
déclaré que son premier avocat était juif mais que. cédant aux 
pressions des autorités israéliennes, ce dernier avait abandonné sa 
cause et lui avait conseillé de prendre un avocat arabe, ce qu'il 
avait fait. Il a ajouté que tous les appels interjetés ultérieurement 
avaient été déboutés. 

Témoin 11° 17 ( 1111011yme) 

81. Le témoin a dit aux membres de la Commission qu'il repré
sentait la municipalité d'Hébron car les autorités militaires avaient 
interdit au maire de cette ville de venir témoigner devant eux. Le 
témoin a indiqué qu'il habitait Hébron en 1970 lorsque les Israé
liens avaient créé la colonie de Kiryat Arba, l'une des principales 
implantations de la rive occidentale. 

82. En 1970, les autorités d'occupation et leurs troupes ont en
cerclé de barbelés une zone d'environ 500 dunams de la municipa
lité d'Hébron. Lorsque les habitants ont protesté, Moshe Dayan, 
ministre israélien de la défense, s'est rendu à une réunion publique 
avec eux et l'ancien maire d'Hébron. Il a juré sur l'honneur qu'un 
camp seulement serait établi dans le secteur. Quelques jours plus 
tard, le Gouverneur de la rive occidentale â donné l'ordre d'expro
prier un terrain de 3 000 dunams situé à l'intérieur de la commu
nauté d'Hébron. 



83. En 1973. le Gouverneur de la ri ve occiden tale a pris, avec le 
· Gouverneur militaire d' Hé bron. un décret interdisant aux Arabes 
d'entreprendre des t ravauK de construction quels qu'ils soient sur 
leurs terres ou leurs maisons dans les limites de la ville d'Hébron. 
Le 12 décembre 1978. 38 habi tants arabes. de même q ue le témoin. 
ont été convoqués au q uanier général. où on les a informés que 
leur secteur avait é té déclaré z.one surveillée ct que les habita nts ne 
pouvaient s'en éloigner sans y avoir été au torisés au p réalable par 
les autorités militaires. La zone en question comprenait 38 maisons 
habitées par plus de 400 pe rsonnes. Outre le fait que le secteur était 
surveillé , les habitants étaient constamment harcelés par les colons 
de Kiryat Arba. Peu après la promulgation de ce décret militaire. le 
maire d ' Hébron a reçu une lettre accompagnée d'une carte sur la
quelle était indiqué l' emplacement de 500 nouvelles maisons qu'on 
prévoyait de construire sur la terre et les biens d' habitants arabes 
(le témoin a communiqué une copie de celle lettre et une carte). 
Les maisons indiquées sur le plan o nt été démolies et dc nouvelles 
ont été construites. 

84. Parlant de l'épreuve subie par les habitants d'Hébron. le 
témoin a indiqué que les enfant s n · étaient pas autorisé à aller à 
l'école et que. la nuit. les colons j uifs de Kiryat Arba d irigeaient 
des projecteurs sur les fenêtres des maisons afin d 'effrayer les 
femmes ct les enfants . Ces colons portaient l'uniforme militaire: ils 
appanenaient au groupe Gush Emunim et c'étaient ceux qui 
avaient tué des enfants lors des manifestat ions qui se sont produi
tes à Halhoul. 

85. Le témoin a indiqué que les habitants s'étaient plaints au 
consul des Etats-Unis à Jérusalem. qui leur avait promis que le Se
crétaire d'Etat des Etats-Unis se rendrait <lans leur secteur. Après 
la visite de cc dernier. les habitants ont joui d' une relative liberté 
de mouvement à l'intérieur de leur secteur et à l'extérieur. Men
tionnant d'autres efforts dé ployés par la populatio n arabe afin de 
faire cesser les expropriations de terres. le témoin a indiqué qu'au 
nom de la municipalité d ' Hébron et de 39 propriétai res fonciers 
arabes l' affaire avait été portée devant la Haute Cour de justice; 
celle-ci avait rendu un arrêt annulant l'expropriation de 530 dunams 
seulement sur 3 000 dunams représentant la superficie totale des 
te rres dont les proprié taires arabes avaient été expropriés à Hé
bro n. Après l'arrêt de la Cour, les habitants arabes , avec l'aide de 
4 000 ressortissants israéliens j uifs, membres d"un groupe appelé 
Mouvement israélien pour la paix, se sont efforcés de mettre ou de 
re mettre le secteur en c ulture, mais ils e n ont été e mpêchés par les 
autorités militaires. 

86. Répondant aux questions posées, le témoin a indiqué que la 
superficie des terres dont Israël avai t exproprié les Arabes à Hé
bron était de 3 000 dunams. La colonie de Kiryat Arba a été établie 
sur 500 dunams. De plus. 38 immeubles ont été construits sur 530 
dunams. Quatre cent c inquante personnes y habitaient. Les Israé
liens ont déraciné les arbres. enlevant aux habitants leur moyen de 
subsistance, et jusqu'à présent ils ont empêché les habitants ara
bes, malgré les arrêts de la Cour. de construire quoi que ce soit sur 
ce terrain . · 

87. Répondant à une autre question concernant l'incident qui a 
eu lieu au village d ' Halhoul et au cours duquel des enfants o nt été 
tués par un des colons, le témoin a indiqué q u'à cette époque le 
Gouverneur militaire d ' Hébron avait décrété le couvre-feu à 
Halhoul pour une durée de 15 jours . interdisant à quiconque d 'ap
porter quoi que ce soit au village. Le témoin a dit que les habitants 
s'étaient plaints à la Croix-Rouge cl qu'ils avaient e nvoyé un télé
gramme au Secrétai re général de !"Organisation des Nations Unies 
afin d'obtenir les vivres et le lait que le Gouverneur militai re leur 
refusait. En réponse à une autre question sur le fait de savoir si les 
autorités israéliennes avaient pris des mesures contre lui à la suite 
de la plainte qu' il avait déposée au consulat des Etats-Unis, le té
moin a dit qu'en fait J'aide de toutes les missions diplomatiques en 
Israël avait été sollicitée par télégramme et par l'intermédiaire du 
maire d'Hébron. En conséquence. depuis lors, il avait été co nvo
qué chaque semaine par les autorités militaires afin de subir un 
interrogatoire. 

Témoin 11° 18 - le cheikh Abdul 1-/amid EI-Sayeh 

88. Lorsqu'il a été expulsé de Jérusalem le 23 septembre 1967. 
le témoin exerçait les fonctions de président de la Cour islamique 
d'appel pour le Royaume hachémite de Jordanie. sa compétence 
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s'étendant aux rives orientale et occidentale. A l'époque. il é tait 
également à la tê te de la Haute Organisation islamique de Jérusa
lem. q ui supervisait la mosquée Al Aqsa. tous les biens waqf et les 
cours islamiques de la rive occidentale. Après son expulsion, le 
cheikh EI-Sayeh avait été chargé du Ministère des biens ..-aqf à 
Amman et nommé président de la Haute Cour islamique et min is tre 
des affaires islamiques à Amman. Il enseignai t actuellement à 
l'Université jordanienne et exerçait les fonctions de président du 
Comité po ur le salut de Jé rusalem. 

89. Le témoin a indiqué qu 'Israël violait les principes du droit 
international. les dispositions des Conventions de Genève et des 
résolutions de l'Organisatio n des Nat ions Unies. en particulier les 
résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) de l'Assemblée générale, en 
date des 4 e t 14 juillet 1967 respectivement. de même que la réso
lution 252 (1968) d u Conseil de sécurité. en date du 21 mai 1968. li 
a fait observer que. malgré ces résolutions. Israël continuait de 
creuser . d'exproprier et de démolir. Il a mentionné en paniculicr 
les travaux d'excavation aux a lentours et au-dessous de la mosquée 
Al Aqsa. laquelle -avait pour tous les musulmans une importance 
pa niculièrc. et à prox imité du mur occidental. plus connu sous le 
nom de Mur des lamentations. li a dit que le prétexte invoqué pour 
justifier les travaux d'excavation aux alentours de la mosq uée Al 
Aqsa était de découvrir le temple de Salomon qui, d'après Israël, 
se trouvait quelque pan à prox:imité. bien que ni les historiens ni 
les livres saints juifs ne donnent d'indications p récises quant à son 
emplacement. Le témoin a décrit les tentatives auxquelles se li
vraient les Israéliens pour faire en sorte que la mosquée Al Aqsa 
cesse d'être un centre culturel spécial pour la communauté musul
mane mond iale. li a également mentionné les dégâts causés pen
dant la guerre au ponail central de la mosquée Al Aqsa et à la 
Coupole du rocher. ainsi qu·au minaret de Bab-AI-Asbat. Il a 
ajouté qu'I sraël avait démoli un quartier entier à proximité du Mur 
des lamentations bien que le quanier appanînt aux 1w1qf marocains, 
qui recevaient des dons des musulmans, et fût forte ment peuplé. Il 
a dit que le rabbin de l'armée de défense israélienne, accompagné 
de 20 personnes. s 'était rendu à la mosquée Al Aqsa en 1967 et 
avait chanté des chants religieux juifs. provoquant la population 
musulmane. Le rabbin ayant déclaré qu'il avait l'intention de reve
nir la semaine suivante afin de prier dans un aut re secteur de la 
mosquée et de construire une synagogue sur les lieux mêmes. le 
témoin avait écrit au commandant militaire pour l'informer de son 
intention d'o rdonner la fermeture de tou tes les portes de la mos
quée Al Aqsa à tous les musulmans, chrétiens et juifs et que le 
commandant milita ire en ponerait la responsabilité. Un fonction
naire assu rant la liaison e ntre le Gouvernement israélien et les au
torités religieuses islamiques était venu lui dire. au nom de 
MM. Eshkol et Dayan. que les Juifs ne seraient pas autorisés à 
prier dans la mosquée Al Aqsa. Cette promesse avait été tenue 
jusqu'à l' expulsion du témoin . mais par la suite des Juifs étaient 
venus prier et chante r des chants religieux dans la mosquée malgré 
les réactio ns de la popula tion musulmane à ces agissements. Les 
Israéliens s ' étaient emparés de la clef du portail connu sous le nom 
de Ban EI-Magharba, autorisant les gens à entrer dans la mosquée 
Al Aqsa à tout moment. En fait, l'homme qui avait mis le feu à la 
mosquée était entré par ce portail. Lïnccndie avait détruit la chaire 
de Salah Ed-Oin à l'i ntérieur de la mosquée, qu i avait une valeur 
paniculière pour les musulmans, et endommagé le dôme éternel de 
la mosquée. Aujourd'hui encore, les forces d'occupat ion israélien
nes tentaient d ' éliminer ce centre de la civilisat ion islamique . 
comme en témoignaient les travaux: d 'excavation qui se pour• 
suivaient autour et au-dessous de la mosquée et pouvaient e ntraî
ner sa démolition . Les Israéliens avaient démoli certaines parties à 
l'i nté rieur de la mosquée et à proximité du quartier arabe Haret 
EI-Magharba. 

90. Le témoin a également fou rni à la Commission des rensei
gnements d'ordre général sur le Mur des lamentations. A ce sujet. 
il a indiqué qu·en 1929 le conflit entre les musulmans et les Juifs 
avait entraîné des affrontements et que le gouvernement du Mandat 
britannique avait dépêché une commission afin d 'enquêter sur 
l'affaire; sur la recommandation de cette commission, le diffé rend 
avait été poné devant une commission internationale. La décision 
que cet organe avait prise à l"unanimité, déclarant que ce lieu étai t 
une fondation islamique ..-aqf et que les Juifs ne pourraien t y célé
brer leur c ulte que s 'ils se conformaient aux usages . avait été ap
prouvée pa r le Gouvernement britannique et, par la suite, reconnue 
par la Société des Nations. Etant donné que le différend avait é té 



tranché par une organisation internationale, il devait être considéré 
comme clos. 

91. Le témoin a déclaré qu' Israël était coupable d'autres vio la
tions à Jérusalem, expropriant de nombreux biens ,mqf et profa
nant le tombeau d'lbrahim à Hébron. Il a rappelé que ce mausolée 
était une mosquée islamique construite par les Omayyades. La 
mosquée avait été saisie par les Israéliens, qui avaient non seule
ment empêché les musulmans d'y prier mais également commis des 
actes sacrilèges à l'intérieur. 

92. Le témoin a également indiqué que les autorités militaires 
israéliennes profanaient les églises chrétiennes. ayant notamment 
ôté à la statue de la Vierge Marie, dans l'une des églises, sa cou
ronne sertie de pierres précieuses. Il a fait observer à ce sujet que 
les clefs de l'église principale de Jérusalem, l'église du Saint
Sépulcre, avaient é té confiées aux musulmans. 

Témo/11 Il'' /9 (a11011y111t'/ 

93. Le témoin a décrit la situation dans un village agricole, 
Anata. situé à deux kilomètres au nord-est de Jérusalem. Ce village 
avait une superficie de 13 000 dunams et comptait 3 500 habitants 
qui vivaient de l'agriculture. Le secteur du village figurait sur la 
carte du district de Tabu, tant sous l'administration ottomane que 
sous le Mandat britannique. Il avait également fait l'objet d'un re
levé cadastral sous l'administration jordanienne. Le témoin a 
communiqué à la Commission une liste des propriétaires fonciers 
du village, avec pour chacun d'eux un dossier distinc t concernant 
ses droits de proprié té. 

94. En 1971 et 1972, les autorités militaires israéliennes avaient 
procédé. sans donner de raison aux vi llageois. à un nouveau relevé 
des terres de la partie est du village, opération qu'elles avaient 
poursuivie jusqu'en 1975. En janvier 1975, le Gouverneur militaire 
de Ramallah avait convoqué le témoin pour l'informer que le vil
lage avait été divisé en trois zones : la partie ouest était rattachée à 
la municipalité de Jérusalem, la partie nord à la municipalité de 
Ramallah, et la partie sud à la municipalité de Bethléem. L'une de 
ces zones. d'une superficie de 4 650 dunams, comprenant 40 mai
sons habitées, a été déclarée zone mi litaire et son accès formelle
ment interd it. Des copies du plan avaient été communiquées aux 
services du cadastre de Tabu et aux conseils municipaux des· villa
ges el des villes afin d'interdire toute vente de ces terres ou autres 
transactions y relatives el d 'arrêter la délivrance des permis de 
construire. Le 5 mai 1977. le Gouverneur militaire avait informé les 
villageois qu'ils ne pourraient pas moissonner dans les zones sur
veillées. Nul ne pourrait accéder à ces zones sans être muni d'une 
autorisation spéciale délivrée par les autorités militaires, et les 
contrevenants seraient poursuivis devant un tribunal militaire. Le 
19 septembre 1978, le Gouverneur militaire avait rencontré les no
tables du village et avait proposé de louer leurs terres aux villageois 
au taux de 5 dinars jordaniens par dunam pour les terres de la pre
mière catégorie, 3 dinars jordaniens par dunam pour celles de la 
deuxième catégorie et 2 dinars jordaniens par dunam pour celles de 
la troisième catégorie. Celle offre ayant été rejetée. le Gouverneur 
militaire avait proposé aux villageois de leur verse r des 
dommages-intérêts d'après le rapport du Comité des experts agri
coles. Cette proposition avait également été rejetée. Trois mille 
cinq cents personnes habitaient encore dans le village d' Anata. Le 
8 octobre. les autorités mi litaires israéliennes avaient réuni les Ira-

.. vailleurs sous surveillance mili taire et fermé la zone avec des bar
belés e t des portails de fer. Le 14 octobre. le témoin avait prié le 
Gouvernement jordanien d 'intervenir afin de porter la question de 
l'expropriation de leurs terres devant une instance internationale. 
Le Gouvernement jordanien avait soulevé la question devant le 
Conseil de sécurité. Le 25 octobre. le témoin avait envoyé un télé
gramme au Secrétaire général, au Président des Etals-Unis d'Amé
rique. au Président de l'Egypte et à l' ambassadeur des Etals-Unis 
en Israël. leur demandant d' intervenir contre l'expropriation des 
terres du village. Le 14 novembre. les villageois en avaient référé à 
la Haute Cour de justice israélienne. laquelle. le 10 décembre, avait 
rendu un arrêt provisoire. interdisant à l'armée d'occuper les terres 
tant qu'elle n'aurait pas statué. Le 15 décembre. le général Shlama. 
Tagner avait déclaré à la Haute Cour que les autori tés militaires· 
avaient besoin de 1 740 dunams et non de 4 650 pour créer une 
zone militaire el lui avait demandé d'annuler l'arrêt provisoire. La 
Haute Cour n'avait pas donné suffisamment ~e temps aux villa
geois pour s'adapter à la nouvelle situation' et . s'était · réunie le 
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17 décembre. Le 15 janvier 1979, la Cour avait s tatué, approuvant 
l'expropriation de 1 740 dunams de terres fertiles. Les villageois 
n'avaient été informés de la décision que le 18 mars, c'est-à -dire 
après l'expiration de la période de 30 jours légalement prévue pour 
interjeter appel. Le témoin a communiqué à la Commission, entre 
autres documents pertinents, une liste des propriétaires possédant 
des terres dans la zone de 1 740 dunams. Indiquant qu'il possédait 
lui-même 1 200 de ces 1 740 dunams. le témoin a dit qu'on ne lui 
avait laissé qu'une parcelle de 300 dunams, sans possibilité d'ac
cès. Le 11 av ril. il avait demandé aux au torités israéliennes l'auto
risation d 'accéder à sa terre, mais il n'avait pas reçu de réponse. 11 
a également déclaré que, le 5 avril. l'année israélienne avait 
commencé à établir le levé topographique des terres restantes afin 
d'y créer une zone industrielle. L'armée constru isait ac tuellement 
des routes e t procédait à l'aménagement de la nouvelle zone. 

Témoin 11" 20 (1111011.wne) 

95. Le témoin a déclaré que, contrairement à d'autres occupa
tions dans le passé. l'occupation israélienne avait pour objectif ul-1 

time de s'emparer des terres et d'en chasser les habitants. 

96. Un nouvel aspect important de la polit ique de colonisation 
d'Israël tenait au fait que, contrairement à la politique passée qui 
consistait à établir des colonies situées la plupart du temps à 
proximité de la ligne verte séparant Israël de ses frontières d'avant 
1967, la tendance était maintenant à la division de la rive occiden
tale en de vastes quadri latères qu'on sillonnait ensuite de routes 
dans toutes les directions. Cene politique, telle que la perçoivent 
les habitants, visait à diviser l'ensemble du territoire occupé en 
quatre ou six quadrilatères afin d'isoler les principales villes et ag
glomérations en créant des colonies aux coins de chaque quadrila
tère, "balkanisant" ainsi le territoire de telle sorte qu'il ne cons
titue pas une entité viable. 

97. Le témoin a également mentionné un certain nombre d'in
cidents où de jeunes Arabes avaient été maltraités par certains co
lons juifs. particulièrement dans la zone de Kiryat Arba. 

98. Répondant à diverses questions, le témoin a déclaré que les 
nouvelles tendances dont il avait fait état dans sa déc laration au
raient pour résultat de desserrer les liens commerciaux el autres 
ent re les villes et les villages éloignés. car les colons entre
prendraient de faire justice eux-mêmes et d'établir des barrages de 
contrôle partout où ils !'estimeraien t nécessaire. En outre. en rai
son du caractère exigu du territoire occupé de la rive occidentale, 
les terres utilisées pour construire de larges routes et des rues pri
veraient plusieurs familles de leur proprié té. 

99. Le témoin a déclaré que certains barrages de contrôle 
é taient permanents. particulièrement ceux situés à l'entrée de Jéru
salem et d'autres villes importantes. Le délai d'attente à ces barra
ges de contrôle pouvait aller jusqu'à une heure et 45 minutes. 

100. Le témoin a également déclaré que toutes les colonies 
étaient de caractère permanent, même celles qui avaient été mises 
en place pour fournir des abris provisoires. La population de ces 
colonies variait entre 200 et 2 000 personnes. Les seuls Arabes au
torisés à y pénétrer étaient des manœuvres accomplissant de petits 
travaux. 

101. En ce qui concerne la dimension des terres prises jusqu'ici 
par Israël, elle représentait 36 p. 100 de la surface du territoire oc
cupé de la rive occidentale. Le témoin estimait que la construction 
des routes aurait pour résu ltat de porter bientôt ce pourcentage à 
39 p. 100. 

Té111oi11 11" 21 - M. Slw..-kat Maltmoud Hctmdi 

102. Le témoin a déclaré qu'alors que le processus d'installation 
de colonies dans les territoires occupés avait été entamé au milieu 
de 1968. les mesures concernant Jérusalem ont commencé à être 
prises quelques heures seulement après l'occupation. Le 28 juin 
1967, la Knesset a adopté une décision d'annexion par laquelle 
Israël s'arrogeait le droit de contrôle sur la partie arabe de Jérusa
lem pour satisfaire ses intérêts égoïstes et au mépris du droit 
international. 

103. Les mesures suivantes ont été a<;loptées : 

il) Dissolution du Consei l municipal arabe et réunion de la partie 
arabe et de la part ie israélienne de Jérusalem; 



b) Elimination de certains services municipaux et amalgame de 
certains autres avec des services israéliens; 

c) Application aux citoyens arabes de toutes les lois israéliennes; 

d) F.ermeture du Département de l'éducation de la partie arabe 
de Jé'rusalem et décision plaçant toutes les écoles arabes sous 
l'autorité du Ministère israélien de l'éducation, les forçant à suivre 
les programmes des écoles israéliennes, y compris la lecture dans 
les écoles primaires d'un livre intitulé Jt' mis i.miilien ; 

e) Attribution aux habitants de la partie arabe de Jérusalem de 
cartes d 'identité israéliennes; 

f) Non-reconnaissance par Israël du Tribunal islamique de Jéru
salem; 

g) Obligation pour les Arabes de profession libérale de faire par
tie des associations professionnelles israéliennes s'ils voulaient 
pratiquer leur profession: 

h) Fermeture des banques arabes et imposition de l'usage de la 
monnaie israélienne à l'exclusion de toute autre; 

i) Transfert dans la partie arabe de Jérusalem d"un certain nom
bre de ministères et services israéliens. 

104. En ce qui concerne les méthodes utilisées par Israël pour 
coloniser le secteur arabe de Jérusalem. le témoin a cité les exem
ples suivants. 

105. En premier lieu, aussitôt après juin 1967, Israël a entrepris 
la démolition de 1 654 immeubles dans quatre quartiers différents. 
y compris 427 boutiques. 1 215 maisons. 5 mosquées. 3 monastères 
et 4 écoles. En conséquence. 7 400 habitants du secteur arabe de 
Jérusalem ont été forcés de partir. Is raë l a ensuite établi un "quar
tier juif' qu i contient à l' heure actue:le 320 logements occupant 
une superficie de 116 dunams. avec une population de 1 300 colons. 

106. En second lieu. les autorités israéliennes ont procédé à la 
confiscation de terres arabes situées sur le territoire de la munici
palité arabe de Jérusalem et ayant une superficie totale de 
94 564 dunams. Cette opération a été réalisée par d iverses métho
des. y compris l'application de lois israéliennes adoptées avant 
1967. Parmi ces lois figuraient notamment : 

a) La loi " sur les propriétaires absents", adoptée le 14 mars 
1950 par la Knesset pour remplacer les décrets d'urgence sur les 
biens des propriétaires absents publiés le 19 décembre 1948. Aux 
termes de cette loi, les citoyens du secteur arabe de Jérusalem 
é taient considérés comme propriétaires absents. que leurs proprié
tés soient situées dans le secteur oriental ou dans le secteur occi
dental de Jérusalem. 

b) La loi sur l'acquisition des terres dans l'intérêt puhlic adoptée 
en 1943 sous le gouvernement du Mandat. Aux termes de cette loi. 
les Israéliens ont exproprié des terres et des immeubles en préten
dant les utiliser dans l'intérêt public et y ont établi des colonies 
pour les émigrants juifs. A titre d'exemple, une superficie de 11 860 
dunams a fait l'objet d'une mesure d'expropriation par décis ion du 
Ministère des finances rendue publique le 30 décembre 1970 et pu
bliée au Jmm111/ 11.J]idel le 30 août 1970. 

c) Les décrets de 1945 sur la défense et les mesures d'urgence 
publiés à l'époque du Mandat britannique et qui sont encore en 
vigueur aujourd'hui. Ces décrets permettent au Gouverneur mili
taire d'ordonner l'expulsion de personnes résidant en Palestine et 
de procéder à des expropriations. A l'époque du Mandat britanni
que, ces décrets se heurtaient à l'hostilité des Juifs eux-mêmes. y 
compris d'un avocat nommé Jacob Shapi ro , qui avait déclaré que 
de tels décrets "n'existaient même pas en Allemagne nazie" . Mais, 
après la c réation de l'Etat d 'Israël. on a assisté à un revirement et 
les décrets ont continué à être appliqués. y compris par M. Shapiro 
quand il est devenu ministre de la justice en 1966. En application de 
ces décrets, quatre quartiers arabes ont été détruits dans Je vieux 
Jérusalem et 7 400 de leurs habitants ont été expulsés. Ces décrets 
donnaient également au Gouverneur militaire le droit d'ordonner le 
bouclage de n'importe quel secteur par mesure de sécurité. De 
celle manière, de très importantes surfaces de terres arabes ont été 
interdites et incorporées dans le plan du Grand Jérusalem, y com
pris 70 000 dunams dans le secteur de Beit Sahur, 100 000 dunams 
dans le secteur d'Assabkia et 1 194 dunams dans le village d 'Anata. 
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d) Règlements d'urgence sur l'exploitation des terres incultes 
publiés le 15 octobre 1948 dans la Gt1utrl• officielle . Conformément 
à ces règlements, le Ministre de l'agriculture a le droit de réquisi
tionner des terres incultes s 'il est "convaincu" que leur proprié
taire n'a pas rintention de les utiliser à des fins agricoles. 

e) La loi ayant trait à l'expropriation des biens immobiliers pen
dant l'état d 'urgence de 1949. Conformément à cette loi, le Gou
vernement israélien se donnait pouvoir de désigner une autorité 
spéciale habilitée à ordonner la saisie de tout immeuble qu'elle es
timait nécessaire à' la sécurité nationale. 

107. La plupart des terres arabes réquisitionnées par l'autorité 
d'occupation en vertu de ces lois et règlements ont été ultérieure
ment vendues à des Juifs sur le marché de l'immobilier. 

108. Une autre méthode utilisée par les Israéliens pour acqué
rir des terres consistait à falsifier des documents et des archives. 
comme l'a signalé le journal israélien Ma 'arii- dans une série d 'arti
cles publiés du 9 juillet au 15 août 1978. 

109. Abordant le problème des installations de colons à Jéru
salem, le témoin a indiqué que neuf des colonies avaient été éta
blies à l'intérieur des limites du secteur arabe de Jérusalem. L'une, 
le prétendu quartier juif. avait été édifiée à l'intérieur de la Viei lle 
Ville el les huit autres, bien que situées à l'intérieur des murs. 
étaient néanmoins sur le territoire de la municipalité arabe. 

110. Il a en outre ind iqué que 10 colonies avaient é té créées 
dans le cadre du " Grand Jérusalem". Avant la guerre de 1967, la 
superficie de la Jérusalem arabe était de 13 kilomètres carrés. De
puis lors, la superficie avait été portée à 67 kilomètres carrés cl le 
projet concernant le Grand Jérusalem prévoyait une superficie de 
555 kilomètres carrés. 

111. Lïnsu1llation de colonies à Jérusalem s 'accompagnait de 
violations répétées des Lieux saints. tant chrétiens que musulmans. 
et du patrimoine historique el culturel de la Vieille Ville. Ces viola
tions comportaient en part icul ier un incendie à la mosquée Al Aqsa 
le 21 août 1969. des travaux de terrassement autour des édifices et 
immeubles musulmans avec pour résultat dïmportants dégâts dans 
le gros œuvre des bâtiments. la profanation de l'église du Saint
Sépulcre. le vol de la couronne de la Vierge Marie et la confisca
tion d'objets et de parchemins musulmans palestiniens ayant un 
intérêt historique. · 

112. En ce qui concerne l'impact de l'établissement de colonies 
sur la vie économique, financière et culturelle de la population 
arnbe, le témoin a déclaré qu'avant 1967 Jérusalem é tait la capitale 
spirituelle de la Jordanie et le centre financier cl commercial de la 
rive occidentale. Après r occupation, la population arabe, qui 
s'élevait à 96 000 personnes en 1966, es t tombée à 78 000 habitants 
en 1978 en dépit d'un taux de natal ité oscillant entre 3 et 
3,5 p. 100. Cela montre l'efficacité des mesures d'expulsion aux
quelles les habitants arabes sont soumis. Le fait que toutes les acti
vités économiques du secteur arabe de Jérusalem ont été placées 
sous le contrôle des lois et règlements israéliens, y compris la lé
gislation fiscale, a eu un effet négatif. Les sociétés arabes sont 
maintenant soumises à une concurrence déloyale , particulièrement 
dans des domaines aussi importants que celui du transport et du 
tourisme. Entre-temps. du point de vue social. les habitants juifs 
des nouveaux quartiers ont introduit des pratiques contraires aux 
mœurs et à la morale des Arabes. 

113. En conclusion, le témoin a déclaré qu·on pouvait résumer 
en une phrase l'object if que poursuivait Israël avec sa politique de 
colonisation : confiscation des terres et expulsion progressive des 
habitants. 

J 14. Répondant aux questions posées. le témoin a déclaré que 
les décisions concernant l'établissement de nouvelles colonies et le 
choix des colons incombent en fait à plusieurs autorités israélien
nes. Il a mentionné la commission ministérielle présidée par le Mi
nistre de l'agriculture, un comité officiel de l'Agence juive présidé 
par le professeur Ra'anan Weiz. des organes spéciaux au sein de 
chaque part i politique et des organisations spéciales telles que le 
Gush Emunim. 

115. Le témoin a également déclaré que depuis l'occupation les 
juges arabes étaient sans emploi é tant donné que les citoyens arn
bes étaient soumis à la juridiction des cours· et tribunaux israéliens. 
qui ne comportaient pas de magistrats arabes. 



Témoin 11" 22 (l111011yme) 

116. Dans une déposition écrite, le témoin a déclaré que Silwad 
est une agglomération située à 15 kilomètres au nord de la ville de 
Ramallah sur la rive occidentale. Il a ajouté que les pratiques des 
Israéliens vis-à-vis des propriétaires terriens de Silwad étaient les 
suivantes : 

li) Expropriation des terres. - Après 1967, les autorités d'occu
pation israéliennes ont exproprié une superficie de 1 650 dunams 
dans le secteur appelé AI-Thaher. Ces terres étaient la propriété de 
petits exploitants de Silwad. Ceux-ci ont protesté contre cette déci
sion auprès du Gouverneur militaire israélien, qui leur a offert de 
racheter leurs terres, mais les propriétaires ont refusé de vendre. 
Un petit aéroport d'intérêt local a été construit sur ces terres ainsi 
qu'un camp militaire. Ce camp a été progressivement transformé 
après 1974 en une colonie de peuplement pour des civils israéliens. 

h) La colonie israélienne d'Ofra. - Avant la guerre de 1967, le 
Gouvernement jordanien s'apprêtait à utiliser une superficie de 300 
dunams au sud-est de Silwad pour en faire un camp militaire. La 
guerre de 1967 ayant éclaté, les propriétaires n'ont reçu aucune 
compensation. En mars 1974, une colonie israélienne appelée Ofra 
a été établie dans ce secteur. La colonie s'est agrandie par l'ad
jonction de 100 dunams supplémentaires. Les propriétaires se sont 
élevés contre cette décision auprès du Gouverneur. mais sans 
succès. 

c) Zone d'accès réservée. - Un secteur d'une superficie totale 
de 5 000 dunams a été clôturé et déclaré zone d'accès réservée par 
les autorités israéliennes d'occupation. Ce terrain appartient à des 
propriétaires de Silwad et à la ville voisine d'Ein Yabroad. 

d) Huit maisons ont été démolies en 1968 par les autorités israé
liennes sous prétexte qu'un membre de la famille du propriétaire ou 
du locataire se livrait à des activités de résistance contre l'occu
pant. En 1978, les autorités israéliennes d'occupation ont ordonné 
la démolition de quatre autres maisons. Toutefois, les propriétaires 
se sont pourvus devant la Cour suprême israélienne, qui s'est op
posée à la démolition. Les autorités israéliennes n'en ont pas moins 
rasé au bulldozer la maison de M. Abdel Fatah Abdel Rahman, 
sans tenir compte de la décision de leur propre tribunal. 

e) Six habitants de Silwad ont été expulsés par les autorités 
israéliennes d'occupation. 

Il. - SYRIE 

117. A Damas, le 27 mai, la Commission a entendu la déclara
tion faite par M. Najib Al Ahmad, représentant spécial de l'Organi
sation de libération de la Palestine. 

118. M. Al Ahmad a indiqué à la Commission que le Gouver
nement israélien avait alloué en vue de l'implantation de colonies 
sur les terres arabes de la rive occidentale un demi-milliard de li
vres israéliennes pour l'année 1979; la décision avait été prise de 
construire 20 colonies israéliennes sur la rive occidentale en 1980. 
Dans les cinq années à venir, on prévoyait de créer dans la même 
région 45 colonies où seraient accueillies 58 000 familles juives. 

I 19. M. Al Ahmad a donné un aperçu des pratiques suivies par 
les autorités israéliennes afin d'obliger les populations arabes à 
abandonner leurs terres. Par exemple, ces autorités empêchaient 
les habitants arabes de creuser des puits artésiens s'ils n'étaient pas 
munis d'une autorisation qui est très difficile à obtenir. Les pro
priétaires de puits artésiens sont obligés d'installer des compteurs 
d'eau et ils ne peuvent irriguer leurs terres qu'avec une certaine 
quantité d'eau fixée par les autorités agricoles israéliennes et à 
certaines heures seulement. L'eau réservée à l'irrigation étant li
mitée, la production se trouve donc réduite. Les propriétaires ara
bes sont finalement obligés d'abandonner leurs terres qui sont alors 
saisies par les Israéliens. Les autorités israéliennes invoquent sou
vent des raisons de sécurité comme prétexte pour exproprier les 
terres arabes ainsi que cela a été le cas dans le village de Bettine 
faisant partie de Ramallah. 

120. M. Al Ahmad a en outre indiqué qu'aucun Arabe de la rive 
occidentale ou de la bande de Gaza n'avait le droit de planter des 
arbres ou de remplacer ceux qui existaient auparavant s'il n'avait 
pas un permis spécial qui est très difficile à obti;nir. Il a également 
parlé des pompes à eau appartenant à des Arabes que les Israéliens 
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avaient souvent détruites ou endommagées afin d'empêcher les 
Arabes d'irriguer leurs terres. 

121. M. Al Ahmad a fait valoir que le Gouvernement israélien 
prétend avoir implanté les colonies ou certaines d'entre elles sur 
des terres qui n'appartenaient pas à des citoyens arabes mais qui 
constituaient les biens de l'Etat dont Israël est le successeur. Il a 
retracé la genèse du problème de la propriété foncière et de l'ins
cription au cadastre en Palestine sous le régime ottoman et durant 
le Mandat britannique. Il a raconté ce qui lui était personnellement 
arrivé en 1948 lorsqu'Israël avait occupé 90 p. 100 des terres de 
son village natal de Rommana et en 1967 lorsque le reste des terres 
avait été occupé. M. Al Ahmad a été à ce moment-là mis en prison 
pour des raisons de sécurité et, après 13 mois de prison, il a été 
expulsé ainsi que sa famille. 

122. Il a aussi évoqué certains faits historiques liés aux attaques 
contre la Palestine et a cité les déclarations faites par les fondateurs 
d'Israël. Il a consacré la partie suivante de sa déclaration aux pri
sonniers et aux prisons dans les territoires occupés. Il a également 
parlé des violations par Israël des Lieux saints et souligné que ces 

1 
violations visaient indistinctement les chrétiens et les musulmans. 

123. S'agissant de la déportation des citoyens arabes, le repré
sentant spécial de l'Organisation de libération de la Palestine a noté 
que jusqu'à présent les autorités israéliennes avaient déporté plus 
de 2 000 Arabes directement, c'est-à-dire sans user de moyens indi
rects pour les obliger à s'en aller. Un grand nombre des personnes 
déportées étaient des membres de professions libérales, par exem
ple des médecins, des ingénieurs, des enseignants et des avocats. 

124. En concluant sa déclaration, M. Al Ahmad a donné encore 
un autre exemple d'actions commises par les Israéliens dans les 
territoires occupés : il a parlé des maisons arabes que les Israéliens 
font sauter pour des raisons dites de sécurité. Au total, 2 875 mai
sons ont été détruites sous ce prétexte. 

125. M. Al Ahmad a ensuite remis à la Commission le texte 
intégral de sa déclaration ainsi que des documents divers dont des 
cartes, des photos et des lettres. 

Témoin 11° 23- M. Adel Abdul Slllllm 

126. En tant que professeur de géographie à l'Université de 
Damas, le témoin avait, avant la guerre de 1967, étudié sur place la 
région des hauteurs du Golan. Les hauteurs du Golan, d'une su
perficie de quelque 1 800 kilomètres carrés, reçoivent des pluies 
abondantes et ont un sol volcanique assez fertile. Le nombre des 
habitants en 1966 était d'environ 150 000 et la densité de population 
de 90 habitants au kilomètre carré. On comptait 310 aggloméra
tions, dont la plus importante était la ville de Kouneitra qui, en 
1966, avait une population d'environ 27 000 habitants, pour la plu
part arabes. 

127. Environ 500 petites ou grosses entreprises prospéraient à 
Kouneitra en 1967, mais la principale activité économique dans la 
région du Golan était l'agriculture pratiquée sur approximativement 
107 000 hectares de terres privées. Le témoin a donné, au sujet des 
différentes catégories de cultures, d'arbres fruitiers et de bêtes 
d'élevage, des chiffres à l'appui de son affirmation selon laquelle, 
en raison des conditions climatiques et géologiques dont elle jouis
sait, cette région assurait auparavant entre 9 et 11 p. 100 de la pro
duction syrienne totale. 

128. Quant aux industries implantées dans les hauteurs du 
Golan, elles répondaient principalement aux besoins des habitants 
considérés comme des cultivateurs et des paysans : il s'agissait, 
par exemple, d'ateliers de réparation des moteurs des pompes et 
des tracteurs, de 41 minoteries et d'autres activités locales liées à 
l'industrie textile et à l'industrie du tannage. 

Témoin 11° 24 - M. Yassin Rikllh 

129. Le témoin a dit qu'il était directeur d'une école prépara
toire dans son village de Haddar lorsque les Israéliens ont occupé 
son village en 1973 et se sont mis à tirer sur les civils, tuant six 
hommes et trois enfants. 

130. Trois à quatre jours après, un officier israélien a convoqué 
un certain nombre d'habitants et leur a annoncé que leurs terres ne 
leur appartenaient plus. Trois mois après, les autorités israéliennes 
ont déclaré qu'elles allaient établir une liste des personnes souhai-



tant travailler et ont harcelé les habitants par d'incessantes humi
liations. Le témoin, avec le concours de quelques aut res habitants, 
a rédigé un ar1 ic le qu 'il a envoyé à Haïfa pour qu'on le publie. 

131. Après quatre mois d'occupation. des permis ont été déli
vrés à" ceux qui voulaient sortir du village pour aller chercher des 
vivres. Pendant cette période, le témoin s'est rendu dans la partie 
nord du Golan afin de rendre visite à des membres de sa famille 
dans les villages de Majdal-Shams, Messaada et Bekaatha. Certains 
des villages au nord du Golan où il enseignait autrefois avaient été 
rasés au bulldozer. 

132. Au début de j uin 1974, le témoin s'es t rendu dans la ville 
de Kouneitra, où il a vu un g rand nombre de bulldozers israéliens 
qui détruisaient la ville et les parages. Une autre ville avait été 
rasée par les bulldozers. Sehita. dans laquelle des équipes israé
liennes avaient alors fait des excavations aux fins de la recherche 
archéologique. 

133. Le 20 juin 1974. le témoin a été nrrêté et accusé. entre 
autres, d'avoir rédigé des articles contre Israël. Il a été conduit 
successivement dans huit prisons où il a subi des sévices. 

134 . Le témoin a précisé qu'il avait vu plusieurs colonies israé
liennes sur les hauteurs du Golan. Une de ces colonies. un kib
boutz du nom de Nevi Ativ, avait été construite à la place du vil
lage de Jubatha Al-Zeit. qui avait été complètement rasé . Un autre 
kibboutz. du nom de El-Rom. avait été édifié sur une ancienne 
plantat ion de pommiers, à l'ouest du village de Bokatha. L'agri
culture était la principale activité de ces colonies qui utilisaient 
cer1ains des habitants d'origine comme ouvriers. 

Témoin 11" 25 - M. B 'rja.r B'rjas 

135. Le témoin explique quïl vient du village de Haddar. qui a 
été occupé par Israël du 11 octobre 1973 au 24 juin 1974. Après avoir 
rappelé comment les Is raé liens ont commencé à envahir son vil
lage, le témoin dit que les autorités israéliennes ont imposé aux 
habitants diverses obligations afin de leur rendre la vie difficile 
(couvre-feux , arrestations répétées. enquê tes menées de nuit . refus 
de laisser les habitants aller voir leurs terres, convocations devant 
le tribunal militaire, où il fallait attendre en plein soleil et dans la 
chaleur pendant deux ou trois heures avant d'être renvoyé chez 
soi). Il a dit ensuite que les autorités israéliennes avaient 
commencé à "enregistrer les ouvriers" tout en empêchant les gens 
de cultiver leurs propres terres . 

136. Lors de son arrestation. on l'a emmené hors de son village 
pour lui faire subir un interrogatoire et il a vu des troupes israélien
nes détruire le village d ' Ainsova. 

Témoin 11 11 16 - Mme Ain Al-Hay111 Dal(lwut 

137. Le témoin a dit qu'elle aurait aimé se présenter devant les 
membres de la Commission après qu' ils se soient rendus dans la 
ville martyre de Kouneitra. où elle était née et où elle avait fait ses 
é tudes, et qu'ils aient vu par eux-mêmes les destructions et les rui
nes que les Israéliens avaient laissées derrière eux. A Kouneitra, 
l'armée israélienne avait tout détruit. même les arbres. Elle avait 
profané les tombes dans le cimet ière et fait de l'hôpital un champ 
de tir. 

138. Ces actions avaient amené l'Organisation des Nat ions 
Unies à condamner la destruction par Israël de Kouneitra, ainsi 
qu'il ressort de la résolution 3240 (XXIX) de_l'Assemblée générale. 
en date du 29 novembre 1974. 

139. Répondant à des questions, le témoin précise qu'en 1973 
elle a été obligée de quitter Kouneitra pour Damas, où elle est ins
titutrice. 

Tém11i1111" 27 - M. Mt'rri Clijair 

140. Le témoin a dit qu'il avait enseigné l'anglais dans les éco
les de district de Kouneitra pendant plus de 15 ans. Lorsque Israël 
a commencé son agression de 1967. il se trouvait dans la ville de 
Sweida où il suivait le déroulement des examens qui avaient été 
organisés dans tout le pays à l'intention des élèves de l'enseigne
ment secondaire. 

141. Comme beaucoup d'autres personnes. M. Chjair a essayé 
mais en vain de revenir à Kouneitra. qui subissait de gros bombar
dements de la part des avions israéliens. Ce n'est qu'en 1974, 
année où Israël a évacué la ville, qu'il a pu retourner dans cette 
ville. 

142. Parlant des conditions qui régnaient sur les hauteurs du 
Golan avant 1967, M. Chjair a expliqué qu'il enseignait alors dans 
une ville du nom de Feiq . 11 proximité de la ligne d'armistice qu i 
existait avant la guerre de 1967. Les échanges de coups de feu à 
travers la frontière étaient alors quotidiens parce que l'Etat 
d' Israël, qui s'efforçait d'étendre son territoi re. avait l'habitude 
d'envoyer ses tracteurs labourer dans le"" 11w11's fond, zone qu'il 
revendiquait alor-5. · 

143. Parlant de Kouneitra. M. Chjair a dit qu'après l'évacua
tion de la ville par Israël en 1974 il a découver1 que sa maison. 
comme beaucoup d"autres à Kouneit ra. avait été complètement 
rasée. Il a en outre fait observer que contrairement aux allégations 
d'Israël selon lesquelles les hauteurs du Golan sont une zone où ne 
vivaient avant l'occupation israélienne que des nomades ou semi
nomades. la population de la totalité des hauteurs du Golan. avant 
l'occupation is raélienne, était de 130 000 à 140 000 habitants et la 
densité de 90 à 100 personnes au kilomètre carré. 

Témoin 11• 28 - M . Turki Sam/ El-Di11 

144. En 1967. le témoin vivait avec ses parents et ses enfants 
dans la ville de Kouneitra. Lorsque Israël déclara la guerre aux 
pays arabes le 5 juin 1967. il ne cherchait qu'à réal iser son rêve : 
s'emparer des territoires arabes et en chasser les habitants. Les 
troupes israéliennes attaquèrent la ville de Kouneitra dès le premier 
jour des hostilités; elles ouvrirent le feu sur des magasins et des 

. maisons habitées. Dans les journées qui ont suivi l'entrée des trou-
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pes israéliennes dans Kouncitra, la plupar1 des habitants y vivaient 
encore, mais les pressions se multipliaient pour les en c:hasser. Par 
exemple, les autorités israéliennes rassemblaient les jeunes quelque 
part et les accusaient d 'appar1enir à des force s régulières. Elles 
rassemblaient également les habitants en un endroit et les forçaient 
à s'agenouiller par terre. les mains au-dessus de la tête. que ce 
soient des personnes âgées, des femmes ou de jeunes enfants. Les 
Israéliens emmenèrent également les femmes. dont la réputation a 
une grande impor1ance pour les familles arabes. 

145. Après quelques jours d'occupation, la plupart des habi
tants furent rassemblés dans un quartier peu étendu de la ville. Les 
Israéliens les empêchèrent de revenir chez eux en alléguant des 
raisons de sécurité et ils commencèrent à piller. Puis ils voulurent 
faire signer aux habitants des déclarations personnelles selon les
quelles ils quittaient Kouneitra de leur plein gré. Finalement, les 
Israé liens tirent monter les habitants de Kouneitra dans des ca
mions et les laissèrent en dehors de la ville. Ils furent avertis de ne 
pas retourner en ville sous peine d'être tués. Il y a donc eu de 
nombreuses tragédies. notamment des crises cardiaques, des dé
pressions nerveuses et des accouchements avant terme. 

146. Le témoin a déclaré que de nombreux. habitants et lui
même avaient essayé de regagner leurs foyers, mais les troupes 
israéliennes les en empêchèrent. Les autorités israéliennes volèrent 
de nombreux vestiges et pierres archéologiques. Elles détruisirent 
les arbres et les vignes et brûlèrent toutes les récoltes qui étaient 
déjà faites. 

147. Les troupes israéliennes entrèren t également dans le vil
lage de Mesehara où le témoin s'était réfugié. Au moyen de haut
parleurs. elles pressèrent les habitan ts de quitter immédiatement le 
village s'ils ne voulaient pas être tués . La populat ion du village fut 
alors rassemblée et chassée. suivie par les chars- Cer1aines person
nes âgées c,epcndant restèrent et on n'en a jamais entendu parler 
depuis. 

Témoin 11" 29- M . Hosei11 Haj HosC'in. 
président du Conseil 1111111/cipal dt' Kmmeitm 

148. Le témoin a déclaré que la for1e densité de la populat ion 
dans la province de Kouneitra avait favori sé le développement de 
la vie économique. l'urbanisation, l"éducation et les échanges 
commerciaux. La province é tait connue pour ses arbres e t ses cé
réales, ses pâturages et son bétail de qualité. Les conditions éco
nomiques, le niveau d 'instruction supérieur à celui des régions voi-



sines et le développement du commerce étaient dus à la stabilité de 
la population dans la région. Se référant à la destruction par Israël 
des villages de la province, à l'expulsion des habitants et à leur 
remplacement par les colonies israéliennes, le témoin a réfuté l'ar
gument des Israéliens selon lequel la zone était inhabitée et que les 
Israéliens établissaient un noyau stable de population et des acti
vités économiques et sociales nouvelles sur une terre déserte. Il 
a dit que ce que voulait Israël, c'était l'occupation de la terre et 
l'expulsion des habitants. 

149. Le témoin a déclaré qu'en tant que chef de la municipalité 
il avait reçu de nombreuses protestations des habitants qui se plai
gnaient des mauvais traitements infligés par les autorités d'occupa
tion, qui s'efforçaient notamment de les chasser de la région. A ce 
propos, le témoin a mentionné les problèmes qui se posaient aux 
étudiants des zones occupées : non seulement on les empêchait de 
poursuivre leurs études supérieures dans des universités syriennes, 
mais ceux qui avaient pu le faire par l'intermédiaire de la Croix
Rouge ne pouvaient retourner dans les zones occupées une fois 
qu'ils avaient fini leurs études dans les universités syriennes. 

Témoin n" 30- M. Abdul/a EI-Kadry, 
membre du Conseil municipal de Kouneitra 

150. Le témoin a relaté son expérience de l'occupation de 
Kouneitra. Il a dit qu'il n'y avait pas d'activité militaire dans la 
région du fait que les habitants étaient tous civils et qu'ils souhai
taient seulement rester dans leur ville. Le témoin avait fini de bâtir 
sa maison une semaine seulement avant le début des hostilités, 
mais elle avait été détruite par les forces d'occupation. Après l'in
vasion, les Israéliens décrétèrent un couvre-feu de 24 heures puis 
rassemblèrent les habitants sur une grande place de la ville. Ils 
bandèrent les yeux des jeunes et commencèrent à tirer en l'air pour 
terroriser la population. Lorsque les bandeaux furent enlevés, 
celle-ci se rendit compte qu'elle était moins nombreuse et elle ne 
savait pas ce qui était advenu des manquants. Les jeunes furent 
séparés du reste de la population et emmenés ailleurs. Les habi
tants furent encouragés à partir. Du fait que l'utilisation des voitu
res était interdite, de nombreuses personnes n'avaient pris que ce 
qu'elles pouvaient porter, et même cela leur avait été enlevé par les 
patrouilles israéliennes. Les forces d'occupation dévalisèrent les 
boutiques et forcèrent les habitants à porter ce qu'elles avaient 
volé. 

Témoin 11° 31 - M. Ibrahim EI-Nimr, 
,·ice-président du Conseil municipal de Kouneitra 

151. Le témoin a relaté les événements qui s'étaient produits 
pendant l'occupation, dans un village appelé Tennouria, à 20 kilo
mètres au sud-ouest de Kouneitra. Après l'occupation, la popula
tion décida d'établir un petit comité représentatif composé des 
anciens du village qui devait se rendre auprès du commandant israé
lien. Lorsque le comité arriva, les Israéliens les placèrent tous en 
file, les fouillèrent et prirent tout ce qu'ils avaient sur eux. On fit 
savoir au comité que la population avait une heure pour quitter le 
village; passé ce délai, le village serait détruit. L'heure écoulée, 
alors même que la population était encore en train de partir, les 
Israéliens commencèrent à faire sauter le village. A cinq kilomètres 
de là, la population rencontra les habitants des villages voisins : ces 
derniers avaient été également expulsés, avaient dû passer entre 
deux rangées de chars et avaient été dévalisés par les soldats. 

T,;moi11 11" 32 - /1,J. Alolwmmad Kheir Fa_\'<'Z. membre du 
Bureau ,·x,;cut!{ clu Cons,•il municipal cle la pro,·inn· cle Kounl'itra 

15::!. Le témoin a donné des détails sur les méthodes utilisées 
par les autorités israéliennes pour faire évacuer la population et 
détruire les maisons et sur l'état psychologique des habitants après 
leur évacuation. Les moyens employés par les Israéliens pour faire 
partir les gens de leurs maisons consistaient entre autres à leur dire 
4ue les autorités d"occupation les aideraient à porter leurs effets 
personnels avec eux et même à les transporter jusqu'à la ligne de. 
démarcation. Une fois la frontière atteinte. les Israéliens faisaient" 
descendre les villageois et gardaient les effets personnels de ces 
dernier~. L.:s soldats israéliens menaçaient également les habitants 
des pires conséquences s'ils ne partaient pas immédiatement. 
Par ailleurs, les autorités d'occupation décrétaient soudain un 
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couvre-feu au moyen de haut-parleurs et puis commençaient à tirer 
en l'air. Les Israéliens emmenaient également les jeunes gens loin 
du village. sans que leurs parents ou d'autres membres de la famille 
puissent savoir quelle était leur destination exacte. 

153. Quant à la destruction des maisons, le témoin a déclaré que 
les Israéliens avaient utilisé les pierres des maisons détruites pour 
édifier leurs forteresses militaires. Tout avait été pris de sorte que 
plus personne ne pouvait plus reconnaître l'emplacement des vil
lages. 

154. Parlant de la nouvelle vie des réfugiés, le témoin a souligné 
que les habitants qui avaient été évacués ont souffert de dépressions 
nerveuses du fait qu'ils avaient tout perdu : leurs terres, leurs mai
sons, leurs biens et leur équilibre. 

155. En réponse à une question posée parle Président, le témoin a 
déclaré que les jeunes gens avaient été emmenés par les Israéliens et 
forcés de déménager des meubles d'un village à l'autre. Les habitants 
avaient le sentiment que les jeunes gens allaient être tués et qu'ils ne 
les reverraient plus. Près d'un ou deux mois après l'occupation, les 
Israéliens avaient rendu les jeunes gens par l'intermédiaire de la 
Croix-Rouge internationale. Certains jeunes avaient été chassés non 
pas de leur village mais d'autres villages où ils avaient été emmenés de 
sorte qu'ils ne savaient plus d'où ils avaient été chassés lorsqu'ils 
atteignaient la ligne de démarcation. Si certains ont pu être réunis 
avec leurs familles, d'autres ont été fusillés devant tous les habitants 
du village. 

Témoin 11" 33 - M. Rad11·,111 EI-Tahlwn, membre du Bureau 
exécutif du Conseil municipal de la pm,·ince de Kouneitra 

156. Le témoin a mentionné deux incidents, où étaient impli
qués un enfant et un jeune homme, tous deux membres de sa fa
mille, qui s'étaient produits après le 15 juin 1%7. Dans le premier 
cas, un garçon de 11 ans du nom de Ghazi El-Zamel, avait été 
abattu par les Israéliens parce qu'il courait dans la rue de son vil
lage appelé Rafid. Son grand-père, qui avait tenté de l'aider, avait 
été battu par les soldats israéliens. Dans le second cas, un jeune 
homme, Soleiman El-Hoama, avait cherché à obtenir des autorités 
d'occupation l'autorisation de rester dans sa maison au village 
d' Ash-Sha. Cette demande lui fut refusée et il dut partir pour 
Damas, En route, les Israéliens tirèrent sur lui et il est resté handi
capé à la suite de cet incident : il ne peut plus marcher. 

157. En réponse à une question, le témoin a fait savoir que ces 
incidents, qui concernaient des membres de sa famille et qui 
s'étaient produits après son expulsion de la région, étaient le fait 
non pas de la guerre mais des forces d'occupation. 

Témoin 11" 34 - M. Hosein Sami El-Ahmad, membre 
du Conseil m1111icipal de la prm·ince cle Kouneitra 

158. Le témoin a déclaré qu'en juin 1967 des civils sans armes, 
dont lui-même, qui se cachaient dans un fossé avaient été les pre
miers à apprendre de la radio israélienne, puis de la radio syrienne, 
que les Arabes comme les Israéliens avaient accepté le cessez-le
feu du Conseil de sécurité. Une heure après la transmission du 
bulletin, ils étaient sortis du fossé mais ils avaient été pris pour 
cibles par l'aviation israélienne. Pendant cette attaque, la sœur du 
témoin a donné naissance à son bébé dans la rue et dut le laisser 
par terre et revenir se réfugier dans le fossé. Les soldats israéliens 
ne lui permirent pas de revenir chercher l'enfant; elle tomba par 
terre, devint entièrement paralysée et mourut faute de secours 
d'urgence. 

159. Le témoin a mentionné les actes de violence des Israé
liens, notamment un incident au cours duquel les forces israélien
nes entrèrent dans une mosquée et battirent les fidèles en prière. li 
a dit également que les autorités israéliennes emmenèrent tout ce 
qui appartenait aux habitants, les laissant sans rien. Tout le bétail 
que le témoin et sa famille possédaient avait été pris par les Israé
liens pour les besoins de leur armée, et sa famille et lui avaient été 
contraints de travailler dans des camps de travail pour les Israé
liens pour subsister. 

Témoin 11" 35 - /1,f. Salama Saie/ El-!'vfoh<111111wd, membre du 
Bureau exécutif du Conseil m1111icipal de_la prol'Înce de Kouneitm 

160. Le témoin a indiqué que pendant la guerre de 1%7 il vivait 
dans un village appelé Sel Jeet, situé à cinq kilomètres au nord de 



Kouneitra. Il était resté là jusqu'au moment où le cessez-le-feu a 
été déclaré. Après le cessez-le-feu, les forces israéliennes entrèrent 
dans le village, rassemblèrent les habitants, les mirent dans des vé
hicules spéciaux et, pendant trois jours, les obligèrent à ramasser 
tous les cadavres. Les Israéliens entassèrent les corps en un en
droifèt les brûlèrent. Ils forcèrent également les habitants des vil
lages à prendre tout ce qui se trouvait dans les boutiques et à le 
mettre dans des voitures israéliennes. En outre, ils ordonnèrent 
aux villageois de prendre tous leurs effets personnels parce qu'ils 
allaient être chassés et devaient aller à Damas. Des véhicules 
avaient été mis à la disposition des habitants pour les transporter 
avec leurs effets personnels jusqu'à la ligne de démarcation. Là, la 
population reçut l'ordre de descendre, mais sans ses biens. Le té
moin a fait observer que les Israéliens avaient pris des photos des 
habitants avec leurs effets personnels afin que l'on ait l'impression 
erronée qu'ils étaient partis du pays avec leurs biens. 

M. Habib Kahwaji, membre du Comité exérntif de l'OLP 

161. M. Kahwaji a déclaré avoir vécu de nombreuses années 
sous l'occupation israélienne et parler couramment l'hébreu. Tou
tes les références auxquelles il renvoyait en ce qui concernait les 
colonies israéliennes étaient des documents établis par les Israé
liens eux-mêmes. 

162. Sous prétexte d"'assurer la sécurité", les autorités israé
liennes s'étaient lancées dans un programme de judaïsation pro
gressive des territoires occupés, que l'on se proposait de réaliser en 
créant un mur de colonies entre ces territoires et les Etats arabes 
voisins, en brisant l'unité territoriale de la rive occidentale et de la 
bande de Gaza, que l'on fragmentait en petites parcelles isolées les 
unes des autres par des colonies juives, et en isolant les grandes 
villes arabes de la région de leur milieu arabe naturel. Avec les 
colonies, il s'agissait essentiellement, comme l'avaient déclaré 
certains responsables israéliens, de faire en sorte que les Arabes de 
la rive occidentale et de Gaza cessent d'être en majorité et devien
nent une minorité. On en avait la preuve dans l'expansion des co
lonies au-delà des secteurs considérés comme zones de sécurité, 
c'est-à-dire la vallée du Jourdain, vers les secteurs fortement peu
plés, en particulier celui de Naplouse. 

163. Israël avait créé au cours des 12 dernières années environ 
70 colonies sur la rive occidentale et sept dans la bande de Gaza. 
Afin de disposer des terres nécessaires à ces colonies, les autorités 
d'occupation avaient, en usant de divers moyens et sous des pré
textes variés, réquisitionné une aire de l'ordre de 1,5 million de 
dunams, ce qui représentait plus du quart de la superficie totale des 
deux territoires. 

164. Les divers moyens auxquels les autorités d'occupation 
israéliennes avaient recours pour s'emparer de terres appartenant à 
des Arabes comprenaient notamment : 

a) L'acquisition de terres domaniales destinées à des installa
tions collectives ou à l'expansion de zones municipales. Le pré
texte invoqué dans ce cas était que l'administration occupante re
prenait la succession des gouvernements précédents. Les terrains 
réquisitionnés par cette méthode ont été estimés à I million de du
nams pour la rive occidentale et à 120 000 dunams pour Gaza. 

b) L'expropriation en 1%5 de terres appartenant à des particu
liers en vertu de la loi d'urgence promulguée à l'époque du Mandat 
britannique et modifiée par les autorités d'occupation sionistes, qui 
voulaient justifier la réquisition de terres appartenant à des Arabes. 
Cette loi autorise les gouverneurs militaires à déclarer certaines 
zones réservées à des fins militaires, ce qui signifie qu'il est interdit 
aux propriétaires de ces terrains d'y pénétrer ou d'en faire usage. 

c) L'application de la loi de 1950 relative aux biens des absents, 
promulguée par Israël qui voulait initialement réquisitionner les 
biens que les Palestiniens réfugiés avaient laissés dans les territoi
res occupés en 1948. Des dizaines de milliers de dunams ont été de 
cette façon réquisitionnées sur la rive occidentale. 

d) L'achat de terres arabes, consistant à réquisitionner un ter
rain appartenant à un particulier, puis à convoquer le propriétaire 
devant les autorités de l'administration militaire pour y signer l'acte 
de vente, établi d'avance. C'est ce qui s'est passé, par exemple, 
pour les 150 habitants du village de Hazma, au nord-est de Jérusa
lem, comme l'a rapporté il y a quelques mois le journal israélien 
Dm·ar. 
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e) L'achat de terrains par l'intermédiaire de sociétés creees à 
l'étranger par le Fonds national juif ou par l'office israélien de 
l'administration foncière, par exemple la société américaine Rima
nota, qui appartient au Fonds national juif. En usant d'artifices et 
de manœuvres de dol, l'office israélien de l'administration foncière 
avait ainsi fait l'acquisition, au cours de la seule année 1978, de 
60 000 dunams dans le secteur d'Ubaidiah, au sud-est de Jéru
salem. 

f) La réquisition de terrains sous prétexte qu'ils appartenaient au 
Fonds national juif avant 1948. C'est ainsi que, selon le journal 
israélien Ha'aretz,Toffice israélien de l'administration foncière a 
repris quelque 32 000 dunams au cours de la période 1967-1976. 

165. Ces diverses méthodes d'appropriation et de confiscation 
avaient permis de réquisitionner plus de 60 p. 100 des terres arabes 
de la vallée du Jourdain, soit 95 000 dunams. Dans la région d'Hé
bron, outre les terrains du domaine public, les autorités d'occupa
tion avaient en 1%8 exproprié 1 000 dunams pour implanter la co
lonie de Kiryat Arba, puis, en 1975, 1 000 dunams appartenant au 
village de Samou· et 230 dunams appartenant au village de Bani 
Naeem, puis, en 1979, quelque 160 dunams à Hébron même. 

166. Plusieurs milliers de dunams avaient également été réqui
sitionnés dans la région de Gosh Etzion, sur la route qui relie 
Bethléem à Hébron, où cinq colonies avaient été créées. La confis
cation la plus récente dans cette région concernait des terres si
tuées sur la colline de Sheikh Abdulla, à l'est de Kfar Etzion et au 
sud de Bethléem, où plusieurs centaines de dunams avaient été ré
quisitionnées pour y implanter une nouvelle ville juive appelée 
Efrat. L'année précédente, une zone de 60 000 dunams, située dans 
la région de Beit Sahor au sud de Jérusalem, a été réservée et en
tourée de murs. 

167. Quand Israël avait pris en 1%7 la décision d'annexer la 
Jérusalem arabe, il avait également annexé la périphérie, qui cou
vrait une superficie de 70 000 dunams. A l'automne de 1971, Israël 
avait fermé d'autres terrains qui s'étendaient sur 70 000 dunams 
environ. L'aire dans laquelle se trouvaient ces terrains s'étendait 
de Beit Sahor au sud, à Al-Khan AI-Ahmar sur la route qui relie 
Jérusalem à Jéricho à l'est, et au village d' Anata au nord. Dans la 
ville de Jérusalem même, 18 000 dunams avaient été réquisitionnés. 
On avait continué à réquisitionner et à fermer des terrains à Jéru
salem et dans la périphérie. En 1976, une zone de 1 000 dunams, 
située dans le village d'Abu Dais, et 750 dunams dans le village 
d'Aizariah avaient été expropriés, tandis que 1 000 dunams du vil
lage de Beit Or et 800 dunams dans la montagne de Jila, près de 
Beit Jala, étaient déclarés réservés. Plusieurs milliers de dunams 
avaient par ailleurs été déjà réservés dans le village de Salwan. 
L'année dernière, les autorités israéliennes avaient réservé et clô
turé environ 4 000 dunams appartenant au village d'Anata, au nord 
de Jérusalem. 

168. La même chose s'était produite dans la région de Ramal
lah, où les autorités d'occupation avaient réservé depuis 1970 2 400 
dunams dans le voisinage d'AI-Beera, puis 1 500 dunams à Jabal 
EI-Taweel, près d'AI-Beera également. En juillet 1978, on avait ré
servé dans cette zone 7 000 dunams de terre, dont la moitié appar
tenait à Al-Beera et l'autre moitié aux villages de Yabrood et Dora 
El-Qar'a. Parallèlement, quelque 600 dunams étaient expropriés 
dans le village qui se trouve près de la colonie d'Ofira, à l'est de 
Ramallah, tandis que d'autres zones, dans les villages de Qaryoot 
et Tar Mas'iya, étaient expropriées et rattachées à la colonie de 
Shila. Presque en même temps, environ 200 dunams Ju village de 
Nabi Salih, au nord-ouest de Ramallah, avaient été réquisitionnés 
en vue de l'implantation d'une nouvelle colonie. 

169. La même chose s'est produite dans la région de Naplouse 
où, en 1978 également, environ 1 000 dunams avaient été réquisi
tionnés dans le village de Tobas. 

170. En ce qui concerne les plans de colonisation d'Israël, le 
témoin a déclaré que le Ministre de l'agriculture, M. Ariel Sharon, 
qui est à la tête de la commission ministérielle chargée des colo
nies, avait souligné qu'il fallait dans les 20 prochaines années 
transformer Jérusalem en une ville de I million d'habitants juifs, 
qui serait entourée de villes juives plus petites. 

171. L'année dernière, le Directeur de la Division des colonies 
de !'Agence juive, M. Raanan Weitz, a présenté au Premier Minis
tre israélien, M. Begin, un plan d'ensemple prévoyant la création 
de 102 colonies d'ici 1983, dont la moitié seraient implantées dans 



les territoires occupés. M. Weitz pensait que ce plan permettrait 
d'absorber 10 000 familles juives. M. Metitiah Drobless, coprési
dent de cette même division des colonies, a précisé que, selon ce 
plan, 46 nouvelles colonies seraient créées en cinq ans sur la seule 
rive occidentale. 

172. En février dernier, le Gouvernement israélien a approuvé 
un plan mis au point par le service de la planification de la Division 
des colonies et qui prévoit de faire venir de l'eau de la mer de 
Galilée jusqu'à l'emplacement des colonies de la vallée du Jourdain 
et d'aménager une route à grande circulation pour relier le nord de 
la Palestine occupée à Jérusalem à travers le versant oriental des 
montagnes de Naplouse. li s'agit avec ce projet d'implanter tout un 
ensemble de colonies sur ce versant est des montagnes de Na
plouse et de créer 33 colonies qui absorberaient 20 000 colons en 
quatre ans. Les Israéliens ont estimé à 5 milliards de livres israé
liennes le coût d'un tel plan. 

173. Dans les milieux israéliens, on envisage de créer en 1979 
10 colonies sur la rive occidentale et une colonie au sud de la bande 
de Gaza. Il a été annoncé le 5 décembre 1978 de source officielle 
israélienne qu'à la fin de la période pendant laquelle la création de 
colonies est bloquée, deux nouvelles colonies seront dans un pre
mier temps implantées dans la vallée du Jourdain et une autre dans 
la région de Latrun, à la limite entre Jaffa et Jérusalem. Dans un 
deuxième temps, il est prévu de créer trois autres colonies dans la 
vallée du Jourdain. Le Gouvernement israélien a également ap
prouvé un budget de 711 millions de livres israéliennes pour assurer 
l'aménagement et l'expansion des colonies déjà implantées dans les 
territoires occupés. Il a ensuite approuvé l'ouverture de crédits 
supplémentaires s'élevant à I milliard de livres israéliennes, consa
crés eux aussi aux colonies des territoires occupés. 

174. Le Président ayant demandé des éclaircissements sur un 
point, le témoin a précisé qu'il parlait à la fois en son nom propre et 
en tant que représentant de l'OLP. 

M. Abdul Muhsen Abou Meizar, 
membre du Comité exécutif de /'OLP 

175. M. Abou Meizar a déclaré qu'il témoignait en qualité de 
citoyen palestinien qui avait vécu sous l'occupation israélienne jus
qu'au 10 décembre 1973. En tant qu'avocat à Jérusalem, il avait 
fait partie du Conseil municipal et du Comité d'aménagement ur
bain de cette ville. Jusqu'à son expulsion, il avait également été 
membre du Haut Conseil islamique pour la rive occidentale et 
Gaza. 

176. Après un bref historique de la colonisation de la Palestine 
par les sionistes et de l'activité de l'Organisation des Nations Unies 
en ce qui concernait la question palestinienne, le témoin a décrit 
certaines des méthodes employées par Israël dans les territoires 
arabes occupés, méthodes qui, a-t-il dit, transgressaient de façon 
évidente les Conventions de Genève de 1949, en particulier les arti
cles 2, 4, 27, 47 et 49 de la quatrième Convention. Toute la politi
que d'implantation de colonies menée par Israël contrevenait de 
façon flagrante à l'article 4, qui stipule que l'autorité d'occupation 
n'a pas le droit d'obliger les habitants de ces secteurs à partir pour 
pouvoir installer à leur place des ressortissants à elle. De même, 
l'annexion de Jérusalem en 1%7 était de toute évidence contraire à 
l'article 47. 

177. Contrairement à l'allégation d'Israël selon laquelle les co
lonies juives relèvent du domaine d'activité privé des citoyens 
israéliens, il était évident, à en juger par les nombreuses déclara
tions officielles faites à ce sujet, qu'il s'agissait en fait de la politi
que du gouvernement lui-même. On voulait judaïser la Palestine en 
annexant des terres, en expulsant les habitants palestiniens et en 
immobilisant et isolant les agglomérations palestiniennes restantes. 

178. Le Gouvernement israélien recourait à divers moyens pour 
s'assurer la possession de terres, y compris à ce que l'on appelle la 
réglementation de défense applicable en cas d'urgence adoptée en 
1945 et à la loi relative aux biens des absents. 

179. La réglementation de défense applicable en cas d'urgence 
stipule que tout secteur peut être déclaré "zone fermée" pour "rai
sons de sécurité", sans qu'il soit aucunement besoin de préciser en 
quoi pourraient consister ces "raisons de sécurité". C'était la seule 
législation contre le terrorisme qui ait été appliquée.durant le Man-
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dat britannique. Israël l'avait adoptée et l'avait appliquée aux Ara
bes palestiniens, et à eux exclusivement. 

180. La loi relative aux biens des absents s'appliquait en fait 
aux personnes qui avaient été déplacées ou expulsées par les auto
rités d'occupation et à celles qui ne se trouvaient plus dans un 
secteur où il y avait eu des affrontements. 

181. A l'appui de sa déposition, le témoin a remis divers docu
ments à la Commission. 

Ill. - EGYPTE 

Témoin 11° 36 - M. Yehia Aboubakr, directeur de /'i11Jim11atitJ11 
de la LÏKUe des Etats arabes 

182. Le témoin a déclaré que les colonies israéliennes dans les 
territoires occupés constituaient une agression flagrante contre les 
droits de l'homme dans ces territoires et pouvaient être une source 
de dangers et d'obstacles à une paix juste, complète et permanente 
au Moyen-Orient et à la recherche d'une solution du problème pa
lestinien dans le cadre de la Charte et des résolutions adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies à tous les niveaux. L'établis
sement des colonies se faisait sur la base d'idées qui étaient une 
contrefaçon des faits historiques et qui visaient à modifier par la 
force la composition démographique de ces territoires. Le danger 
n'était pas limité aux colonies qui avaient déjà été établies par 
Israël dans le Sinaï, au Golan, sur la rive occidentale et dans la 
bande de Gaza ni aux tentatives faites pour judaïser Jérusalem; il 
s'étendait aux intentions d'Israël d'appliquer cette politique à 
l'avenir. A cet égard, le témoin s'est référé à une déclaration faite 
par le Ministre israélien de l'agriculture, qui était en même temps 
président de la commission ministérielle pour les colonies. Le Mi
nistre a déclaré qu'il existait des plans visant à intensifier l'im
plantation de colonies israéliennes afin de porter de 25 à 50 celles 
de la vallée occupée du Jourdain. Il a en outre déclaré que l'on 
avait l'intention d'établir une ceinture de colonies pour isoler la 
bande occupée de Gaza du Sinaï égyptien libéré; il a également fait 
mention de plans visant à encercler Jérusalem d'un certain nombre 
de colonies juives dans le but de porter à I million le nombre des 
habitants de la Ville sainte. Le témoin a aussi parlé de l'attitude 
suivie de propos délibéré par le Gouvernement israélien et qui 
consistait à ne pas intervenir dans les tentatives faites par des 
groupes privés, comme le groupe Gush Emunim, pour établir des 
colonies dans les territoires occupés. Le but évident et déclaré de 
cette politique était de modifier par la force la composition démo
graphique des territoires occupés et de placer ceux-ci sous occupa-. 
tion militaire dans l'espoir de les annexer illégalement. L'état de 
tension grave causé par ces pratiques israéliennes n'aidait pas à 
créer une atmosphère propice à la recherche d'une solution du pro
blème et conduisait au contraire à des frictions accrues. Par exem
ple, selon les émissions radiophoniques israéliennes, des groupes 
juifs avaient été récemment amenés à Hébron, sur la rive occiden
tale occupée, en vue de l'application de celle politique; ils avaient 
attaqué les habitants arabes chez eux et avaient commencé à les 
battre tandis que les autorités d'occupation se contentaient de re
garder ce qui se passait. Il a ajouté que, selon des renseignements 
confirmés reçus des territoires arabes occupés, le processus illégal 
d'établissement de colonies se poursuivait. Le Gouvernement 
israélien, selon la déclaration de l'un de ses ministres, avait l'in
tention de continuer à appliquer cette politique pendant les 20 ou 30 
années à venir. Ces intentions et ces pratiques ne pouvaient en 
aucune manière améliorer les chances de paix dans la région. Au 
nom du Secrétaire général de la Ligue arabe, le témoin a fait appel 
à l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle prenne des mesu
res afin de mettre fin à ces tentatives, à la politique israélienne 
d'implantation de colonies et à l'occupation, dans le but de mainte
nir le caractère arabe historique de Jérusalem sans modifier sa 
composition démographique, de manière que Jérusalem puisse être 
restituée à ses propriétaires légitimes. 

183. En réponse à une question concernant la procédure suivie 
par les groupes privés pour acquérir des terres en vue d'établir des 
colonies, le témoin a mentionné en particulier Gush Emunim, le 
principal groupe de ce type, qui agissait conformément à un plan 
arrêté d'avance auquel le Gouvernement israélien a donné son as
sentiment, en dépit du fait qu'il y avait eu quelques cas où le gou
vernement était intervenu pour arrêter l'implantation de certaines 
colonies. li a ajouté que le financement des opérations effectuées 



par ce groupe provenait en partie de certains milieux gouverne
mentaux officiels. La méthode qui a été suivie par le groupe Gush 
Emunim était d'envoyer quelques membres du groupe pendant la 
nuit dans certains points des territoires occupés, en faisant valoir 
qu'ils faisaient partie de la Judée et de la Samarie, d'y construire 
quelqttes maisons très primitives et de les habiter. Le nombre de 
personnes et de bâtiments continuerait de s'accroître jusqu'à ce 
que l'endroit devienne une nouvelle colonie. Ces méthodes étaient 
pratiquées sinon avec l'assentiment exprès du Gouvernement israé
lien, du moins en pleine connaissance de cause de sa part. 

Témoin n° 37 - M. lhrahim Slwkrallllh. directeur du Dépllrtement 
politique de la Ligue des Etllts llrahes, Le Cl/ire 

184. Le témoin a dit que la destruction des villages et des villes 
par Israël et son corollaire, l'implantation de colonies, étaient des 
questions interdépendantes. Les chiffres dont dispose le Départe
ment politique de la Ligue arabe indiquent que 500 villages et villes 
ont été détruits par Israël pour rendre possible l'implantation de 
nouvelles colonies. Le village de Netzarim, par exemple, a été éta
bli en février 1972 dans la bande de Gaza sur des terres de la tribu 
arabe Abu Madyan expropriées par le Gouvernement de l'Etat 
d'Israël au début de 1971. De même, en mai 1973, Netzer Hazani a 
été établi dans la bande de Gaza au nord de Khan Yunis. C'était 
une colonie paramilitaire nahal devenue ensuite un moshav reli
gieux occupant une zone de 30 000 dunams de terres domaniales. 
Morag a été établie en 1972 dans la bande de Gaza, sur la côte 
entre Khan Yunis et Rafah. C'est un nahal qui doit devenir un 
kibboutz et qui occupe une superficie de 12 000 dunams partielle
ment cultivés. Les terres ont été acquises par expropriation d'Umm 
Kalb au début de 1971. El Arish a été établi en 1 %7 après expropria
tion de la résidence El Arish; c'était auparavant le site d'une 
plantation du Gouvernement égyptien. 

185. Le témoin a déclaré que le groupe Gush Emunim travail
lait la main dans la main avec les autorités. Ce groupe s'installait et 
établissait un nouveau site et, dans certains cas, le gouvernement 
s'installait et déclarait la région zone militaire afin d'ajouter un 
élément de crédibilité et de permanence. Par la suite, on voyait se 
construire un moshav ou un kibboutz ou une autre forme de colo
nie. Par cette politique, Israël essayait de créer de nouveaux faits 
accomplis en détruisant des villages et en implantant ensuite des 
colonies juives afin de faire passer à 5 ou 7 millions d'habitants la 
population de l'Etat d'Israël de manière à lui conférer une viabilité 
démographique et, par conséquent, une viabilité économique. Les 
principales tendances récentes en la matière étaient le renforce
ment et l'agrandissement des colonies déjà établies et le remplace
ment des petites colonies provisoires par de grandes localités 
fortement peuplées. Ceci a été souligné maintes fois par les porte
parole officiels de l'Etat d'Israël. Ainsi, le Ministre de la défense, 
M. Weizman, a déclaré que son ministère avait l'intention d'établir 
une importante colonie urbaine sur la route entre Jérusalem et Ra
mallah qui s'appellerait Gabaon et de créer de nouvelles organisa
tions d'implantation de colonies. Le témoin a noté qu'Israël avait 
un certain nombre d'organismes chargés d'appliquer cette politi
que, tels que le Gush Emunim, la West Bank Land Purchase 
Company ainsi que des banques et des organisations appartenant 
au Ministère de l'agriculture, qui dirigeait cette entreprise. Israël 
faisait de son mieux pour ôter les Palestiniens de la carte géogra
phique et politique du monde afin d'occuper leur place. Soumis à 
une considérable pression de la part de la communauté et de l'opi
nion publique mondiales, Israël a dû céder et était en train de négo
cier l'autonomie pour la rive occidentale et Gaza, mais avec une 
modification très importante : cette autonomie, dans les termes du 
Premier Ministre d'Israël, ne s'appliquait qu'aux habitants et non 
pas au territoire ou aux terres. Israël a détruit tous les villages et 
les villes palestiniens. Il a forcé les Palestiniens à se disperser, les 
privant de leur droit de retour. Certains de ceux qui sont restés ont 
été jetés en prison sous divers prétextes, alors que la paysannerie a 
été transformée en une armée mobile de travailleurs non qualifiés 
ou semi-qualifiés qu'il est facile de persuader d'émigrer. 

186. Les colonies juives se sont répandues comme des champi
gnons partout où vivaient les Arabes. Jérusalem a subi un change
ment dans son caractère historique et mahométano-.:hrétien, le but 
étant d'en faire la capitale d'Israël. Les Palestiniens sont restés au 
cœur même de tout le conflit entre les Arabes et Israël. Alors 
qu'Israël compte un peu plus de 3 millions d'habitants, après des 
efforts opiniâtres et incessants pour accroître sa population, le 
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nombre des Palestiniens dans le monde entier dépasse 3 millions, 
dont la moitié vivent encore sur la terre de Palestine. Les Arabes 
représentent encore la majorité dans les principales régions de Pa
lestine : Galilée, rive occidentale et Gaza. Ne pas réparer cette 
grave injustice, c'est laisser subsister la pomme de discorde. 

187. Le Président a déclaré que la Commission avait dûment 
pris note des déclarations des deux témoins, de même qu'elle avait 
pris note des déclarations faites par des témoins lors de sa visite 
dans d'autres pays arabes. Le fait que les témoins aient déclaré 
qu'ils appartenaient à la Ligue arabe ne signifiait toutefois pas, de 
la part de la Commission, une prise de position quant aux condi
tions dans lesquelles cet organisme, qui est une organisation arabe 
régionale, est considéré par les Etats arabes comme pouvant avoir 
ou non son siège au Caire. Il était bien entendu qu'il s'agissait là 
d'un conflit auquel la Commission n'était pas partie. 

Témoin n° 38- M. Ahd Allllh Mehana 

188. Le témoin a dit qu'Israël avait établi cinq colonies dans la 
bande de Gaza, laquelle avait 45 kilomètres de long et 8 kilomètres 
de large de la côte à la frontière israélienne. La moitié de cette 
zone était occupée par des maisons, une autre partie par des plan
tations d'agrumes. Le quart restant de la zone était habité par 
500 000 Arabes. Les colonies israéliennes ont été établies par la 
force sur une superficie de quelque 10 000 dunams appartenant aux 
habitants locaux, qui étaient au nombre de 4 000 environ. Cette 
zone restreinte ne suffisait pas pour les 500 000 habitants arabes et 
les colons israéliens. Israël avait également construit sur les terres 
des habitants arabes une route reliant ces colonies contre elles. La 
route avait été construite par la force puisque les habitants 
n'avaient pas accepté l'offre d'Israël de payer une compensation. 
Le témoin a mentionné différentes pratiques ou pressions visant à 
forcer la population locale à s'en aller : ainsi, on installait des 
compteurs sur les puits dans les orangeraies des habitants arabes 
afin de mesurer la consommation d'eau, laquelle était limitée à 10 
mètres cubes par dunam par exemple. Un Arabe qui avait droit à 10 
mètres cubes et qui en prenait plus voyait son approvisionnement 
en eau coupé à titre de punition. Le témoin a également déclaré 
que lors de l'occupation de la bande de Gaza en 1%7 les Israéliens 
avaient amené leurs troupes, encerclé les villages et, après avoir 
rassemblé tous les jeunes gens de 15 à 30 ans, ils les avaient placés 
dans des camions et emmenés dans la zone désertique de la ré
gion de Sebaa et les y avaient gardés trois ou quatre jours sans leur 
donner à manger ou à boire, puis les avaient emmenés en Egypte, 
évacuant ainsi 12 000 jeunes gens environ de la bande de Gaza, où 
il leur a été défendu de retourner. 

Témoin n" 39 - M. Ragah El Rah/awy 

189. Le témoin, qui est originaire de la bande de Gaza et qui 
habite actuellement Le Caire, a dit qu'en dépit du fait que la bande 
de Gaza ne représentait que 400 kilomètres carrés et était peuplée 
d'un demi-million d'habitants, les autorités israéliennes avaient 
réussi. par la répression, à saisir des terres appartenant aux Arabes 
dans la région et à y établir cinq colonies. 

190. Outre qu'elles servaient à changer la composition démo
graphique de la zone, ces colonies avaient aussi pour but de terro
riser les habitants. Les colons étaient fortement armés et les habi
tants locaux n'avaient aucune arme. D'où des frictions et maints 
affrontements entre les Israéliens et les habitants qui ont causé de 
nombreuses victimes parmi les habitants palestiniens. Les colonies 
israéliennes étaient illégales et devaient être éliminées des terres 
palestiniennes occupées. Le témoin a dit qu'un Etat palestinien de
vrait être établi sur la rive occidentale et dans la bande de Gaza et 
que ces deux zones devraient être reliées par une route passant sur 
son territoire palestinien. 

Témoin n° 40 - M. Mohllmmed Kassem 

191. Le témoin a fait observer que la bande de Gaza était une 
zone fortement peuplée vu qu'elle comptait environ un demi
million d'habitants pour 450 kilomètres carrés seulement, d'où un 
taux de densité atteignant 1 000 personnes par kilomètre carré. Il 
était impossible d'en absorber davantage. Quelles que soient les 
colonies établies, les Arabes essayeraient de s'en emparer soit pa
cifiquement, dans quel cas ils pourraient avoir de bonnes relations 



par la suite avec les Israéliens, soit par la guerre, dans quel cas il 
serait très difficile d'avoir de bonnes relations. Si Israël voulait la 
paix, il devait s'en tenir aux décisions de l'Organisation des Na
tions Unies, cesser immédiatement d'implanter de nouvelles colo
nies et abandonner ou éliminer celles qui existaient. 

Témoin n° 4/ - M. Mesbah Kresam 

192. Le témoin, qui a quitté la bande de Gaza il y a environ un 
mois, a dit que la superficie totale saisie par les forces israéliennes 
à Gaza était de 12 000 dunams. Cette zone était divisée en cinq 
colonies. Au nombre de celles-ci, il y avait la colonie Eretz, de 
type industriel, établie près de la ligne du cessez-le-feu, et la colo
nie de Zikim qui était reliée à la colonie Eretz. La colonie de Zikim 
comportait des installations pour la réparation des véhicules à mo
teur. Dans la colonie Eretz, les Israéliens avaient construit une 
route conduisant à la côte et, pour ce faire, ils avaient confisqué 
des terres, dont une vigne, appartenant au témoin. Pour construire 
cette route, ils avaient également pris des bâtiments de l'Organisa
tion des Nations Unies que celle-ci avait construits pour les réfu
giés de la zone; parmi ces bâtiments, il y en avait un qui apparte
nait à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; les habitants ont eu 24 
heures pour s'en aller avant que le bâtiment ne soit détruit. Lors
qu'ils ne voulaient pas s'en aller, les Israéliens pénétraient dans les 
logements et y renversaient tout. Certains habitants ont organisé 
des manifestations, mais plus celles-ci augmentaient, plus on cons- . 
truisait de routes : au lieu d'une route, les Israéliens en cons
truisaient trois dans le même camp, prétextant la nécessité d'assu
rer une certaine sécurité eu égard aux saboteurs opérant dans la 
région. 

193. Le témoin a également mentionné une autre colonie appe
lée Nahlat Sharim qui a été construite dans une région appartenant 
à Abu Madin. Cette colonie, de type agricole, couvre une superfi
cie de 3 000 dunams. Elle a été reliée à une autre colonie appelée 
Katif, laquelle a été construite sur des terres appartenant à Al Aba
dla. Cette colonie a été agrandie après les accords de Camp David 

et s'est vu adjoindre deux autres colonies : Katif-2 et Katif-3. Le 
témoin a signalé qu'Israël avait établi une autre colonie agricole, 
appelée Mirage, entre Khan Yunis et Rafah. La colonie de Deir 
EI-Balah a également été agrandie. 

194. Le témoin a en outre décrit les méthodes utilisées par les 
Israéliens pour forcer les habitants à quitter la zone. Ainsi, il peut 
arriver qu'un homme appartenant à une bande frappe de nuit à la 
porte d'une maison pour demander refuge, prétendant être un 
commando alors que c'est en fait un sioniste. Cette personne reste 
une heure ou deux puis s'en va. Plusieurs jours après, les autorités 
se rendent chez cet habitant et l'accusent d'avoir donné refuge à un 
commando et de ne pas en avoir informé les autorités. On lui dit 
alors que la seule possibilité qui lui reste est de quitter la zone. Le 
témoin dit également que lorsqu'il a demandé l'autorisation de 
quitter le secteur pour rendre visite à des parents, cette autorisa
tion lui a été accordée, mais à la fin de la visite on ne lui a plus 
permis de revenir. Cette méthode a été utilisée à l'encontre de 
beaucoup de familles, ne leur laissant pas d'autre solution que 
d'aller en Jordanie ou dans d'autres pays arabes une fois la visite 
terminée. Une autre méthode utilisée par les Israéliens est d'em
mener un habitant arabe de la bande de Gaza dans une voiture avec 
les troupes pour faire croire aux habitants arabes qu'il collabore 
avec les Juifs. Après cela, il risque d'être tué par les Arabes pour 
collaboration avec les Juifs. 

Témoin 11° 42 - M. Ali Khalil, représentant de /'Association 
pour les Narions Unies de la République arabe d'Egypte 

195. Le témoin a déclaré que l'Association pour les Nations 
Unies de la République arabe d'Egypte était un segment représen
tatif de la population du pays. L'Association estimait qu'il était de 
son devoir de promouvoir les idées des Nations Unies et de mieux 
faire connaître l'organisation mondiale aux citoyens égyptiens. 
Pour cette raison, l'Association espérait que la Commission aide
rait le Conseil de sécurité à régler la question des colonies israé
liennes, qui constituait un obstacle sur la voie de la paix. 

ANNEXE III 

Liste des colonies de peuplement 

COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE 

Date de Bct.\'<' Supajid<• 
Nom J(mdation Emplm·,•mc•nt Type énnu,miqll<' c•nd1111t1m.\· Pr,,priétairc'.'i ,t,,ri,:ine 

A. - RéJ.:itm de Jérusalem 

1. Atrot 1970 Jérusalem: Zone 61 fabriques 10 000 Résidents arabes du 
région nord, industrielle village de Beit Hanina 
près de 
!"aéroport 

2. Neve 1973 Jérusalem : Banlieue 2 500 unités IO 000 Résidents arabes du 
Ya'acov nord de la résidentielle d"habitation village de Beit Hanina 

ville 

3. Ramot 1973 Jérusalem: Banlieue 750 unités 30 000 Résidents arabes du 
nord-ouest, résidentielle d'habitation village de Beit lksa: 
près de (8 000 100 foyers arabes démolis 
Nabi Samwil prévues) 

4. Ramat 1968 Jérusalem : Zone 1 700 unités 600 Terres arabes 
Eshkol côté nord résidentielle d'habitation expropriées 

5. French 1%9 Jérusalem: Zone 2 100 unités 15 000 Terres arabes et terres 
Hill côté nord, le résidentielle d"habitation qui appartenaient à un 

long de la couvent catholique 
route 
Jérusalem-
Ramallah 

6. Nahalat Jérusalem: Zone 250 unités ~70 Terres qui appartenaient 
Defna côté nord résidentielle d"habitation à un certain nombre de 

familles arabes, y compris 
biens ,rn,Lf 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE (suite) 

Dau• de Base Superficie• 
Nom fomlmion Emp/m·('nl<'III Type économique en dunam.'i Propriétair,·s d' ori1:im.· 

7. Gilo 1973 Jérusalem : Banlieue 1 200 unités 4 000 Résidents palestiniens de 
Sfiarafat côté sud, résidentielle d'habitation Jérusalem, Beit Jala, Beit 
(Gilo) près de sur 10 000 Safafa et Sharafat 

Beit Jala prévues 

8. East 1973 Jérusalem: Banlieue 1 000 unités 20 000 Résidents arabes de 
Talpiot côté est, au résidentielle d'habitation Jérusalem, Sur Bahir, 

sud de Jabal (3 000 Sheikh Sa'ad et enclave des 
AI-Mukabber. prévues) Nations Unies (expropriée) 
où était situé 
le siège des 
Nations Unies 

9. Quartier 1967 Vieille Ville Banlieue 320 unités 160 maisons arabes démo-
juif de Jérusalem : résidentielle d'habitation lies, 600 foyers expropriés, 
(Vieille quartier situé el magasins 6 500 résidents arabes 
Ville de entre le mur expulsés 
Jérusalem) ouest de la 

mosquée 
Al Aqsa et le 
couvent latin 

10. Université 1969 Jérusalem : Campus Bureaux, salles Agrandissement de l'uni-
hébraïque côté nord universitaire de classe, versité, qui existait 

dortoirs et avant 1948, avec expro-
hôpital priation de nouveaux 

terrains 

11. Agrandisse- 1973 Jérusalem : Zone 250 unités Ancienne zone démilita-
ment de côté nord résidentielle d'habitation risée totalement 
Sanhedria expropriée 

B. - Ré~ion de Ramai/ah et El-Beireh 

12. Shiloh 1976 Est de la Gush Emunim 15 000 Terres prises sur les 
route villages de Turmus Ayya, 
Naplouse- Qaryut. Abu-Elfalah et 
Ramallah El-Maghireh 

80 à 90 Des dunams supplémentaires 
ont été pris et leur 
accès interdit; des amandiers 
ont été arrachés 

13. Kochav 1975 Nord-est du Naha( (exploi- Agriculture 4 000 Terres de Deir Jarir et 
Hashahar village de talion agricole Kufur Malik; eau 

Taiyyibe paramilitaire). provenant d' Ain Sarnia. 
puis kibboutz unique source d'appro-

visionnement en eau de 
Ramallah 

14. Ofra (Ba'al 1975 Est de Gush Emunim Ateliers et 350 100 dunams pris au 
Hatzor) Ramallah, sur agriculture village d' Ain Yabrud, 

la route de 250 au village de Silwad 
Jéricho 

15. Mevo 1969 Saillant de Moshav Agriculture. 16 000 Terres des villages de 
Horon Latrun 2 puits Yalu, lmwas et Beit Nuba, 

détruits par Israël 
après la guerre de 196 ~ 

16. Beit 1977 A mi-chemin Gush Emunim 150 Terres prises à l'origine 
Horon sur la route aux Arabes 

de Ramallah 
à Latrun, 
près de Tira 

17. Mevo 1977 Région de Agriculture Zone démilitarisée 
Horon Latrun. à 3 km (village arabe de Midya 
Dale! de la ligne avant 1948) 
(Matatyahu) d'armistice 

18. Kfar Ruth 1977 Région de Agriculture Zone démilitarisée (sur 
Latrun. à I km le site du village de 
au sud-est de Midya), où se trouvent 
la colonie de plusieurs milliers de 
Shayelet dunams de terres 

irriguées 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE (suite) 

DateJ,, Bll.ft' Supaflde 
Nom fondation Emplm·,•m,•111 Typ,• l!nm,mtique ,,,,J,,,,m,u Propril!1t1ire1, ,/'orÏJ.!Îltt' 

19. Givat 1975 Côté nord 350 unités Terrnin totalement 
Hamivtar de Jérusalem d'habitation exproprié 

20. Canada 1976 Saillant de Parc du Fonds 4 200 Terres des villages 
Park Latrun. sur national juif détruits de Yalu. Imwas 

la route et Beit Nuba. y compris 
Latrun- 1 500 dunams de vergers 
Ramallah 

21. Ramonim 1977 Au nord-est Nahal 300 Résidents du village de 
des villages Taybeh (terres 
de Taybeh et expropriées) 
Rammun, nord 
de la route 
Ramallah-
Jéricho 

22. Beit El 1977 Nord de Gush Emunim 35 Terres arabes: la colonie 
Ramallah sur sera agrandie de manière 
la route de à recouvrir 250 dunams de 
Naplouse terres expropriées 

23. Giv·on 1977 Nord-ouest .Gush Emunim Ancienne base militaire 
de Jérusalem, jordanienne: 5 000 dunams 
près du seront acquis par expro-
village priation (village d'El-Jib) 
d'EI-Jib 

24. Shayelet 1977 Région de Moshav Agriculture Zone démilitarisée (site 
(Mevo Latrun du village arabe de 
Hori·im) Midya) 

25. Neve Zuf 1977 Nord-ouest de Gush Emunim 400 Clôturés et interdits 
(Nabi Saleh) Ramallah, d"accès. y compris 

près de 100 dunams plantés en 
Beir Nidham blé et en amandiers 

appartenant aux 
villageois de Nabi Saleh 

C. - Vallée du Jo11rdai11 t'f allfres ré1:io11.~ 

26. Mehola 1%8 Vallée du Nahal jusqu·en Cultures de 3 000 Résidents des villages 
Jourdain : novembre 1969. plein champ. de Bardala et Ain 
partie nord puis moshav 1 usine de métaux. el-Beïda: l'alimentation 
de la rive 1 puits et en eau de ces villages a 
occidentale 1 bassin de retenue été tarie par le forage 

des puits de Mehola 

27. Argaman 1%8 Près de rextré- Naha! jusqu·en Agriculture, 5 000 Terres agricoles arabes 
mité de la 1971, puis 5 puits appar- englobant 1 000 dunams 
route Damya- moshav tenant à des du village de Marj 
Naplouse propriétaires al-Naja 

absents. 
1 bassin de 
retenue 

28. New 1976 Vallée du 800 Résidents des villages 
Massuah Jourdain : sud arabes d. AI-Ajajra et 

de la route Jiftlik 
Naplouse-Damya 

29. Massuah 1970 Vallée du Nahal jusqu·en Cultures 3 000 Résidents des villages 
Jourdain : au mai 1974, puis maraîchères. d'AI-Ajajra et Jiftlik 
sud même de kibboutz vivier, eau (terres expropriées) 
la colonie provenant 
n" 28 de Hamra. 

1 puits, 
2 bassins de 
retenue 

30. Phatza'el B 1977 Au sud de la Colonie rurale 1 500 Terres arabes 
colonie n" 29 

31. Phatza•et 1970 Extrémité Moshav Cultures 3 000 Résidents du village 
sud-ouest de maraîchères, de Fazayil 
la route venant 3 puits (600 m3 

d'Aqraba par heure). 
1 bassin de 
retenue 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE /.l'llile) 

Date ,fr Ba.,-,. Superficie 
Nom f,mdatùm t.:mplm·,•mem 1)·pe éc·,num1iqm• ,,,, d1mam.li Propriétair,• . .; d 0 oriJ,!ine 

32. Tômer 1976 Vallée du Serres. Superficie 
Jourdain : sud cultures inconnue. 
de la colonie maraîchères travaux de 
n" 31 construction 

pas encore 
achevés 

33. Gilgal 1970 Vallée du Nahal jusqu'en Cultures 3 300 Terres arabes; il est 
Jourdain : sud mai 1973. puis maraîchères. prévu de pomper l'eau 
de la colonie moshav agrumes. du Jourdain 
n" 32 cultures de 

plein champ 

34. Netiv 1976- Au sud de la Nahal devant Superficie 
Hagdud 1977 colonie de devenir moshav inconnue. 

Gilgal (n" 33) travaux de 
construction 
pas encore 
achevés 

35. Mivsom Cons- Vallée du Naha) devant Terres qui appartenaient 
(Na'aran) truc- Jourdain : devenir moshav aux résidents du village 

lion près du d' Awja et qui ont été 
corn- village arabe expropriées 
men- d'Awja 

cée en 
1977 

36. Yitav 1970 A l'ouest du Naha) jusqu'en Cultures 2 000 Terres arabes du village 
village octobre 1976. maraîchères. d'Awja. y compris 
d'Awja puis kibboutz cultures terres appartenant à des 

de plein champ propriétaires absents. 
eau provenant d' Ain 
AI-Awja et de 2 puits 
situés près d'Awja 

37. Almog 1977 Vallée du Naha) L'eau est amenée par un 
Jourdain : pipeline (d'environ 
nord-ouest de 30 cm de diamètre) d'un 
la mer Morte puits situé près d'Aqbat 

Jaber. camp de réfugiés 
de Jéricho 

38. Kalia 1968 Vallée du Naha) jusqu'en Cultures Ancien camp de l'armée 
Jourdain : 1975. puis maraîchères. jordanienne; 
nord-ouest de kibboutz produits l'eau provient du Wadi 
la mer Morte laitiers. vignes. Keit. à l'ouest de 

viviers Jéricho 

39. Mitzpe 1970 Mer Morte: Nahal. puis Palmiers Plus de 50 
Shalem rive kibboutz dattiers. 

occidentale cultures 
maraîchères 

D. - Colonies faraélie1111es .l'ituét'.I' .rnr les collines .rnrp/0111ha111 la 1·t1llée c/11 Jo11rclt1i11 

40. Malki 1976 Région nord Naha) 
Shua de la rive 

occidentale : 
sud du mont 
Gibboa; route 
d'accès venant 
de Beit Shean 

41. Ro'i 1974 Route LS Naha); moshav Agriculture 2 500 Résidents du village de 
"limit of depuis 1978 Tubas (terres plantées 
settlements" en blé) 
(limite des 
colonies). 
partie nord 

42. Bega'ot 1972 Route LS. Moshav Volaille. 5 000 Terres prises au village 
partie nord : cultures de Tamun (elles ont été 
sud de Roï maraîchères. clôturées et interdites 
(n" 41) agrumes d'accès) 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE (suite) 

Date de Base Supnfide 
Nom fondation Emplact:"ment Type économique en dunams Propriétaire:if d'orir,:im• 

43. Hamra 1971 Route LS: à Moshav Légumes, fleurs, 450 Terres du village de 
l'est de la agrumes, Bab al-Nagab, terres de 
route reliant volaille, la vallée attenante au 
Naplouse-Ouest 1 puits, pont de Damya; 450 dunams 
à Damya. dans les 2 bassins de retenue de vergers dont les 
terres cultivées 1 pipeline propriétaires sont absents 
d'une vallée fertile (environ 

28 cm de 
diamètre) 
amenant l'eau 
à Massuah 
(n" 29) dans 
la vallée du 
Jourdain 

44. Mekhora 1973 Route LS: Naha) jusqu'en Légumes. 4 000 Terres des villages de 
sud d'Hamra juillet 1976. fruits Bab al-Nagab. Beit Dajan 
(n" 43) puis moshav et Beit Furik; 

approvisionnement en eau 
comprenant I puits et 
3 bassins de retenue 

45. Gitit Août Route LS: Naha) jusqu'en Cultures 5 000 Terres prises au village 
1972 près de la décembre 1975. maraîchères, d'Aqraba, qui ont été 

route est- puis kibboutz cultures de clôturées et dont l'accès 
ouest passant plein champ a été interdit; défoliants 
par la vallée utilisés au début de 1972 
d'Aqraba 

46. Ma'ale 1972 Route LS: Centre régional 200 Terres arabes 
Ephraim sur la route 

est-ouest 
passant par 
la vallée 
d'Aqraba 

47. Nevo No- Sud de la I 300 Résidents des villages 
Shiloh vem- colonie Ma'ale de Turmus Ayya. Abu-Fallah 
(Givat bre Ephraïm (n° 46) et AI-Mughayyir 
Aduma) 1976 

48. Mishor No- Domine la route Zone indus- Industrie 81 000 L'armée israélienne a 
Adomin vem- Jéricho- trielle et interdit l'accès de 
(Ma'ale bre Jérusalem base de 70 000 dunams en octobre 
Adomin) 1974 l'armée; 1972; d'autres terres 

colons ont été prises par voie 
Gush Emunim d'expropriation aux 

villages arabes d' Abu dis, 
Umaryya et Issawyya 
(700 dunams). Silwad 
( 10 000 dunams), Silwad 
et Anota (300 dunams) 

49. Mizpeh Début A l'est de la Terres des villages 
Jéricho 1978 colonie Mishor susmentionnés qui ont été 

Adomin (n" 48) expropriées 
surplombant 
Jéricho 

50. Reihan 1977 Nord-ouest de Naha!; Agriculture Terres arabes 
(Neïami Jenin, 3 km kibboutz 
Bel) au-delà de la depuis 

ligne 1978 
d'armistice 

51. Dolan Octo- Le long de la Gush Emunim Terrains d'un poste de 
(Sanur) bre route Naplouse- police jordanien proche 

1977 Jenin dans la du village de Sanur avant 
vallée de Sanur 1967 

52. Natal Jan- Est de la route Gush Emunim 550 Terres confisquées au 
Ma'ale vier Naplouse-Jenin village de Silat AI-Dhaha. 

1978 y compris 25 oliveraies 

53. Shomron Octo- Sur la route 1 680 Terres du. village de 
bre Naplouse- Kufr Sur 
1977 Jenin 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE (.l'IIÎte) 

Date de Base Superficie 
Nom fondation Emplacement Type éc·,momique en dunams Propriétaires d'origine 

54. Sal'it Août Sud-est de Naha! I 000 Terres du village de 
··(Tsur 1977 Tulkarm Kufr Sur dont la moitié 

Nathan Bel) appartenait à des parli-
culiers (cultivées) et 
l'autre moitié 
constituait des pâturages 
collectifs 

55. Elon Dé- Près de la Gush Emunim 300 Arabes du village de 
Moreh cem- route Kufr Qaddum 
(Qaddum) bre Naplouse-

1975 Qalqilya 

56. Qarney- Octo- Côté sud de Gush Emunim 150 Terres prises aux villages 
Shomron bre la route de Jinsafut, Haii et Kufr 

1977 Naplouse- Laqif 
Qalqilya. près 
du village de 
Jinsafut 

57. El Qana Avril Sud-est de Gush Emunim, 10 Site de l'ancien poste de 
(Mes'ha 1977 Qalqilya nahal police jordanien du 
Pe'erim) 300 village de Mes'ha 

58. Tafuah Jan- Le long de 150 Villageois arabes de Yasuf 
(Bareget) vier la route 

1978 Naplouse-
Ramallah, à 
13 km au sud 
de Naplouse 

59. Haris Fé- 2 km à l'ouest Naha); 800 300 dunams expropriés 
vrier de la route construction pour le camp militaire; 
1978 Naplouse- d'une route 500 dunams de pâturages 

Ramallah, près d'accès de des villages de Kufr 
de la jonction 2 km Haris, Harda et Salfit 
avec Salfit ont été clôturés et leur 

accès interdit 

60. Har 1976 Dans la région Banlieue 400 Vignes et arbres 
Gilo du village de résidentielle fruitiers des résidents 

Beit Jala de Beit Jala expropriés 
en juin 1976 

61. Efrat 1978 Sur la route 7 000 Terres expropriées dont 
au sud de la plupart étaient 
Bethléem cultivées 

62. Tekoah Juin Au sud-est de Naha) 3 000 Terres expropriées du 
1975 Behtléem, village de Rafidya 

près d'Hébron 

63. Elazar Octo- Sud de Moshav Laboratoire 350 Vignes du village de 
bre Bethléem religieux chimique, Hadar expropriées en 
1975 appareils 1973 

électroniques 

64. Rosh Juillet Nord d'Hébron Kibboutz Volaille 3 000 Y compris le site d'une 
Tzurim 1%9 (bloc Etzion) colonie antérieure à 

1948 à laquelle on a 
adjoint des terrains du 
village de Nahalin qui 
ont été expropriés 

65. Alon Co- Nord d'Hébron Centre Etudiants 1 200 Terres prises aux Arabes 
Shvot Ions (bloc Etzion) régional pour Yeshiva et en 1969 par voie 

en juifs leurs familles d'expropriation 
juillet religieux faisant le 
1%9, trajet pour 
1972 travailler à 

Jérusalem 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LA RIVE OCCIDENTALE (suite) 

Dm<•cl<• Bll.H' Supajh·h· 
Nom J(n:dation Emplan•ment 7)·p<' économique• ,•nd111u1111.'i Propriéwin•.,· c/'ori~i,,e 

66. Kfar Sep- Nord d'Hébron Kibboutz Quelques acti- Site d'une colonie juive 
Etzion lem- (bloc Etzion) vités agricoles. de 1943 à 1948, plus 

bre 1 usine terres cultivées (vignes) 
1967, 
pre-

mière 
CO-

Ionie 
sur la 
rive 

occi-
den-
tale 

67. Migdal Oz 1977 Ouest d'Hébron Kibboutz Agriculture 1 000 Terrains pris aux 
(bloc Etzion) à résidents du village de 

2 000 Beit Umar. interdits à 
l'accès en tant que zone 
militaire; 600 pruniers 
et amandiers ont été 
arrachés en décembre 1977 

68. Kiryat 1970 Attenant à Colonie Usines, services; 4 250 Particuliers d'Hébron 
Arba la ville urbaine certains et Halhoul ( 1 500 dunams 

d'Hébron habitants vont expropriés) 
travailler à 
Jérusalem; 401 
unités 
d'habitation 

69. Yattir Juillet Au sud Gush Emunim. 17 000 Pâturages 
1977 d'Hébron, près moshav devant 

de la ligne être 
d'armistice clôturés 

70. Zohar 

71. Sailat 1978 Sur la route 550 Appartenaient aux 
Dhahr Naplouse- résidents arabes du 

Jenin village de Sailat Dhahr 
qui ont été expropriés 

72. Anatot Fin Nord de 3 000 Appartenaient aux 
1978 Jérusalem résidents du village 

d' Anata qui ont été 
expropriés 

73. Ya'afu 1978 Près du village 
Horom arabe de Yalta, 

à l'ouest 
d'Hébron 

74. Tretseh 

75. Jéricho Ap- Région de 
prou- Jéricho 
vé en 
1978 

76. Zif 1978 Au sud En voie de 
d'Hébron construction 

77. Neweimeh 1979 Près de 
Jéricho 

78. New Kfar 1979 Sur la route 
Etzion reliant Bethléem 

à Hébron 

79. Huwara 1979 Quelques kilo- 600 colons y 
mètres à l'est vivent déjà 
de Naplouse 

Source. - Liste des colonies, carte et renseignements fournis par le Gouvernement jordanien [S/13149 du 7 mars /979). 
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COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LES HAUTEURS DU GOLAN 
(JUIN )967-FÉVRIER 1979) 

Dat«•J<• Ba.u• Superjid,• 
Nom ji,mlmio11 Emp/m·,•m,•m Typ,• énmomiqu,• ,,,rJmwm.t P:-opriélairt.'."i J'ori,:ine 

1. Neve 1971 Versant sud du Moshav Station de ski. Toutes les Village syrien, 
Ativ mont Hermon 400 dunams plantés terres du dab'at azzayat 

de pommiers aux village 
sources de Benia 

2. Snir 1967 En bordure d'une Naha) jusqu'en Agriculture Terres d'un village syrien 
ancienne zone 1968. puis 
démilitarisée; kibboutz 
pâturages sur les 
hauteurs du Golan 

3. Har 1976 Mont Oden entre les Moshav Une base 200 Parc naturel syrien, 
Odem villages de Mas'ada industrielle est 200 dunams appar-

el Bugalha en place tenaient à Bugatha 

4. El Rom 1971 Nord près de Kibboutz Agriculture Toutes les Village syrien 
Bugalha (pommes) terres d' Ainkharja el 

d' Ainkharja, quelques terres de 
quelques terres Bugatha 
de Bugatha 

5. Merom Juillet Nord, à l'ouest Kibboutz Elevage, 6000 6 000 Terres agricoles à 
Golan 1967 de Kouneitra dunams de l'ouest de Kouneitra 

cultures 

6. Ein Zivan 1968 Nord, à l'ouest Kibboutz Agriculture. 340 dunams Terres agricoles à 
de Kouneitra 340 dunams de de vergers l'ouest de Kouneitra; 

vergers dans la près de l'ancien 
vallée de village syrien 
Kouneitra d'Ain Ziwane 

7. Katzrin 1973 Centre-ouest, près Centre Industries Près du village 
du pont de Yaacov industriel, (200 unités d'habi- syrien de Qasrine 
sur le Jourdain école talion en cons-

d'application truction) 
pratique 

8. Keshet 1974 D'abord à Moshav religieux. Sont prévus : école Ville syrienne de Khusniya 
Kouneitra, colons d'application prati-
puis à Khusniya Gush Emunim que, jardin bota-

nique, travail du 
bois, agriculture 

9. Ani'am 1976 Au sud de Katzrin Moshav Industries Terres du village syrien 
(n" 7) industriel de Qasrine 

10. Yonatan 1975 Tel Faraz, au sud Mouvement de Agriculture 
(Yonati) de Keshet (n" 8) jeunesse 

religieux 
Bnei Akiva 

11. Sha'al 1976 Centre Moshav Sont prévues : Village syrien 
agriculture, 
industries 

12. Gamla 1976 Hauteurs du lac Moshav Agriculture Terres d'un village 
de Tibériade syrien 

13. Ramot 1969 Hauteurs du lac Moshav Agriculture Terres d'un village 
de Tibériade syrien 

14. Merkaz 1973 Sud du Golan Centre rural Ville syrienne de 
Histin Khistin 
(Khistin) 

15. Ramat 1968 Sud-est, à 1,8 km Moshav Agriculture, élevage Ancienne base de 
Magshimim de la zone tampon l'armée syrienne 

16. Avni 1976 Sud du Golan Moshav Agriculture 
Eitan 

17. Nov (Nab) 1972 Sud du Golan Moshav Agriculture, 
réservoir proche 

18. Geshur 1969 Sud; a été déplacée Naha) Cultures de 
vers l'ouest à la plein champ 
suite du désenga-
gement de 1974 

19. Eli-Al 1968 Sud du Golan Naha) Agriculture 
(El-Al) jusqu'en 

mai 1973, puis 
moshav 
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Nom 

20. Givat 
(Yo'av) 

21. Merkaz 
Bnei 
Yahuda 

22. Ne'ot 
Golan 

23. Afik 

24. Kfar 
Haruv 

25. Mevo 
Hamma 

26. Urtal 

27. Ramath 
Shalom 

28. Har Shifon 

29. Dalhmiya 

Dat<' de 
fomlatim, 

1968 

1972 

1968 

1967 

1973 

1968 

1978 

COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES SUR LES HAUTEURS DU GOLAN 
(JUIN 1%7-FÉVRIER 1979) [suite] 

Emp/m·(•mt•lll 

Sud du Golan; 
jouxte le n" 21 

Sud du Golan; 
entrée commun_e 
avec le n" 20 

Sud, sur les 
hauteurs du lac 
de Tibériade 

Sud du Golan 

Sud, sur les 
hauteurs du lac 
de Tibériade 

Sud, sur les 
hauteurs du iac 
de Tibériade 

Centre-ouest 

Type 

Moshav 
histadrut 

Centre rural 

Moshav 

Nahal jusqu'en 
1972, puis 
kibboutz 

Kibboutz 

Kibboutz 

Kibboutz 

Ba.u· 
énmomiqll(' 

Cultures de plein 
champ, volaille, 
bétail 

Agriculture 

Agriculture 

Agriculture 

Agriculture, 
tourisme aux 
sources de Hamma, 
pâturages 

Industries prévues 

Sup,•rji<k 
,,,, dunam.,· 

100 dunams 
de cultures 
de plein 
champ 

25 000 

S011/'C'e. - Liste établie par le Gouvernement syrien; renseignements sur les colonies - Ann Lesch. 

COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES DANS LA BANDE DE GAZA 

Date d<• Ba.u· Supajh-h· 
Nom /omlt,tion Emplac·,•m,•111 Typ<' é("fll1t1"1ÎCfll<' <'Il Junam.,· 

1. Netzarim 1972 A 4 km au sud de la Nahal devenu Agriculture 700 
ville de Gaza entre moshav 
l'autoroute nord-sud 
et la côte 

2. Kfar 1970 Au sud du camp de Nahal jusqu'en Cultures 200 
Darom réfugiés de Mughazi 1978, puis maraîchères 

et à l'est de l'auto- kibboutz . en serre 
route nord-sud 

3. Netzer 1973 Au nord de Khan Nahal jusqu'en Cultures 300 
Hazani Yunis 1977, puis maraîchères 

moshav en serre 

4. Katif A 1973 A l'ouest de la Moshav Cultures 400 
colonie de Netzer maraîchères 
Hazani (n" 3), entre en serre 
Deir El Balah et 
Khan Yunis 

5. Katif B 1978 Près de la colonie Cultures 150 
Katif A maraîchères 

en serre 

6. Morag 1972 Sur la côte entre Nahal, puis Agriculture 12 000 
Khan Yunis et Rafah kibboutz 

7. Eretz 1969 Au nord-est de la Industries 800 
Azoor ville de Gaza 

Propriérair<'S d" oriJ,:itr<• 

Près de la ville 
syrienne de Fiq 

Près du village 
syrien de 
Kafr Hared 

Village syrien à 
côté des sources 
de Hamma 

Terres d"un village syrien 

Propriétaire•.,· ,tori,:ilr,• 

Terres de la tribu arabe 
Abu Madyan, 
expropriées au 
début de 1971 

Terres domaniales 

Terres du village 
d'Umm Kalb, expropriées 
au début de 1971 

Source. - Liste des colonies et carte montrant leur emplacement - Najib Al Ahmad, représentant spécial du Département politique 
de l'Organisation de libération de la Palestine; renseignements sur les colonies - Ann Lesch, ancien représentant de I' American Friends 
Service Committee au Moyen-Orient-, renseignements communiqués lors d'une déposition faite le 19 octobre· 1977 devant la Sous
Commission de la Commission des relations inter11:;itionales de la Chambre des représentants des Etats-Unis. 
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Nom 

1. Yamit 

2. Talmei 
Yosef 

3. Pri'el 

4. Merkaz 
Avshalom 

5. Netiv 
Ha'asara 

6. Ogda 

7. Sufa 
(Succot) 

8. Holit 

9. Sadot 

10. Nir 
Avraham 

11. Dikla 

12. Haruvit 

13. Sinaï 

14. Yam 

15. Kadesh 
Barnea 

16. Neviot 

17. Di-Zahav 

18. Ophira 

Dat<' de 
f,mdatùm 

1973; 
premiers 
colons, 
septem
bre 1975 

1977 

Début en 
1977 
1973 

1973 

1975 

1974 

Début en 
1977 

1971 

Début en 
1977 

1%9 

1975 

1%7 

1967 

Prévu en 
1977 

1971 

1971 

1967 

COLONIES ISRAÉLIENNES IMPLANTÉES DANS LE SINAÏ 

Emplm·em(•nt 

Secteur de Rafah : sur 
la côte à 7 km au sud 
de cette ville 

Secteur de Rafah : près 
de Yamit (n" 1) 

Secteur de Rafah : près 
de Yamit (n" 1) 

Secteur de Rafah : à 
une intersection sur 
l'autoroute bande 
de Gaza-Sinaï 
Secteur de Rafah : 
à 7 km au sud de 
cette ville 

Secteur de Rafah : 
à I km au sud d'une 
colonie (n" 5) 

Secteur de Rafah : 
entre la colonie de 
Yamit et l'autoroute 

Typ<' 

Colonie urbaine 

Moshav 

Moshav 

Centre rural 

Moshav 

Moshav 

Naha! jusqu'en 
janvier 1977, puis 
kibboutz 

Secteur de Rafah : sur 
l'autoroute, à l'est de Sufa 

Naha! 

Secteur de Rafah : 
immédiatement à 
l'ouest du n" 5 
Secteur de Rafah : 
à I km au sud de 
Sadot (n" 9) 
Secteur de Rafah : 
à 11 km au sud de 
cette ville 

Côte du Sinaï : à 
18 km au sud-ouest 
de Dikla (n" 11) 
Côte du Sinaï : à 
l'est de la ville 
d'EI Arish 
Côte du Sinaï : lac 
Bardawil, à 70 km 
au sud-ouest 
d'EI Arish 

Sinaï : oasis près 
de la frontière 
de 1967 
Golfe d' Aqaba : route 
en bordure de la côte, 
à 60 km au sud d'Eilat 
Golfe d" Aqaba : route 
en bordure de la côte, 
à 60 km au sud de la 
colonie de Neviot 
(n" 16) 
Golfe d"Aqaba: 
Sharm al-Sheikh 

Moshav 

Moshav 

Nahal jusqu'en 
mars 1971, puis 
moshav 

Naha! 

Nahal 

Naha! jusqu·en 
mai 1973, puis 
kibboutz 

Naha! 

Moshav 

Moshav 

Colonie urbaine 

Base 
économique 

Station balnéaire 

Culture de tomates 
en serré•c2 dunams 
par famille) 
(En construction) 

Station-service, 
boutiques, services 

Tomates, fleurs; 
40 dunams et 20 000 m' 
d'eau par an pour 
chaque famille; emploie 
de la main-d'œuvre 
bédouine 
Culture de tomates en 
serre; 8 dunams et 
9 500 m·' d'eau par an 
pour chaque famille 
Cultures de plein 
champ, mangues, 
cultures maraîchères 
en serre 
Tomates de serre; 
100 dunams de mangues 

Tomates, agrumes 

Tomates de serre 

Tomates, atelier 
d'emballage; 10 000 m' 
d'eau par famille et 
par an 
Tomates, légumes, 
pêche 

1 000 dunams d'olives 
et d'agrumes 

Pêche 

Site archéologique 

Villfgiature 

Villégiature 

Base militaire, port; 
190 familles (achevant 
un projet prévoyant 
5 000 unités d'habita
tion), dont la plupart 
sont des familles 
de militaires 

So11rc-,•. - Liste des colonies et carte établies par le Gouvernement égyptien (en arabe). 
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Propriétaire,1; d' origim' 

Terres de bédouins, dont 
la plupart ont été expulsés 
entre 1971 et 1973 

Terres de bédouins, où 
se trouvent des bosquets 
d'amandiers 
Terres de bédouins 

Jouxte la zone où les 
bédouins ont été 
réinstallés 

Terres de bédouins, où se 
trouvaient une école et 
des maisons en ciment 
(qui ont été démolies) 

Terres de bédouins 

Terres de bédouins; 
bosquets d'amandiers et 
de pêchers déracinés en 
1974-1975 
Terres de bédouins 

Terres de bédouins 

Terres de bédouins 

Emplacement d'une ancienne 
société égyptienne de mise 
en valeur du désert 

Une partie appartenait 
à El Arish et a été 
expropriée 
Zone de pêche égyptienne 

Oasis de bédouins 

Oasis de Nuweibeh 

Village de Dhahab, à 
l'embouchure du 
WadiNasib 
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ANNEXE V 

Documents commis à la garde du Secrétariat 

A. - DOCUMENTS REÇUS PAR LA COMMISSION 
PENDANT SON SÉJOUR ()ANS LA RÉGION 

AMMAN (JORDANIE) 

Gom·ernement jordanien 

- Rapport sur les colonies israéliennes implantées sur la rive 
occidentale occupée, y compris dans la partie arabe de Jérusalem 
depuis 1967. 

- Documents israéliens concernant la confiscation de terres et 
d'habitations sur la rive occidentale, mai 1969 (annexe au rapport 
soumis par le Gouvernement jordanien à la Commission du Conseil 
de sécurité). 

- Economie De,·elopment of Jordan i11 the Regional Conte.ri. 
Gouvernement jordanien, Amman, janvier 1978. 

Témoin n° 5 (anonyme) 

- Etude intitulée "The Arahism of Jerusalem". 10 pages. 

- Exemplaire d'un mémorandum daté du 7 avril 1978 adressé 
par P. W. Lapp à R. Chase et intitulé "Treatment of Cultural Prop
aty and Antiquities Sites i11 OC'Cupied Jordan", 4 pages. 

- Liste des colonies israéliennes implantées sur la rive occi
dentale, en date du 9 avril 1979, établie par deux personnes qui ont 
beaucoup voyagé dans la région (anonyme). 

- Photo découpée dans le Jerusalem Post montrant des vignes 
détruites sur la colline Ja'abari, à Hébron; quelque 550 pieds de 
vigne se trouvant sur cette colline ont été systématiquement cou
pés, vraisemblablement pour protester contre la décision du gou
vernement de ne pas autoriser les colons de Kiryat Arba à cons
truire sur cette colline. 

- Texte d'un télégramme concernant Hébron et Beit Sahour 
adressé au président Carter. 

- Carte indiquant les limites de la municipalité d'Hébron et la 
zone confisquée pour la colonie de Kiryat Arba. 

Témoin 11° 15 (Ruhi EI-Klwtih) 

Annexe 1. - Avis publié dans le n" 1425, du 11 janvier 1968, du 
Journal officiel d'Israël concernant la confiscation et l'expropria
tion de terres arabes. 

Annexe 2. - Ordonnance émanant du Ministre israélien des fi
nances et publiée dans le n° 1443, du 14 avril 1968, du Journal 
officiel d'Israël concernant la confiscation et l'expropriation de 
ii6 dunams de terres, ainsi que de 700 bâtiments s'y trouvant situés. 

Annexe 3. - Ordonnance émanant du Ministre des finances et 
publiée dans le n° 1443 du Journal officiel concernant l'expropria
tion de terres arabes en dehors des murs d'enceinte de Jérusalem. 

Annexe 4. - Ordonnance concernant l'expropriation d'une zone 
d'une superficie de 11 680 dunams. 

Annexe 5. - Carte indiquant l'emplacement de terres expro
priées (à savoir les 11 680 dunams de terres susmentionnés). 

Annexe 6. - Carte indiquant l'emplàcement de fouilles effec
tuées en divers lieux situés sous des habitations arabes ayant fait 
l'objet d'une expropriation, en particulier dans les zones situées à 
proximité des murs ouest et sud de la mosquée de la Coupole du 
rocher, à Jérusalem. 

Annexes 7 et 8. - Photos montrant un bulldozer israélien finis
sant de démolir les derniers immeubles arabes situés près des côtés 
sud et ouest de la mosquée Al Aqsa. 

Annexe 9. - Photo montrant une école musulmane pour filles 
qui a été détruite. 

Annexe 10. - Photocopie d'un avis envoyé à tous les habitants 
arabes leur demandant d'évacuer la zone. 
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Annexe 11. - Coupure du journal Al Quels relatant l'histoire 
d'un habitant arabe expulsé le 8 août 1973. 

Annexe 12. - Liste des familles expulsées dont on avait les 
noms au 30 juin 1976. 

Annexes 13 et 14. - Copie d'une carte et exemplaire d'une liste 
des noms de colonies israéliennes publiées dans Arah Week, revue 
arabe libanaise. 

Annexe 15. - Article découpé dans le Jerusalem Post. intitulé 
"On Building a Fortress Jerusalem" et contenant de nombreuses 
photographies, ~ocuments et cartes concernant les colonies im
plantées par les lsraélie.ns. 

Annexe 16. - Abdul-Hadi, Mahdi. Jsraeli Settlements in Occu
pied Jerusalem and West Bank (/967-1977). Jérusalem, 1978. 

Annexe 17. - El-Khatib, Ruhi. The Judaization of Jerusalem. 
Amman (Jordanie), Al-Tawfiq Press. 

- Cattan, Henry. Palestine, The Arahs and Israel. Londres, 
Longmans, Green and Co., Ltd., 1969. 

- EI-Khativ, Ruhi. Memorandum regarding the continuation of 
Jsraeli acts of aggression towards changin,: the status ofJerusalem 
and the surroundi11g to11·ns and ,·il/ages. Amman (Jordanie), 1977. 

- Liste de déportés établie par El-Khatib. 

- Rapport n° 35, "Deportations from the West Bank and the 
Gaza Strip, /967-1976", établi par Ann M. Lesch. 

Témoin 11° 17 (anonyme) 

- Carte indiquant les limites d'Hébron et celles de la zone du 
mont Hébron prise sur ordre des autorités militaires. 

- Photos montrant des bulldozers en train de démolir des mai
sons et d'ouvrir de nouvelles routes. 

Témoin 11° /9 (anonyme) 

- Relevé topographique d'Anata alors qu'elle était administrée 
par le Royaume hachémite. 

- Carte des terres du village d'Anatà qui ont été divisées en 
trois zones conformément à une ordonnance du Gouverneur mili
taire de Ramallah reçue le 20 janvier 1975. 

- Plan, liste des noms des propriétaires dont les terres ont été 
expropriées dans le village d'Anata. 

- Texte d'un télégramme envoyé au président Sadate par le 
mukhtar du village d'Anata pour lui demander d'intervenir afin de 
faire cesser l'expropriation des terres appartenant aux habitants 
d'Anata. 

- Texte d'une lettre adressée au Gouverneur militaire de la rive 
occidentale concernant les terres expropriées à Anata. 

- Ordonnance des autorités militaires portant confiscation de 
certaines terres, ainsi que carte montrant la zone concernée. 

- Carte israélienne d'Anata indiquant la zone industrielle pré
vue par Israël. 

- Ordonnance interdisant aux habitants de pénétrer dans les 
zones fermées. 

- Textes législatifs de la Haute Cour israélienne concernant 
l'expropriation des terres des habitants de villages. 

Témoin 11° 21 (Shawkat M. Hamdi) 

- Texte de son témoignage devant la Commission du Conseil de 
sécurité. 

- Rapport intitulé "Policy of Settlements and its Implications 
j,,r Arah Jerusalem". 

- Etude concernant les violations des droits de l'homme par 
Israël dans les territoires arabes occupés. 

- Etude relative aux principales violations et infractions commi
ses par les autorités israéliennes. 



- Carte n° 1, montrant les ruines et les lieux saints de l'Islam. 

- Carte n° 2, relative aux fouilles. 

- Carte n° 3, colonies implantées sur la rive occidentale et à Jé-
rusalem. 

- Carte n° 4, projet concernant le "Grand Jérusalem". 

DAMAS (SYRIE) 

Haitham Keylani, ministère des affaires étrangères 

- Carte indiquant l'emplacement de 29 colonies et celui des vi l
les et villages arabes syriens qui ont été détruits et remplacés par 
de nouvelles colonies. 

Najib Al AhmC1d, représentant spécial ,/11 Département politique 
de l'OLP 

- Sa déclaration écrite à la Commission du Conseil de sécuri té. 

- Liste des colonies israéliennes implantées sur la rive occi-
dentale entre 1967 et 1979. 

- Carte indiquant les colonies israéliennes implantées sur la rive 
occidentale depuis 1967. 

- Cane de la British Archaeological School de Jérusalem (Bur
goyne, M. H. , Some Mameluke Doorways in the Old City ofJeru
sa/em. Réimpression d'un extrait de .. Levant Ill, 1971"). 

- Plan pour la construction de la forteresse Jérusalem. 

- Photos de la coupole de la mosquée Al Aqsa prise lors de 
l'incendie et pendant qu'on l'éteignai t. 

- Photo prise pendant l'installation de la synagogue construite 
sous la mosquée Al Aqsa. 

- Données sur les fouilles. 

- Liste des prisonniers qui ont reçu des vêtements d'hiver en 
1978 de l'Union des œuvres de bienfaisance de Jérusalem. 

- Liste des prisonniers qui ont reçu des vêtements d'hiver de la 
Croi,c-Rouge. 

- Liste des habitants arabes dont les terres ont été confisquées 
dans les villages de Madjel et Beni Fadai, dans la région de Na
plouse. 

- Liste des maisons que l'on a fait sauter. avec description et 
emplacement de chaque maison. 

- Liste, pour chaque village, des personnes e,cpulsées. 

- Traduction d'un avis d ' expropriation publié en hébreu dans le 
n• 1656, du 30 août 1970, de la Gazelle officielle. 

- Lettre de plainte émanant de la communauté musulmane de 
Jérusalem concernant les droits du peuple palest inien. 

- Lettre de plainte émanant de membres du Conseil des biens 
"''"U et des affaires islamiques de Jérusalem adressée au Gouver
neur mi litaire de la rive occidentale concernant les actes de profa
nat ion commis dans la mosquée Al Aqsa. 

- E,cemplaire d'un faux utilisé pour exproprier des terres 
arabes. 

- Rapport sur la mosquée Al lbrahimi d'Hébron. 

Témoin n<> 23 (Abcl11/ SC1IC1m) 

- Le Goltm m ·ant /'agression : une élllde illustrée. 

Hahib Kahwaji, membre du Comité exécutif de /'OLP 

- Texte de sa déclaration à la Commission du Conseil de sécu
rité. 

- Exposé intitulé "Radai Discrimination agaittst the Arabs in 
the Occupied West Bank and Gaza Strip si11ce /967" (rédigé par 
Kahwaj i). 

- Liste des colonies israéliennes implaniées sur la rive occi
dentale occupée et la bande de Gaza (établie par Kahwaji). 

- E,cposé intitulé "Ecl11catio11 in the Occupied West Bank and 
Gaw Strip since /967" (établi par Kahwaji). 
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- Etude intitulée " Jewish Settlement Plans for . the Future" 
(réalisée par Kahwaji). 

- Traduction par Saif Eddin Zubi, membre arabe de la Knesset, 
d'un article sur "Le mémorandum de Konig" qui a é té publié par 
les journaux israéliens Dai·ar du 2.5 juillet et El Hamishmar du 
7 septembre 1976. 

Abdul Abou Meizar, membre du Comité exécutif de /'OLP 

- Rapport sur les déportations politiques de citoyens palesti
niens par les autorités israéliennes. 

- Brochure donnant des détails sur certaines des activités de 
l'OLP concernant la "Journée de la terre" en Palestine occupée. 

- Personnes expulsées de la rive occidentale. 

LE CAIRE (EGYPTE) 

M. B011tros Glwli, ministre d'Etat aux affaires étrangères 

- Carte des colonies israéliennes dans les territoires arabes oc
cupés. 

- Rapport sur les colonies israéliennes implantées dans les ter
ritoires arabes occupés, y compris Jérusalem de 1967 jusqu'à 
maintenant. 

Témoi11 n" 36 ( Yehia Abouhakr) 

- Déclaration écrite du témoin. 

Témoin 11" 37 (Ibrahim S/rukrallah) 

- Exposé intitulé " lsrae/i Se11/emenrs in the Ocrnpied Ar"b 
Territories". 

- "lsr(l('/i S1111/eme11ts i11 the On·upit•cl Territories", document 
établi par Ann M. Lesch, Journal of Palestine Stuclies. 

B. - LISTE DES DOCUMENTS REMIS À LA COMMISSION DU CON
SEIL DE SÉCURITÉ À NEW YORK LE 30 AVR IL 1979 PAR 

LA MISSION PERMI\NENTE DU ROYAUME HACHÉMITE DE 
J OR DANI E AUPRÈS DE L'◊RGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

1. The Si[!t1i/ica11ce of Some West Bank Resources to lsrC1e/, 
Département de l'économie, Socié1é royale des sciences. 

2. lnformC1tio11 on the Resources of the OcC'11pit•d West Bank, 
Département de l'économie, Société royale des sciences. 

3. Huit cartes. 

4. The JnusC1lem File (1967-1972), Conseil pour la promotion 
de l'entente anglo-arabe. 

5. The Desecration of Christian Cem,·terit•s an,/ Church Prop
erty i11 lsmd. Beyrouth (Liban), Institut pour les études palesti
niennes, 1968. 

6. Mémoire d' information sur Jérusalem : le monde islamique 
el Jérusalem. 

7. Plans isr.iéliens concernant Jérusalem - rapport Merip. 

8. David Hirst. "Rush to A1111exation: Israel in Jerusalem". 
International JournC1! of Miclclle EC1st Studies, vol. 5, n• 2 (avril 
1974). 

9. Ann Mosley Lesch, "lsraeli Se11/11me11ts i11 the Ocmpie,I 
Territories, 1967-/977", Jouma/ of Palestine Swdi,•s. 

10. Etude sur les colonies israéliennes - rapport Merip. 

11. Colonies israéliennes - rapports Merip. 

12. Paul Quiring. " lsral'li s,,ttle111e111s a/Ill Palesti11ic111 Rights", 
Palestine Digest, n•• 9. 

13. Thèse intitulée " T/11• Legat Sratus af Jerusalem", Commis
sion royale pour les affaires de Jérusalem. 



C. - DOCUMENTS REÇUS D'ORGANES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

a) Comité pour /'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien 

S/12377 - Lettre, en date du 28 juillet 1977, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le Président du Comité. 

A/33/154 - Lettre, en date du 21 juin 1978, adressée au Secré
taire général par le Président du Comité. 

S/13132 - Lettre, en date du 2 mars 1979, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Président par intérim du Comité. 

ST/SG/SER.F/1 - Origines et él'O!ution du problème palesti
nien (première partie : 1917-1947, et deuxième partie: 1947-1977). 

ST/SG/SER. F/2 - Le droit de retour c/11 peuple palestinien. 

ST/SG/SER.F/3 - Le droit du peuple palestinien à /'autodéter-
mination. 

A/31 /35 } Rapports et recommandations du Comité présentés 
A/32/35 à l'Assemblée générale à ses trente et unième, 
A/33/35 et trente-deuxième et trente-troisième sessions. 

Corr.l 

b) Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires 
occupés 

A/8089 
A/8389 et Corr.l 

et Add.l et 
Add.1/Corr. l et 2 

A/8828 
A/9148 et Add. l 
A/9817 
A/10272 
A/31/218 
A/32/284 
A/33/356 

Rapports présentés par le Comité 
spécial depuis sa création. 

A/AC.145/R.158 (décembre 1978), A/AC.145/R.163 Ganvier 
1979), A/AC.145/R.165 (février 1979). 

Carte indiquant les colonies israéliennes au mois d'avril 1979. 

c) Secrétariat 

S/AC.21/PV.9 à 17 - Procès-verbaux de la Commission du 
Conseil de sécurité pendant sa mission au Moyen-Orient. 

DOCUMENT S/13451 

Télégramme, en date du 23 juin 1979, adressé au Secrétaire général 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 

Conformément à I' Article 54 de la Charte des Na
tions Unies, j'ai l'honneur de vous faire tenir le texte 
de la résolution adoptée aujourd'hui par la dix
septième Réunion de consultation des ministres des 
relations extérieures : 

"La dix-septième Réunion de consultation des 
ministres des relations extérieures, 

"Considérant : 

"Que le peuple nicaraguayen connaît actuelle
ment les horreurs d'une cruelle lutte armée qui 
cause des souffrances immenses, des pertes de vies 
et a conduit le pays à des convulsions politiques, 
sociales et économiques, 

"Que le comportement inhumain du régime dic
tatorial qui gouverne le Nicaragua, mis en pleine 
lumière dans un rapport de la Commission inter
américaine des droits de l'homme, est la cause fon
damentale de la tragique situation que traverse le 
peuple nicaraguayen, 

"Que l'esprit de solidarité qui inspire les rela
tions continentales impose aux pays américains 
l'obligation inéluctable d'accomplir tous les efforts 
qu'ils peuvent pour arrêter l'effusion de sang et 
éviter que la prolongation de ce conflit continue de 
perturber la paix du continent, 

"Déclare : 

"Qu'il appartient exclusivement au peuple nica
raguayen de résoudre ce grave problème; 

"Qu'à son avis cette solution doit reposer sur les 
bases suivantes : 
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[Original : anglais/espagnol/français] 
[11 juillet 1979] 

"l. Remplacement immédiat et définitif du ré
gime de Somoza; 

"2. Installation au Nicaragua d'un gouverne
ment démocratique dont la composition comprenne 
les principaux groupes de l'opposition au régime de 
Somoza et qui soit librement choisi par le peuple 
nicaraguayen; 

"3. Garantie du respect des droits de l'homme 
de tous les Nicaraguayens sans exception; 

"4. Organisation dans les plus brefs délais 
d'élections libres conduisant à l'installation d'un 
gouvernement authentiquement démocratique qui 
garantisse la paix, la liberté et la justice; 

"Décide : 

"l. D'inviter instamment les Etats membres à 
prendre toutes les mesures en leur pouvoir pour fa
ciliter une solution durable et pacifique du pro
blème nicaraguayen dans les conditions susinen
tionnées en respectant scrupuleusement le principe 
de la non-intervention et en s'abstenant de toute 
action incompatible avec lesdites conditions ainsi 
qu'avec la solution durable et pacifique du pro
blème; 

"2. De s'engager à fournir les efforts requis 
pour fournir une assistance humanitaire à la popu
lation et pour contribuer au relèvement social et 
économique du pays; 

"3. De rester en session aussi longtemps que la 
présente situation se prolongera." 



DOCUMENT S/ 13452 

Lettre, en date du 11 j uillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Il y a un mois, lorsque le Conseil de sécurité a 
examiné la question du renouvellement du mandat de 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL), le débat sur la situation dans le Sud du 
Liban a montré de faço n indubitable que la préoccu
pation unanime de la communauté internationale était 
la paix et la sécurité. La résolution 450 (1979) a été 
adoptée é tant entendu que des mes ures a llaient ê tre 
prises dans le contexte de l'Organisation des Nations 
Unies en vue de créer des conditions propices au ré
tablissement absol u de la souveraineté du Liban, à la 
préservation de l'intégrité te rritoriale et de l'indépen
dance du Liban et au plein exercice de l'autorité du 
gouvernement. La Convention d'armistice général de 
1949 entre le Liban et Israël a été réaffirmée et toutes 
les parties ont été invitées à respecter scrupuleuse
ment les dispositions des résolutions et décisions per
tinentes de l'Organisation. 

Toutefois, depuis l'adoption de la résolution 450 
( 1979), et malgré le sentiment universel d ' urgence e t 
de préoccupation , Israël ne cesse de faire obstacle 
systématiquement à toute action de l'Organisation des 
Nations Unies et de commettre des actes de défi e t 
d'agression. A tous les niveaux d'autorité, le Gouver
nement israélien annonce constamment son intention 
de poursuivre l'action militaire au Liban , ce qu'il fait 
d'ailleurs par terre, par air e t par mer, causant des 
destructions et la perte de vies innocentes parmi la 
population c ivile. Qui plus est, les forces israéliennes 
semblent être maintenant résolues à ne tenir aucun 
compte du mandat et des prérogatives de la F INUL 
ou du caractère inviolable de sa mission. Des ha rcè
lements constants sont signalés quotidiennement et 
les incursions dans la zone d'opération de la FINUL 
ont a tteint, entre le 6 et le. JO juillet, un niveau abso
lument inacceptable d'arrogance et de violence : atta
ques contre les points de contrôle de la FIN UL. inva
sion de zones entières. actes d'agression contre des 

[Original : anglais] 
[//juillet /979} 

villages. fo uille de maisons et enlèvement et assassinat 
de civils. 

H est tout à fait déplorable qu' un climat général de 
violence el de contre-violence a il a insi é té c réé qui , si 
l'on n'y met pas bon ordre, risque de causer une dété
rioration totale de la situation et une érosion irrépara
ble de la crédibilité des forces des Nations Unies et 
de leur efficacité , danger contre lequel le Secrétaire 
général nous a tous mis en garde e t que les membres 
du Conseil de sécuri té et les représentants des Etats , 
qui fournisse nt des contingent s o nt souligné dans 
leurs interventions au cours du débat. 

Depuis l'adopt ion de la résolution 450 (1979), des 
discussions se poursuivent intensivement à tous les 
niveaux entre les autorités compétentes de l' Organi
sation des Nations Unies et du Gouvernement liba
nais. dans l'espoir de créer un cadre pratique de 
coopération permettant d'appliquer intégralement la 
résolution 425 ( 1978) dans les meilleures conditions 
possibles. Malgré la détermination tant de l'ON U que 
du Liban , ces discussions n'ont aucune chance 
d'aboutir si Israël poursui t sa politique systématique 
de défi au Conseil de sécuri té, d 'agression contre la 
souveraineté libanaise et de harcèlement de la 
FINUL. 

Ayant reçu de mon gouvernement l'ordre de porter 
cette affaire à l'attention du Conseil, je m'élève de la 
façon la plus énergique contre la politique d' Israël et 
ses actes d 'agression répétés. Tout en nous réservant 
le droit de demander d'urgence une réunion du 
Conseil de sécurité si la situation continuait à se dété
riorer, je vous serais obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre comme document 
du Conseil. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de f"Or,:anisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 

DOCUMENT S/ 13454* 

Lettre, en date du 16 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J 'ai l'honneur de vous adresser c i-joint, pour in
formation, les nouvelles des régions provisoirement 
contrôlées par l'ennemi (d iffusées par le Ministère de 
l'information du Kampuchea démocratique). 

• Dis1ribué sous la double cote A/34/366-S/13454. 
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[Original: français] 
[16 juillet 1979} 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
t/11 Kampuchea démocratique> 

auprès de l'Organisation d_es Nations Unies, 
(Signé) T HIOUNN PRASITH 



ANNEXE 

Nouvelles des regions provisoirement contrôlées par l'ennemi, dif
fusées par le Ministère de l'information du Kampuchea démo
cratique 

L'opinion publique internationale a vigoureusement condamné 
les autorités d'Hanoi, qu'elle considère comme des hitlériens 
contemporains pour leur criminelle politique de déportation, de 
trafic et de massacre de réfugiés et leur politique d'agression, 
d'expansion, d'annexion et d'extermination de la race du Kampu
chea. Pour le peuple du Kampuchea, les autorités d'Hanoï sont les 
plus grands assassins de tous les temps, qui massacrent et détruisent 
tout ce qui est Kampuchea pour exterminer la race du Kampuchea 
et implantent en territoire du Kampuchea des nationaux vietna
miens envoyés du Viet Nam. Face aux massacres, aux pillages, 
aux destructions et déportations commis par les troupes vietna
miennes d'occupation, la population des régions sous leur contrôle 
provisoire y compris les "gardes d'autodéfense" et ceux qui ont 
été forcés de servir l'administration vietnamienne se soulèvent 
contre les Vietnamiens et rejoignent de plus en plus nombreux cha
que jour la zone libérée. 

1. - Pro,·ince de Kompon,: Cham 

a) Kompon,: Cham-,·ille 

Vers le milieu du mois de mai dernier, 20 soldats vietnamiens 
sont venus démonter les machines de l'usine de tissage de Kom
pong Cham pour les emmener dans leur pays. Une centaine d'ha
bitants des environs se sont rassemblés et. indignés par cet acte de 
piraterie, les ont alors attaqués. Ils ont tué 14 Vietnamiens et ont 
remis les 14 armes à nos guérilleros. 

b) District de Prey Chhor 

Le 25 juin, un groupe de soldats vietnamiens est venu voler le 
manioc des habitants. Trois gardes d'autodéfense et 15 habitants se 
sont solidarisés et ont alors attaqué les agresseurs vietnamiens : 
neuf ont été tués et le dernier s'est enfui. Les 10 armes saisies ont 
été remises à nos guérilleros. 

c) District de Chamkar Loeu 

Le 20 juin, 15 soldats vietnamiens se sont saisis d'une jeune vil
lageoise et ont sauvagement abusé d'elle. Douze gardes d'autodé
fense et 21 habitants les ont alors attaqués, tuant 13 d'entre eux. Ils 
ont ensuite rejoint la zone libérée et ont remis à nos guérilleros les 
13 armes saisies à l'ennemi. 

2. - Prol'ince de Prey Ven,: 

Dans le district d'Au Reaing Auv, au début du mois de juin, les 
troupes vietnamiennes se sont démenées pour chasser hors de leurs 
maisons et de leurs villages les habitants des régions sous leur 

contrôle provisoire et ont fait installer à leur place des nationaux 
vietnamiens transportés du Viet Nam. 

A la mi-juin, les membres des comités de village, établis par les 
Vietnamiens, ont conduit la population sous leur contrôle à se 
soulever contre les envahisseurs vietnamiens. Ils en ont tué 36. 
Après quoi ils sont allés rejoindre la zone libérée en emportant 
avec eux 31 armes qu'ils ont remises à nos guérilleros. 

3. - Pml'ince de Battamhan,: 

a) District de 8(ji•el 

Vers la fin du mois de juin, les Vietnamiens ont ordonné aux 
soldats khmers qu'ils ont recrutés de force de fusiller cinq villa
geois coupables d'avoir des parents dans l'armée révolutionnaire 
du Kampuchea. Mais ces soldats, au nombre d'une compagnie, ont 
refusé et ont tourné plutôt leurs armes contre les occupants viet
namiens, tuant un officier et six hommes de troupe. Les survivants 
ont alors pris la fuite. 

Après avoir libéré les cinq villageois, ces soldats ont gagné la 
zone libérée et ont demandé à rejoindre les rangs de nos guérilleros. 

b) District de Phnom Smk 

A présent, les agresseurs vietnamiens n'ont plus confiance dans 
les membres des comités administratifs qu'ils ont eux-mêmes mis 
sur pied, tout comme dans les gardes d'autodéfense qu'ils ont re
crutés de force. Le 21 juin, des soldats vietnamiens sont venus ar
rêter trois membres de comité de village dans le district de Phnom 
Srok, pour les emmener fusiller. Mais la population s'y est opposée 
et s'est soulevée, tuant 10 agresseurs vietnamiens et libérant les 
trois membres du comité. Les habitants du village ont ensuite re
joint la zone libérée. 

c) Dis_trict de Sisophon 

A la fin du mois de juin, plus d'une centaine de soldats khmers 
que les Vietnamiens ont recrutés de force se sont soulevés contre 
les troupes d'occupation, tuant 20 agresseurs et saisissant 10 
armes. Ils ont ensuite rejoint la zone libérée. 

4. - PrcJl'ince de Siemreap, district de S,·ay Loeu 

Le 4 juillet, 27 jeunes gens et jeunes filles que les Vietnamiens 
ont recrutés de force ont tiré sur ces derniers, tuant trois officiers 
et six soldats. Ils ont ensuite gagné la zone libérée en emportant 
avec eux sept fusils qu'ils ont remis à nos guérilleros. 

5. - Prm·ince de Kratié 

Le 25 juin, les habitants de la commune de Sandan, dans le dis
trict de Sambaur, se sont insurgés contre les troupes vietnamien
nes. Trois villages ont été libérés, 75 soldats vietnamiens ont été 
tués et 72 armes saisies. 

DOCUMENT S/13455 

Lettre, en date du 16 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint des 
exemples peu flatteurs d'actes perpétrés par le Gou
vernement israélien. Il est manifeste qu'un terme doit 
être mis à des actes aussi infâmes. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de cette lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BISHARA 
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ANNEXE 1 

[Original: anglais] 
[/ 7 juillet 1979] 

Lettre, en date du 16 juillet 1979, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par l'observateur de l'Organisation de libération de 
la Palestine 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la 
Palestine et me référant à la résolution 446 (1979) du Conseil de 
sécurité, j'ai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur les 
faits suivants. 

Cherchant de manière flagrante à intimider les maires de la rive 
occidentale qui s'opposent au plan d".'autonomie" sioniste et se 
livrant contre eux à des mesures de vexàtion, le Procureur général 



d'Israël a présenté au tribunal israélien de la partie occupée- de Jé
rusalem une liste de fausses accusations contre Karim Khalaf, 
maire de Ramallah, et Ibrahim Suleiman AI-Tawil, maire d'Al
Bireh, selon lesquelles ils auraient attaqué en novembre dernier un 
policier israélien dans l'exercice de ses fonctions. 

Cet incident se serait produit au moment où le tribunal examinait 
la demande des résidents palestiniens de la région de Ramallah ten
dant à rapporter la décision des autorités israéliennes de s'emparer 
de terres palestiniennes pour y construire une nouvelle colonie de 
peuplement sioniste néo-fasciste. 

Karim Khalaf a énergiquement protesté contre les accusations 
israéliennes, affirmant que c'était le policier israélien qui l'avait 
battu ainsi que le maire d'AI-Bireh et les avait empêchés de péné
trer dans la salle du tribunal au moment où celui-ci examinait la 
demande en question. 

De sources bien informées de la rive occidentale commentant la 
réouverture de l'affaire par l'autorité israélienne au bout de huit 
mois, la conspiration sioniste tendant à traduire en justice les deux 
maires serait un prélude à leur suspension, cette tactique ayant été 
utilisée auparavant par les sionistes contre Bishara Daoud, le maire 
de Beit Jala. 

Le maire d' AI-Bireh a déclaré ce qui suit : ··Non contents de 
vouloir nous démettre tous deux de nos fonctions, les Israéliens 
veulent liquider tous les maires palestiniens nationalistes." 

Il ne fait pas de doute que cette provocation raciste criante est 
une nouvelle confirmation des intentions de l'entité sioniste fasciste 
qui entend poursuivre en Palestine occupée sa politique d'intimida
tion et de vexation du peuple palestinien. Cette vague de menaces 
et de brimades à laquelle ont continûment recours les sionistes ne 
constitue pas seulement une violation des droits de l'homme les 
plus fondamentaux mais aussi une atteinte à la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949, qui s'applique au territoire palestinien oc
cupé par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem. 

En appelant votre attention sur cette grave situation, j'exprime 
l'espoir que vous prendrez des mesures immédiates et efficaces 
pour mettre un terme à cette politique raciste et assurer la protec
tion des droits inaliénables du peuple palestinien. 

L'ohsen-ateur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 

ANNEXE II 

Lettre, en date du 16 juillet 1979, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par l'observateur de l'Organisation de libération de 
la Palestine 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la 
Palestine, j'aimerais attirer votre attention sur les renseignements 
suivants qui ont été publiés dans le Washington Post, le Christian 
Science Monitor et le Nell" York Times du 5 juin 1979 au sujet du 
meurtre de quatre civils palestiniens commis par un officier de 
l'armée israélienne pendant l'invasion sioniste du Sud du Liban en 
1978. 

Les détails sur ces assassinats ont été censurés, mais on a appris 
que leur auteur, qui avait été condamné à l'origine à 12 ans de 
prison par un tribunal militaire, avait vu sa peine réduite à huit ans 
par une cour d'appel militaire et qu'en juin 1979 un officier supé
rieur de l'armée sioniste l'avait ramenée à deux ans, y compris les 
15 mois déjà purgés. 

On a signalé un autre cas de réduction de peine dans lequel un 
réserviste sioniste de la "défense civile" avait vu sa peine de 10 
ans, encourue pour avoir tué un civil palestinien dans la partie oc
cupée de Jérusalem, ramenée à trois ans au début de l'année en 
cours. 

Selon les rapport5 de presse, ces révélations auraient suscité une 
vague d'indignation parmi les sionistes. Or l'amère expérience que 
nous avons des sionistes et de leurs campagnes de haine et de vio
lence depuis plus d'une trentaine d'années nous donne à penser 
qu'il n'en est rien. 
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L'indignation publique s'est-elle manifestée alors que des milliers 
d'hommes, de femmes et d'enfants palestiniens, de malades et de 
vieillards sont massacrés sans merci depuis plus de 30 ans ? L'un 
des massacres les plus ignobles et les plus sauvages est celui qui a 
été commis dans le village palestinien de Deir Yassin dans la nuit 
du 9 au 10 avril 1948. En cette nuit d'infâmie, un détachement du 
groupe terroriste sioniste conduit par le terroriste Menachem 
Begin - l'lrgun Zvai Leumi - a attaqué le village par surprise et 
commencé à massacrer sans discernement ses habitants, mettant à 
mort 254 hommes, femmes et enfants pacifiques et sans armes. Les 
cadavres mutilés et démembrés ont été jetés dans le puits du vil
lage. Les 150 survivants ont été empilés sur des camions et on les a 
fait défiler, nus, à travers les rues de Jérusalem. Le public ne s'est 
pas indigné; au contraire, les sionistes ont accueilli leurs victimes 
par une volée de pierres et d'obscénités, crachant sur elles à mesure 
qu'elles passaient devant eux. 

Il convient de rappeler ici quelques-uns des commentaires sus
cités par ce massacre. Jacques de Renier, représentant principal de 
la Croix-Rouge internationale à Jérusalem, l'a qualifié de "massa
cre délibéré" commis par des sionistes "disciplinés et obéissant à 
des ordres". Le Secrétaire d'Etat britannique aux colonies, 
s'adressant à la Chambre des communes, a dit : "Cette agression 
est une preuve de sauvagerie. C'est un crime à ajouter à la longue 
liste des atrocités commises à ce jour par les sionistes." Selon 
l'historien Arnold Toynbee, il s'agissait d'un acte "comparable aux 
crimes commis contre les Juifs par les nazis". Le terroriste Mena
chem Begin, quant à lui, s'est vanté en ces termes : "Le massacre 
était non seulement justifié mais il n'y aurait pas eu d'Etat d'Israël 
sans la victoire de Deir Yassin." 

Le massacre a eu un immense retentissement. La nouvelle en a 
été répandue partout, et la terreur s'est installée, une terreur astu
cieusement nourrie et exploitée par les sionistes. Ceux-ci, utilisant 
de puissants haut-parleurs, parcouraient les rues des villes et bour
gades de Palestine en lançant des mises en garde aux Palestiniens. 
Menachem Begin se réjouissait de ce que les bandes sionistes 
étaient ensuite ··entrées dans Haïfa comme un couteau dans du 
beurre; les Arabes, pris de panique, ont commencé à s'enfuir en 
hurlant "Deir Yassin, Deir Yassin". Indubitablement, le massacre 
avait pour but de terroriser la population autochtone de Palestine 
puisque Deir Yassin n'était pas occupé à des fins militaires straté
giques et tactiques; il s'agissait simplement d'effrayer les Palesti
niens et de les faire fuir. C'était un acte prémédité, visant à semer 
la terreur parmi les Palestiniens pour les contraindre à quitter leur 
pays. 

Cependant, le massacre de Deir Yassin n'a pas été le seul où 
d'innocents Palestiniens non armés aient été massacrés. Il n'a été 
qu'un incident dans l'application systématique par les sionistes 
d'une politique tendant à imposer leur "solution finale" concernant 
le peuple palestinien, exactement comme Hitler avait recherché 
une "solution finale" pour le peuple juif. 

En ce moment même encore, des Palestiniens de tous âges, 
hommes et femmes, gisent dans des camps de concentration sio
nistes. mourant des blessures que leur ont infligées des tortionnaires 
sionistes. 

Il est indispensable de rappeler ici un autre cas de meurtre pré
médité, exécuté de sang-froid, un assassinat en masse, où c'est tout 
juste si les assassins n'ont pas été complètement absous du massa
cre de 43 villageois palestiniens qu'ils avaient perpétré. 

Le 29 octobre 1956. le couvre-feu a été imposé au village de 
Kafr Qasem. Comme le mukhtar n'avait été informé du couvre-feu 
qu'une demi-heure seulement avant l'entrée en vigueur de celui-ci, 
il lui était impossible de prévenir les villageois qui allaient revenir 
de leurs différents lieux de travail. Au cours de la première demi
heure du couvre-feu, entre 5 et 6 heures du soir, les soldats sio
nistes ont assassiné 43 villageois. Dans son numéro du 11 avril 1957, 
Ha'aretz a rendu compte du procès en ces termes : 

"Les 11 officiers et soldats qui passent en jugement pour le 
massacre de Kafr Qasem ont tous bénéficié d'une augmentation 
de 50 p. 100 de leur' solde. Un messager spécial a été envoyé à 
Jérusalem pour remettre leur chèque aux accusés à temps pour la 
pâque. Un congé avait été accordé à un certain nombre d'entre 
eux à l'occasion de ce jour de fête ... Les accusés se mêlent 
librement aux spectateurs; les officiers leur sourient et leur don-



nent de petites tapes dans le dos, quelques-uns leur serrent la 
main. Il est manifeste que ces gens, qu'ils soient déclarés inno
cents ou coupables, ne sont pas traités comme des criminels mais 
comme des héros." 

Il s'.agissait d'un procès de pure forme, et les sentences ont éga
lemerit été prononcées pour la forme. Deux des accusés, Melinki el 
Dahan, ont respectivement été condamnés à 17 et 15 ans de prison. 
En réponse à un recours en grâce, le Tribunal militaire suprême a 
décidé d'atténuer la "rigueur" de ces sentences; suivant cet exem
ple, le chef d'état-major, alors chef de I' Etal, et un comité pour la 
libération des prisonniers ont tous apporté leur contribution, de 
sorte qu'un an à peine après leur condamnation Melinki et Dahan 
étaient des hommes libres. Quant au commandant d'unité, le géné
ral de brigade Shadmi, un tribunal militaire spécial l'a déclaré cou
pable d'une faute "purement technique" et l'a réprimandé, lui in
fligeant une amende de I piastre. 

L'histoire comporte une suite qui mérite d'être mentionnée : 
neuf mois après sa sortie de prison, l'assassin Dahan, reconnu cou-

pable d'avoir tué 43 villageois palestiniens en une heure, a été 
nommé "officier responsable des affaires arabes" dans la ville de 
Ramleh. 

Le peuple palestinien ne se laisse pas facilement influencer par la 
relation d'une "vague d'indignation publique" : notre expérience 
quotidienne des sionistes nous enseigne autrement. D'avoir été 
depuis plus de 30 ans dépossédés, déportés, jetés dans des camps 
de concentration sans motif ni procès, attaqués au napalm, bom
bardés et massacrés à l'aide de l'armement le plus perfectionné 
qu'on connaisse suffit à nous prouver que l'assassinat brutal de 
quatre Palestiniens· dans le Sud du Liban l'an dernier n'est qu'un 
exemple du plan sioniste de génocide du peuple palestinien tout 
entier. la "solution finale" des sionistes. 

L'ohsen·ateur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 

DOCUMENT S/13458* 

Lettre, en date du 18 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, la déclaration en date du 17 juillet 1979 du 
porte-parole du Gouvernement du Kampuchea démo
cratique sur le problème des réfugiés. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) CHAN YOURAN 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 17 juillet 1979, du porte-parole du Gou• 
vernement du Kampuchea démocratique sur le problème des 
refugiés 

Actuellement, le monde entier se préoccupe vivement du sort 
des millions de réfugiés du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea 
qui endurent les pires souffrances et sont exposés chaque jour à 
une mort particulièrement atroce. Le problème des réfugiés atteint 
maintenant un point critique qui menace gravement la stabilité po
litique, sociale, économique et la sécurité des pays de l'Association 
des nations de l'Asie du Sud-Est. Les 20 et 21 juillet 1979 se tien
dra à Genève sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 
une conférence internationale sur le problème des réfugiés. En 
cette occasion, le porte-parole du Gouvernement du Kampuchea 
démocratique est autorisé à faire la déclaration suivante. 

Le peuple du Kampuchea el le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique se félicitent de la tenue de cette conférence interna
tionale sur le problème des réfugiés et expriment l'espoir qu'elle 
adoptera des mesures appropriées, susceptibles d'apporter à ce 
problème particulièrement préoccupant et douloureux une solution 
efficace el rapide. A cet égard, le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique partage l'opinion exprimée par les gouvernements de 
nombreux pays, notamment ceux du Sud-Est asiatique, selon la-

* Distribué sous la double cote A/34/368-S/13458. 
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[Original : français] 
[18 juillet /979] 

quelle il importe de bien déterminer les causes profondes du pro
blème et de prendre des mesures pour le résoudre à sa racine 
même. 

C'est la politique d'exploitation, d'oppression et de génocide 
pratiquée par les autorités d'Hanoi à l'encontre de leur propre peu
ple el leur politique d'agression el d'expansion contre les pays 
voisins qui se trouvent à l'origine de l'exode de millions de réfugiés 
vietnamiens, de centaines de milliers de réfugiés laotiens et de di
zaines de milliers de réfugiés du Kampuchea. 

Concernant les dizaines de milliers d'habitants du Kampuchea 
qui sont forcés d'aller chercher provisoirement refuge en Thaï
lande, leur sort est plus dramatique et plus douloureux encore que 
celui des "boat people". En effet, toutes ces populations innocen
tes sont les victimes directes de la guerre de dévastation et du gé
nocide perpétrés par les Vietnamiens agresseurs. Partout où ils 
passent ces derniers se livrent aux massacres el au banditisme, dé
truisant el pillant tout, récolte, riz, bétail, habitations. Ceux des 
réfugiés qui ont pu échapper une première fois aux massacres doi
vent à nouveau fuir devant les troupes vietnamiennes pour cher
cher provisoirement refuge en territoire thaïlandais, el cela à plu
sieurs reprises sans avoir connu de fin. Ces réfugiés du Kampuchea 
retourneront tous définitivement dans leur pays quand les troupes 
vietnamiennes auront cessé leur agression contre le Kampuchea et 
s'en retirant complètement. 

Mais il est un autre aspect du problème des réfugiés qui n'a pas 
de précédent dans l'histoire et sur lequel l'opinion mondiale n'ac
corde pas encore une attention suffisante. C'est l'envoi systém,ati
que de nationaux vietnamiens par les autorités d'Hanoï el leur im
plantation en territoire du Kampuchea à la place des habitants du 
Kampuchea qu'elles ont préalablement massacrés ou forcés de fuir 
leur pays. 

C'est ainsi que vers la fin du mois de mai 1979 les autorités 
d'Hanoi ont fait installer près de 200 000 nationaux vietnamiens en 
territoire du Kampuchea, qu'elles répartissent dans les provinces 
du littoral et dans celles de l'est. Et actuellement, en même temps 
qu'elles continuent le génocide à l'encontre du peuple du Kampu
chea, le forçant à s'expatrier, les autorités d'Hanoï sont en train 
d'introduire el d'implanter systématiquement des nationaux viet
namiens en territoire du Kampuchea. Ainsi, le peuple du Kampu
chea encourt actuellement un danger mortel, représenté par les 
autorités d'Hanoï, qui pratiquent une politique d'extermination 
systématique à l'encontre de la race du Kampuchea et qui entre
prennent de faire disparaître le Kampuchea de la carte du monde. 



C'est donc un autre aspect de la politique d'exportation de réfu
giés qui non seulement bouleverse mais encore défie la conscience 
de l'humanité tout entière. 

Le peuple du Kampuchea et le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique expriment l'espoir de voir la conférence interna
tionale de Genève accorder une plus grande attention à cet autre 
aspect du problème des réfugiés, porter à l'examen et aux débats le 
problème de l'envoi et de l'implantation systématique par les auto
rités d'Hanoi de plusieurs centaines de milliers de nationaux viet
namiens en territoire du Kampuchea, adopter des mesures pour les 
en empêcher et obliger les autorités d'Hanoi à y mettre un terme. 

Ce dramatique problème des réfugiés ne peut être dissocié de la 
politique d'agression et d'expansion vietnamo-soviétique en géné
ral et de la guerre d'agression vietnamienne au Kampuchea en par
ticulier. C'est pour cette raison que de nombreux pays dans le 
monde ont exprimé leur sympathie et accordé leur soutien à la juste 
lutte du peuple du Kampuchea pour défendre le Kampuchea démo-

cratique indépendant et souverain dans son intégrité territoriale et 
assurer la pérennité de la race du Kampuchea. 

Le peuple du Kampuchea et le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique saisissent cette occasion pour renouveler à tous les 
gouvernements, peuples, partis politiques, organisations de masse 
et personnalités amis l'expression émue de leurs profonds remer
ciements. Le peuple du Kampuchea et le Gouvernement du Kam
puchea démocratique sont convaincus qu'ils continueront à faire 
entendre leurs voix et adopteront une politique, lors de la tenue de 
cette conférence internationale tout comme à l'avenir, pour amener 
les autorités d'Hanoi à mettre fin à leur politique d'exportation des 
nationaux vietnamiens en territoire du Kampuchea, à cesser le gé
nocide à l'encontre du peuple du Kampuchea, à retirer toutes leurs 
troupes d'agression hors du Kampuchea afin de laisser le peuple du 
Kampuchea résoudre lui-même ses propres affaires sans ingérence 
extérieure et mettre un terme aux immenses souffrances du peuple 
du Kampuchea. 

DOCUMENT S/ 13459* 

Lettre, en date. du 18 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte 
d'un discours prononcé par Han Nianlong, chef de la 
délégation chinoise et vice-ministre des affaires étran
gères, à la huitième séance plénière des négociations 
sino-vietnamiennes, le 18 juillet 1979. Je vous serais 
obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 
discours comme document de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) LAI Ya-li 

ANNEXE 

Intervention faite par Han Nianlong, chef de la délégation chinoise 
et vice-ministre des affaires étrangères, à la huitième ~éance plé
nière des négociations sino-vietnamiennes, le 18 juillet 1979 

Aujourd'hui se tient la huitième séance plénière des négociations 
sino-vietnamiennes. La partie chinoise entend se pencher sur la 
question suivante : les deux parties doivent-elles ou pas, au cours 
des négociations, examiner avec sérieux l'origine de la détériora
tion des relations sino-vietnamiennes et étudier les mesures fonda
mentales à prendre en vue de rétablir les rapports normaux entre 
les deux Etats ? Il s'agit là d'un problème important dont dépen
dent le déblocage des pourparlers et le rétablissement des relations 
normales entre les deux pays. C'est là aussi le point clef de la 
controverse entre les deux parties à la table des négociations. 

A la dernière séance, la partie vietnamienne s'est escrimée une 
nouvelle fois à justifier avec insolence ses agissements hégémonis
tes, lançant des calomnies et des attaques perfides et absurdes 
contre la Chine et tentant de lui coller l'étiquette d'hégémonisme. 
Dans le même temps, elle a allégué ostensiblement que l'occupa
tion du Kampuchea et du Laos par les troupes vietnamiennes était 
"entièrement fondée" et n'avait absolument rien à voir avec d'au
tres pays ou avec les négociations vietnamo-chinoises. C'est pure
ment et simplement une argutie extravagante et sophistiquée, une 
logique de gangster. Les autorités vietnamiennes ont pratiqué l'hé
gémonisme régional, mené l'agression et l'expansion à l'étranger, 

* Distribué sous la double cote A/34/369-S/13~9. 
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occupé par la force le Kampuchea, soumis le Laos au contrôle, 
empiété impudemment sur les droits souverains sacrés des peuples 
kampuchéen et lao, piétiné l'indépendance nationale du Kampu
chea et du Laos, tenté de faire de toute l'Indochine une base anti
chinoise, créé la tension et provoqué des troubles en Indochine et 
dans la région du Sud-Est asiatique et fait planer une grave menace 
sur la sécurité de nombreux pays de cette région. Or la partie viet
namienne a prétendu que cela n'a rien à voir avec les autres pays et 
ne peut pas être discuté dans les négociations sino-vietnamiennes. 
Nous voudrions demander : de quelle logique pourrait-il bien 
s'agir? Voici longtemps que la délégation chinoise a souligné avec 
sérieux ceci : que les rapports sino-vietnamiens aient subi de gra
ves ravages est essentiellement dû à l'application de l'hégémonisme 
régional par les autorités vietnamiennes, et le rétablissement de 
rapports normaux sino-vietnamiens et la préservation de la paix et 
de la tranquillité dans le Sud-Est asiatique et en Asie impliquent que 
les deux parties prennent comme point de départ le problème fon
damental de l'opposition à l'hégémonisme. Voilà la conclusion qui 
s'est dégagée de l'évolution affligeante des relations sino
vietnamiennes au cours de ces dernières années, conclusion qui re
flète fidèlement le fond de la réalité objective. Tant que cet impor
tant problème de principe reste posé, il est inconcevable que les 
rapports sino-vietnamiens puissent s'améliorer et se rétablir. 

Il est de notoriété publique que, pendant des dizaines d'années 
les relations sino-vietnamiennes ont toujours été amicales. Mais, 
depuis ces dernières années, les autorités vietnamiennes ont renié 
leurs engagements, fait de l'ami leur ennemi, poursuivi avec fréné
sie une politique d'opposition et d'hostilité à la Chine et empoi
sonné les rapports bilatéraux de façon systématique et selon un 
plan préétabli, ce qui a gravement sapé l'amitié entre la Chine et le 
Viet Nam et les rapports entre les deux pays. Les autorités vietna
miennes ont occupé par la force armée de nombreuses îles du 
groupe des Nansha chinoises, avancé des revendications déraison
nables sur les îles Xisha chinoises et sur de vastes espaces marins 
du golfe de Beibu, entrepris sans cesse des provocations armées et 
créé des incidents à la frontière sino-vietnamienne, grignoté des 
terres chinoises et refoulé continuellement des réfugiés en territoire 
chinois, faisant crépiter sans arrêt des coups de feu à la frontière 
sino-vietnamienne, qui jadis était toujours marquée par l'amitié et 
la concorde, et privant les populations de toute possibilité de vivre 
en paix. Les autorités vietnamiennes ont passé outre aux conseils 
répétés de la partie chinoise et y ont répondu par une escalade 
incessante de leurs activités d'opposition et d'hostilité à la Chine. 
Cela a fini par conduire à un conflit armé de grande envergure à la 
frontière. Le peuple chinois perçoit de manière aiguë les méfaits de 
l'hégémonisme régional pratiqué par les autorités vietnamiennes. 



La politique d'opposition et d'hostilité à la Chine menée par les 
autorités vietnamiennes est une partie composante de leur plan 
global d'agression et d'expansion à l'extérieur. Aussitôt après la fin 
de la guerre contre les Américains, les autorités vietnamiennes se 
sont hâtées d'échafauder une "fédération indochinoise" ayant le 
Viet ~am comme chef despote et englobant le Laos et le Kampu
chea: en vue de s'assurer par la suite l'hégémonie dans toute 
l'Asie du Sud-Est. La politique des autorités vietnamiennes vis-à
vis de la Chine a un lien étroit avec ce plan stratégique ambitieux. 
En montant une "fédération indochinoise", les autorités vietna
miennes tentent d'installer à proximité de la frontière méridionale 
de la Chine une base antichinoise, de répondre aux be-oins de la 
stratégie planétaire du social-impérialisme soviétique tendant à 
s'assurer l'hégémonie dans le monde et de sa politique consistant à 
descendre vers le sud, de servir le complot antichinois de l'Union 
soviétique, de menacer la sécurité de la Chine et de torpiller 
l'œuvre de modernisation socialiste en Chine. 

A travers la guerre du Viet Nam contre le Kampuchea on voit 
clairement comment les agissements hégémonistes des autorités 
vietnamiennes, tout en entraînant la tension en Indochine et au 
Sud-Est asiatique, ont saboté rapidement les relations normales 
sino-vietnamiennes. Fin 1977, les autorités vietnamiennes, ayant 
échoué dans leurs manœuvres contre le Kampuchea, telles que la 
pression politique, la subversion de l'intérieur et la provocation à la 
frontière, déclenchèrent ostensiblement une guerre d'agression de 
grand style contre ce dernier. Comme la Chine s'opposait à l'agres
sion vietnamienne et soutenait le peuple kampuchéen dans sa 
guerre pour le salut national, elle s'attirait la haine des autorités 
vietnamiennes. Et, pendant la période où les autorités vietnamien
nes déclenchaient la guerre d'agression contre le Kampuchea, elles 
en venaient à demander à la Chine d'user de son "influence" au
près du Kampuchea et de le forcer à plier devant la force des 
agresseurs vietnamiens. La partie chinoise tout naturellement fusti
gea en termes énergiques ces menées ignobles et sournoises. En 
vue de s'opposer à la Chine, de se soustraire à la condamnation par 
les peuples du monde de leur guerre d'agression contre le Kampu
chea et de détourner l'attention de l'opinion publique, les autorités 
vietnamiennes procédèrent avec zèle à la "purification des régions 
frontalières" dans des endroits proches de la frontière sino
vietnamienne, massèrent d'importantes forces armées, cons
truisirent des fortifications, entreprirent de fréquentes provocations 
et intrusions armées et persécutèrent et expulsèrent en masse les 
ressortissants chinois, les Vietnamiens d'origine chinoise et d'au
tres citoyens vietnamiens, créant ainsi la tension entre les deux 
pays. Surtout après la quatrième session plénière du Comité central 
du parti vietnamien, les autorités vietnamiennes, tout en intensi
fiant la préparation de la deuxième guerre d'agression contre le 
Kampuchea, déchaînèrent une nouvelle vague antichinoise. Ladite 
session plénière, d'une part, décida de faire de la "détermination 
d'arracher rapidement la victoire à la frontière sud-ouest sur les 
plans politique et militaire une importante tâche constante" et, de 
l'autre, désigna implicitement la Chine comme la "cible directe de 
combat" pour le Viet Nam et prétendit que le Viet Nam devait 
tabler sur les soi-disant "forces intégrées" comprenant entre autres 
le potentiel militaire du Viet Nam, ses expériences de combat ainsi 
que l'aide et le soutien de l'Union soviétique, "se tenir prêt à lan
cer résolument dans l'ensemble du pays par terre, par air et par 
mer ... des contre-attaques et des offensives [contre la Chine] en 
deçà comme au-delà de la frontière" et '"bien accomplir la tâche de 
battre la clique maoïste". De plus, des dirigeants vietnamiens se 
rendaient fréquemment dans les régions militaires ainsi que les 
provinces et municipalités proches de la frontière sino
vietnamienne pour mener un travail de mobilisation en vue d'une 
guerre contre la Chine. C'est précisément dans ces circonstances 
que la situation à la frontière sino-vietnamienne se fit toujours plus 
tendue et que les rapports des deux pays se détériorèrent à un 
rythme accéléré. 

Il convient en outre d'indiquer que, ces dernières années, les 
autorités vietnamiennes ne se sont pas privées de faire flèche de tout 
bois pour altérer et torpiller les relations d'amitié sino-lao. Elles 
ont forgé et répandu un tas de mensonges fantaisistes pour créer la 
tension entre la Chine et le Laos. La dégradation brusque des rap
ports sino-lao est justement l'œuvre exclusive des autorités viet
namiennes. Même au deuxième semestre de 1978, dans une lettre 
au Gouvernement chinois, un dirigeant lao avait encore écrit : 
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"Au cours de la profonde transformation révolutionnaire, nous 
avons toujours bénéficié de l'aide et du soutien multiformes de la 
République populaire de Chine, et notamment l'assistance chi
noise pour la construction de routes dans la région septentrionale 
du Laos a apporté une contribution de première importance à 
notre victoire." 

Or les autorités vietnamiennes ont allégué mensongèrement qu a 
part la construction de routes la Chine n'a pas fourni d'aide au 
Laos, et que même la construction de routes était destinée à 
contrôler le Laos,.à bâtir l'antre des réactionnaires lao, à trans
porter clandestine·ment des armes à ces derniers, etc. Ce qui est 
particulièrement perfide, c'est qu'au début de l'année courante 
l'Union soviétique et le Viet Nam ont inventé de toutes pièces et 
répandu impudemment des mensonges abjects selon lesquels "la 
Chine a massé de nombreuses divisions de troupes à la frontière 
sino-lao" et que, par la suite, ils ont contraint le Laos à reprendre à 
son compte cette allégation, et ce dans le but délibéré de créer la 
tension à la frontière sino-lao. De toute évidence, en semant la dis
corde entre la Chine et le Laos, les autorités vietnamiennes cher
chent, d'une part, à soumettre le Laos à un contrôle et à un asser
vissement encore plus sévères et, d'autre part, à atteler celui-ci au 
char vietnamien de manière à le forcer à appliquer, ensemble avec 
elles une politique d'opposition et d'hostilité à la Chine et à mena
cer la sécurité de la frontière méridionale de la Chine. 

Les autorités vietnamiennes, alors qu'elles poursuivaient l'agres
sion et l'expansion à l'encontre du Laos et du Kampuchea, n'ont 
jamais oublié de semer la zizanie entre les pays du Sud-Est asiati
que et la Chine. Elles ont tissé beaucoup de mensonges et déversé 
des torrents d'injures contre la Chine. l'accusant d'"ambition 
expansionniste de grande puissance" vis-à-vis du Sud-Est asiatique. 
Dernièrement, les autorités vietnamiennes ont continué de faire et 
de refouler des réfugiés en grand nombre, ce qui leur a valu d'être 
condamnées énergiquement de par le monde. Or elles s'évertuent à 
en rejeter la responsabilité sur la Chine, prétendant que le pro
blème des réfugiés a été créé par cette dernière. Les autorités viet
namiennes pensent que l'application furieuse de la politique 
d'opposition et d'hostilité à la Chine servirait la réalisation de leur 
ambition expansionniste à l'égard des pays du Sud-Est asiatique. 
Mais ces pays sont nettement conscients d'où provient la menace 
contre eux. A l'heure actuelle, la Thaïlande se tient sur ses gardes, 
toute prête à opposer une résistance farouche aux troupes d'agres
sion vietnamiennes qui s'aviseraient de l'attaquer. Face à la menace 
vietnamienne, les pays du Sud-Est asiatique ont encore resserré 
leurs rangs et stigmatisé avec véhémence le déploiement massif de 
troupes vietnamiennes à la frontière thaïlando-kampuchéenne en 
signalant qu"'il menace gravement la neutralité de la Thaïlande". 
La conférence des ministres des affaires étrangères de l'Associa
tion des nations de l'Asie du Sud-Est a exigé à l'unanimité du Viet 
Nam le retrait immédiat de la totalité de ses troupes de la frontière 
thaïlando-kampuchéenne et du territoire kampuchéen ainsi que 
l'arrêt de l'exportation de réfugiés. Parallèlement, elle a appelé le 
monde entier à infliger des sanctions aux autorités vietnamiennes 
pour l'exportation criminelle de réfugiés. Cela reflète la demande 
juste et impérative des peuples du Sud-Est asiatique. 

Ainsi que de nombreux faits l'ont prouvé avec éclat, les autorités 
vietnamiennes pratiquent avec rage l'hégémonisme régional en In
dochine et au Sud-Est asiatique. Il ne s'agit pas du tout de soi
disant "affaires intérieures" du Viet Nam mais d'un problème 
grave qui concerne la Chine, le Laos, le Kampuchea, la Thaïlande 
et les autres pays du Sud-Est asiatique. Face à la situation où les 
relations sino-vietnamiennes ont été sérieusement minées et où la 
paix et la sécurité de la Chine se trouvent menacées, la Chine, qui a 
beaucoup souffert de l'hégémonisme régional vietnamien, a toutes 
les raisons - et elle en a le plein droit - d'exiger du Viet Nam la 
cessation de l'application de l'hégémonisme régional. C'est seule
ment en prenant le problème de l'opposition à l'hégémonisme 
comme point de départ dans les négociations sino-vietnamiennes 
que le fond des choses pourra être saisi. Autrement, le rétablisse
ment de relations normales sino-vietnamiennes et la préservation 
de la paix et de la stabilité en Indochine et en Asie du Sud-Est ne 
seraient que des paroles en l'air. Si l'on n'envisage pas la solution 
de ce problème de principe, les négociations sino-vietnamiennes ne 
pourront que dissimuler et même farder l'hégémonisme vietnamien. 
Et cela, la partie chinoise ne saurait en aucun cas l'admettre. 



Il est regrettable qu' au cours des séances précédentes la partie 
vietnamienne se soit évertuée à exclure des négociations le pro
blème clef qu'est l'opposition à l'hégémonisme. A la dernière 
séance, d'un côté, vous avez persisté à vous opposer à l'examen de 
ce problème fondamental dans les rapports sino-vietnamiens et, de 
l'autre, vous avez parlé à sat iété du prétendu hégémonisme chi
nois. En décochant des attaques et des diffamations vipérines 
contre la Chine, vous avez même avancé les prétendus cinq points 
contre l'hégémonisme. Il s'agit là d 'une logique confuse et contra
dictoire au plus haut point. Il faut indiquer que les prétendus cinq 
points contre l'hégémonisme ont complètement ignoré le contenu 
essentiel du principe de non-recherche de l'hégémonie, à savoir : 
aucune des deux parties ne doi t rechercher l'hégémonie en Indo
chine, au Sud-Est asiatique ou dans les autres régions; chacune 
d'elles s'oppose aux efforts tentés par un autre pays quelconque ou 
par un groupe d 'Etats pour s'assurer une telle hégémonie; l'une 
comme l'autre part ie s'abs tiendra d'envoyer des forces armées s ta
tionner à l'étranger; aucune des deux parties ne doit participer à un 
bloc militai re dirigé contre l'au tre partie, fournir des bases militai
res à un pays étranger ou se livrer à des activités de menace, de 
subversion ou d' invasion armée contre l'autre partie ou d'autres 
pays. Cela ne peut que démontrer que les autorités vietnamiennes 
s'obstinent à continuer ains i dans la voie de l'hégémonisme et 
qu'elles sont dépourvues de toute sincérité vis-à-vis des négocia
tions. 

La partie chinoise a exprimé à maintes reprises l'avis que l'on 
doi t discuter en tout premier lieu des cinq principes de la coexis
tence pacifique el de celui de l'opposition à l'hégémonisme. La 
partie vietnamienne a affirmé à tout bout de champ qu'elle ne pra
tique pas l'hégémonisme. En ce cas, pourquoi les deux parties ne 
peuvent-elles pas mener des discussions approfondies sur le prin
cipe de l'opposition à l'hégémonisme pour faire progresser les 
pourparlers? Evidemment, l'opposition à l'hégémonisme a un 
contenu précis qui ne souffre aucune déformat ion, et la volonté 
sincère de combaure l'hégémonisme doit être a11es1ée par des acres 
concrets. Nous réaffirmons que le Gouvernement chinois est dis
posé à prendre l'engagement de ne rechercher aucune forme d 'hé
gémonie. Si les autorités vietnamiennes avaient vraiment le désir 
sincère el la détermination de s'opposer à l'hégémonisme, elles de
vraient, elles aussi, prendre un engagement concret concernant le 
principe de l'opposition à l'hégémonisme et prouver la sincérité de 
leur dés ir et de leur détermination par des actes effectifs. à savoir : 
meure immédiatement fin à leurs activités de provocation et d'in
cursion dans les régions frontalières chinoises. retirer sans délai 
leurs troupes d'agression du Kampuchea et du Laos et renoncer 
sans tarder à leur politique d'exportation de réfugiés, politique quj 
tend à créer des troubles dans les pays voisins. Nous sommes prêts 
à écouter des opinions constructives de la pan de la partie vietna
mienne et, plus encore, nous souhaitons lui voir prendre des mesu
res concrètes. 
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ANNl:.Xt.' 

[Original: ,m1:laisJ 
[/9 juillet /979) 

Carl<'. - "Déploiement de la FUNU au mois de juillet 1979" (voir 
hors-texte il la fin du présent S11pp/é111(•11(). 

I NTRODUCTION 

1. Le présent rapport expose les act1v1tes de la 
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) pendant 
la période a llant du 18 octobre 1978 au 19 juillet 1979. 
Il a pour objet de présenter au Conseil de sécurité un 
tableau complet des activités déployées par la FUNU 
conformément au mandat que le Conseil lui a confié 
par ses résolutions 340 ( 1973) et 34 1 ( 1973) des 25 et 
27 octobre 1973, mandat qu'il a prorogé par ses réso
lutions 346 (1974) du 8 avril e t 362 (1974) du 23 oc
tobre 1974, 368 (1975) du 17 avril, 371 (1975) du 
24 juillet et 378 ( 1975) du 23 octobre 1975, 396 (1976) 
du 22 octobre 1976, 416 (1977) du 21 octobre 1977 et 
438 ( 1978) du 23 octobre 1978. 

2. Depuis mon dernier rapport, en date du 17 oc
tobre 1978 [S/ /2897), la situation dans la zone d'opé
ration de la FUNU est demeurée stable et la Force a 
continué de s'acquitter de ses fonctions et responsa
bilités conformément à son mandat. Avec le concours 
des deux parties, elle a pu contribuer au maintien du 
cessez-le-feu demandé par le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 338 ( 1973) du 22 octobre 1973. Le 
25 avril 1979, un traité de paix est entré en vigueur 
entre la République arabe d'Egypte et Israël. 



1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - Composition et commandement 

3. >Au 16 juillet 1979, les effectifs de la Force 
s'établissaient comme s uit : 

Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
Canada.. ... ...... . ......... . ..... ...... .. ....... 844 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 522 
Ghana . . . .... .... ..... . .. . ....................... 595 
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 923 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591 

TOTAL 4 031 

Ces effectifs ne comprennent pas les éléments cana
dien et polonais d'appui logistique affectés à la Force 
des N ations Unies c hargée d'observer le dégagement 
(FNUOO). Une compagnie du contingent finlandais 
re nforcée a été détachée temporairement auprès de la 
FNUOD le 15 mars 1979. De ce fait , les effectifs du 
contingent finlandais sont inférieurs à la normale. 

4. Outre ces effectifs. 120 observateurs militaires , 
membres de l'Organisme des Nations Unies chargé de 
la surveillance de la trêve en Palestine (ONUST), 
prêtent leur concours à la FUNU. Ce groupe d' ob
servateurs, appelé Groupe d 'observateurs da ns le 
Sinaï, est tenu par l'ONUST à la d isposition de la 
FUN U dans le cadre du mandat de celle-ci, qui pré
voit la coopération entre l'ON UST et la Force. Les 
observateurs ont à exécuter des tâches particulières 
confiées à la Force; ils agissent sous le contrôle opé
rationnel du commandant de la Force. 

5. Le géné ral Rais Abin continue d'exercer le 
commandement de la Force. Le général Ensio Siilas
vuo assume toujours les fonc tions de coordonnateur 
en c hef des missions des Nations Unies chargées du 
maintien de la paix au Moyen-Orient. 

B. - Déploiement 

6. Au cours de la période considérée, le déploie
ment de la FUNU a très peu changé. Au 16 juillet 
1979, la situation était la suivante (voir la carte 
jointe) : 

a) Bataillon suédois : campement de base à Ba
luza. Il occupe trois postes de commandement avan
cés et 18 positions dans la zone tampon 1; son secteur 
va de la Méditerranée à une ligne située au sud-est 
d ' Ismaïlia . 

b) Bataillon ghanéen : campement de base à Mitla. 
Il occupe quatre postes de commandement avancés et 
18 positions da ns la zone tampon 1; son secteur va de 
la limite sud du secteur suédois à une ligne située au 
sud de Mitla. 

c) Bataillon indonésien : campement de base à 
Wadi Reina . li occupe un poste de commandement 

·avancé et huit positions dans la zone tampon I et 
un poste de commandement avancé et huit positions 
le long du golfe de Suez da ns un secteur qui va de la 
limite sud du secteur ghanéen à une ligne située au 
sud-est de Ras Sudr. 

d) Bataillon finlanda is : campement de base à Abu 
Rudeis. li occupe trois postes de commandement 
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avancés et 14 positions le long du golfe de Suez et 
dans les zones tampon 2A et 28 dans un secteur qui 
va de la limite s ud du secteur indonésien à Abu Durba 
au sud. De ux points de contrôle ont é té fermés en 
mars 1979 à la suite du détachement de 151 hommes 
auprès de la FNUOD. Les tâches qui leur étaient as
signées sont désormais remplies par les autres points 
de contrôle situés à proximité. 

e) Contingeni· canadien : ce contingent est installé 
au camp d ' El Gala à Ismaïlia. Il fournit à la Force un 
appui logistique et assure des services postaux ainsi 
que des services d'entretien, de communication, de 
contrôle des mouvements el de transport aérien; des 
détachements de soutien sont déployés dans l'ensem
ble de la zone d' opération de la FUNU, y compris un 
petit groupe d ' une trentaine d ' hommes qui est déta
ché à la base logistique avancée d ' EI Tasa. 

j) Continge nt polonais : ce contingent est lui aussi 
insta llé au camp d ' El Gala à Ismaïlia . Un groupe 
d'environ 115 hommes est détaché à la base logistique 
avancée d'EI Tasa et une compagnie du génie est dé
tachée à S uez. Cette compagnie a déployé de petits 
détachements à Abu Zenima (secteur du bataillon 
finlandais) et au poin t de contrôle Mike (secteur du 
bataillon ghanéen). Le contingent polonais fournit à la 
Force des services d'entretien et de génie , notamment 
de déminage , d 'approvisionnement en eau potable, de 
construction, d'entretien des routes e t de transport , et 
il assure le fonctionnement de l'hôpital de la FUNU à 
Ismaïlia. 

1-:) Contingent australien : ce contingent est basé à 
Ismaïlia. li fournit à la Force des services d 'hélicop
tères. 

I,) Quartier général de la F UNU :. le quartier géné
ral est installé à Is maïlia. De plus, il a des bureaux de 
liaison au Caire e t à Suez. Les autres éléments de la 
FUNU sont situés comme suit : 

i) Des détachements de contrôle des mouvements 
à Ismaïlia, au Caire, à Jérusalem , à Tel-Aviv, à 
Damas et à Port-Saïd; 

ii) Des détachements de police mili taire au Caire, 
à Port-Saïd, à Suez, à Rabah, à Eilat , à Ofira, à 
Tel-Aviv et à Jérusalem; 

iii) Deux appareils Buffalo, un appareil Skyvan et 
quatre hélicoptères Huey Iroquois opèrent à 
partir du champ d'aviation d' Ismaïlia. En outre, 
la FUNU util ise pour certaines missions un ap
pareil Fokker F-27 fourni à l'ONUST par le 
Gouvernement suisse . 

7. Les obse rvateurs militaires de l' ONU ST occu
pent six points de contrôle et postes d ' observation, 
assurent la liaison avec chaque bataillon, effectuent 
des patrouilles et occupent des postes administrat ifs. 
Six formations de patrouille sont déployées en per
manence. Le Groupe d'observateurs dans le Sinaï est 
égale ment c ha rgé d'effectuer des inspections da ns les 
zones de forces et d'armement s limités et dans les 
zones exemptes de missiles, comme il est prévu dans 
!'Accord entre l'Egypte et Israël du 4 septembre 1975 
[S/11818/Aclcl . /] . Le Groupe est dirigé par un obser
vateur militaire principal qui est en poste au quartier 
géné ral de la FUNU à Ismaïlia et qui a des re présen
tants a u Caire e t à Jérusalem. 



C. - Relèl·es 

8. A quelques exceptions près, le personnel de la 
FUNU sert pendant six mois. Les relèves ci-après 
ont eu lieu pendant la période considérée : 

a) Contingent canadien : ses membres sont relevés 
par petits groupes de semaine en semaine; 

b) Contingent finlandais : ses membres ont été re
levés partiellement en novembre 1978, janvier. février 
et mai 1979; 

c) Contingent ghanéen : l'ensemble du contingent a 
été relevé deux fois, en octobre 1978 et en avril 1979; 

d) Contingent indonésien : l'ensemble du contin
gent a été relevé en novembre 1978, puis de nouveau 
en mai 1979; 

e) Contingent polonais : l'ensemble du contingent a 
été relevé deux fois, en novembre/décembre 1978 et 
en mai/juin 1979; 

J) Contingent suédois : l'ensemble du contingent a 
été relevé deux fois, en décembre 1978 et en juin 
1979; 

g) Contingent australien : ses membres sont rele
vés par petits groupes toutes les six semaines. 

Il. - LOGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - Logement 

9. Au cours de la période considérée, on s'est 
surtout efforcé d'améliorer les conditions de logement 
dans les postes de cantonnement des unités et des 
groupes. Le nouveau dépôt de vivres de la FUNU à 
Ismaïlia a été terminé en février 1979 et est entière
ment opérationnel. 

B. - Logistique 

10. L'introduction d'un système de contrats d'ap
provisionnement à long terme a permis de réduire 
considérablement les longs délais entre la commande 
et la livraison des rations. Des mesures sont actuel
lement prises pour étendre ce système à d'autres 
secteurs qu'il faut constamment réapprovisionner. 
Les difficultés d'approvisionnement en électricité que 
j'ai mentionnées dans mon dernier rapport [S/ /2897, 
par. 16] ont été considérablement réduites; on a ins
tallé des groupes électrogènes dans des abris cons
truits à cet effet dans toute la région d'opération de la 
FUNU. 

11. Au cours de la période sur laquelle porte le 
présent rapport, le nombre de véhicules en service et 
en réserve a été réduit. Le nombre des véhicules en 
réparation a été élevé étant donné l'ancienneté du 
parc et les retards dans la livraison de nouveaux véhi
cules. 

12. Grâce au nouveau dépôt de vivres (par. 9 ci
dessus), le système de distribution et de comptabilité 
des rations a été considérablement amélioré. 

13. L'approvisionnement en eau dans la zone 
tampon 1 a continué de poser un problème. Depuis 
avril 1979, l'approvisionnement par conduites d'eau 
est assez incertain. La FUNU maintient des contacts 
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réguliers avec les autorités égyptiennes et israéliennes 
dans l'espoir d'améliorer la situation. Jusqu'ici, les li
vraisons d'eau par camion ont permis de continuer 
d'approvisionner les unités lorsque les conduites 
d'eau étaient défaillantes. 

14. Le centre d'opérations logistiques canadien 
d'EI Gala continue de fonctionner 24 heures sur 24 et 
il peut être fait appel par l'intermédiaire de ce centre 
aux éléments logistiques canadien et polonais, selon 
les besoins. La compagnie du génie polonaise conti
nue d'assurer le déminage et le dégagement des rou
tes, l'épuration de l'eau et la réparation et la cons
truction de bâtiments. Durant ces opérations de 
dégagement, plus de 21 000 mines, obus d'artillerie, 
roquettes et autres engins explosifs ont été détruits. 

III. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - Fonctions et principes directeurs 

15. La FUNU a continué d'opérer conformément 
aux fonctions et principes directeurs énoncés dans 
mon rapport du 27 octobre 1973 [S/ / /052/Re1·.I] et de 
s'acquitter des tâches précises qui lui avaient été 
confiées ainsi qu'au coordonnateur en chef des mis
sions des Nations Unies chargées du maintien de la 
paix au Moyen-Orient en vertu de I' Accord entre 
l'Egypte et Israël du 4 septembre 1975 et du Proto
cole y afférent [S/11818/Add.5 du JO octobre 1975]. 
Le coordonnateur en chef et le commandant de la 
Force ont continué d'avoir des réunions distinctes 
avec les autorités militaires de l'Egypte et d'Israël au 
sujet de questions concernant la Force. 

B. - Liberté de mou1·ement 

16. Les arrangements actuels concernant la liberté 
de mouvement de certains contingents sont encore in
suffisants pour permettre à la FUNU de fonctionner 
comme une unité militaire intégrée et efficace, et les 
efforts se poursuivent en vue d'obtenir une entière li
berté de mouvement pour le personnel de tous les 
contingents. 

C. - Questions relati1·es au personnel 

17. La discipline, l'entente et la conduite de tous 
les membres de la FUNU sont demeurées exemplai
res et ont fait honneur aux soldats de la Force et à 
leurs chefs ainsi qu'aux pays qui fournissent des 
contingents. 

18. Au cours de la période considérée, trois mem
bres du contingent indonésien et un membre du 
contingent canadien sont décédés à la suite d'acci
dents. Deux membres du contingent finlandais, un 
membre du contingent polonais et un membre du 
contingent suédois sont décédés pour des causes di
verses. 

D. - Obserl'lltion du cessez-le-feu et application de 
/'Accord entre l'Egypte et Israël du 4 septembre 
/975 et du Protocole du 22 septembre 1975 

19. La Force a continué de s·uperviser l'observa
tion du cessez-le-feu et a contribué à l'application de 



)'Accord entre l'Egypte et Israël du 4 septembre 1975 
et du Pro tocole du 22 septembre 1975. 

20. Le 25 mai, conformément à un accord conclu 
entre l'Egypte et Israël dans le cadre d'un trai té de 
paix;· les forces israéliennes se sont retirées d'une 
zone allant de la partie nord du Sinaï à l'est d' El 
Arish e t les autorités égyptie nnes ont pris le contrôle 
de cette zone. La FUNU ne participait pas à cette 
opération; elle a seulement autorisé le personnel 
égyptien à accéder à la zone tampon et a ux zones de 
limitation des forces et des armements e t escorté les 
parties à l'inté rieur de ces zones pendant que les for
ces israéliennes se retiraient. 

21. Dans la zone tampon 1, à l'exception du sec
teur où les forces égyptiennes sont maintenant dé
ployées, la FUNU a continué d 'assurer la séparation 
matérielle des zones o ù les deux parties ont conservé 
des forces et des a rmements limités. La FUNU a 
également assuré l'escorte de certains visiteurs a uto
risés n'appartenant pas à l'Organisation des N ations 
Unies et de me mbres des parties qui se rendaient 
dans les stations du système d'alerte avancée ou qui 
e n revenaient. 

22. Pendant la période considérée, des unités de 
l'armée israélienne escortées par des soldats de la 
Force ont enlevé de la partie sud de la zone tampon I 
un nombre de mines estimé à 37 000. 

23. Dans la zone sud, le long du golfe de Suez, la 
Force a continué de s urveiller l'application de l' Ac
cord da ns la zone démilitarisée et les zones tampon 
2A et 2B. La FUN U s'acquitte de sa tâche au moyen 
de points de contrôle et de patrouilles aériennes et 
terrestres. Elle contrôle les routes communes à l'inté
rieur de la zone sud et fournit des escortes suiva nt les 
besoins . 

24. Pendant la période considérée, aucune des 
parties n'a commis de violation majeure de !'Accord. 
Des incursions terrestres o u aériennes de caractère 
limité dans la zone tampon ont été signalées aux par
ties, qui ont pris des mesures satisfaisantes à leur 
égard. Les plaintes des parties sont transmises par le 
Coordonnateur en chef ou le commandant de la Force 
à la partie mise en cause . 

25. La FUNU a continué d'inspecter les zones où 
les deux parties maintiennent des forces et des a rme
ments limités et les zones exemptes de missiles 
conformément à !'Accord , à l'exception de la zone où 
les forces égyptiennes ont été redéployées en mai 
1979. 

E. -Activités humanitaires et coopération 
avec le Comité international de la Croix-Rouge 

26. La FUNU a continué de prêter son concours 
aux représentants du Comité international de la 
Croix-Rouge en fournissant des installations po ur les 

· réunions de familles et les échanges d 'étudiants qui 
ont eu lieu dans le nord de la zone tampon 1. Au 
cours de la période considérée, 1 573 personnes sont 
passées d'Egypte da ns les territoires occupés par 
Israël et 1 350 des territoires occupés par Israël en 
Egypte. Depuis le retour d 'EI Arish à l'Egypte, la 
Force ne participe plus à ces échanges. 
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IV . - ASPECTS FINANCIERS 

27. Dans sa résolution 33/13 C du 8 décembre 
1978, l'Assemblée générale, en tre autres. a autorisé le 
Secrétaire général à engager des dépenses po ur la 
Force jusqu'à concurrence d'un montant brut de 
6 082 333 dollars pa r mois (le montant net étant de 
6 millions de dollars) pour la période allant du 25 j uillet 
au 24 octobre 1979 inclus, au cas où le Conseil de sé
curité déciderai{ de p roroger le mandat de la Force 
au-delà de la période de neuf mois autorisée e n vertu 
de sa résolution 438 (1978). En conséquence, le coût 
pour l'Organisation des Nations Unies du maintien de 
la Force pendant cette période dépendra des disposi
tio ns que pourra prendre le Conseil. 

V. - APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 338 ( 1973) 
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ 

28. En décidant dans sa résolution 438 (1978) de 
renouveler le mandat de la Force pour une période de 
neuf mois jusqu'au 24 juillet 1979, le Conseil de sécu
rité a également prié le Secréta ire général de présen
ter à la fin de cette période un rapport sur l'évolution 
de la situation et sur les mesures prises pour appli
quer sa résolution 338 (1973). 

29. A la suite des faits nouveaux que j'ai décrits 
dans mon dernier rapport d 'ensemble sur la situation 
au • Moyen-Orient , en date du 17 octobre 1978 
[SI 12896]. l'Assemblée générale a adopté une nou
velle résolution dans laquelle e lle a insisté sur la né
cessité de parvenir à un règlement global du problème 
du Moyen-Orient [résolution 33/29 du 7 décembre 
/978]. 

30. Dans une lettre datée du 19 mars 19799 , le 
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 
d'Egypte m'a informé qu'un traité de paix avait été 
négocié entre l'Egypte et Israël. Par la su ite, les re
présentants permanents de l'Egypte •0 e t d' Is raël11 

m'ont informé que le traité avait é té approuvé par les 
organes législatifs de leurs pays respectifs et qu'il 
était entré en vigueur le 25 avril 1979. Certains Etats 
Me mbres m 'ont également adressé des communica
tions concernant ce traité, communications dont le 
texte a été distribué comme document officiel de 
l'Organisation des Nations Unies [S/ 13 169, S/13/89, 
S/13194, S/13201, S/13216, S//3248, S/13354 ]. 

VI. - Ü BSERVATIONS 

3 1. Pe ndant la période considérée, la situatiçn 
dans le secteu r Egypte-Israël est restée calme et il n ·y 
a pas eu d' incidents graves. La Fo rce a continué à 
fai re office de tampon entre les forces égyptiennes et 
israéliennes et à offrir aux parties ses bons offices 
pour régler les divers problèmes qui se posent sur le 
terrain. 

32. En dépit de l'évolution récente dans le secteur 
Egypte-Israël; la situation au Moyen-Orient dans son 
ensemble reste instable et potentiellement dange
reuse. Il est probable qu'elle persistera tant qu 'on 

• A/34/1 24. 
,o A/34/214 . 
11 A/34/23 J. 



n'aura pu aboutir à un règlement global portant sur 
tous les aspects du problème du Moyen-Orient. J'es
père vivement que toutes les parties intéressées s ' ef
forceront de s'attaquer au problème sous tous ses as
pects, tant pour maintenir le calme dans la région que 
pour parvenir à un règlement de paix juste et durable, 
comme l'a demandé le Conseil de sécurité dans sa ré
solution 338 (1973). 

33. Il est clair que le contexte dans lequel a été 
initialement créée la FUNU et dans lequel elle fo nc
tionnait précédemment a changé fondamentalement 
pendant la période considérée. Si les Gouvernements 
égyptien et israélien se sont prononcés en faveu r 
d'une prorogation du mandat de la FUNU , d'autres 
gouvernements se sont déclarés hostiles à une telle 
mesure. A cet égard, il me paraît utile de rappeler les 
considérations générales é noncées dans le document 
S/11052/Rev . 1, approuvé par le Conseil de sécurité 
dans sa résolution 341 (1973) et dans lequel il est dit 
que " toutes les questions pouvant innuer sur la na
ture ou la continuation du fonct ionnement efficace de 
la Force seront soumises au Consei l pour décision". 

Quelles que soient les décisions qu'arrêtera celui-ci, il 
va de soi que je serai prêt à prendre les dispositions 
nécessaires. 

34. Pour conclure ce rapport, j e tiens à remercier 
à nouveau les gouvernements qui fournissent des 
contingents à la Force, Je saisis également cette occa
sion pour rendre hommage au coordonnateur en chef 
des missions des Nations Unies chargées du maintien 
de la paix au Moyen-Orient, le général Ensio Siilas
vuo, au commandant de la FUNU , le général Rais 
Abin, aux officiers et hommes de la Force et à son 
personnel civil, ainsi qu'aux observateurs militaires 
de l'ONUST chargés d'aider la FUNU à s'acquitter 
de ses responsabilités. lis ont tous continué à accom
plir avec efficacité et dévouement les tâches impor
tantes et diffic iles que leur a confiées le Conseil de 
sécurité. 

ANNEXE 

[Carte. - "Déploiement de la FUNU " " mois d e juillet 1979" 
(1·oir lwn-texte à la Jin du présent Supplément). ) 

DOCUMENT S/13462* 

Lettre, en date du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint , pour in
fo rmation, le communiqué du haut commandement de 
l'armée révolutionnaire du Kampuchea sur la géogra
phie militaire actuelle au Kampuchea démocratique. 
Ce communiqué a été diffusé le 16 juillet 1979 par le 
haut commandement de l'armée révolutionnaire du 
Kampuchea. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de r Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représe11tallf per111a11e11t par i111éri111 
du Ka111p11chea dé111ocratiq11e 

a11près de /'Orgm1i.rntio11 des Naiions Unies, 

(Si,:11é) CHAN YOURAN 

ANNEXE 

Communiqué, en date du 16 juillet 1979, du haut commandement de 
l'année révolutionnaire du Kampuchea sur la géographie mllitalre 
actuelle au Kampuchea démocratique 

Le haut commandement de l'armée révolut ionnaire du Kampu
chea est autorisé par le Gouvernement du Kampuchea démocrati
que à rendre publique la géographie militaire actuelle du Kampu
chea démocrat ique. 

1. - SITUATION DE LA GÉOGRAPHIE MILITAIRE 

La situation de la géographie militaire au Kampuchea démocrati
que vers la mi-juillet 1979 se présente comme sui1 : 

• Dis1ribué sous la double cote A/34/375-S/13~62. 
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[Ori,:ina/ : français] 
[20 juillet 1979] 

Réi:ions pla,·ées sous nmtrrile du Go111·a11ement 
c/11 Km11p11dwa clémocratiqu,· 

Elles représentent le quan de la superficie totale du Kampuchea 
el comprennent les hau tes régions. les régions de plaines. les ré
gions montagneuses et les locali tés les plus é loignées. qui s'é ten
dent sur toutes les zones du pays. 

Réi:io11s placées .vc111s le c1111tr,ile prm·üoire de re1111<•111i 

Elles représentent le quart de la superficie totale du Kampuchea 
et comprennent les villes. petites et grandes. et les régions atte• 
nantes aux routes stratégiques importantes. Au mois d'avril 1979. 
le territoire contrôlé provisoi rement par l' ennemi a atte int la moitié 
de la superficie totale du pays. Mais. à partir du mois de mai. les 
agresseurs vietnamiens ont commencé à abandonner les hautes ré
gions . . Il s y ont été contraints . d'une pan . parce que nou~ avons 
développé les act ivités de guérilla e1 repris le contrôle d'une partie 
importante des localités les plus reculées, et, d 'autre pan. parce que 
nous avons considérablement é largi nos zones de guérilla et nos 
bases de guérilla. 

Elles représentent la moitié de la superficie totale du Kampuchea 
et comprennent en général les régions de plaine et celles desservies 
par les voies de communication. Au mois d'avril 1979. nos zones 
de guérilla et nos bases de guérilla étaient moins nombreuses 
qu·actuellement. où elles représentent la moitié de la superficie to
ta le du pays. Ce développement est consécutif à la multiplication et 
à l' intensification de nos activités de guérilla en coordination avec 
les actions e1 les soulèvements des habitants des régions provisoi
rement contrôlées par l' ennemi. des forcès d'autodéfense et des 
soldats khmers enrôlés par ce dernier pour le servir. 



li. - LES QUATRE CATÉGORIES DE FORCES 
QU I COMBATTENT LES AGRESSEURS VI ETNAMIENS 

Le changement de la situation qui s'opère actuellement sur le 
champ.de bataille est dû essentiellement el fondamentalement au 
fait que. depuis le mois de mai 1979, nous avons conjugué quatre 
catégories de forces pour combattre les agresseurs vietnamiens en 
appliquant avec toujours plus d'efficacité et plus puissamment cha
que jour la ligne de la guerre de guérilla. Ces quatre catégories de 
forces sont les suivantes : 

Elles comprennent les forces régulières, les forces zonales et les 
forces régionales. qui constituent un fond important pour nos for
ces armées. Après avoir résisté aux agresseurs vietnamiens tout au 
long de la dernière saison sèche 1978-1979, nous avons procédé à la 
réorganisation de ces forces armées. Nous y sommes déjà parvenus 
dans une large mesure. Actuellement. elles sont répanies en petits 
groupes pour mener partout des activités de guérilla, dans les ré
gions de montagnes et de forêts comme dans les régions de plaines 
et celles attenantes aux voies de communication , petites et gran
des. jusqu'aux alentours de cenaincs villes. Les unités de guérilla, 
issues de ces forces armées constituées. se développent quant itati
vement et qualitativement e t deviennent chaque jour plus act ives et 
plus puissantes. 

No.l' guérilll'mS de /11 hase• 

Ils sont issus directement du peuple et se développent à la fois 
quantitat ivement et qualitativement dans toutes les zones, régions 
et districts du pays. Ils se renforcent sans cesse dans les activités 
de guérilla menées partout contre les agresseurs vietnamiens. Nos 
unités de guérilleros de la base grandissent également dans tous les 
domaines au fur el à mesure que se développe et s'intensifie la lutte 
de plus en plus impétueuse des habitants vivant dans des régions 
contrôlées provisoirement par l'ennemi. 

ut Jorn' de la l'io/enn• rérnl11tim111airc• du peuple• 
d11 Kt1mp11c/11•tt tout ,•ntfrr 

Le peuple du Kampuchea tout entier. aussi bien dans les régions 
sous contrôle du Gouvernement du Kampuchea démocratique que 
dans les régions provisoirement contrôlées par l'ennemi, plus parti• 
culièrement dans ces dernières. est en pleine ébullition et s·esl levé 
pour combattre de ses propres mains les agresseurs vietnamiens en 
recourant à la violence révolutionnaire sous forme de soulèvements 
localisés. de révoltes. d 'actes de sabotage. etc. Ce mouvement 
gagne toutes les zones, régions et districts dans tout le pays. y 
compris la zone est. Rien qu'au cours du mois de juin dernier. le 
recours à la violence contre les agresseurs vietnamiens a revêtu des 
formes très variées et s'est produit plusieurs centaines de fois. Cc 
développement se poursuivra encore plus puissamment en ce mois 
de juille t. Le peuple du Kampuchea de toutes les couches sociales 
et de tous les âges se soulève et affronte directement les agresseurs 
vietnamiens. mû non seulement par la haine nationale mais encore 
par la haine personnelle. Car chacun est l'objet di rect d'exactions 
inimaginables de la part des agresseurs vietnamiens à un point tel 
qu'il ne peut plus les supporter et se lève pour porter à l'ennemi 
des coups meurtriers à travers tout Je· pays . La force dé ce peuple 
! n ébullition est grandiose et irrésistible. 

l.esforc·es constituées par les Kltmc•rs embri>:adis par les on-11p11111s 
1·innamiens pour sen·ir leur politiqll<' d'âgrc•ssion. d 'expansion . 
d'ann,,.xian et ,l'extermi11ati11n dt• la wce du K,1111p11clt1'a 

Durant les deux derniers mois, les soulèvements des gardes 
d'autodéfense, des soldats et des agents administratifs que les oc
cupants vietnamiens ont embrigadés pour servir leur politique 

· d 'agression, d 'expansion, d'annexion el d'extermination de la race 
du Kampuchea se développent et s·étendcnt sur l'ensemble des ré
gions placées sous leur contrôle provisoire . Tous ces compatriotes 
ne peuvent plus supporter les exactions e t les atrocités inouïes, les 
humiliations les plus dégradantes de même que les assassinats et 
les massacres purs et s imples dont ils sont les victimes directes 
parce que les agresseurs vietnamiens les accusen t de prêter main 
fone aux combattants de l'armée révolutionnaire du Kampuchea. 
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Ils ne peuvent plus supporter que l'ennemi arrête, torture e t assas
sine leurs parents el leurs proches ni qu' il leur ordonne d'arrêter cl 
de fusiller les habitants innocents par dizaines et par centaines cha
que fois. el cela dans leurs propres villages el communes. 

Les troisième et quatrième catégories de forces sont en pleine 
ébullition dans les régions contrôlées provisoirement par l'ennemi, 
y compris Phnom Penh et les autres villes, ponant des coups 
meurtrie rs aux bandits vietnamiens. 

Les quatre catégories de forces susmentionnées se révèlent tou-
1es d'une puissance.extraordinaire. Elles se développent et se ren
forcent impétueusément et s·aballent vigoureusement sur les Viet
namiens agresseurs, expansionnistes, annexionnistes, avaleurs de 
terri toi re et exterminateurs de la race du Kampuchea. Ces dernie rs 
finiront à coup sûr par être anéantis et éliminés. 

Ill. - L ES FORC ES DES AGRESSEURS VI ETNAMI ENS 

A présent, elles atteignent presque 200 000 hommes. 

Au début, e lles n'avaient que 120 000 hommes pour lancer des 
attaques d'invasion et s'emparer des villes. des chefs-lieux de pro
vince et des principales routes stratégiques. Puis, au mois de mars, 
les Vietnamiens ont fait venir en renfort plus de 30 000 hommes 
pour s'emparer de nos régions de plaines. Au mois d'avril , ils en 
ont envoyé encore plus de 30 000 autres pour s·emparer des ré
gions de montagnes et de forêts. Ainsi, depuis le 25 décembre 1978 
jusqu'à présent, les Vietnamiens ont mis en ligne plus de 180 000 
hommes de troupe pour agresser le Kampuchea. Au cours de la 
dernière saison sèche 1978-1979. les agresseurs vie tnamiens ont 
perdu plus de 40 000 hommes, tués ou blessés, dont 20 000 l'ont é1é 
pendant le mois de décembre 1978 et les mois de janvier et février 
1979, où nos forces étaient encore groupées et portaient à l'ennemi 
des coups violents. Du mois de mai jusqu'à la fin juin. les Vietna
miens ont perdu encore près de 10 000 hommes, tués ou blessés. 

En dehors de ce·s penes. les troupes d'agression vietnamiennes 
au Kampuchea sont affectées par plusieurs milliers de cas de dé
sertion de ceux qui retournent au Viet Nam par la forêt ou les 
montagnes, de ceux qui refusent d·aller au front et préferenl être 
arrêtés ou emprisonnés dans les cantonnements des grandes unités 
et ~c ceux qui ont cherché refuge en Thaïlande. 

Les troupes vietnamiennes au Kampuchca sont également af
fectées par des maladies telles que le paludisme, la lièvre typhoïde 
et la dysenterie amibienne. Une grande panic des nouvelles recrues 
vietnamiennes sont d ' origine citadine, la plupart étant d'anciens ly
céens et étudiants; e lles sont donc très vulnérables à toutes ces 
maladies. Sur les fronts de Kompong Som cl Koh Kong, pendant 
les deux premiers mois de la présente saison des pluies seulement, 
les soldats vietnamiens atteints de paludisme et de lièvre typhoïde 
se comptent déjà par milliers. Ainsi. sur l'ensemble des fronts au 
Kampuchea. le nombre des soldats vietnamiens immobilisés par les 
maladies s'é lève au moins à une dizaine de mill iers. 

Parallèlement. le moral des soldats vietnamiens est aussi grave
ment affecté. Ces derniers sont réfractaires à la guerre d'agression 
qui traine en longueur. Ils doivent affronter quotidiennement la 
guerre de guérilla, se vautrer dans l'eau et la boue, vivre dans des 
forêts profondes, s'exposer aux piqûres des moust iques et d·autrcs 
insectes ainsi qu'à toutes sortes de maladies. La guerre d 'agres
s ion, dont ils pressentent la défaite inéluc table, ne leur en répugne 
que davantage. Par ailleurs, le moral des soldats vietnamiens tumpe 
encore plus bas quand leur parviennent les nouvelles de leur pays 
sur la famine qui y sévit, sur l'exploitation et l'oppression du peu
ple par les autorités d ' Hanoï. sur l'exode quotidien des milliers de 
réfugiés vietnamiens, ainsi que les nouvelles de la condamnation 
universelle dont fait l'objet tous les jours la clique Le Duan-Pham 
Van Dong. 

Dans une telle situation, les agresseurs vietnamiens se trouvent à 
coun d'effectifs pour poursuivre leurs offensives. dél ruire l' armée 
révolutionnaire du Kampuchea et établir leur contrôle sur le Kam
puchea tout entier. L'ennemi vietnamien a affecté le plus gros des 
forces qui lui restent à la défense de Phnom Penh el des autres 
villes. ainsi que de certaines positions le long des principales routes 
stratégiques. dans les ports. en zone est et le long de la frontière 
Kampuchea-Thaïlande. De celle façon . les troupes d'agression 
vietnamiennes font défaut dans un grand nQmbre de régions cl de 
localités à l'intérieur du Kampuchea. 



Au cours des prochains mois de la présente saison des pluies. 
avec l'intensité et l'ampleur grandissantes de nos attaques de gué
rilla, les troupes vietnamiennes se trouveront encore plus affaiblies. 

Cependant. les expériences successives faites du sang vermeil de 
nos combattants et de notre peuple nous apprennent que l'ennemi 
vietnamien ne manquera pas de déployer tous ses efforts pour ras
sembler toutes les forces qui lui restent pour lancer de nouvelles 
attaques contre nous pendant la prochaine saison sèche 1979-1980. 
Il nous faut être maîtres d'avance de la situation tant du point de 
vue position que du point de vue mesures concrètes dans tous les 
domaines. Il importe surtout de poursuivre nos offensives contre 
les agresseurs vietnamiens en faisant jouer à plein les quatre caté
gories de forces, puissamment et continuellement, au cours des 
prochains mois de la présente saison des pluies et de les poursuivre 
encore plus puissamment pendant la prochaine saison sèche. C'est 
à cette condition seulement que nous pouvons en toutes circons
tances détenir la maîtrise de la situation face aux agresseurs viet
namiens. 

IV. - SITUATION POLITIQUE, ÉCONOMIQUE 
ET DIPLOMATIQUE DES AGRESSEURS VIETNAMIENS 

Il est nécessaire d'examiner la situation politique, économique et 
diplomatique des agresseurs vietnamiens en liaison directe avec le 
front militaire. 

Par rapport au mois de mai dernier, la situation des agresseurs 
vietnamiens sur les plans politique, économique et diplomatique 
s'est notablement détériorée aussi bien sur le front du Kampuchea 
qu'au Viet Nam même et sur la scène internationale. 

Au Kampuchea, le fait le plus marquant sur le plan politique au 
cours du mois de juin dernier et au début de ce mois de juillet, c'est 
l'impétueux mouvement de lutte des habitants qui ont recours à la 
violence révolutionnaire, des gardes d'autodéfense et des soldats 
khmers enrôlés de force par les Vietnamiens, qui se sont soulevés 
contre ces derniers. C'est là une situation particulière de la guerre 
menée par notre peuple contre les agresseurs vietnamiens. Ces 
derniers ne sont pas seulement honnis, condamnés et vomis par 
toutes les couches sociales et toutes les catégories du peuple du 
Kampuchea, mais encore ils sont l'objet des attaques de tout le 
peuple du Kampuchea, qui a recours à la violence révolutionnaire 
pour combattre directement les agresseurs vietnamiens. 

Quant à la situation au Viet Nam, elle s'est beaucoup détériorée 
au cours des deux derniers mois au détriment de la clique Le 
Duan-Pham Van Dong, qui est actuellement aux abois dans tous les 
domaines: 

Premièrement, les autorités d'Hanoï se voient contraintes de 
procéder à la militarisation pour lever des dizaines et des centaines 
de milliers de nouvelles recrues. 

Deuxièmement, leur situation économique s'est considérable
ment détériorée. 

Troisièmement, les conditions de vie du peuple ne cessent d'em
pirer. 

Quatrièmement, la clique Le Duan-Pham Van Dong pue comme 
un cadavre dans le monde à cause du problème des centaines de 
milliers et de millions de réfugiés. 

Cinquièmement, la population et la jeunesse, notamment au 
Sud-Viet Nam, s'opposent aux dirigeants d'Hanoï. 

Cette situation politique désastreuse porte un coup violent au 
moral du peuple vietnamien et provoque des remous au sein de 
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l'armée et du parti vietnamiens. Et cette situation ne "reviendra ja
mais à la normale car tous les domaines sont affectés, et ils le sont 
d'une façon systématique. Aucun domaine ne peut compenser la 
faiblesse d'autres domaines. La clique Le Duan-Pham Van Dong 
ne pourra que lever davantage des dizaines et des centaines de mil
liers de recrues car elle craint les soulèvements populaires qui la 
frappent par derrière. La situation se dégrade dans tous les domai
nes au Laos car le Viet Nam, qui avale le Laos, rencontre des 
difficultés accrues dans ce pays. Et la situation tendue aux frontiè
res entre la Chine et le Viet Nam apporte des difficultés supplé
mentaires au Viet Nam. 

Quant à la situation économique des Vietnamiens, elle empire 
chaque jour davantage. La production agricole dégringole; l'indus
trie est à court de matières premières. L'aide étrangère a été dans 
une mesure prépondérante coupée et continue de l'être. En 1977, le 
déficit alimentaire du Viet Nam s'élevait à 2 millions de tonnes. Il a 
atteint plus de 4 millions de tonnes en 1978 et ne sera pas inférieur 
à 5 ou 6 millions de tonnes en 1979. Les déficits s'accumulent 
d'année en année. Il est à noter que depuis l'année 1954, qui a vu 
naître la "République démocratique du Viet Nam", jusqu'à pré
sent, les Vietnamiens ont quémandé de la nourriture tous les ans. 1 

Depuis 1975, lorsque les deux parties du Viet Nam se sont unifiées, 
la clique Le Duan-Pham Van Dong espère résoudre le problème 
alimentaire pour tout le Viet Nam en se reposant sur l'économie et 
les vivres du Sud-Viet Nam. Mais la funeste politique des autorités 
d'Hanoï au Viet Nam même, leur politique d'agression, d'expan
sion et d'annexion du Kampuchea et du Laos, ainsi que leur politi
que d'intimidation envers les pays du Sud-Est asiatique ont suscité 
l'opposition accrue du peuple vietnamien, notamment celui du 
Sud-Viet Nam. Dans ce cas, comment les autorités d'Hanoï 
comptent-elles remédier à la situation désastreuse sur les plans 
économique et financier, et notamment à la pénurie des vivres ? Et 
cette situation ne fait qu'empirer chaque jour davantage. 

Quant à la situation diplomatique des Vietnamiens, elle est au 
plus bas et ne cesse de se détériorer. L'Asie du Sud-Est, l'Océanie, 
l'Afrique, l'Amérique du Sud et du Nord. l'Europe occidentale et 
septentrionale s'opposent plus vigoureusement et plus résolument 
au Viet Nam pour son agression contre le Kampuchea, pour le 
scandale des réfugiés, pour son annexion du Laos, pour les mena
ces qu'il profère à l'égard de l'Asie du Sud-Est, pour la présence de 
bases militaires soviétiques sur son territoire. Le mouvement 
international contre la clique Le Duan-Pham Van Dong a connu 
une plus grande ampleur et se développe partout dans le monde. 

Ainsi, il apparaît clairement que cette situation politique, écono
mique et diplomatique dans laquelle se débat la clique Le Duan
Pham Van Dong a une répercussion néfaste sur la situation mili
taire des Vietnamiens. Nous devons bien saisir l'évolution de cette 
situation et redoubler d'efforts pour contribuer plus activement à la 
lutte sur le front militaire comme sur les fronts politique, économi
que et diplomatique contre les Vietnamiens agresseurs, expansion
nistes, annexionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de la 
race du Kampuchea pendant la présente saison des pluies et la pro
chaine saison sèche. 

Les agresseurs vietnamiens et leurs partisans sont en train 
d'entreprendre et continueront d'entreprendre des manœuvres 
sournoises de toutes sortes. Nous ne devons pas relâcher notre vi
gilance. Mais si nous déployons tous nos efforts et faisons jouer à 
plein les quatre catégories de forces pour bien accomplir nos tâches 
de la présente saison des pluies et celles de la prochaine saison 
sèche, en coordination avec les fronts politique, économique et di
plomatique, la situation de la géographie militaire évoluera très ra
pidement à notre avantage et au détriment des agresseurs vietna
miens dans tous les domaines. 



DOCUMENT S/13463* 

Lettre, en da te du 20 j uillet 1979, adressée a u Secrétaire général 
par le représentant du Viet Na m 

J 'ai l' honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, le texte du discours prononcé le 18 juillet 
1979 pa r le chef de la dé légation du Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam, Dinh N ho 
Liem, lors de la tro isième séance de la deuxième série 
de pourparlers entre le Viet Nam et la Chine. Je vous 
serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lett re et de son a nnexe comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et d u Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

de la République socialiste du Viet Nam 
auprès de tOrganisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Cu D INH B A 

ANNEXE 

Discours prnnoncé le 18 j uillet 1979 par le cher de la délégation du 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, Dinh Nho 
Llem, lors dt la troisième siance de la dl'uxlème série de pourpar
lers entre le Viet Nam et la Chine 

Depuis la guerre d'agress ion massive déclenchée en février 1979 
cont re le Viet Nam, la siluation est demeurée très tendue le long de 
la front ière entre les deux pays parce que les dirigeants chinois ont 
poursuivi leurs plans et leurs actes d'hostilité à rencontre du peu
ple vietnamien. Afin d'écancr le risque d 'une reprise des hostilités 
e l de susciter un climat favorable à la restauration de relations 
normales, le Viet Nam a toujours soutenu que les deux parties de• 
vraient sans délai discuter des mesures à prendre d'urgence en vue 
d'assurer la paix et la stabilité dans les z.ones frontalières . On peut 
trouver l'expression de ce désir des Vietnamiens dans le point I de 
la proposition en trois points [S/ 13257, w111exd el dans le projet 
d'accord sur le non-recours à la provocation armée. devant prendre 
effet le 5 juillet 1979 [S/ 13434. annexe!, présentés par la délégation 
vietnamienne et qui constitueraient un premier pas concret en vue 
de réduire les tensions à la frontière entre les deux pays, de répon• 
dre aux aspirations des deux peuples et de contribuer à maintenir la 
paix et la stabilité en Asie du Sud-Est et à préserver la paix dans le 
monde. 

Si la Chine dés irait réellement la paix et la tranquillité dans les 
zones frontalières, comme clic ne cesse de le répéter. e t si elle 
souscrivait aux objectifs d es pourparlers tels qu'ils ont été définis 
par les deux parties, elle aurait répondu favorabl ement à ces initia
tives vietnamiennes. Si tel avait été le cas. la tension serait allégée 
aux frontières depuis le 5 juillet 1979, un nouveau climat se serait 
instauré et les premières conditions favorables auraient été réunies 
pour permettre aux pourparlers de progresser. La Chine n'a 
malheu reusement pas suivi ce tte voie. Elle a éludé la proposition 
vietnamienne concernant les mesures urgentes à prendre en vue 
d'assurer la paix et la stabilité dans les zones frontalières et a rejeté 
sans raison valable le projet d'accord vietnamien. En outre, elle a 
multiplié les provocat ions armées et s·est livrée à une série d'i ncur
sions de plus en plus graves en territoire vietnamien, aggravant 
ainsi la tension à la frontière. Dans sa note du 10 juillet 1919 adres
sée au Ministère chinois des affaires étrangères, le Ministère viet
namien des affaires étrangères a condamné les dernières provoca
tions de la Chine. Celles-ci ont fait éclater au grand jour l'hypocri
sie foncière des déclarations où la Chine proclame son "désir 
sincère" de faire progresser les pourparlers. L'intention véritable de 

• Distribué sous la double cote A/34/376-S/ 13463. 
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[Original : cmKlais] 
[23 juillet /979] 

la Chine est de maintenir une tension permanente aux frontières 
dans le but de faire pression sur les négociations et aussi de se 
donner un prétexte pour pouvoir, en fin de compte, attaquer le Viet 
Nam à nïmporte quel moment . 

Tout en adoptant ccue attitude irresponsable et en nourrissant cc 
dangereux projet. les dirigeants chinois, en par1ic liés avec l'impé• 
rialisme, ont lancé récemment une tapageuse campagne sur la 
question des prétendus "réfugiés vietnamiens", se livrant sur la 
scène internationale à une débauche de calomnies et d' attaques 
contre le Viel Nam. lis ont en fait utilisé la tribune que leur offrent 
les présentes négociations pour faire progresser ce plan funeste. 

Faut-il rappeler que ce sont les impérialistes américains et les 
dirigeants expansionnistes de Pékin et nul autre qui ont provoqué 
!'"exode" de centaines de milliers d ' habitants du Viet Nam, du 
Laos et du Kampuchea ? C'est sur eux que retombe l'entière res• 
ponsabilité des mouvements illégaux d'émigrants qui causent ac
tuellement des difficultés au Viet Nam, au Laos, au Kampuchca et 
à un certain nombre d'autres pays d'Asie du Sud-Est. Pendant leur 
fuite du Viet Nam du Sud et dès après la libération complète du 
pays, les impérialistes américains, mortifiés par la victoire écla
tante du peuple vietnamien, ont commencé à colpor1cr toutes sor
tes d'allégations déformées et mensongères concernant un "bain de 
sang", les "droits d e l'homme" e t autres perfidies, dans un effort 
désespéré pour provoquer, par rincitation ou la contrainte, le dé
part de leurs anciens collaborateurs, de ceux qui n'approuvaient 
pas le régime et de ceux qui ne voulaient pas s'adapter aux nou
velles conditions de travail de l'après-guerre; ce sont eux qui ont 
demandé que le Viet Nam laisse partir ces gens librement à rétranger. 

Depuis le début de 1978, tout en intensifiant ouvertement leur 
guerre d'agression à la frontière sud-ouest du Viet Nam avec raide 
de leurs valets de la clique Pol Pot-leng Sary, les dirigeants de 
Pékin ont fait savoir qu'••unc guerre sino-vietnamienne était inévi
table" et que " tous ceux qui ne retourneraient pas dans la mère 
patrie seraient considérés comme des traitres". Ils o nt ainsi incité 
ou contraint des· centaines de milliers de Hoa à revenir en Ch ine et 
ont ensuite fabriqué de toutes pièces cc qu'ils ont appelé "la persé
cution et rexpulsion de résidents chinois" du Viet Nam. Leur ob
jectif, cc faisant. était de fomenter des difficultés et des troubles 
politiques, économiques et sociaux au Viet Nam, d'attiser r hosti• 
lité et la haine entre les deux peuples et de préparer une guerre 
d'agression contre le Viet Nam à pa rti r du nord. Pékin a formé un 
nombre substantiel d'éléments hoa qui ont se rvi d'espions, de 
commandos et de guides pour l'armée de 600 000 hommes q ui a en
vahi le Viel Nam en février 1919. A l'heure actuelle, les dirigeants 
chinois continuent à utiliser tous les moyens possibles, y compris la 
" question des Hoa", pour mine r le Viet Nam de rintérieur. Ils ont 
par la suite renvoyé des Hoa, une fois entrainés, au Viel Nam et 
dans d'autres pays d'Asie du Sud-Est afin de renforcer leurs "cin
quième colonnes" déjà en place, conformément à leurs visées 
expansionnistes. Maintenant une tension constante aux frontières et 
ne cessant de menacer le Vier Nam d'une et même de plusieurs 
agressions, ils ont troublé les esprits d'un certain nombre de Hoa 
au point de les amener à chercher les moyens de fuir à l'étranger. 
Les campagnes perfides lancées ces dernières années par les 
Etats-Unis et par Pékin en vue de provoquer, par l'incitation ou la 
contrainte, un exode massif de Vietnamiens et de Hoa ont provo
qué la dislocation de centaines de milliers de familles qui cherchent 
maintenant à se réunir. 

Il apparait donc clairement que la fuite à rét ranger d'un certain 
nombre de Vietnamiens constitue une séquelle de la guerre 
d'agression des impérialistes a méricains, des agissements de leu r 
ex-régime néo-colonialiste el de leurs menées déstabilisatrices de 
naguère et aussi de la guerre d 'agression déclènchée par les dirigeants 
de Pékin et de leurs visées et actes d'une perfidie insigne. 



S'agissant du départ des Vietnamiens pour l'étranger, le Gouver
nement de la République socialiste du Viet Nam a indiqué claire
ment sa position dans la déclaration publiée le 20 juin 1979 par le 
Ministère vietnamien des affaires étrangères. 

II importe de faire remarquer qu'alors même que de nombreux 
pays et organisations internationales font preuve d'une coopération 
croissante à l'égard de cette politique et que la situation évolue 
favorablement, les dirigeants de Pékin persistent à déverser défor
mations et calomnies en vue d'exciter l'opinion publique contre le 
Viet Nam. Ils ont rejeté la formule correcte consistant à résoudre 
cette question sur le plan humanitaire. Par ailleurs, adoptant l'atti
tude d'hégémonie dont ils sont coutumiers, ils ont demandé un 
châtiment pour le Viet Nam, tentant par là comme naguère les im
périalistes américains de susciter une campagne antivietnamienne. 
Ils ont encouragé les départs illégaux et ont fait obstacle à l'appli
cation de l'accord en sept points passé entre le Viet Nam et le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de façon à gêner 
le Viet Nam dans l'organisation officielle des départs et à provo
quer des tensions entre les pays de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est et le Viet Nam. L'opinion mondiale est en train 
de démasquer et de condamner les actes cyniques et les allégations 
des dirigeants de Pékin, qui tentent d'utiliser à des fins politiques 
méprisables la question des "réfugiés vietnamiens" comme ils l'ont 
fait avec le problème des prétendus "résidents chinois persécutés"; 
l'opinion mondiale exige que l'on mette fin immédiatement à ces 
basses manœuvres. Malgré tous leurs plans et leurs artifices, les 
dirigeants chinois ne peuvent empêcher l'opinion mondiale de 
condamner le crime que constitue le génocide, sans précédent dans 
l'histoire humaine, perpétré au Kampuchea ainsi que la guerre 
d'agression impitoyable et dévastatrice menée contre le peuple 
vietnamien, pas plus qu'ils ne peuvent déformer la politique claire 
et correcte du Gouvernement vietnamien ni ruiner les efforts que 
ce dernier déploie pour apporter, conjointement avec le Haut 
Commissaire et les pays intéressés, une solution appropriée à ce 
problème. 

L'opinion publique a aussi fait remarquer que le Gouvernement 
de Pékin lui-même est cause que chaque jour des Chinois par mil
liers sont forcés de partir de chez eux. D'après des articles parus 
dans la presse occidentale, le nombre de réfugiés chinois a atteint 
des dizaines de milliers par mois à Hong Kong seulement. Respon
sables de l'exode massif de la population hoa du Viet Nam et du 
départ de nombre de Chinois, ce qui a créé d'innombrables diffi
cultés pour les régions d'accueil, les dirigeants chinois n'ont au
cune qualité ni aucun droit que ce soit pour soulever un tollé à 
propos des Vietnamiens qui partent à l'étranger. 

Pour semer le désaccord entre le Viet Nam et d'autres pays du 
Sud-Est asiatique, les dirigeants de Pékin ont colporté à l'envi des 
comptes rendus odieusement déformés de la situation au Kampu
chea et de ce qu'ils appellent la "menace" vietnamienne contre la 
Thaïlande. 

En fait, la situation qui règne actuellement dans la péninsule in
dochinoise et en Asie du Sud-Est est tendue. La cause de la tension 
en Asie du Sud-Est n'a d'autre origine que l'expansionnisme et 
l'hégémonisme de grande puissance que poursuivent les dirigeants 
chinois dans cette région, ainsi que l'a bien précisé le Viet Nam 
lors de séances précédentes, en particulier celle du 5 juillet. 

Les réverbérations des derniers coups de feu de l'agression des 
Etats-Unis dans la péninsule indochinoise s"étaient à peine éteintes 
que déjà les dirigeants de Pékin, qui s'étaient préparés de longue 
date, reprenaient le rôle de gendarmes internationaux et de néo
colonialistes des impérialistes américains et ranimaient la guerre 
dans cette partie du monde. Ils ont fiévreusement armé leurs pan
tins, la clique Pol Pot-Ieng Sary, et les ont utilisés pour mener un 
génocide au Kampuchea, où 3 millions de personnes ont été mas
sacrées et les 4 millions restants soumis à de sauvages sévices. En 
même temps, ils menaient, par personne interposée, une sanglante 
guerre d'agression contre le peuple vietnamien sur sa frontière 
sud-ouest. Après la lourde défaite de leur politique d'hégémonie de 
grande puissance au Kampuchea, ils ont mobilisé 600 000 soldats et 
se sont lancés directement dans une guerre d'agression à grande 
échelle, dévastant six provinces du nord du.Viet Nam. Avec ces 
guerres et ce génocide, ils ont brutalement piétiné les droits natio
naux fondamentaux des peuples du Viet Nam, du Kampuchea et du 
Laos, laissant derrière eux d'innombrables et graves séquelles et 
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mettant sérieusement en danger la paix et la stabilité en Asie du 
Sud-Est. L'humanité n'oubliera jamais ces crimes. 

Les dirigeants chinois tentent à présent de soutenir ce qui reste 
des bandits de la bande Pol Pot-leng Sary en leur fournissant 
armes, munitions, vivres et argent et par des manœuvres politiques 
et diplomatiques de toutes sortes, essayant ainsi de réimposer leur 
régime impitoyable de génocide et leur domination néo-colonialiste 
sur le Kampuchea, qui doit servir de tremplin à l'agression contre 
le Viet Nam et à l'expansion vers d'autres pays de l'Asie du Sud
Est. Ils méconnaissent totalement un fait indiscutable : la situation 
au Kampuchea est irréversible. 

Ce sont eux qui ont pris la place des impérialistes américains en 
encourageant les bandes de brigands de Yang Pao, Kongle, etc., 
qui reçoivent d'eux leurs consignes, en organisant des groupements 
fantoches, en massant leurs troupes près de la frontière, en jouant 
les fauteurs de troubles par leurs menées subversives et agressives, 
menaçant sérieusement l'indépendance, la paix, la stabilité et l'in
tégrité territoriale de la République démocratique populaire lao. 

Ce sont également eux qui chicanent et qui refusent de prendre 
tout engagement envers les gouvernements des pays de l'Asie du 
Sud-Est qui !es engagent instamment à cesser d'utiliser et de sou
tenir les organisations d'opposition, les groupes politiques et armés 
qui leur sont acquis, d'utiliser des "cinquièmes colonnes" recru
tées parmi les dizaines de millions de Chinois vivant hors de Chine 
en Asie du Sud-Est, dans des tentatives de mainmise, de boulever
sement, d'ingérence et de subversion dirigées contre divers pays de 
la région. 

Ce sont eux qui s'efforcent de susciter l'inimitié et la haine 
ethniques entre les trois peuples de la péninsule indochinoise, 
cherchant par tous les moyens possibles à saper l'amitié entre les 
peuples thaïlandais et vietnamien, éveillant des sentiments anti
vietnamiens parmi les premiers et faisant obstacle à l'établissement 
de relations de bon voisinage entre la Thaïlande et le Viet Nam. Ce 
sont eux qui ont eu recours aux manœuvres les plus viles pour 
semer le désaccord entre les pays de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est et le Viet Nam et qui entretiennent en perma
nence l'instabilité en Asie du Sud-Est. 

En fait, s'il est une menace qui pèse sur les peuples de l'Indo
chine et de l'Asie du Sud-Est c'est la collusion entre l'expansion
nisme et l'hégémonisme chinois d'une part et l'impérialisme, sur
tout l'impérialisme américain, de l'autre. Mais les peuples de l'Asie 
du Sud-Est apprennent chaque jour davantage à voir sous son vrai 
jour le visage de l'hégémonie de grande puissance de Pékin. 

Après leur défaite dans la guerre injuste contre le peuple vietna
mien, les dirigeants chinois ont entretenu une tension considérable 
le long de la frontière sino-vietnamienne. Plus récemment, après le 
rejet par la Chine de la proposition vietnamienne d'accord sur le 
non-recours à la provocation armée, un vice-premier ministre chi
nois a déclaré à la revue américaine Nei,·.rn·eet. qu'en février les 
Chinois n'avaient pas été jusqu'au bout de la leçon qu'ils voulaient 
donner au Viet Nam et qu'une nouvelle guerre d'agression n'était 
pas exclue. Un chef d'état-major adjoint de l'armée chinoise a évo
qué pour le journal japonais Mainichi Shimh11111 la possibilité que la 
Chine lance une autre attaque contre le Viet Nam. Mais cette me
nace éhontée, si souvent qu'on la ressasse, ne saurait en aucune 
façon faire fléchir la détermination inébranlable du peuple et des 
forces armées vietnamiens, qui sont toujours prêts à faire face à 
toute éventualité et qui sauront défendre efficacement l'indépen
dance, la souveraineté et l'intégrité territoriale de leur patrie et 
réussir à édifier le socialisme. 

De toute évidence, par leurs guerres et leurs menaces de guerre, 
par l'agression et les menaces d'agression, par l'intervention et les 
menées subversives et par leurs tentatives pour dresser un pays 
contre l'autre, ce sont les dirigeants de Pékin qui sont les véritables 
responsables des tensions, des menaces à l'indépendance natio
nale, du désaccord, du danger causé à la paix et à la stabilité en 
Asie du Sud-Est à l'encontre des aspirations des peuples de cette 
région. Les déformations de faits, les campagnes de calomnies 
contre le Viet Nam sont autant de manœuvres pour camoufler leurs 
sombres desseins et préparer de nouvelles offensives militaires 
contre le Viet Nam. 

A ces pourparlers mêmes, ils ont refusé de débattre de toute 
question touchant les relations entre le Viet Nam et la Chine; au 
lieu de cela, ils ont insisté pour examiner et régler le soi-disant 



"problème du Kampuchea". Là encore, ils cherchent à donner le 
change à l'opinion publique de l'Asie du Sud-Est et du reste du 
monde, qui les condamne pour avoir provoqué le génocide au 
Kampuchea et pour la guerre d'agression contre le Viet Nam. Ils 
cherchent à masquer leur ingérence persistante et éhontée dans les 
affaires intérieures du Kampuchea et leurs menaces d'agression 
contre le Viet Nam et le Laos, qui mettent sérieusement en danger 
la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est. Mais c'est aussi une mé
thode hégémonique de négociation qui consiste à essayer de régler 
les affaires d'autres pays derrière leur dos à la manière des diri
geants chinois d'antan. Encore une fois, la délégation vietnamienne 
réaffirme la position du Gouvernement de la République socialiste 
du Viet Nam : le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea 
est le seul représentant légitime et légal du Kampuchea; le sort du 
Kampuchea doit être décidé par le peuple du Kampuchea; les 
questions touchant le Viet Nam et le Kampuchea, qui sont deux 
pays souverains, doivent être décidées entre eux. Nul n'a le droit 
d'intervenir. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam a 
toujours souhaité promouvoir des relations d'amitié et de coopé
ration avec les autres pays de l'Asie du Sud-Est et contribuer 
activement au maintien de la paix et de la stabilité dans la région. 
Nul ne saurait déformer cette politique correcte et cohérente. La 

campagne menée par les dirigeants de Pékin pour soulever I' opi
nion publique en Asie du Sud-Est contre le Viet Nam est vouée à 
l'échec. 

Que la Chine revienne aux objectifs des présents pourparlers bi
latéraux tels qu'ils ont été énoncés au départ : résoudre les pro
blèmes des relations entre le Viet Nam et la Chine. Nous avons 
avancé une proposition en trois points sur les principes fondamen
taux et le contenu d'un règlement des problèmes qui se posent dans 
les relations entre les deux pays. Etant donné que la situation de
meure très tendue à la frontière, nous avons pris l'initiative de pré
senter un projet d'accord sur le non-recours à la provocation armée 
afin de réduire cette tension et créer un climat plus propice aux 
pourparlers. Bien que la date du 5 juillet 1979 soit passée, nous 
réitérons cette proposition et demeurons prêts à discuter avec la 
Chine d'une nouvelle date aussi rapprochée que possible pour 
l'entrée en vigueur de cet accord. Nous attendons patiemment une 
réponse de la Chine. Afin de promouvoir le progrès des pour
parlers, nous sommes prêts à débattre de toute question touchant 
les relations entre le Viet Nam et la Chine qui sera soulevée par la 
Chine, dans le cadre d'une procédure suivant laquelle les deux 
parties soulèvent à tour de rôle les problèmes qu'elles désirent dé
battre à chaque séance. Que la partie chinoise prouve sa "sincé
rité" tant vantée par des actes. 

DOCUMENT S/13464* 

Lettre, en date du 23 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant clu Liban . 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre en date du 11 juillet 1979 [S/ 13452], j'ai l'hon
neur d'attirer votre attention et celle du Conseil de 
sécurité sur les actes d'agression répétés commis par 
Israël contre le Liban à l'intérieur et à l'extérieur de 
la zone d'opération de la Force intérimaire des Na
tions Unies au Liban (FINUL) et de protester avec la 
plus grande fermeté contre cette violation persistante 
de la Charte des Nations Unies, de la Convention 
d'armistice et des résolutions du Conseil. 

Les derniers en date et les plus graves de ces actes 
d'agression ont eu lieu hier, dimanche 22 juillet, de la 
façon suivante : 

L A 18 h 10, une formation aérienne israélienne a 
attaqué à six reprises consécutives les villes d' AI
Damour et Na'ameh, sur la route de Beyrouth à 
Sidon. Ces raids ont duré environ 35 minutes. 

2. Des formations aériennes israéliennes ont éga
lement attaqué les villages d' Aqbiyah, Sarfand et 
Khayzaran, entre Sidon et Tyr. Ces attaques se sont 
poursuivies jusqu'à 19 heures. 

3. Ces attaques se sont déroulées dans des zones 
à population civile très dense sur la principale route 
au sud de la capitale, un dimanche, à l'heure où la 
circulation des civils était à son maximum. Les dégâts 
matériels ont été très importants. 

Quant aux victimes, toutes civiles, il n'a pas encore 
été possible de déterminer leur nombre exact. Selon 
les premiers rapports datant d'hier soir, on a dénom-

* Distribué sous la double cote A/34/378-S/13464. 
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bré huit morts, dont trois femmes et un enfant, et 19 
blessés, tous civils libanais. A l'heure où j'écris, on 
ignore encore le bilan définitif, mais des rapports offi
cieux parlent de 15 à 20 morts parmi la population 
civile. 

Cette attaque féroce et brutale de l'aviation israé
lienne était totalement injustifiée et n'a donné lieu à 
aucune tentative d'explication. Elle intervient à 
l'heure où l'on assiste à des efforts intenses de toutes 
les parties intéressées en vue d'appliquer les résolu
tions du Conseil de sécurité, et en particulier la réso
lution 450 (1979) visant à la cessation totale des hosti
lités et à la création d'une zone de paix dans le Sud 
du Liban. Inutile de dire que l'initiative d'Israël, qui 
constitue un défi au Conseil, compromet encore da
vantage de tels efforts et crée un climat d'insécurité 
dans lequel il devient de plus en plus difficile à la 
FINUL de fonctionner de façon efficace. 

Ayant reçu de mon gouvernement l'ordre de porter 
cette affaire à l'attention du Conseil de sécurité, je 
condamne ces actes d'agression et proteste de la 
façon la plus énergique. Toutes les mesures possibles 
doivent être immédiatement prises pour mettre fin à 
une situation qui compromet la paix et la sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ghassan TUÉNI 



DOCUMENT S/13465 

Lettre, en date du 23 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

Je vous prie de trouver ci-joint une lettre qui vous 
est adressée par l'observateur permanent de l'Organi
sation de libération de la Palestine. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BISHARA 

LETTRE, EN DATE DU 18 JUILLET 1979, ADRESSÉE AU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR L'OBSER
VATEUR DE L'ORGANISATION DE LIBÉRATION DE 
LA PALESTINE 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de li
bération de la Palestine, j'ai l'honneur de porter de 
toute urgence à votre attention les faits suivants en ce 
qui concerne la résolution 446 (1979) du Conseil de 
sécurité, en date du 22 mars 1979. 

Treize habitants palestiniens du village palestinien 
occupé de Salfit, près de Naplouse, ont récemment 
comparu devant la prétendue "Cour suprême" israé
lienne pour tenter d'obtenir un arrêt suspensif contre 
l'expropriation de leurs terres au profit de colons 
néo-fascistes sionistes. 

S'appuyant sur des documents et des papiers qui 
prouvent que ces Palestiniens avaient hérité ces terres 
de leurs pères et de leurs grands-pères et que les pro
priétés étaient convenablement enregistrées, les avo
cats Felicia Langer et Abd Assaly ont demandé que la 
prétendue "Cour suprême" tende une décision inter
disant aux autorités d'occupation d'exproprier 3 500 
dunams de terres appartenant à leurs clients. 

Dans leur requête, ils spécifiaient que le gouverne
ment militaire par intérim de l'autorité d'occupation 
pour la zone occupée de Tulkarin avait informé le 
maire de Salfit, environ deux mois auparavant, de 
l'intention des autorités d'occupation d'exproprier 
3 500 dunams de terres possédées par des particuliers 
sur le territoire des villages de Salfit, Marda et Saka
lea, les deux tiers environ étant situés sur le territoire 
de Salfit. 

Les propriétaires palestiniens de ces terres 
n'avaient reçu aucun préavis au sujet de la confisca
tion de leurs terres; il y a une semaine, des ouvriers 
ont commencé à clôturer leur propriété et ce n'est 
qu'alors qu'ils ont compris que leurs terres, comme 
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les terres de tant d'autres Palestiniens, avaient fait 
l'objet d'une expropriation. 

Les requêtes présentées par les avocats au nom des 
Palestiniens non seulement confirment le caractère 
illégal de cette réquisition mais aussi le fait que les 
Palestiniens étaient effectivement en train de cultiver 
ces terres qui constituaient leur moyen d'existence. 

J'aimerais attirer votre attention sur un article paru 
dans le numéro 134 de la Jewish Telegraphic Agency, ' 
en date du 13 juillet 1979, indiquant qu'en dépit de 
l'arrêt suspensif provisoire de la prétendue "Cour su
prême" les habitants palestiniens s'étaient vu accor
der 15 jours pour étayer leurs revendications, après 
quoi il incomberait au "gouvernement" de fournir les 
raisons pour lesquelles ces terres ne pouvaient pas 
rester sans clôtures. 

Il est important de ne laisser subsister aucune équi
voque sur la nature d'une telle "procédure régu
lière". La vérité est que la loi sioniste n'est pas assez 
naïve pour tenir compte des droits des Palestiniens. 
La loi prend la terre des Palestiniens, et ce sont les 
Palestiniens qui doivent faire preuve de leur droit de 
propriété, et non les sionistes qui les ont expropriés. 

Mais, même si les Palestiniens détiennent cette 
preuve, elle ne leur sera d'aucun secours. La simple 
vérité, c'est que l'acquisition de terres en Palestine a 
toujours constitué un objectif fondamental du mou
vement sioniste, il ne peut y avoir d'établissement 
sioniste et il n'y a pas d'Etat sioniste qui n'implique le 
déplacement des Palestiniens et la confiscation de 
leurs terres et de leurs propriétés. 

L'Etat sioniste, avec l'idéologie raciste qui lui est 
inhérente, continuera à l'avenir à déplacer les habi
tants palestiniens par des méthodes que ne sauraient 
approuver des hommes civilisés ou justifier le simple 
maintien de l'ordre, même s'il est nécessaire pour at
teindre ce but sinistre d'anéantir jusqu'au dernier les 
Palestiniens, hommes, femmes et enfants. 

Compte tenu des objectifs violents et racistes de 
l'entité raciste sioniste en Palestine occupée, l'Orga
nisation de libération de la Palestine, ainsi que j'ai eu 
l'occasion de l'indiquer dans des lettres précédentes, 
prendra toutes les mesures en vue de protéger et de 
sauvegarder la vie et la propriété des populations pa
lestiniennes. 

L'obserl'{lfeur permanent 
de l'Organisation de libération de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 



DOCUMENT S/13466* 

Lettre, en date du 24 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, les documents ci-après : 

a) Une déclaration, en date du 17 juillet 1979, du 
Ministère des affaires étrangères du Gouvernement 
du Kampuchea démocratique exigeant des autorités 
d'Hanoï le retrait total des troupes et forces vietna
miennes hors du Kampuchea démocratique; 

h) Un appel, en date du 17 juillet 1979, du Gouver
nement du Kampuchea démocratique à tout le peuple 
vietnamien et à tous les résidents vietnamiens à 
l'étranger pour qu'ils intensifient la lutte et exigent 
des autorités d'Hanoi le retrait total de leurs troupes 
d'agression hors du Kampuchea démocratique; 

c) Un appel, en date du 17 juillet 1979, du Minis
tère de l'information du Gouvernement du Kampu
chea démocratique aux soldats et officiers de l'armée 
de la clique Le Duan-Pham Van Dong. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ces textes comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
c/11 Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 1 

Dtclaration, en date du 17 juillet 1979, du Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement du Kampuchea démocratique exigeant 
des autorités d'Hanol le retrait total des troupes et forces vietna• 
miennes hors du Kampuchea démocratique 

Durant la dernière saison sèche, les autorités d'Hanoi ont tout 
fait pour mettre à profil leur supériorité sur le plan militaire et lan
cer des attaques répétées dans le but de se dégager des difficultés 
multiples et grandissantes dans lesquelles elles se sont empêtrées 
du fait de leur guerre d'agression contre le Kampuchea. Mais elles 
n'on t rien pu résoudre. Au contraire, rien qu'au cours des deux 
premiers mois de la présente saison des pluies la situation militaire 
des Vietnamiens s·est nettement dété riorée. Leur situation politi· 
que et économique tant au Kampuchea qu'au Viet Nam s'est rapi: 
dement dégradée. Sur la scène internationale, ils spnt l'objet de la 
dénonciation et de la condamnation universelles. Et tout cela 
exerce une influence encore plus néfaste sur leur situation militaire. 

Plus leur guerre d'agression contre le Kampuchea dure , plus la 
situation militaire des Vietnamiens se détériore et plus leur situa
tion politique, économique et diplomatique se dégrade. Le sens de 
cette évolution est on ne peut plus clair. 

Leur situation sur le front d 'agression du Kampuchea se trouvant 
ainsi dans l'impasse. la situation au Viet Nam s'étant dété riorée à 
tel point que ses habitants fuient le pays à flots tumultueux au 
grand émoi du monde entier, comment les autorités d'Hanoi 
pourront-elles parvenir à leurs fins dans leur tentat ive d'avaler le 
Kampuchea, subjuguer le peuple du Kampuchea, exterminer la 
race du Kampuchea effaire disparaitre le Kampuchea dans la " fé
dération indochinoise" pour que le Viet Nam devienne une grande 
puissance régnant sur l'Indochine et sur l'Asie du Sud-Est ? Cette 

* Distribué sous la double cote A/34/381-S/13466. 
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voie n'est nullement _profitable ni au Viet Nam ni au peuple viet
namien. Elle ne peut que leur apporter ruines et deuils. 

Quant au peuple du Kampuchea, sous la direction du Gouverne
ment du Kampuchea démocratique, bien qu'il doive surmonter 
d'innombrables difficultés dues à la guerre d'agression et de dé
vastation des autori tés d'Hanoi. il est pleinement capable de mener 
une guerre populaire prolongée pour assurer sa propre défense 
ainsi que celle de son territoire et de sa race et pour combattre les 
agresseurs. L'histoire de la lutte du peuple du Kampuchea ainsi 
que l'évolution de sa guerre populaire actuelle dans tous les domai
nes en attestent. 

Ainsi, la meilleure solution c'est le retrait total des troupes el 
forces d'agression vietnamiennes hors du Kampuchea, c'est-à-dire 
hors des frontières terrestres, des eaux territoriales et de toutes les 
iles du Kampuchea, afin de laisser le peuple du Kampuchea résou
dre lui-même ses propres affaires. Le Gouvernement du Kampu
chea démocratique ne pose aucune condition et n'exige rien d·au
tre, même par le dédommagement des pertes innombrables et des 
immenses destructions provoquées par la guerre d'agression des 
plus barbares perpétrée par les Vietnamiens. 

Depuis toujours. le peuple du Kampuchea ne désire rien d'aut re 
que de vivre en sécurité à l'intérieur des frontières actuelles d'un 
Kampuchea véritablement indépendant, pacifique, neutre et non 
aligné. Il en est ainsi aujourd'hui. Il en sera toujours ainsi à 
l'avenir. 

En cette occasion, nous demandons aux autorités d'Hanoi de 
prendre conscience de la situat ion d'impasse dans laquelle elles se 
trouvent engagées dans de multiples domaines. Nous leur deman
dons également d'examiner minutieusement la situation critique qui 
prévaut actuellement au Viet Nam, de se pencher sur le sort tragi
que du peuple vietnamien et ses revendications. Nous leur deman
dons en outre de prendre en considération les exigences des pays et 
des peuples du Sud-Est asiatique et celles du monde entier et de 
toute l'humanité les exhortant à retirer à temps leurs troupes du 
Kampuchea dans l'intérêt même du Viet Nam el du peuple vie tna
mien ainsi que dans l'intérêt de la sécurité el de la paix des pays et 
des peuples de l'Asie du Sud-Est et du monde entier. 

En cette même occasion, le Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique appelle tous les gouvernements, organisations politi
ques, organisations de masse et personnalités épris de paix et de 
justice dans le monde à élever leur voix et redoubler d'activités et 
de pressions sur les plans politique, diplomatique, économique , fi. 
nancier, commercial et autres pour amener les autorités d'Hanoi à 
ne plus persister dans leur entêtement forcené et à retirer immé
diatement toutes leurs troupes et forces d 'agression hors du Kam
puchea, dans l'intérêt de la sécurité, de la paix et de la stabilité des 
pays et des peuples de l'Asie du Sud-Est et du monde. 

ANNEXE Il 

Appel, en date du 17 juillet 1979, du Gouvernement du Kampuchea 
démocratique à tout le peuple vietnamien et à tous les résidents 
vietnamiens à l'étranger pour qu' ils intensifient la lutte et exigent 
des autorités d'Hanoï le retrait total de leurs troupes d'agression 
hors du Kampuchea démocratique 

La politique d'agression, d'expansion et d 'annexion à l'encontre 
du Kampuchea et de formation de la "fédération indochinoise", 
pour contrôler toùte I'" Indochine.. et régner ensuite sur toute 
l'Asie du Sud-Est, menée par les autorités d·Hanoi n·est profitable 
ni au peuple vietnamien ni au Viet Nam car le peuple du Kampu
chea n'accepte pas que sa pat rie soit avalée par autrui . Le peuple 
du Kampuchea est plus que jamais déterminé à lutter pour défendre 
son indépendance, sa souveraineté et sa dignité nationales et, sous 
la direction du Gouvernement du Kampucbea démocratique, il est 
pleinement capable de continuer à mener une guerre prolongée 



contre les agresseurs vietnamiens. Le fait que la guerre dure déjà 
depuis plus de six mois et que les troupes d'agression vietnamien
nes s'engloutissent toujours plus profondément dans l'océan de la 
guerre populaire du peuple du Kampuchea en atteste. 

La guerre d'agression, d'expansion et d'annexion menée par les 
autorités d'Hanoï contre le Kampuchea démocratique ne peut ap
porter que ruines et deuils au peuple vietnamien et au Viet Nam. 
Leur guerre d'agression se trouvant ainsi dans l'impasse, les auto
rités d'Hanoï ne cessent de modifier leurs lois sur la mobilisation 
générale, intensifiant le racolage de nouvelles recrues, enrôlant de
puis des adolescents de 16 ans jusqu'aux hommes de 50 ans. Le 
recrutement forcé frappe aussi les étudiants de différents établis
sements techniques et n'épargne même pas les soutiens de famille. 
Cela se produit alors que la guerre d'agression n'a pas encore duré 
un an. Si la guerre se prolonge, quelles en seraient alors les consé
quences pour le peuple vietnamien tant sur le plan de ses condi
tions de vie que sur le plan affectif et celui des sacrifices ? Le peu
ple vietnamien a enduré de douloureuses épreuves au cours de plus 
de 30 années de guerre. Maintenant, il continue encore de subir 
toutes ces épreuves dans la guerre d'agression contre le Kampu
chea. D'un côté, il souffre de la faim, qui s'aggrave d'année en 
année sans aucune lueur de solution. De l'autre, la mort et la sépa
ration sont le lot quotidien de ceux qui partent au front d'agression 
du Kampuchea. Le même sort attend ceux qui fuient le pays en 
traversant les mers. Plus les autorités d'Hanoï sè trouvent dans 
l'impasse, plus elles appliquent avec férocité leur politique fasciste 
à l'encontre du peuple vietnamien. Elles ne le laissent pas mener 
une vie tranquille et paisible. Aussi la misère, le deuil et la sépara
tion dont souffre actuellement le peuple vietnamien ne connaîtront 
pas de fin si les autorités d'Hanoï sont laissées libres de poursuivre 
dans cette voie. 

Par ailleurs, le Viet Nam a-t-il jamais vu son renom tomber aussi 
bas qu'aujourd'hui ? A-t-il jamais été l'objet d'une dénonciation et 
d'une condamnation aussi universelles qu'actuellement ? Tout cela 
parce que les autorités d'Hanoï mènent une politique d'agression, 
d'expansion et d'annexion à l'encontre du Kampuchea et qu'elles 
nourrissent l'ambition de devenir le maître de )"'Indochine" en 
vue de dominer toute l'Asie du Sud-Est. 

C'est dans cette situation que le Gouvernement du Kampuchea 
démocratique appelle tout le peuple vietnamien et tous les résidents 
vietnamiens vivant à l'étranger à intensifier leurs activités sous 
toutes les formes pour lutter contre la guerre d'agression que mè
nent les autorités d'Hanoï contre le Kampuchea démocratique et 
exiger qu'elles retirent toutes leurs troupes et forces d'agression 
hors du Kampuchea. 

C'est là la seule solution pour que nos deux peuples et nos deux 
pays puissent vivre en bon voisinage sur la base des cinq principes 
de coexistence pacifique, conformément aux intérêts mêmes du 
Viet Nam et du peuple vietnamien ainsi qu'aux intérêts de la sécu
rité, de la paix et de la stabilité des pays et des peuples de l'Asie du 
Sud-Est et du monde. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique déclare solen
nellement une nouvelle fois que le Kampuchea démocratique et le 
peuple du Kampuchea n'aspirent qu'à vivre en sécurité et en paix 
pour toujours avec le Viet Nam et le peuple vietnamien ainsi 
qu'avec tous les pays et peuples proches et lointains. 

ANNEXE Ill 

Appel, en date du 17 juillet 1979, du Ministère de l'information du 
Gouvernement du Kampuchea démocratique aux soldats et officiers 
de l'armée de la clique Le Duan-Pham Van Dong 

Plus de 30 années durant, le peuple et la jeunesse vietnamiens 
ont consenti d'innombrables sacrifices pour la cause de la libéra
tion nationale. 

Après la libération et la réunification de leur pays, le peuple et la 
jeunesse vietnamiens aspirent à vivre dans la paix pour pouvoir se 
consacrer à l'édification nationale, résoudre et améliorer leurs 
conditions de vie. 

Mais, contrairement à ces aspirations, les autorités réactionnai
res d'Hanoï, ayant la clique Le Duan-Pham Van Dong comme chef 
de file, ont forcé le peuple et la jeunesse vietnamiens à aller agres
ser le Kampuchea et massacrer son peuple, un pay.s et un peuple 

90 

épris de paix, d'indépendance, de neutralité, de non-alignement et 
qui n'aspirent qu'à vivre en paix et en sécurité avec tous les pays et 
peuples proches et lointains. 

La guerre d'agression, d'expansion, d'annexion et d'extermina
tion des plus dévastatrices et des plus barbares que mène la clique 
Le Duan-Pham Van Dong à l'encontre du Kampuchea et de son 
peuple a déjà duré toute une saison sèche et se poursuit dans la pré
sente saison des pluies. 

Pendant plus de six mois seulement, la clique Le Duan-Pham 
Van Dong a subi des défaites amères sur le front du Kampuchea et 
des revers ignominieux tant au Viet Nam que sur la scène interna
tionale. La stratégie vietnamienne consistant à mettre en ligne de 
très importants effectifs militaires pour réaliser la stratégie 
"attaque éclair, victoire éclair" a échoué. Plusieurs dizaines de 
milliers de soldats et d'officiers de l'armée de la clique Le Duan
Pham Van Dong ont été tués ou blessés. Les désertions se multi
plient. Pendant cette saison des pluies, le paludisme et d'autres 
maladies ont gravement affecté des soldats et officiers vietnamiens, 
qui sont transportés par milliers au Viet Nam pour y recevoir des 
soins. 

La clique Le Duan-Pham Van Dong s'est démenée avec frénésie, 
mais elle n'est pas arrivée pour autant à s'assurer le contrôle du 
Kampuchea et de son peuple. Partout la guerre de guérilla du peu
ple du Kampuchea se développe chaque jour plus impétueuse. Les 
guérilleros issus des unités régulières, les guérilleros de la base, la 
population, ainsi que les Khmers embrigadés par la clique Le 
Duan-Pham Van Dong dans son armée, dans ses forces d'auto
défense et son administration, s'unissent et collaborent étroitement 
pour anéantir les troupes d'agression de la clique Le Duan-Pham 
Van Dong. 

Cette dernière, dont la politique d'agression et d'exportation des 
réfugiés et la politique raciste sont la cause de tous les malheurs du 
peuple vietnamien, se trouve actuellement aux abois. 

La victorieuse guerre de guérilla du peuple du Kampuchea est en 
train de l'asphyxier, de même que la grande force de la solidarité 
des pays épris de justice dans le monde. 

Acculée ainsi partout à l'impasse, la clique Le Duan-Pham Van 
Dong n'en persiste pas moins à forcer le peuple et la jeunesse viet
namiens à aller mourir au front d'agression du Kampuchea. Elle se 
démène fébrilement pour pousser les Vietnamiens à l'exode, les 
faisant périr en mer par centaines de milliers. Elle s'obstine à défier 
l'opinion publique mondiale qui exige qu'elle mette fin à son agres
sion contre le Kampuchea, retire toutes ses troupes du Kampuchea 
et cesse l'exportation des réfugiés. 

Soldats et officiers de l'armée de la clique Le Duan-Pham Van 
Dong, dans une situation où, à cause des crimes perpétrés par la 
clique Le Duan-Pham Van Dong, le Viet Nam et le peuple vietna
mien endurent des souffrances et des désastres incommensurables 
et connaissent un déshonneur si grand, au moment où cette clique 
est au bord de l'effondrement et devant son obstination forcenée, 
vous devriez vous pencher sérieusement sur votre propre avenir 
ainsi que sur celui de vos familles et de votre patrie. Pour cela, 
vous n'avez qu'un choix : vous unir avec le peuple vietnamien 
pour lutter sous toutes les formes contre la sale guerre d'agression, 
d'expansion et d'annexion menée par la clique Le Duan-Pham Van 
Dong contre le Kampuchea démocratique et le peuple du Kampu
chea. Plus particulièrement, vous devez : 

1. Empêcher les autorités d'Hanoï, ayant la clique Le Duan
Pham Van Dong comme chef de file, de vous envoyer mourir à leur 
place sur le front du Kampuchea. 

2. Résister, si vous vous trouvez déjà au Kampuchea, en refu
sant d'aller au front, en quittant vos unités pour retourner si c'est 
possible au Viet Nam. Dans le cas contraire, vous pouvez venir 
vivre temporairement avec l'armée révolutionnaire du Kampuchea 
et le peuple du Kampuchea en attendant le moment favorable pour 
retourner dans votre pays natal et vos foyers, y retrouver vos pa
rents, épouses et enfants. Ou bien, si vous désirez partir vivre à 
l'étranger, le Gouvernement du Kampuchea démocratique vous ac
cordera, autant que possible, toute l'assistance nécessaire pour que 
votre souhait se réalise. 

Soldats et officiers de l'armée de la clique Le Duan-Pham Van 
Dong, le gouvernement du Kampuchea démoèratique pratique une 
politique de clémence envers tous ceux d'entre vous qui abandon-



nent les rangs de l'année de la clique Le Duan-Pham Van Dong et 
il leur accordera autant que faire se peut toute l'assistance néces
saire pendant leur séjour parmi l'armée révolutionnaire du Kampu
chea et le peuple du Kampuchea. 

Ce. moment est le meilleur pour vous de chercher tous les 
moyens pour quitter les rangs de l'armée de la clique Le Duan-

Pham Van Dong, grand assassin de la nation et du peuple vietna
miens et grand assassin des nations et peuples voisins, et prendre le 
chemin de la sécurité et du bonheur. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique est prêt à tout 
moment à vous accueillir avec beaucoup de clémence et sans au
cune rancune. 

DOCUMENT S/13467 

Lettre, en date du 24 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

Je souhaite faire la déclaration suivante : 

1. Le Gouvernement koweïtien se dissocie de 
l'inaction du Conseil de sécurité face à la présence 
continue de l'Organisme des Nations Unies chargé 
de la surveillance de la trêve (ONUST) dans le sec
teur Egypte-Israël. 

2. Cette présence constitue une participation de 
fait au traité bilatéral signé entre l'Egypte et Israël. 

3. Le Gouvernement koweïtien est lié par les dé
cisions de la Conférence de Bagdad qui désapprou
vent la participation de l'Organisation des Nations 
Unies à ce traité. 

4. Du point de vue de la délégation koweïtienne, 
l'ONUST sera amené à fonctionner dans le cadre du 
traité bilatéral, ce que nous ne pouvons accepter. 

[Original: anglais] 
[24 juillet 1979] 

5. La participation de l'Organisation des Nations 
Unies au traité bilatéral ne pouvait intervenir à un 
plus mauvais moment. Coïncidant avec l'escalade de 
la guerre d'extermination menée par Israël contre le 
peuple de Palestine et le bombardement ininterrompu 
du Liban, au mépris total de la Charte des Nations 
Unies, des décisions de l'Organisation et du droit 
international, cette participation revient à cautionner 
légalement quelque chose qui anéantit pratiquement 
tout espoir d'une paix juste et globale au Moyen
Orient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BISHARA 

DOCUMENT S/13468 

Lettre, en date du 24 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original: anglais] 
[24 juillet 1979] 

J'ai pris note des récentes consultations du Conseil de sécurité concernant la 
Force d'urgence des Nations Unies. Je crois comprendre que les membres du 
Conseil sont d'accord pour que le mandat de la Force ne soit pas prolongé; il se 
terminera donc le 24 juillet à minuit. Mon intention est donc de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour que le retrait de la Force s'effectue en bon ordre. 
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Le Secrétaire général, 

(Signé) Kurt WALDHEIM 



DOCUMENT S/13470* 

Lettre, en date du 26 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, les nouvelles des régions contrôlées provi
soirement par l'ennemi diffusées par le Ministère de 
l'information du Kampuchea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN PRASlTH 

ANNEXE 

Nouvelles des regions contrôlées provisoirement par l'ennemi dif
fusées par le Ministère de l'information du Kampuchea démocra
tique 

Au début de la présente saison des pluies, la guerre de guérilla du 
peuple du Kampuchea s'est développée et a profondément pénétré 
dans toutes les régions provisoirement contrôlées par l'ennemi. Et 
la contradiction antagonique entre la nation et le peuple du Kam
puchea, d'une part, et les Vietnamiens agresseurs, expansionnistes, 
annexionnistes et exterminateurs de la race, d'autre part, apparaîtra 
au grand jour. Les habitants des régions provisoirement occupées 
par l'ennemi, de même que les agents administratifs, les gardes 
d'autodéfense et les soldats khmers enrôlés de force par l'ennemi 
vietnamien, se soulèvent contre ce dernier et ce mouvement prend 
un essor et une ampleur grandissants. 

1. - Pro,·ince de Battambang 

Le 15 juin 1979, dans la région de Stung Sangker, une section de 
soldats khmers enrôlés de force par les agresseurs vietnamiens a 
attaqué ces derniers qui étaient en train de conduire au peloton 
d'exécution 35 gardes d'autodéfense accusés de collaboration avec 
nos guérilleros. Après quelques minutes d'affrontement, six soldats 
vietnamiens ont été mis hors de combat et les autres se sont enfuis. 
Les 35 gardes d'autodéfense ont été libérés. 

2. - Prol'ince de Kompong Thom 

a) Le 25 mai, dans le district de Kompong Svay, les habitants 
d'un village, en coordination avec nos guérilleros, ont intercepté un 
groupe de soldats vietnamiens qui étaient allés piller le riz des ha
bitants. Ils ont tué cinq soldats vietnamiens; dans leur fuite, les 
survivants sont tombés dans les pièges tendus par nos guérilleros. 
Cinq agresseurs ont été tués et quatre autres blessés. 

h) A la fin de mai, dans le district de Baray sur la route natio
nale, 35 gardes d'autodéfense et membres de comités de commune 
mis sur pied par les occupants vietnamiens se sont soulevés et ont 
abattu 10 agresseurs au moment où ceux-ci s'apprêtaient à les dé
sarmer parce qu'ils n'avaient plus confiance en eux, accusés par 
ailleurs de collaboration avec nos guérilleros. 

c) Le 19 juin, dans le district de Baray, 17 gardes d'autodéfense 
et membres de comités de commune ont attaqué six soldats viet
namiens, surpris en train de commettre des exactions à l'encontre 
de la population. Trois ennemis ont été tués et trois armes saisies. 

* Distribué sous la double cote A/34/383-S/l3470. 
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[Original : français] 
(26 juillet /979] 

3. - Prol'ince de Kompong Cham 

Le 15 juin, 109 gardes d'autodéfense ont déserté et rejoint la 
zone libérée. Ils ont rapporté que récemment les agresseurs viet
namiens avaient désarmé les gardes d'autodéfense de cinq villages 
et les avaient emmenés devant le peloton d'exécution parce qu'ils 
n'avaient plus confiance en eux. 

4. - Prm'Ïl1ce de Rattanakiri 

Le 4 juin, à Nong Pak, district de Bokeo-Ouest, un vieux paysan 
nommé Kang a décapité deux agresseurs vietnamiens venus piller 
les habitants du village. Les survivants se sont débandés ignomi
nieusement. Le vieux Kang a pris les deux armes saisies sur les 
soldats ennemis et emmené 10 familles rejoindre la zone libérée. 

5. - Pro,·ince de Mondulkiri 

Vers la mi-juin, les habitants de quatre villages, en coordination 
avec nos guérilleros, ont attaqué un dépôt de riz, pris JO sacs de 
riz, abattu cinq agresseurs vietnamiens et libéré les quatre villages. 

6. - Prol'ince de Preah Vihear 

Le 20 juin, les habitants de plusieurs villages dans le district 
d'Uttumpor ont uni leurs efforts pour fabriquer des pièges, des 
épieux, des trappes et des chausse-trapes, qu'ils ont disposés au
tour de leurs villages pour en interdire l'accès aux agresseurs viet
namiens. D'autre part, ils ont mené des activités de guérilla contre 
l'ennemi avec un haut esprit d'initiative et d'ingéniosité. Jusque 
vers la fin du mois de juin, ils ont mis hors de combat 20 soldats 
vietnamiens en errance. 

7. - Prol'ince de Kompong Chhnang 

A la fin du mois de juin, 27 habitants du district de Kompong 
Tralach Loeh ont abattu 13 soldats vietnamiens en train de piller 
leurs champs de maïs et de patates. Les survivants se sont déban
dés, mais trois d'entre eux ont été pris dans des pièges et des trap
pes tendus par nos guérilleros. 

8. - Prol'ince de Kompong Speu 

Début juin, dans le district de Kong Pisei, s'est tenu un meeting 
de masse pour acclamer nos cadres venus militer dans la région. 
Plusieurs personnes ont pris la parole pour dénoncer les crimes 
immondes des agresseurs vietnamiens. Les participants ont pris la 
résolution de s'unir encore davantage pour donner une vigoureuse 
impulsion aux tâches présentes de la saison des pluies. 

9. - Pro,·ince d'Oddar Meanchey 

Le 29 juin, trois gardes d'autodéfense du district d' Ampil ont 
intercepté un camion ennemi transportant des munitions et l'ont 
complètement détruit. Ses 11 occupants ont tous péri. 

10. - Prm·ince de Takéo 

Le 8 juillet, une centaine d'habitants et de gardes d'autodéfense 
du district de Tram Kak ont coordonné leurs actions avec nos gué
rilleros, se sont soulevés et ont attaqué les agresseurs vietnamiens 
sur la route nationale 3: ces derniers ont eu 30 tués. Dix armes ont 
été saisies et les habitants et les gardes d'autodéfense ont regagné 
la zone libérée pour échapper aux représailles ennemies. 



DOCUMENT S/13471* 

Lettre, en date du 25 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous communiquer ci-joint un exposé des actes illé
gaux les plus récents d'Israël dans son implantation 
de colonies de peuplement sur la rive occidentale du 
Jourdain, y compris Jérusalem. Il montre sans doute 
possible que les autorités israéliennes d'occupation 
exproprient avec impudence de larges étendues de 
terres arabes sous des prétextes fallacieux tels que la 
sécurité d'Israël, la construction d'aéroports militai
re~ et l'établissement de nouvelles colonies. A chaque 
fms, les propriétaires légitimes arabes de ces terres se 
pourvoient devant la Cour suprême israélienne pour 
demander l'annulation de ces ordres d'expropriation. 

L'exposé ci-joint donne un aperçu de l'expropria
tion illégale par Israël de terres arabes dans les terri
toires occupés, y compris la Palestine occupée. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEIBEH 

ANNEXE 

Exten.l"ion de la colonie d'Ariel 
aux dépen.1· de.1· terres de Saljit 

Le 5 juillet, la Cour suprême israélienne s'est réunie pour exami
ner l'appel porté par 13 agriculteurs arabes représentés par M• Fe
licia Langer et M• Abd Assaly. Dans cet appel, les plaignants de
mandaient à la Cour d'examiner la décision prise par les autorités 
d'occupation de prendre quelque 3 500 dunams de terres du village 
de Salfit ainsi que le fait que le juge Moshe Landau ne se soit pas 
prononcé dans cette affaire et l'ait renvoyée à trois magistrats, en 
présence du Conseiller juridique du Gouvernement israélien. 

M. Khamis Hamad, membre du Conseil municipal de Salfit, a 
témoigné devant la Cour, déclarant qu'en sa qualité de membre du 
Conseil municipal de Salfit il n'avait reçu aucune notification de 
l'intention des autorités d'occupation d'exproprier ces terres. Puis, 
la représentante des plaignants, M• Felicia Langer, a déclaré que 
toute expropriation sans notification ou avis préalable était illégale 
et nulle et non avenue. Elle a ensuite ajouté que les terres en ques
tion appartenaient à des particuliers et que le fait d'en prendre pos
session était interdit. En outre, elle a précisé que ces terres, qui 
produisaient des olives, des figues et du raisin. assuraient la sub
sistance de 177 personnes. De surcroît, dans sa plaidoirie, M• Lan
ger a rappelé que la confiscation de ces terres était contraire aux 
Conventions de Genève. Selon le quotidien israélien Ha'aretz, les 
autorités militaires israéliennes auraient annoncé le 26 mars 1979 
leur décision de prendre possession de ces terres, faisant valoir 
qu'elles n'étaient pas exploitées, nivelées ou enregistrées au ca
dastre bien qu'une partie d'entre elles soient inscrites au registre 
des impôts. 

Le correspondant de ce quotidien a noté que c'était la première 
fois que sur la rive occidentale des terres d'une telle superficie 
étaient prises à leurs propriétaires depuis que le Likoud avait ac
cédé au pouvoir en Israël plus de deux ans auparavant. Les pro-

* Distribué sous la double cote A/34/384-S/l 347 I. 
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[Ori,:ina/: ang/ais/arahe] 
[27 juillet 1979] 

priétaires déclarent-, pour leur part, que la majeure partie de leurs 
terres ne sont pas des terres de pacage mais sont cultivées de ma
nière régulière. Ils ajoutent que des travailleurs civils se sont ren
dus au cours des derniers jours sur leurs terres, y ont apposé des 
avis et les ont clôturées. Les agriculteurs déclarent en outre qu'ils 
n'ont reçu aucune notification des autorités militaires israéliennes 
concernant une expropriation de leurs terres. 

Le quotidien a rappelé que les responsables des municipalités du 
nord de la rive occidentale avaient tenté d'organiser une marche de 
protestation contre la confiscation de ces terres mais qu'ils en 
avaient été empêchés par les autorités d'occupation. 

Le 12 juillet, la Cour suprême a interdit aux autorités militaires 
israéliennes de poursuivre les travaux de pose de clôtures ou tous 
autres travaux sur les quelque 3 500 dunams de la région de Salfit 
qui avaient été pris en vue de permettre l'extension de la colonie 
d'Ariel. En outre, la Cour a rendu cet arrêt à titre provisoire après 
que les propriétaires des terres en question eurent remis au tribunal 
une déclaration sous serment signée par le général de réserve Matti 
Peled et par le colonel de réserve Meir Pail, membre de la Knesset, 
dans laquelle ceux-ci niaient que la création de ces colonies se jus
tifiât en aucune manière sur le plan de la sécurité. La Cour a enjoint 
aux propriétaires de présenter les documents attestant de leurs 
droits de propriété et a lié la date d'entrée en vigueur de sa décision 
à celle de la présentation de ces documents. 

Il convient également de rappeler que 16 autres citoyens ont 
contesté, le 12 juillet devant la Cour, la confiscation de leurs terres 
à Salfit, ce qui porte à 29 le nombre de plaignants. 

Confiscation de terres à Ramai/ah 

La Cour suprême israélienne a examiné le JO juillet la décision 
provisoire qui avait été rendue sur la base de la plainte déposée par 
10 habitants du village de Na'lin (district de Ramallah) contre le 
Ministre israélien de la défense et les gouverneurs militaires israé
liens de la rive occidentale, qui avaient pris dans ce village des 
terres d'une superficie approximative de 600 dunams en vue d'y 
implanter des colonies, sans procéder à l'expropriation légale de 
ces terres. 

Le général Danny Matt, coordinateur des travaux des autorités 
militaires israéliennes dans les territoires occupés, a présenté à la 
Cour un long mémoire dans lequel il s'est efforcé d'exposer l'im
portance, du point de vue de la sécurité, de la colline dont il avait 
pris possession conformément à un ordre des autorités d'occupa
tion, faisant valoir que cette colline dominait un carrefour principal 
et vital ainsi que l'aéroport de Lod. Il a ajouté que la confiscation 
de ces terres avait pour objet d'implanter un ensemble de colonies 
servant des objectifs primordiaux en matière de sécurité et que les 
autorités militaires n'en avaient émis l'ordre qu'après avoir obtenu 
l'accord du Gouvernement israélien. Il a précisé en outre que, ces 
terres n'étaient pas exploitées mais servaient uniquement comme 
terres de pacage. La Cour a renvoyé à deux semaines l'examen de 
la plainte. 

Cm!/Ïscation de terres à Bethléem 

Le 13 juillet, trois habitants de Bethléem ont présenté à la Cour 
suprême israélienne une plainte faisant état de l'intention des auto
rités militaires israéliennes de Bethléem de confisquer 272 dunams 
de leurs terres et indiquant que l'armée israélienne avait clôturé ces 
terres afin d'en interdire l'accès sans même leur avoir signifié l'or
dre de confiscation. Ils ont ajouté que, le 8 juillet, un certain nom
bre de géomètres s'étaient rendus sur les lieux et avaient 
commencé à en faire un levé et que les propriétaires des terrains 
leur avaient demandé de quitter les lieux. Le 11 juillet sont arrivés 
deux travailleurs qui ont commencé à efféctuer un levé des terres; 
ils étaient accompagnés de deux soldats, dont le nombre a été ren-



forcé par la suite par plusieurs autres hommes de troupe et par 
deux officiers israéliens, appartenant l'un à l'armée, l'autre à la 
police. Au terme d'une longue discussion entre les propriétaires 
des terres et les soldats de l'armée israélienne, le groupe s'est 
rendu au siège du Gouverneur militaire israélien de Bethléem, mais 
celui-ci était absent. 

Les propriétaires ont accompagné leur requête des titres fonciers 
attestant de leurs droits de propriété et ils ont indiqué que ces ter
res étaient cultivées. Selon des sources israéliennes, ces terres ont 
été prises il y a trois mois et doivent servir à l'implantation de la 
colonie d'Efrat. 

Construction de logements d'officiers 
israéliens sur des terres arabes 

Le correspondant militaire du quotidien Ha'aretz a déclaré que 
ce projet, qui vise à construire des logements d'officiers dans trois 
régions de la rive occidentale, serait étudié lors d'une réunion à 
laquelle assisteraient des représentants de l'armée israélienne, de 
l'Administration des terres israélienne et du Ministère israélien de la 
défense. Selon ce même journal, ce serait M. Mordechai Tzipori, 
adjoint de M. Ezer Weizman, ministre israélien de la défense, qui 
aurait eu l'initiative de ce projet quelques mois auparavant. 

Il convient de rappeler que ces logements seront construits dans 
le district d'Omar de la région d'Hébron, près de la ligne établie 
lors de l'armistice de 1948, ainsi que dans la région de Naby Saleh 
près de Ramallah et dans la région d'Abu Qurain, près de la colonie 
de Karney-Shomron. M. Mordechai Tzipori ayant déclaré qu'il 

fallait trouver des terres appropnees pour construire ·ces loge
ments, l'Administration des terres israélienne avait promis de le 
faire et d'allouer à ce projet les crédits nécessaires. 

Confiscation de terres sans possibilité 
de recours de1·t111t les tribunaux 

Une commission gouvernementale israélienne dirigée par 
M. Menachem Begin, premier ministre israélien, est en train d'éla
borer une législation qui permettrait au Gouvernement israélien de 
se saisir de terres sur lesquelles résident les bédouins arabes du 
désert du Néguev et de territoires arabes occupés sans possibilité 
d'en appeler devant les tribunaux. 

Israël prétend que cette législation est nécessaire en vue de per
mettre la construction dans le Néguev, en Palestine occupée, de 
trois aéroports militaires israéliens destinés à remplacer les deux 
aéroports du Sinaï qui doivent être restitués à l'Egypte. 

Cette nouvelle législation israélienne dispose que les bédouins 
arabes auront 90 jours pour évacuer ces terres et les priverait du 
droit de faire appel de cette décision; le seul droit qui leur serait 
accordé serait de demander un supplément d'indemnité en s'adres
sant à la commission gouvernementale israélienne. Un certain 
nombre de chefs bédouins ont accusé les Israéliens de prendre 
la construction d'aéroports militaires comme prétexte pour 
contraindre à long terme les bédouins arabes de Palestine occupée, 
qui sont au nombre d'environ 35 000, à se rendre dans certaines 
régions ou certaines villes préalablement désignées à cet effet par 
les autorités israéliennes. 

DOCUMENT S/13472* 

Lettre, en date du 27 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

Le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du 
Sud, M. R. F. Botha, m'a prié de vous transmettre 
ci-joint la déclaration qu'il a faite le 26 juillet 1979 en 
réponse à une déclaration du Président du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie en date du 24 juillet 
[1•oir S/ 13469]. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette déclaration comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente d'Afrique du Sud 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) David W. STEWARD 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

1. Le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie a publié à New York une déclaration 

* Distribué sous la double cote A/34/386-S/13472. 
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dans laquelle il accuse le Gouvernement sud-africain 
d'avoir perpétré toutes sortes d'atrocités dans le 
Sud-Ouest africain. 

2. Il est douteux qu'un membre du Conseil pour la 
Namibie ait jamais prononcé un aussi grand nombre 
de contre-vérités. Cette déclaration fait état du genre 
de déformations, fabulations et mensonges dans le
quel se sont illustrés les terroristes de la SWAPO et 
elle ne surprendrait pas, émanant d'eux. Nous 
n'avons nullement l'intention de lui conférer quelque 
crédit en réfutant les absurdités qu'on y trouve, telle 
l'allégation selon laquelle 15 000 personnes auraient 
été arrêtées dans le Territoire au cours des trois der
niers mois et le Gouvernement sud-africain aurait mis 
au point un plan visant à diminuer de plus de 200 000 
personnes la population noire (soit le quart environ). 

3. Aucun gouvernement responsable n'accordera 
le moindre crédit à des assertions aussi grotesques. 



DOCUMENT S/13473 

Note du Secrétaire général 

Le Secrétaire général a l'honneur de se référer à la 
résolution 447 (1979) du Conseil de sécurité, aux ter
mes de laquelle il était prié de présenter au Conseil 
les informations obtenues de la République populaire 
d'Angola sur les pertes en vies humaines et les dom
mages matériels et autres résultant des actes d'agres
sion répétés commis par l'Afrique du Sud. 

On notera à ce propos que, à la demande du Gou
vernement de la République populaire d'Angola, le 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spé
ciales s'est rendu dans ce pays en juin 1979 pour dis
cuter de certaines questions liées à l'établissement du 
rapport. 

On trouvera ci-joint le texte d'une lettre adressée 
au Secrétaire général par le représentant permanent 
de la République populaire d'Angola auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies, communiquant les ren
seignements demandés par le Conseil de sécurité au 
paragraphe 6 de sa résolution 447 (1979). 

ANNEXE 

Lettre, en date du 25 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

D"ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous communi
quer ci-joint un rapport donnant des informations sur les pertes en 
vies humaines et les dommages matériels et autres résultant des 
actes d'agression répétés commis par le régime raciste sud-africain 
contre la République populaire d'Angola. 

Le Gouvernement angolais a cherché à regrouper dans ce rap
port tous les renseignements disponibles sur la question. Néan
moins, les renseignements sont loin d'être complets car la collecte 
des faits pertinents a été compliquée par la vaste superficie des 
zones affectées, le caractère dispersé du peuplement et la multipli
cité des actes d'agression perpétrés par l'Afrique du Sud. 

Mon gouvernement continue de rassembler des renseignements 
supplémentaires, concernant en particulier le grand nombre de 
blessés (hommes, femmes et enfants), et ces renseignements seront 
communiqués au Conseil de sécurité ultérieurement. 

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre le présent rapport 
au Conseil de sécurité conformément aux dispositions du para
graphe 7 de sa résolution 447 (1979). 

Le représentant permanelll de l'Angola 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

RAPPORT ÉTABLI PAR LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU
BLIQUE POPULAIRE D'ANGOLA SUR LES PERTES EN 
VIES HUMAINES ET LES DOMMAGES MATÉRIELS ET 
AUTRES RÉSULTANT DES ACTES D'AGRESSION RÉPÉ
TÉS COMMIS PAR LE RÉGIME RACISTE SUD-AFRICAIN 
CONTRE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE D'ANGOLA 
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1. La politique d'hostilité de l'Afrique du Sud envers l'intégrité 
territoriale et la souveraineté de la République populaire d'Angola, 
telle qu'elle ressort des actes systématiques d'agression armée 
contre notre pays, traduit une attitude profondément enracinée qui 
remonte à l'ère coloniale. 

2. Avant que le peuple angolais ne conquière son indépen
dance, au terme d'une lutte longue et héroïque contre le colonia
lisme portugais, le régime raciste sud-africain entretenait des rap
ports étroits avec le régime colonial en une vaine tentative pour 
arrêter le progrès de la lutte de libération nationale et perpétuer 
l'exploitation des ressources économiques du pays. 

3. Lorsqu'il est d!;!venu évident que le MPLA [M1Jl'imento Po
pular de Lihertaçcîo de Angola] était le seul mouvement ayant la 
capacité de former un gouvernement qui défendrait les intérêts et 
les aspirations réels du peuple angolais, l'Afrique du Sud, jouant le 
rôle de fer de lance d'autres intérêts capitalistes en violation fla
grante du droit international et de l'ordre public, a mis la paix et la 
sécurité mondiales en danger en envahissant le territoire angolais 
dans le but de porter un gouvernement fantoche au pouvoir. 

4. Cette invasion et les violations, actes de provocation et 
agressions armés qui ont suivi ont ont entraîné la destruction des 
infrastructures fondamentales de notre pays et forcé notre gouver
nement à détourner une partie considérable des ressources natio
nales qui auraient dû être consacrées à la reconstruction économi
que pour pourvoir à la défense de l'intégrité territoriale ainsi qu'à la 
protection et à la réinstallation des personnes victimes des atta
ques. La série de violations et d'actes ·de provocation et d'agres-



sion systématiques vise à créer un climat d'insécurité et de peur et 
fait partie d'un plan concerté de déstabilisation de la vie politique, 
sociale et économique en République populaire d'Angola en parti
culier et en Afrique australe en général. 

5. Le Gouvernement de la République populaire d'Angola are
groupé dans le présent rapport tous les renseignements disponibles 
sur les pertes en vies humaines et les dommages matériels et autres 
résultats des actes persistants d'agression de l'Afrique du Sud. 
Mais, en raison de l'immensité des zones affectées, du caractère 
dispersé du peuplement et de la multiplicité des actes d'agression 
perpétrés par l'Afrique du Sud, il est difficile de faire une évalua
tion précise, et le Gouvernement angolais continue de rassembler 
des renseignements supplémentaires qu'il communiquera ulté
rieurement au Conseil de sécurité. Le Gouvernement angolais 
dresse actuellement entre autres choses une liste du grand nombre 
d'Angolais qui ont été frappés d'invalidité permanente ou qui sont 
morts des suites des blessures reçues au cours de ces attaques. 

1. - HISTORIQUE 

6. L'Angola a accédé à l'indépendance le 11 novembre 1975. 
Comme le savent le Conseil de sécurité et la communauté interna
tionale, à cette date les forces armées sud-africaines occupaient 
une partie de notre territoire national et ce n'est que le 27 mars 
1976 que la défaite que leur ont infligée nos forces armées les a 
obligées à se retirer. Dans sa résolution 387 (1976), le Conseil de 
sécurité a condamné l'agression sud-africaine contre la République 
populaire d'Angola et demandé à l'Afrique du Sud d'indemniser 
notre pays pour les dommages et destructions qu'elle nous avait 
infligés. Le régime raciste n'a tenu aucun compte de cette résolu
tion, pas plus qu'il n'a tenu compte des autres résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies concernant l'Afrique australe. 

7. On aurait pu penser que les effets désastreux de cette inva
sion auraient amené le régime de Pretoria à renoncer à ses inten
tions belliqueuses, mais le 30 juin 1976 a marqué le début d'une 
nouvelle série d'actes d'agression. 

8. Ces attaques contre la République populaire d'Angola tou
chent de vastes régions du pays, en particulier les provinces de 
Cuando-Cubango, Cunene, Moçâmedes et Huila. Les régions af
fectées ont, prises ensemble, une population d'environ 1 050 000 
habitants, sans compter les milliers de réfugiés namibiens obligés 
d'abandonner leurs foyers du fait de l'occupation illégale de leur 
territoire par le Gouvernement sud-africain. 

9. Il s'agit de régions d'une grande importance économique par 
l'agriculture, l'élevage, l'industrie et la pêche. 

JO. Sur le plan de l'agriculture, il convient de mentionner l'im
portance des récoltes de maïs, de haricots, de sorgho et de millet, 
qui, avec le lait, fournissent aux habitants de ces régions l'essentiel 
de leur nourriture. 

11. En ce qui concerne l'élevage, il convient de souligner que 
les troupeaux - de bovins et de porcs notamment - les plus im
portants du pays se trouvent dans ces régions, qui sont de ce fait 
grosses productrices de viande et de lait. 

12. Sur le plan industriel, il existe, directement liée à ces res
sources de l'agriculture et de l'élevage, une infrastructure indus
trielle pour le traitement de ces produits et, d'autre part, les mines 
de fer de Cassinga où la production n'a pas pu être remise en train 
du fait de l'instabilité permanente que l'agression sud-africaine fait 
régner dans les régions où elles sont situées. 

13. Dans la province de Moçâmedes, les pêches et l'industrie 
de traitement du poisson revêtent une importance cruciale. La pro
vince est la région la plus productive du pays du fait de l'abon
dance de poisson dans ses eaux. 

Il. - AGRESSION SUD-AFRICAINE CONTRE L'INTÉGRITÉ 
TERRITORIALE DE L'ANGOLA DU 27 MARS 1976 AU Il JUIN 1979 

14. Comme il a été dit plus haut, les troupes sud-africaines ont 
été forcées de quitter le territoire de la République populaire d'An
gola le 27 mars 1976. Un rapport détaillé sur les conséquences éco
nomiques et sociales de cette occupation illégale de notre territoire 
national a été établi à l'époque et communiqué à l'Organisation des 
Nations Unies. Dans ce rapport, on évaluait les dommages subis par 
notre jeune pays à 6,7 millions de dollars. 
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15. L'objectif du présent rapport est d'exposer et de chercher à 
évaluer les pertes en vies humaines et en matériel causées par l'ar
mée sud-africaine entre cette date et le 11 juin 1979, soit environ 
trois ans au cours desquels l'armée sud-africaine a maintenu une 
pression militaire constante sur nos frontières, caractérisée par des 
violations et des bombardements aériens de notre territoire, des 
incursions de troupes héliportées, des actes de provocation à la 
frontière, des attaques de fantassins appuyés par des unités de 
blindés, des tirs d'artillerie, et la pose de mines dans les champs, 
sur les ponts et sur les routes, outre le pillage et la destruction de 
divers matériels et moyens de production. 

16. A ces actions militaires, devenues habituelles, se sont 
ajoutées des attaques combinées sur des agglomérations et des vil
les au cours desquelles on a pu voir clairement qu'il y avait une 
coordination parfaite entre les fantoches de l'UNITA [Unitîs Na
cional para a lndependência Total de Angola], entraînés et équipés 
dans des camps militaires situés en Namibie, et l'armée sud
africaine, qui assure le transport des hommes et du matériel de 
guerre de l'UNITA sur notre territoire national et fournit également 
la couverture aérienne nécessaire à cette pénétration. 

A. - Pertes résultant de /'agression lïtd-aji-icaine 

17. Au cours de la période considérée, l'armée régulière sud
africaine a causé au moins 570 décès confirmés (voir annexe IV) et 
fait 594 blessés parmi la population angolaise, pour la plupart des 
paysans. En ce qui concerne les réfugiés, il y a eu des victimes 
parmi les Sud-Africains (3 morts et 8 blessés), les Zimbabwéens 
(198 morts et 600 blessés) et les Namibiens (612 morts et 611 
blessés). 

18. Les pertes en vies humaines décrites ci-dessus sont à ins
crire au bilan de 193 opérations armées de pose de mines, 94 viola
tions de l'espace aérien, 21 incursions terrestres, 21 actes de pro
vocation à la frontière, 7 bombardements d'artillerie, 25 attaques 
par les forces terrestres, 24 bombardements aériens et une opéra
tion combinée de large envergure à laquelle ont participé les forces 
terrestres et aériennes. 

19. La liste ci-après des actes d'agression n'est sans doute pas 
complète car, faute de services adéquats, ces actes n'ont pas tous 
été détectés, en particulier ceux qui auraient pu se produire en 1976 
et 1977. 

B. -Attaques antérieures à /'adoption 
de la résol11tion 447 ( 1979) 

20. Depuis le retrait des troupes d'invasion sud-africaines en 
1976, le régime raciste d'Afrique du Sud a, de façon réitérée et 
systématique, violé l'intégrité territoriale de la République popu
laire d'Angola. Le nombre et l'intensité de ces attaques ont sensi
blement augmenté et des attaques particulièrement violentes ont 
notamment été lancées contre Dombondola et Naulila le 8 février 
1977, au voisinage des bornes frontière XII et XIII (en direction de 
Cuamato) le 5 décembre 1978, contre Cassinga le 4 mai 1978 et 
contre Catengue et Cahama le 14 mars 1979. Ces attaques et d'au
tres agressions qui se sont soldées par des pertes en vies humaines 
et de grands dégâts matériels sont décrites en détail ci-après. 

21. L'annexe III au présent rapport contient une liste chronolo
gique des actes d'agression perpétrés par l'Afrique du Sud contre 
l'Angola entre le 30 juin 1976 et le 11 juin 1979. Les principales 
attaques perpétrées par la République sud-africaine contre la Ré
publique populaire d'Angola entre le retrait des troupes sud
africaines d'invasion et la date de la résolution 447 ( 1979) sont les 
suivantes : 

Attaque colltre Dombondola et Naulila 

22. Le 8 février 1977, à 6 heures (TU), des troupes sud
africaines, évaluées à deux sections d'infanterie transportées par 
jeeps et appuyées par quatre AML-60, ont franchi la frontière et 
attaqué les régions situées autour de Naulila et de Dombondola. 

.-Elles ont mis le feu à 30 habitations, ont tué 16 travailleurs agrico
les angolais, dont quatre enfants, et ont blessé quatre autres civils. 
Les troupes sud-africaines se sont retirées après une incursion de 
cinq heures. 



Attaque contre la région de Cuamato 

23. Le 5 décembre 1978, à 5 heures, l'artillerie sud-africaine a 
lancé un violent tir de barrage contre les zones situées entre les 
bornes frontière XII et Xlll, dans la direction de Cuamato, pilon
nant des champs cultivés et détruisant 15 habitations de travailleurs 
agl"icoles et un entrepôt où se trouvaient les fournitures des troupes 
du poste frontière. Les éclats de grenade ont fait 14 morts et cinq 
blessés parmi la population civile angolaise. 

Attaque collfre Cassinga 

24. La ville de Cassinga est située dans la province de Huila et 
a une population d'environ 4 200 habitants; le 4 mai 1978, des trou
pes sud-africaines ont pénétré sur le territoire angolais et ont tué 
612 personnes dans cette ville. Plus de 600 personnes, pour la plu
part des femmes et des enfants, ont été blessées. Beaucoup d'entre 
elles ont été gravement mutilées. 

25. Parmi les victimes se trouvaient des réfugiés namibiens à 
qui le Gouvernement angolais avait accordé asile, des civils ango
lais vivant dans la ville voisine et des soldats angolais qui s'étaient 
précipités sur les lieux afin de repousser l'ennemi commun. 
S'ajoutant aux vies humaines perdues et aux maisons, bâtiments 
communautaires et centres sanitaires détruits, environ 160 hectares 
de terres cultivées ont été dévastés et 100 têtes de bétail ont été 
tuées. Une liste détaillée des pertes en biens, en matériel et en 
denrées alimentaires figure ci-après. 

26. L'attaque contre Cassinga a également fait l'objet d'un rap
port d'observateurs internationaux, notamment de représentants du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et de l'Or
ganisation mondiale de la santé, organisations venues à l'aide des 
victimes de cette attaque brutale. Le rapport de ces observateurs, 
qui analysait les conséquences de l'attaque, a été communiqué au 
Gouvernement de la République populaire d'Angola, au Secrétaire 
général et à toutes les missions diplomatiques et à tous les orga
nismes bénévoles situés en Angola, et on en trouvera le texte en 
annexe au présent rapport (voir annexe V). 

27. Pour bien percevoir la brutalité de l'attaque lancée sur Cas
singa, il faut comprendre qu'il s'agissait d'une "opération de ratis
sage". 

28. Les avions ont tiré à la roquette, lâché des bombes explosi
ves, des bombes à fragmentation et des gaz paralysants, puis des 
parachutistes qui ont massacré sans discernement les habitants ter
rorisés. 

29. L'attaque a commencé à 5 h 30 (TU); y ont pris part au 
total 200 parachutistes, deux avions de transport du type C-130, 14 
hélicoptères Alouette SA-330 "Puma". neuf avions Mirage III, des 
monoplans de reconnaissance du modèle Cessna F-1 et F-2. Après 
avoir posé des mines aux abords de Cassinga, l'ennemi a lancé des 
bombes incendiaires et des bombes à fragmentation. L'opération 
s'est terminée à 12 heures, lorsque des troupes des FAPLA (forces 
armées populaires pour la libération de l'Angola) ont ouvert le feu 
sur les parachutistes, qui se sont repliés en hâte vers leurs héli
coptères; au cours de l'engagement, 12 soldats angolais sont morts 
et 63 ont été blessés. 

30. De plus, quatre Namibiennes ont été enlevées par les forces 
racistes et emmenées vers une destination inconnue. On est tou
jours sans nouvelles d'elles. On a également trouvé les corps de 
plusieurs personnes qui avaient été abattues d'une balle de pistolet 
dans la nuque. 

31. Le nombre total des victimes de cette attaque brutale est le 
suivant : 612 Namibiens tués ( 147 hommes, 167 femmes et 298 en
fants), 12 soldats angolais tués, 3 civils angolais tués, 611 Namibiens 
blessés, 63 soldats angolais blessés. 15 civils blessés, 4 femmes 
namibiennes enlevées. 

Attaque contre Boma 

32. Le 26 février 1979, à 6 h 15 (TU), lors d'une opération mi
litaire conjointe des forces rhodésiennes et sud-africaines, des 
avions des forces aériennes rhodésiennes ont attaqué une école de 
réfugiés à Borna, village de 4 000 habitants situé dans la province 
de Moxico. près de la ville de Luena. 

33. Quatre avions Canberra et trois appareils Mirage III 
ont lâché 30 tonnes de bombes, dont la plupart étaient des bom
bes antipersonnel à fragmentation. On a remarqué que les 
chasseurs-bombardiers Canberra étaient protégés par les chasseurs 
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Mirage III de la force aérienne sud-africaine; deux des avions Mi
rage III ont d'ailleurs tiré à la roquette sur le camp. Les dégâts 
matériels sont évalués à 4 451 957 dollars, y compris notamment 
47 habitations, une église, du matériel, des denrées alimentaires, des 
vêtements, des fournitures scolaires et médicales et des véhicules. 
Dans l'évaluation des dégâts matériels ne figurent pas les dépenses 
supplémentaires engagées par le Gouvernement angolais pour 
réinstaller la population ailleurs. Or il fallait absolument réinstaller 
la population de Borna, de Cassinga, de Catengue et d'autres ré
gions touchées, et ce pour plusieurs raisons : destruction de l'in
frastructure de la région attaquée, crainte de nouvelles attaques, 
état émotionnel et moral des réfugiés. Les pertes se chiffraient à 
198 morts et 600 blessés. 

Attaque contre Catengue 

34. Le 14 mars 1979, à 6 heures (TU), cinq avions sud-africains 
du type Mirage, après avoir survolé à basse altitude les eaux terri
toriales angolaises, ont attaqué et complètement anéanti le camp de 
réfugiés de Catengue, dans la province de Benguela, à 500 kilomè
tres environ de la frontière namibienne. 

35. Le bombardement aérien intensif a fait trois morts et huit 
blessés. Depuis l'attaque de Cassinga, la majorité des réfugiés de 
Catengue passait la plus grande partie de la journée ailleurs que 
chez eux et cette précaution s'est avérée absolument justifiée : sur 
les 600 personnes qui vivaient dans le camp, trois seulement ont 
péri au cours de ce bombardement. 

36. En revanche, les dégâts matériels ont été considérables : 
tout le matériel du camp - bâtiments, embranchement de chemin 
de fer, denrées alimentaires, vêtements et produits pharmaceu
tiques - a été détruit. 

37. A Catengue, seul un mur est resté debout, témoignage ac
cusateur et muet contre la "civilisation" raciste. 

Attaque contre Calwma 

38. Le 14 mars 1979, à 16 heures, des avions sud-africains de 
types Canberra et Mirage ont bombardé pendant environ 10 minu
tes la région située autour de Cahama. 

39. Ils ont détruit deux écoles, un magasin du peuple, 12 tentes 
de campagne, quatre tonnes de matériel d'enseignement, 30 tonnes 
de riz, 40 tonnes de sucre, 35 tonnes de haricots, 20 tonnes de 
conserves alimentaires, des chaussures et d'autres produits. Au 
cours de cette attaque, la défense antiaérienne des FAPLA a abattu 
quatre chasseurs-bombardiers Canberra et deux chasseurs Mi
rage Ill. 

C. - Nom·elle.1· attaque.\' depui.l' /"adoption 
de la résolution 447 ( 1979) 

Attaque dans la région .l'ituée au i·oi.l'inage de la home fi-ontière XII 

40. Le 29 mars 1979, à 6 heures (TU), deux avions du type 
Mirage Ill ont bombardé la zone située au voisinage de la borne 
frontière XII avec des bombes au napalm; ces bombardements ont 
tué deux bergers angolais, incendié 150 hectares de cultures et dé
truit une centaine de pièces de rechange pour des machines agri
coles. L'attaque a duré cinq minutes. 

Attaque contre Cuamato 

41. Le 12 avril 1979, à 9 h 45 (TU), quatre avions sud-africains 
du type Mirage Ill ont attaqué la commune d'Ombala-Yo-Mungo 
(Cuamato); au cours de cette attaque, un civil et un membre des 
FAPLA ont été tués et deux soldats angolais ont été blessés. 

42. L'attaque a détruit en partie le commissariat de la commune 
et la caserne du poste frontière; trois entrepôts qui contenaient les 
biens de 300 personnes ont brûlé de fond en comble. 

Attaque contre Humhe 

43. Le 11 juin 1979, à environ 6 h 30 (TU), trois avions Can
berra et trois Mirage III des forces aériennes sud-africaines ont 
bombardé la population d"Humbe, concentrant notamment leur at
taque sur le camp de travaux publics situé dans cette localité. 
Cette attaque, qui a duré environ trois minutes, a fait huit morts 
parmi la population civile angolaise, dont une femme, et 14 blessés, 
dont trois femmes et un enfant; quatre des blessés sont dans un 
état grave. Les dégâts matériels provoqués par l'attaque sont les 
suivants : 15 maisons en briques et six autres habitations en dur 



complètement détruites, une école composée de deux salles de 
classe et prévue pour 180 élèves en partie détruite (on n"a eu à 
déplorer aucune perte parmi les étudiants, le bombardement ayant 
eu lieu 30 minutes avant le début des classes), et un bâtiment per
manent composé de trois sections en partie détruit. Le matériel 
suivant a été détruit : deux camions Taira (6 000 km au compteur) 
de 16 et 20 tonnes, complètement détruits; un camion Volvo de JO 
tonnes, complètement détruit; un camion Scania de 8 tonnes, 
complètement détruit; une plate-forme de 40 tonnes, en partie dé
truite; un camion Isuzu de 5 tonnes, en partie détruit; une déca
peuse à moteur 623 en partie détruite; une pelleteuse Mexican 
475 P en partie détruite. 

44. Le raid aérien a également détruit : 8 000 litres de gazole, 
200 litres d'huile du type S.3.30, 400 litres de valvoline du type 
EP.90, 400 litres de valvoline du type P.40. 600 litres d'huile du 
type IOW. 

45. Les bombardements ont complètement paralysé les opéra
tions du camp de travaux publics. 

III. - CONSÉQUENCES SOCIO-ÉCONOMIQUES 

DE L'AGRESSION SUD-AFRICAINE 

46. Le bilan socio-économique des pertes humaines et maté
rielles causées par les constantes agressions militaires mentionnées 
ci-dessus est assez difficile à dresser en raison de l'étendue des 
zones touchées, qui couvre environ 401 373 km 2 (Cuando
Cubango : 192 076 km 2 ; Cunene : 75 955 km 2 ; Huila : 77 393 km 2 ; 

Moçâmedes : 55 948 km2), et vu aussi la nature complexe des élé
ments nécessaires pour certains types de calcul. 

47. Il importe par conséquent dL ne pas oublier que les estima
tions suivantes restent très en deçà de la vérité. dans la mesure où 
n'y entrent en compte que les plus importantes des attaques et des 
pertes matérielles et autres. 

ARric11/111re el é/e1·aRe 

48. Les provinces de Huila, Cunene, Cuando-Cubango et Mo
çâmedes sont grosses productrices de maïs, de haricots, de blé, de 
pommes de terre, de sorgho, de millet à grappes, de légumes et de 
fruits. Par suite des agressions répétées de l'Afrique du Sud, la 
superficie cultivée a été réduite et une partie des récoltes prévues 
ont été détruites, ainsi que du matériel divers et des machines agri
coles. 

49. Les zor.es attaquées sont également d'importantes régions 
d'élevage, les quatre provinces en question nourrissant la plus 
grande partie du cheptel angolais. Les ravages que causent à 
celui-ci les razzias et les massacres aveugles retardent le dévelop
pement de la production de viande et de lait, ce qui contraint r An
gola à dépenser des sommes élevées en devises étrangères puisqu'il 
lui faut importer du bétail pour reconstituer le cheptel et aussi de 
grandes quantités de denrées alimentaires pour assurer le ravitail
lement de la population. Les dommages subis par le secteur de 
l'agriculture et de l'élevage de notre pays en trois années d'agres
sions sud-africaines sont estimés à 142,5 millions de dollars. 

Secleur du hû1i111e111 

50. Les attaques et violations systématiques de notre territoire 
auxquelles se livrent les forces armées sud-africaines ont causé 
d'énormes dommages matériels au parc de matériel de travaux pu
blics. Les destructions de camions, tracteurs à chenille, décapeuses 
et autres engins ont virtuellement paralysé les travaux de cons
truction dans les zones affectées. 

51. Tant du fait de l'impossibilité de mener à bien les program
mes de constructions nouvelles qu'à cause de la nécessité de cons
truire, de reconstruire et d'entretenir les routes, ponts, aéroports, 
etc., le pays a subi d'énormes pertes, évaluées à 21 656 000 dollars. 

Moyens de lransporl, machines el malériel clh·ers 

52. Les destructions de camions, véhicules, tracteurs. matériel 
agricole, matériel de construction, voies de chemin de fer. matériel 
de communication, matériel de distribution de l'électricité, acces
soires variés, etc., ont eu pour effet d'empêcher la circulation des 
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biens et des personnes, d'isoler du reste du pays les zones touchées 
et de les condamner à la stagnation économique. 

53. Le remplacement de ce matériel, qui est essentiel pour le 
relèvement économique de ces zones et de l'ensemble du pays, né
cessitera de la part du Gouvernement de la République populaire 
d'Angola des dépenses qui sont estimées à 52 797 000 dollars. 

Pêche 

54. Dans la province de Moçâmedes, le secteur de la pêche n'a 
pas subi de destructions des moyens de production, mais le climat 
d'instabilité créé par les attaques armées sud-africaines a empêché 
de pratiquer la pêche de façon normale. Les bateaux de pêche de
vant rester à l'ancre pendant de longues périodes, les prises ont 
diminué et la population n'a pu être approvisionnée normalement. ce 
qui l'a privée d'un élément important de son alimentation. 

55. Cette situation a bloqué le développement du secteur de la 
pêche. que notre gouvernement considère comme le point de 
départ du développement économique du pays. Elle contraint égale
ment le gouvernement à consacrer d'importantes quantités de devi
ses étrangères à l'importation de denrées alimentaires afin de ré
pondre aux besoins de la population. Ces dépenses sont estimées à 
17 750 000 dollars. 

Secreur c,m1111ercial 

56. Les efforts déployés par le Gouvernement de la République 
populaire d'Angola pour rétablir les réseaux d'échange et de distri
bution en vue d'améliorer les conditions de vie du peuple angolais 
ont été complètement réduits à néant par les actes de destruction 
de l'armée sud-africaine, qui empêchent le ramassage régulier de la 
production excédentaire et la libre circulation des marchandises. 
En outre. un grand nombre d'établissements commerciaux, maga
sins et boutiques ont été détruits, ainsi que des stocks de denrées 
alimentaires. de vêtements, de chaussures et d'autres biens de 
consommation. 

57. Le total des pertes subies par le secteur commercial est es
timé à 14 285 000 dollars. 

Ad111i11is1ra1io11 el sen-ices puhlic.1· 

58. La destruction de bâtiments publics, d'hôpitaux et d'écoles, 
avec leur matériel et leurs installations, a privé la population des 
zones touchées de services essentiels tels que les soins médicaux et 
les médicaments, les services administratifs et d'enseignement. La 
destruction des hôpitaux dans ces zones a contraint le gouverne
ment à déployer des efforts spéciaux pour suppléer les soins médi
caux dont la population a besoin et notamment à organiser le trans
port des victimes des actes d'agression dans des hôpitaux situés 
dans d'autres parties du pays pour faire soigner leurs blessures, 
opération dont le coût s'élève à environ 3 millions de dollars. Le 
montant total des dommages matériels subis par ce secteur est es
timé à 44 322 000 dollars. 

59. L'ensemble des destructions et des dommages subis pen
dant la période considérée et énumérés ci-dessus s'élève au total 
estimatif de 293 304 000 dollars. On peut ajouter à ces pertes d'au
tres pertes de nature humaine et sociale. que leur étendue même 
empêche d'évaluer en termes monétaires. Ce sont par exemple : les 
pertes en vies humaines; le déplacement forcé de la population 
des zones touchées; !"interruption de la scolarité; le chômage causé 
par la destruction des moyens de production; les insuffisances for
cées des services sociaux; les graves pénuries nutritionnelles et 
matérielles dont a souffert la population des régions touchées; l'ina
chèvement des projets et programmes socio-économiques dans les 
régions touchées et ses répercussions sur l'ensemble de l'économie 
nationale. 

IV. - CONCLUSIONS 

60. Malgré ces agressions et violations constantes, malgré le 
nombre de morts et de blessés et l'ampleur des dommages maté
riels subis par le pays. le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola est toujours fermement décidé à appliquer les principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies, en particulier ceux qui 



concernent la coexistence pacifique et la non-ingérence dans les 
affaires intérieures d'autres Etats. 

61. Le plus ardent désir de la République populaire d'Angola 
est de continuer à garantir le droit inaliénable du peuple angolais de 
vivre en paix, de déterminer librement ses activités politiques, éco
nomiques et sociales et de tirer profit de ses ressources économi
ques. 

62. Malgré les énormes sacrifices qu'il a dû faire, le peuple an
golais réaffirme son intention d'accorder son plein appui à la lutte 
héroïque des peuples opprimés du monde entier, et en particulier 
ceux de la Namibie, du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud. 

63. En conclusion, le Gouvernement de la République popu
laire d'Angola lance de nouveau un appel au Conseil de sécurité et 
à la communauté internationale pour qu'ils condamnent vigoureu
sement ces actes et prennent des mesures efficaces en vue de met
tre fin, par tous les moyens possibles, à la politique d'agression du 
régime raciste d'Afrique du Sud. Le Gouvernement de la Républi
que populaire d'Angola ne manque pas d'exiger, comme c'est son 
droit le plus légitime, une juste compensation pour toutes les pertes 
en vies humaines et les dommages matériels qu'il a subis. 

64. Malgré les actes d'agression continus perpétrés contre son 
territoire, la République populaire d'Angola ne se laissera pas dé
tourner des grandes tâches urgentes de la reconstruction et de 

l'édification nationale, ni de sa stricte adhésion aux principes 
consacrés dans la Charte des Nations Unies. Le Gouvernement de 
la République populaire d'Angola ne doute pas de pouvoir 
compter, dans la poursuite de ces objectifs, sur l'appui et la coopé
ration de la communauté internationale. 

ANNEXE I 

[Voir carte de l'AnRola PllR<' s11il'{/11fe.J 

ANNEXE Il 

Photographies montrant certains des ravages causés 
par les attaques sud-africaines contre l'Angola* 

1. Attaque sud-africaine contre Catengue. 

2. Attaque sud-africaine contre Cassinga. 

3. Attaque sud-africaine contre Cassinga. 

4. Attaque sud-africaine contre Humbe. 

* Les photographies ne sont pas reproduites dans le présent 
Supplément; elles peuvent être consultées à la bibliothèque Dag 
Hammarskjold. 

ANNEXE/li 

Date ,,, heur<• 

30/6/76 
3 h 30 

2 5/7/76 
17 heures 

3 6/7/76 

4 12/7/76 

5 20/7/76 

6 23/7/76 
9 heures 

7 23-24/6/76 

8 7/8/76 
22 heures 

9 15/8/76 

JO 25/8/76 

Il 26/11/76 

12 27/8/76 

LÎ!'ll 

Cunene 

Cunene 

Cuando
Cubango 

Cuando
Cubango 

Ruacanâ 

Cunene-
Ruacanâ 

Cuando-
Cubango 

Cuando-
Cubango-
Menongue 

Cunene 

Cuando-
Cubango-
Dirico 

Cuando-
Cubango 

Cunene-
Santa Clara 

Tableau chronologique des actes d'agression de l'Afrique du Sud (/976-1979) 

Nmure de tac-te 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Infiltration 

Infiltration 

Infiltration 

Acte 
de provocation 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Infiltration 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Acte 
de provocation 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Acte 
de provocation 

Acte 
de provocation 

Tués 

Viuime.i. 
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Oh.H'rl'ation.\· 

Un avion sud-africain a survolé le poste 
frontière de Ruacanâ. 

Quelque 60 Sud-Africains ont pénétré en 
Angola en un point situé à 5 km de Santa 
Clara. Ils ont mis le feu à cinq villages et 
jeté 25 grenades. 

Des troupes sud-africaines se sont dirigées 
vers Baixo-Longa. 

Les Sud-Africains ont installé une base à 
120 km à l'est de Vila Nova de Armada. 
Ils ont concentré des véhicules blindés à 
Savate. 

Des troupes sud-africaines se sont livrées à 
des actes de provocation le long de la fron
tière à Ruacanâ. 

Un avion sud-africain a survolé le poste 
frontière de Ruacanâ. 

Un groupe de 140 hommes armés dirigés 
par un capitaine et deux lieutenants sud
africains a pénétré en Angola. 

Un avion sud-africain a survolé Menongue. 

Une compagnie sud-africaine s'est réfugiée 
au-delà de la frontière à l'issue d'une opé
ration exécutée par nos forces. 

Un avion sud-africain a survolé Dirico. 

Les troupes sud-africaines de Cuangar ont 
reçu des renforts. 

Deux camions sud-africains (transportant 
des troupes) ont patrouillé dans la zone de 
Santa Clara el placé trois AML-90 à 
500 mètres du poste frontière de Santa 
Clara. · · 

(Suite de fcmnexe Ill, p. /0/J 
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Date,., ht'III"<' 

(Suite de tmme.re Ill) 

13 ·• 28/8/76 
8 h 30 

14 30/8/76 

15 30/8/76 

16 28/9/76 

17 30/9/76 
17 h 25 

18 1/10/76 
21 h 45 

19 1/10/76 

20 10/10/76 
20 h 30 

21 16/10/76 
17 h 30 

22 26/10/76 

23 29/10/76 

24 18/11/76 
22 h 30 

25 22/11/76 
20 heures 

26 23/11/76 
18 h 25 

27 1/12/76 

28 2/12/76 

29 11/12/76 

30 11/12/76 

31 18/12/76 

32 21/12/76 
JO h 35 

l.ù·u 

Cuando
Cubango
Cuangar 

Cuando
Cubango 

Cuando
Cubango 

Cunene
Ruacanà 

Cunene
Ruacanà 

Cunene
Ruacanà 

Cunene
Santa Clara 

Cunene
Calueque 

Cunene
Ruacanà 

Cunene
Ruacanà 

Cunene
N'giva 

Cunene
Santa Clara 

Cunene
Calueque 

Cunene
Calueque 

Cunene
Calueque 

Cunene
Santa Clara 

Cunene
Ruacanà 

Cunene - entre 
les bornes 
frontière III 
et IV 

Cunene
Calueque 

Cunene
Chitado
Ruacanà 

Infiltration 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Infiltration 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Infiltration 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Acte 
de provocation 
au sol 

Acte 
de provocation 
au sol 

Acte 
de provocation 
au sol 

Acte 
de provocation 
au sol 

Violation 
du territoire 

Violation 
du territoire 

Violation 
du territoire 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

1 ïctimcs 

/)Î.'if'tlrlt.\" 
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Quatre véhicules blindés (deux AML-90. 
un char et un AML-60) sont entrés dans 
Cuangar. puis se sont dirigés vers Calai. 

Un avion léger a survolé la frontière i1 
Cuando-Cubango. 

Deux camions sud-africains transportant 
des troupes se sont infiltrés sur notre terri
toire. 

Un hélicoptère sud-africain a survolé le 
poste frontière de Ruacam\. 

Un avion sud-africain a survolé le poste 
frontière de Ruacanà. 

Un avion sud-africain a violé notre espace 
aérien. survolant le poste frontière de Rua
cana puis repartant vers Calueque. 

Des troupes sud-africaines équipées de 
quatre pièces d'artillerie de 88 mm sont 
entrées dans Santa Clara. 

Un avion sud-africain a violé notre espace 
aérien jusqu'à 10 km de profondeur en di
rection de Calueque. 

Un avion sud-africain a violé notre espace 
aérien et a survolé Ruacanà et Chitado. 

Un hélicoptère sud-africain a survolé le 
poste frontière de Ruacanà. 

Un avion sud-africain a survolé la zone de 
N'giva. 

Des Sud-Africains ont ouvert le feu sur 
plusieurs bungalows situés à proximité de 
nos positions de Santa Clara. 

Des troupes sud-africaines ont ouvert le 
feu sur notre territoire en lançant des fu
sées éclairantes et des obus de mortier. 

Des soldats sud-africains ont tiré des 
coups de feu en direction de Calueque et 
lancé un certain nombre de fusées éclai
rantes. 

Les Sud-Africains ont stationné quatre 
véhicules blindés à Calueque. On a noté 
des mouvements d'artillerie et d'unités 
radio en direction de Calueque. 

Quarante véhicules sud-africains ont 
pénétré sur notre territoire à la borne fron
tière XVI et ont attaqué le village d'Him
badalunga. mettant le feu à un certain' nom
bre de maisons. 

Les Sud-Africains ont stationné un peloton 
de chars à I km au sud de Ruacanà. 

Des troupes sud-africaines, évaluées à 
deux sections, ont traversé la frontière 
entre les bornes Ill et IV. 

Deux avions du type Mirage ont survolé 
nos positions à Calueque. 

Un avion du type Mirage a survolé notre 
frontière de Chitado à Ruacanà. 



Date et heure 

33 

34 

35 

21/12/76 
22 heures-
22 h 30 

22/12/76 

22/12/76 
4 heures-
8 heures 

36 22/12/76 
9 heures-
11 heures 

37 22/12/76 

38 23/12/76 
20 h 30 

39 23/ 12/76 

40 24/12/76 

41 28/ 12/76 

42 9/1/77 

43 10/1/77 

44 3/2/77 

45 3/2/77 
14 h 30 

46 3/2/77 

47 8/2/77 

48 14/2/77 

49 5/3/77 
9 h 41 

50 6/3/77 
9 heures 

51 6/3/77 

52 15/4/77 

Lieu 

Cunene
Chitado 

Cunene
Chitado 

Cunene
Ruacanâ 

Cunene
Ruacanâ 

Cunene
Ruacanâ 

Cunene
Calueque 

Cunene
Calueque 

Cunene 

Cunene
Ruacanâ 

Namacunde
Cunene 

Namacunde
Cunene 

Luiana
Cuando
Cubango 

Borne 
frontière 111-
Dombondola 

Luiana
Cuando
Cubango 

Dombondola et 
Naulila
Cunene 

N'giva-Cunene 

Ruacanâ et 
Calueque 

Cuangar 

Fleuve Cuando 

Chindimba et 
Chimata 

Nature de l'llcte 

Acte 
de provocation 
au sol 

Acte 
de provocation 

Acte 
de provocation 

Bombardement 
d'artillerie 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Acte 
de provocation 

Acte 
de provocation 

Acte 
de provocation 

Acte 
de provocation 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
aérienne 

Concentration 
de troupes 

Bombardement 
d'artillerie 

Violation 
du territoire 

Violation 
du territoire 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
terrestre 

Violations 
de l'espace aérien 
et du territoire 

Attaque 
au sol 

Victimes 

Tués Blessés 

3 civils 7 civils 

3 TGFA 

2 FAPLA 1 FAPLA 

3 civils 19 civils 

30 maisons brûlées; 
16 personnes tuées, 
y compris 4 enfants; 
4 civils blessés 

I FAPLA 13 
1 civil 

2 3 
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Disparus Ohsernllion.'i 

Des troupes sud-africaines ont ouvert le feu 
sur notre poste de Chitado. 

Des troupes sud-africaines ont tiré huit 
coups de feu sur nos positions à Chitado. 

Il y a eu échange de coups de feu entre les 
TGFA• et les Sud-Africains lorsque ces 
derniers ont attaqué le poste frontière. Les 
Sud-Africains, utilisant des haut-parleurs, 
nous ont menacés d'envahir notre terri
toire. 

Les Sud-Africains ont tiré à l'aide de pièces 
d'artillerie de 90 mm dans la zone de Ca
lueque. 

Un Mirage sud-africain a survolé à basse 
altitude le barrage de Ruacanâ. 

Huit véhicules blindés ont fait leur appari
tion dans Portâo (centre), à Calueque, et 
ont menacé nos forces. Ils se sont retirés 
sans qu'il y ait eu d'incident à déplorer. 

Les forces sud-africaines ont ouvert le feu 
sur Calueque en utilisant des armes lourdes 
et légères. Au même moment, un avion 
sud-africain a survolé la position. 

Les Sud-Africains ont fortifié leurs posi
tions, prétendant que le MPLA était en 
train de préparer une attaque. 

Des véhicules de reconriaissance sud-afri
cains ont traversé la frontière à Ruacanâ. 

Un hélicoptère a survolé et mitraillé le ter
ritoire national. 

Cinq hélicoptères sud-africains ont survolé 
Namacunde et mitraillé le poste. 

Des troupes sud-africaines se sont concen
trées à Luiana, où elles ont acheminé 
également des hommes de l'UNITA. 

Les troupes sud-africaines ont bombardé 
pendant 90 minutes la borne frontière III 
de Dombondola à l'aide de pièces d'artille
rie et de mortiers. 

Des troupes sud-africaines, après avoir 
franchi la frontière. se sont concentrées à 
Luiana. 

Les Sud-Africains ont franchi la frontière 
avec des véhicules blindés et des jeeps; ils 
sont restés en Angola pendant cinq heures. 

Un avion sud-africain a survolé la ville de 
N'giva à une altitude de moins de 3 km. 

Un avion de reconnaissance sud-africain a 
survolé Ruacanâ et Calueque pendant 
20 minutes. 

Des troupes sud-africaines ont attaqué 
Cuangar, blessant un homme des FAPLA. 

Des troupes sud-africaines ont violé notre 
espace aérien et notre territoire dans la 
région du fleuve Cuando. 

Des troupes d'infanterie motorisée sud
africaines ont attaGUé Chindimba et Chi
mata. 



53 '24/4/77 
10 heures 

54 '26/4/77 

55 5/5/77 

56 l'2/5/77 
14 heures 

57 30/5/77 

58 6/6/77 

59 11/6/77 

60 29/7/77 

61 '29/7177 

62 31/7/77 

63 10/8/77 

64 11/8/77 

65 19/8/77 
11 h 50-
12 h 10 et 
13 heures 

66 20/8/77 

67 

5 heures 

18/9/77 
19 heures-
19 h 30 

68 18/9/77 
19 heures 

69 6/10/77 
14 heures 

70 14/10/77 
3 heures-
9 heures 

Ueu 

Santa Clara 

Cunene 

Calueque 

Poste frontière 
de Ruacana 

Cunene-borne 
frontière III 

Mucusso 

Calueque 

Calai 

Frontière à 
Calai 

Santa Clara 

Borne 
frontière II et 
Santa Clara
Calueque 

Dirico 

Calueque 

Dirico 

Ruacana 

Borne 
frontière III 

Capasso 

Zone de la 
borne 
frontière III 

Actes 
de provocation 
à la frontière 

Attaque 
au sol 

Actes 
de provocation 
à la frontière 

Violation 
du territoire 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
à la bombe 

Concentration 
de troupes 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 
à la frontière 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Concentration 
de forces 
terrestres 

Attaque 
au sol 

Viaime.\· 

Tué.\· 

1 TGFA 3 TGFA 

8 FAPLA 2 FAPLA 
2 civils 27 civils 

1 FAPLA 

7 civils 3 civils 

15 civils 18 

1 TGFA 6 civils 
32 civils 

21 civils 4 civils 

1 FAPLA 5 FAPLA 
10 civils 9 civils 

3 TGFA 
14 civils 

1 TGFA 
1 civil 
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1 TGFA 
3 civils 

3 TGFA 
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3 

Les Sud-Africains ont ouvert le feu sur nos 
positions au poste frontière de Santa Clara. 

Les Sud-Africains ont attaqué le poste 
frontière situé à la borne frontière lll. 
s'emparant d'une pièce d'artillerie de 
75 mm ainsi que d'uniformes; ils ont brûlé 
les réserves de vivres et détruit le poste. 

Des Sud-Africains ont fait leur apparition 
au poste n" 1 de Calueque avec trois véhi
cules blindés et une section d'infanterie et 
ont tiré quatre coups de feu. 

Une colonne sud-africaine composée de 
14 véhicules blindés et de quatre camions 
chargés de troupes a franchi la frontière et 
est restée sur notre territoire pendant une 
demi-heure. 

Un avion sud-africain a violé l'espace 
aérien angolais. pénétrant à la borne fron
tière llI et survolant Roçadas. 

Une situation grave a été créée à Cuando
Cubango lorsque les Sud-Africains ont 
bombardé la ville de Mucusso ainsi que les 
casernes; un certain nombre de personnes 
ont été portées disparues après l'attaque. 

Des troupes sud-africaines se sont concen
trées le long de notre frontière. 

Un hélicoptère sud-africain a survolé Calai 
pendant 20 minutes. 

Deux avions sud-africains ont franchi la 
frontière à Calai. 

L'artillerie sud-africaine a ouvert le feu en 
direction de Santa Clara. 

Les forces sud-africaines appuyées par des 
véhicules blindés ont attaqué Santa Clara 
ainsi que le poste frontière situé à la 
borne frontière Il. A Calueque, elles ont 
exécuté une attaque au mortier qui a duré 
15 minutes. 

L'infanterie sud-africaine, appuyée par des 
véhicules blindés et des hélicoptères. a 
bombardé et occupé la ville de Dirico. De 
nombreuses personnes ont dû évacuer leur 
domicile. 

Les Sud-Africains, couverts par des tirs 
d'infanterie et de mortiers. ont occupé des 
positions situées près de la frontière à 
Calueque. 

2 FAPLA Les Sud-Africains et l'UNITA ont lancé 
une attaque conjointe contre Dirico. 

Les Sud-Africains, utilisant des armes 
légères, ont ouvert le feu sur le poste de 
Ruacanâ. 

Un avion de reconnaissance sud-africain 
a survolé Calueque. 

Concentration de quatre véhicules blindés, 
d'un véhicule de transport et d'une section 
d'infanterie près de la frontière. 

Les Sud-Africains ont ouvert le feu à l'aide 
d'armes d'infanterie sur notre position 
dans la zone de ia borne frontière Ill. 



71 14/10/77 
3 heures-
9 heures 

72 15/ 10/77 
1 h 30 

73 5/ 11/77 
5 heu res 

74 5/ 11/77 

75 7/ 11/77 

76 7/lltn 

77 19/ 11/77 

78 10/12/77 

79 21/12/77 

80 23/ 12/77 
8 he ures 

81 2/ 1/78 
22 heures 

82 6/ 1/78 
4 h 30 et 
5 heures 

83 18/1/78 

84 23/1/78 

85 1/2/78 

86 14/2/78 

87 25/2/78 

88 5/3/78 
6 heures 

/J,•u 

Sud-esl de 
Calueque 

Caiundo 

Calueque 

Santa Clara 

Caluequc 

Borne 
frontière VI 

Santa Clara 

Bornes frontière 
XXII et XXIII 

Santa Clara el 
Calueque 

Sud de N'giva 

Calueque
Chitad1rbome 
frontière VI 

Cahama
Cavalava 

Ruacana 

Village 
de Cunene, 
p rovince 
de Moçàmedcs 

Tchamutete 

Borne 
fron tière Vl
Humbe 

Le long de la 
frontière à 
Calueque 

Caiundo 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aé rien 

Vio lation 
de l"espace 
aérie n 

Attaque 
au sol 

Vio lation 
de l'espace 
aérien 

Viola tion 
du territoire 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien et 
attaque 
aérie nne 

Acte 
de provocation 
à la frontière 

A11aque 
a u sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
à la bombe 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aé rien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Concentration 
de troupes 

Violation 
de l'espace 
aérien 

4 FAPLA 
15 civi ls 

7 FAPLA 
11 civils 

2 FAPLA 4 FAPLA 
1 civil 17 civils 

7 civils 9 civils 

17 civi ls ::? I c ivils 

19 civils 11 civi ls 
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Les Sud-Africains ont ouvert le feu à raide 
d'armes légères en d irection des FAPLA 
Jans la province de Calueque. it 40 km au 
sud-est de la ville de Calueque. 

Un avion sud-africain a s urvolé Caiundo 
pendant 30 minutes . 

Un avion sud-africain a survolé la frontière 
i1 Calueque . 

Les Sud-Afric.iins o nt tiré 8 obus à l'est 
Je Santa Clara . Le même jour. ils o nt 
ch,ingé leur poste J' observation. 

Un ;ivion sud-africain. volant i1 100 mètres 
d'altitude. a violé l'espace aérien a ngolais 
à Calueq ue. 

Une sect ion sud-africaine a frnnchi la fron
tière et est res tée sur notre territoire 
pendant J eux heures . 

Un av ion sud -africa in a violé l'espace 
aérien a ngolais en franc hissant la frontière 
à Santa Clara . 

L'infanterie sud-africaine. appuyée par des 
tirs J·hélicoptère. a pénét ré en territoi re 
angolais entre les bornes frontière XXII 
et XXIII j usqu·it 5 km de profondeur; plu
s ieurs femmes ont été tuées ou enlevées. 

Les Sud-Africains ont concent ré des 
forces à la frontiè re avec l'intention 
d"envahir r Angola afin de dé truire la 
SWA PO. comme ils r onl a nnoncé par 
haut-parleurs. 

Les Sud-Africains o nt attaqué une sect ion 
des FAPLA entre les bornes frontiè re XVI 
et XVII à raide de moniers de 21 mm et de 
p ièces d"arti lle rie de 106 mm. Les obus ont 
touc hé des logements d"agriculleurs. 

Un avion sud-africain a survolé Calueque 
avant de se diriger vers Chitado à une 
alt it ude J e 600 m. 

Un a vion sud-africain a survolé Cahama 
et Cava li1va. pénétrant dans r espace aérien 
angolais du côté J'H umbe el en ressonant 
à Chitado. 

Trois Mirage F- 1 sud-africains ont bom
bardé le village de Cunene. 

Un av ion sud-africain a survolé la région à 
une a ltitude de 500 m. 

Un avion sud-africain a violé l'es pace 
aérie n angolais. y en trant au niveau de la 
borne frontière VI e n d irection d"Humbe. 
s urvolant Calueque e t se retirant ensuite 
du côté de la borne frontière Ill . 

L ·ennemi a concent ré le long de la fro ntière 
des forces estimées à 2 000 hommes. 

Un avion sud-africain a s urvolé Caiundo 
puis a fait dem;0 tou r vers r Afrique d u 
Sud. 



Date et heure 

89 4/4/78 

90 4/5/78 

91 4/5/78 

92 4/5/78 

93 5/5/78 
22 h 45 

94 9/5/78 

95 24/5/78 
9 heures 

% 6/6/78 
18 h 45 

97 21/7/78 
21 heures 

98 23/8/78 
12 heures 

99 24/8/78 

IOO 31/8/78 
8 heures-
14 heures 

IOI 10/9/78 

102 10/10/78 
8 heures 

103 I0/11/78 
12 h 40 

104 11/11/78 

105 12/11/78 

106 14/11/78 
12 h 45 

Lieu 

Calueque
borne 
frontière III 

Ville 
de Moçâmedes, 
Saô Nicolau
Chapéu Armado 

Cassinga 

Dombondola, 
Chetequera et 
Cuamato 

Porto 
Alexandre 

Quihita, 
Cahama 
et Vila da P,mte 

Matala 

Tchamutete 

Rito-Cuando
Cubango 

Poste frontière 
à la borne 
frontière V II 

Poste situé 
à la borne 
frontière VIII 

Calai 

Bornes 
frontière 
XXIV et XXV 

Matala 

Borne 
frontière III
Chitado 

Calueque 

Santa Clara
Namacunde 

N'giva, 
Péu-Péu, 
Ruacanâ 

Nature de l'aC"te 

Violation 
du territoire 

Violations 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
de grande 
envergure 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violaticns 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de J'espace 
aérien 

Violation 
de J'espace 
aérien 

T11és 

612 

4 civils 

5 civils 

105 

Victimes 

Blessés Disparus 

613 

11 civils 

11 civils 

Obsen·t1tim1.v 

Plusieurs soldats sud-africains ont été 
touchés après avoir pénétré en territoire 
angolais à Calueque. Leurs camarades les 
ont ramenés en Namibie. 

Un avion sud-africain a survolé deux fois 
la ville de Moçâmedes à grande altitude, 
puis a disparu en direction de la Namibie. 
Le même jour, deux avions ont survolé 
les régions de Sào Nicolau et Chapéu 
Armado. 

Les Sud-Africains ont attaqué le camp de 
réfugiés de la SWAPO, à Cassinga, à l'aide 
de 14 hélicoptères, de 4 C-130, de 8 Mirage 
et de 2 avions Cessna de reconnaissance, 
causant des dégâts étendus. 

Des troupes sud-africaines ont lancé une 
attaque à l'aide de véhicules blindés et de 
lance-flammes, dévastant 400 hectares de 
terres agricoles, détruisant cinq camions 
!FA et s'emparant de 5 000 têtes de bétail. 

Des avions sud-africains ont violé l'espace 
aérien angolais, survolant Porto Alexandre 
avant de se diriger vers la Namibie. 

Les Sud-Africains ont pénétré à plusieurs 
reprises dans notre espace aérien à grande 
altitude. 

Deux avions Mirage et un avion de trans
port sud-africains ont survolé Matala. 

Un Mirage sud-africain a survolé Tchamu
tete dans la direction sud-nord, s'en re
tournant par le même chemin. 

Un avion sud-africain a survolé la position 
de Rito. 

Des troupes sud-africaines ont attaqué 
le poste frontière situé à la borne fron
tière VII. 

Les Sud-Africains ont attaqué le poste 
situé à la borne frontière VIII à coups de 
mortier de 81 mm tirés d'une distance de 
3 km de la frontière. 

Un avion léger et deux hélicoptères enne
mis ont effectué des vols de reconnaissance 
au-dessus de Calai. 

Des troupes sud-africaines se sont empa
rées de bétail en un point situé à 10 km à 
l'intérieur de l'Angola. 

Vol de reconnaissance à faible altitude 
au-dessus de Matala. 

Trois avions Mirage sud-africains ont sur
volé le territoire angolais le long de la fron
tière. Ils ont pénétré dans l'espace aérien 
du côté de la borne frontière III et en sont 
sortis à Chitado. 

Un avion Mirage sud-africain a survolé 
la borne frontière VI, est passé à la verti
cale de Calueque et s'est dirigé vers la pro
vince d'Hufla. 

Deux avions Mirage sud-africains ont sur
volé notre frontière de 8 heures à 11 h 30 à 
l'est de Santa Clara, pénétrant dans 
l'espace aérien jusqu'à Namacunde. 

Un avion Mirage Ill a violé notre espace 
aérien, survolant N'giva, Péu-Péu et 
Ruacanâ. 



107 22/ 11/78 
13 heures 

108 25/ 11/78 

I09 5/12/78 
5 heures 

110 11/12/78 

Ill 

112 

8 h 20 

11/12/78 
10 h 50 

17/12/78 
11 h 10 

113 8/1/79 
8 heures 

114 8/1/79 
4 heures 

115 8/1/79 
16 heures 

116 8/1/79 
14 h 30 

117 8/1/79 

118 12/ 1/79 

119 26/1/79 

120 27/1/79 
8 h 30 

121 31/1/79 

122 3/2/79 
12 h 5 

123 3/2/79 
16 heures 

124 5/2/79 

l.i('II 

Ruacanâ
Cahama
Chivemba 

N'giva et 
Roçadas 

Bornes 
frontière XII 
et XIII 

Melunga 

Melunga
Cunene 

Santa Clara 

Santa Clara 

Calueque 

Calueque 

N'giva 

Borne 
frontière XXV
Melunga 

N'giva 

Chitado
Ruacanâ 

Chitado
Ruacanâ 

Santa Clara 

Omopanda
Namacunde 

Namacunde 

Omopanda
Namacunde 

Nature t!t' f'tH"lt' 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Bombardement 
d'artillerie 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien et 
bombardement 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Victimt•J 

Tué.li 

14 5 

10 civils 10 civils 

Violation 3 5 
du territoire 
et pose de mines 

Attaque 12 3 
à la bombe 

Violation I FAPLA 2 FAPLA 
de l'espace 
aérien 
et attaque 
aérienne 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
du territoire 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
au sol 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 
et attaque 
au sol 

Bombardement 
d'artillerii;, 

10 27 

29 21 

Il 31 

35 62 

106 

Düpam . ..- Oh.H•n·ation . ..-

Deux hélicoptères sud-africains venant de 
Namibie ont pénétré dans notre espace 
aérien du côté de Ruacanâ, ont survolé 
Cahama et se sont dirigés vers le nord. 

Deux avions de chasse à réaction ont sur
volé N'giva et Roçadas. puis se sont diri
gés vers Calueque. 

Les Sud-Africains ont tiré des obus d'artil
lerie entre les bornes frontière XII et XIII 
dans la direction de Cuamato. 

Un avion Mirage sud-africain a survolé le 
poste frontière de Melunga. 

Quatre avions venant de Namibie ont sur
volé le poste de Melunga (borne fron
tière X) et l'ont bombardé avant de dispa
raître. 

Un avion Mirage a survolé Santa Clara, 
puis s'est dirigé vers N'giva. 

Des forces blindées sud-africaines ont 
pénétré jusqu'à un kilomètre de profondeur 
en territoire angolais sur la gauche de 
Santa Clara. En se retirant, elles ont posé 
des mines antipersonnel dans la zone. 

Attaque à la roquette par trois avions Mi
rage qui ont fait sauter un réservoir de 
carburant. 

Quatre avions Mirage ont survolé la posi
tion de Calueque. puis plusieurs hélicop
tères ont bombardé cette position. 

Un avion sud-africain a survolé N'giva. 

En se repliant vers la Namibie, les Sud
Africains ont brûlé 300 huttes, 200 carcas
ses de bétail et 6 tonnes de vêtements, et 
détruit une grande quantité de matériel 
agricole. 

Un avion léger sud-africain a pénétré dans 
notre espace aérien. survolant N'giva et 
effectuant même un atterrissage. Il portait 
le numéro d'immatriculation 28-1 IO. 

Un avion sud-africain a franchi la frontière, 
pénétrant dans l'espace aérien angolais au 
sud-est de Chitado et en sortant à Rua
canâ. 

Un avion a pénétré dans l'espace aérien 
angolais à Chitado et en est sorti à Rua
cana. 

Des fantassins sud-africains ont attaqué le 
poste frontière de Santa Clara avec des 
armes légères. une arme automatique et 
un mortier de 81 mm. 

Des troupes sud-africaines ont lancé con
jointement avec l'UNITA une attaque sur 
Omopanda et Namacunde. 

A 16 heures, un avion léger sud-africain a 
survolé Namacunde. A 2 heures le même 
jour, des forces de l'UNITA et des forces 
sud-africaines ont attaqué le poste des 
FAPLA situé à Namacunde. 

Des troupes sud-africaines ont effectué un 
bombardement à l'aide d'artillerie lourde. 



Date <'I h<'ltr<' 

125 6/2/79 

126 19/2/79 
7 heures 

127 23/2/79 

128 

129 

130 

131 

23/2/79 

26/2/79 

26/2/79 
15 heures 

27/2/79 
4 heures 

132 28/2/79 

133 

10 h 39 

28/2/79 
17 h 20 

134 3/3/79 
10 h 30 

135 4/3/79 
9 heures 

136 6/3/79 
6 heures 

137 6/3/79 

138 6/3/79 

139 6/3/79 
6h5 

140 6/3/79 

141 6/3/79 
5 heures 

Lieu 

N'giva 

Santa-Clara
N 'giva
Péu-Péu 

Borne 
frontière XL V 

Bornes 
frontière 
xxv1 et xxvm 

Borna 

Tchamutete 

Tchamutete 

Tchamutete 

Tchamutete 

N'giva 

Calueque et 
Ruacanâ 

Santa Clara 

Capembe
Namutapa
Muandi 

Melunga
Chitumbo 

Chitumbo 

N'giva, 
Ocatele 
et Aido 

Santa Clara, 
Namacunde et 
Chinde 

Nal1tr<' ,fr /'acte' 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque à la 
bombe 

Ataque à la 
bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 
et attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 
et attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Tués 

35 civils 

7 FAPLA 
198 
ZAPUh 

24 civils 

43 

2 

15 

107 

Victime.,; 

3 civils 

13 FAPLA 
600 
ZAPUh 

47 civils 

14 

25 

Disparu.\ (Jh.\'l'fl't1IÎOll.'o 

Un avion sud-africain a pénétré dans 
l'espace aérien au niveau d'Ochicango, 
survolant Omopanda et N'giva à une alti
tude de 5 000 mètres. 

Deux avions sud-africains ont pénétré 
dans l'espace aérien au niveau de Santa 
Clara et ont survolé N'giva, Péu-Péu et 
Cahama en se retirant vers le sud. 

Un avion de transport à turbopropulseur 
a pénétré dans l'espace aérien au niveau de 
la borne frontière XLV et s'est dirigé vers 
le nord. 

Deux avions sud-africains ont pénétré dans 
l'espace aérien angolais au niveau des 
bornes frontière XXVI et XXVIII et ont 
effectué une attaque à la bombe sur un 
point situé à 27 km à l'intérieur de notre 
territoire. 

Sept avions Canberra et Mirage sud-afri
cains et rhodésiens ont bombardé l'école 
de la ZAPU située à la mission de Borna, 
à 30 km de Luena. 

Trois avions Mirage sud-africains ont sur
volé la ville de Tchamutete et tiré deux 
roquettes dont l'une est tombée à proximité 
du terrain d'aviation. 

Un engin de reconnaissance, probable
ment téléguidé, a été détecté alors qu'il 
survolait la zone située au nord de Tcha
mutete. 

Un avion de reconnaissance sans pilote a 
survolé la région pendant deux heures. 

Un avion Mirage a survolé la région de 
N'giva dans la direction sud-nord, puis 
s'est dirigé vers la Namibie. 

Un avion sud-africain a été détecté dans la 
région de Ruacanâ et Calueque. 

Deux avions sud-africains ont survolé 
Santa Clara. 

Huit avions Mirage sud-africains ont pé
nétré dans l'espace aérien au niveau des 
bornes frontière XXXIV et XXXVI et ont 
bombardé Capembe et Namutapa. Au 
retour, ils ont bombardé Muandi. 

Quatre avions Mirage ont pénétré dans 
l'espace aérien au niveau de la borne fron
tière XXV et survolé Melunga et Chi
tumbo. 

Des avions sud-africains ont violé l'espace 
aérien angolais et bombardé Chitumbo, 
détruisant partiellement trois maisons. 

Des avions sud-africains ont survolé 
N'giva, Ocatele et Aido, larguant sept 
bombes sur ces deux dernières localités. 

Cinq avions sud-africains ont survolé Santa 
Clara et Namacunde, se dirigeant vers 
Chinde. 



142 6/3/79 

143 7/3/79 
10 h SI 

144 7/3/79 

145 8/3/79 
11 h 35 

146 8/3/79 

147 8/3/79 

148 8/3/79 

149 9/3/79 
10 h 46 

150 10/3/79 
9 heures 

151 11/3/79 

152 11/3/79 

153 12/3/79 
9 heures 

154 13/3/79 

LÎt"II 

Luena 

Dongue et 
Chitado 

Luena-Moxico 

Cuamato
N'giva 

Melunga. 
Dombondola. 
Chetequera. 
Ruacanâ el 
Cuamato 

Macuto 

Chitumbo 

Calueque. 
Naulila. 
Chetequem. 
Cuamalo et 
Mundejavala 

Santa Clara 

Cuama10 

Chana
Chingongo. 
Cunene 

N'giva 

Namacunde
Xangongo 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Viola tion 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 
et attaque 
simultanée 
à la bombe 

Attaque 
à la bombe 

Attaque 
au sol 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
du territoi re 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aé rien 
et du territoi re 

Tui.f 

22 

3 FAPLA 

5 

108 

8/euh DiS{UlfllS 

21 

7 

Obst.'1''ilfÙJns 

Un avion prove nant de Namibie a survolé 
Luena. 

Trois avions Mirage ont pé né tré dans 
notre espace aérien au niveau de la borne 
frontiè re XII et survolé Do ngue. Chitado, 
Calueque, N'giva, Cuamato el la région de 
Dombondola, el l'ont quitté au n iveau de 
la borne frontiè re VII. 

Un avion sud-africain a survolé Luena e l 
a disparu en direction de Bié. 

Des avions sud-africains ont effectué des 
vols e ntre Cuamato et N'giva. puis sont 
repartis vers le sud en direction de la Na
mibie. 

Des avions sud-africains ont bombardé 
les régio ns de Melunga. Dombondola, 
Chetequera et Ruacanii. Treize Mirage et 
huit hélicoptères Puma ont été utilisés au 
cours de ces attaques, qui ont débuté le 
4 mars e l se sont poursuiv ies jusqu'au 
8 mars. Deux maisons de b riques ont été 
entièrement dé truites et le toit ainsi que 
l'intérieur d'un entrepôt ont été démolis, 
entrainant la perte de 20 to nnes de riz. 
20 tonnes de sucre et 20 tonnes de produits 
alimentaires. Trois huttes ont été égale
ment détruites. 

Un certain nombre d"avions Mirage ont 
largué des bombes sur des soldats de la 
FAPLA. en tuant trois e t dé truisant 10 
armes d'infanterie, 3 baraquements et 
20 lits. 

Des unités d'infanterie sud-africaines ont 
attaqué la région de Chitumbo. où e lles se 
sont emparées de 200 têres de bétail. 

Un avion à réaction sud-africain a pénétré 
dans notre espace aérien à Calueque et sur
volé Naulila. Chetequera, Cuamato et 
Mundejavala, effectuan t plusieurs passa
ges au-dessus de cette dernière localité. 

Deux avions Mirage ont survolé les postes 
de Santa Clarn e t Namacunde à une alti
tude de 200 mètres. 

Une douzaine d ' avions Mirage ont survolé 
Cuamato pendant 30 minutes. 

Des troupes sud-africaines appuyées par 
des hélicoptères o nt franchi la frontière à 
la borne frontière VIII et se sont d irigées 
vers Chana-Chingongo, mellant le feu à 
un village. 

Un avion sud-africain a survolé N'giva à 
faible altitude. 

Quatre avions sud-africains Mir.~gc et 
Canberra ont survolé Namacunde e t pour
suivi leur vol vers Xangongo. dont ils ont 
bombardé la région. L'opérat ion é tait 
menée par.illèle ment à une attaque de blin
dés visant la région de Namacunde. 



Date et ll<'ure 

155 14/3/79 
16 heures 

156 14/3/79 
7 heures 

157 14/3/79 

158 14/3/79 

159 15/3/79 

160 

161 

162 

163 

8 heures 

15/3/79 

18/3/79 
20 heures 

19/3/79 

19/3/79 

164 19/3/79 

165 21/3/79 
5 heures 

166 21/3/79 
16 heures 

Lieu 

Cahama
Ediva 

Catengue 

Namacunde 

Chiede 

Cahama 

Xangongo 

Cuangar 

Chiede-N'giva 

N'giva 

N'giva
Cuamato 

Xamavera 

N'giva 

Nature de f'acl(' 

Attaque 
à la bombe 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Pose 
de mines 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Pose 
de mines 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Tués 

5 

3 ANC'· 

4 

7 

4 FAPLA 

2 FAPLA 

109 

Victimel-

Blessés Disparus 

12 

4 

24 

3 FAPLA 

7 FAPLA 

Ohsen·aticm.\· 

Des avions sud-africains Canberra et 
Mirage ont bombardé la région de Cahama. 
Les forces des F APLA ont abattu 4 Can
berra et 2 Mirage. Les avions ont détruit 
2 écoles, 12 baraquements, 4 tonnes de 
matériel d'enseignement, 30 tonnes de 
riz. 40 tonnes de sucre. 35 tonnes de hari
cots, 20 tonnes de produits alimentaires, 
de chaussures et d'autres biens. 

Cinq avions sud-africains ont bombardé les 
camps de réfugiés de l'ANC à Catengue. 
dans la province de Benguela, détruisant 
totalement une école et entraînant les 
pertes matérielles suivantes : IO maisons 
de 10 pièces. 5 maisons de 8 pièces, 5 mai
sons de 6 pièces, 2 entrepôts contenant 
des produits alimentaires en quantité suf
fisante pour nourrir 600 personnes pendant 
6 mois, une land rover, une jeep, un camion 
Mercedes-Benz, un camion IFA, un 
camion Scania de 20 tonnes, un générateur 
électrique de JO kW, un générateur élec
trique de 20 kW, 2 pompes hydrauliques, 
un compresseur d'air, un tracteur agricole, 
1,5 tonne d'essence, 1,5 tonne de gazole, 
un petit atelier de réparation de machi
nes, 500 mètres de voies ferrées, 25 postes 
de radio, 12 amplificateurs, 6 radio-magné
tophones, 12 armoires de classement et 
un hôpital de 20 lits normalement équipés. 

Sept hélicoptères sud-africains ont atterri à 
Omuandi, à 30 km de Chiede, dans la com
mune de Namacunde; toutes les routes et 
pistes ont été minées. 

Des hélicoptères sud-africains ont bom
bardé Chiede, tuant quatre personnes et 
détruisant 100 houes et quatre charrettes. 

Un avion sud-africain a survolé Cahama et 
s'est dirigé vers le nord. 

Deux avions sud-africains ont survolé 
Xangongo et se sont dirigés vers N'giva. 

Un avion sud-africain a survolé Cuangar 
et s'est dirigé vers la Namibie. 

Des troupes sud-africaines héliportées ont 
déposé des mines antichars et antiperson
nel sur la route Chiede-N'giva; elles ont 
attaqué un véhicule GAZ-66, le détruisant 
ainsi que 59 fusils automatiques et 6 mi
trailleuses. 

Un avion Mirage a survolé N'giva dans 
la direction sud-nord à faible altitude. 

Des troupes sud-africaines héliportées ont 
miné la route menant de Cuamato à N'giva. 
Une ZIL a été détruite. 

Des troupes sud-africaines appuyées par 
des hélicoptères ont bombardé et occupé 
Xamavera. 

Deux avions Mirage ont survolé N"giva à 
plusieurs reprises pendant une heure. 



167 23/3/79 

168 24/3/79 
Il h 40 

169 27/3/79 

170 28/3/79 

17 1 29/3/79 

1n 31/3/79 

173 2/4/79 

174 3/4/79 
6 h 15 

175 6/4/79 
15 h 30 

176 8/4/79 
7 heures 

177 10/4/79 

178 12/4/79 
17 heures 

179 12/4/79 
10 h 45 

180 13/5/79 

181 18/5/79 
10 h 20 

182 19/5/79 
7 h 30 

183 19/5/79 

184 19/5/79 

Ut·II 

Zone 
de la borne 
fron tière X Il 

N"siva 

Borne 
frontière X li 

Cuammo 

Borne 
frontière X 11 

Melunsa
Chiede 

Calai
Cuangar 

Santa 
Clara-Chiede 

Roçadas 
et Ruacana 

Cuangar 
et Calai 

Borne 
frontière Ill. 
Melunga 

Dombondola 

Cuamato 

Cuamato 

Xangongo 

Calai 

Xangongo 

Ruacanà. 

Alt.lque 
de fantassins 
et de 
parachutistes 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Allaque 
,1u sol 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Bombardement 
au napalm 

Allaque 
à la bombe 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Bombardement 
d·artillerie 

Allaque 
à la bombe 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Attaque 
à la bombe 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
de l"espace 
aérien 

Attaque 
au sol 

Incursion 
aéroportée 

Bombardement 
et t irs 
d'artillerie 

Vù·1ù11,•.v 

2 8 

1 civil 13 civils 

3 civils 9 civils 

5 civils 5 civils 

1 civil 2 FAPLA 
1 FAPLA 

1 civil 2 civils 

3 civils 3 c ivils 

4 civils 9 civils 

1 civil 3 c ivils 

110 

f>îsparu.,c 

8 

Des pamchutistes el des fantassins sud
africains ont attaqué un village. détruisant 
environ 20 tonnes de sucre. 20 tonnes de 
haricots. 20 tonnes de riz. 5 1onnes de vê
tements. 20 tonnes de biens d ivers. 1 000 
paires de 1:haussures . 1 000 machet1es el 
1 000 houes. 

Deux avions Mirage ont survolé N·giva à 
une alti1ude de 3 000 mètres. puis se son1 
retirés en directio n de la Namibie. 

Des fantassins sud-africains ont allaqué un 
village proche de la borne frontière XII el 
enlevé hu it ferm iers. 

Un avion sud-africain a survolé Cuamato, 
puis s'est retiré en direction de la Namibie. 

1 

Un avion Mi rage sud-africain a bombardé 
la région de la borne frontiè re XII au 
napalm. tuant deux personnes e l dé truisant 
160 hectares de terres agricoles el 100 
pièces détachées pour machines agricoles. 

Un avion Mirage Ill sud-africain a bom
bardé les régions de Melunga et Chiede. 
tuant deux civils. b lessant huit fermie rs et 
dé1ruisanl 300 mètres de route macada
misée. 

Les Sud-Africains onl cont inué de violer 
quotid iennement noire espace aé rien dans 
les régions fro ntalières de Cuangaret Calai. 

Deux avions Mi rage onl violé notre espace 
aérien. survolant la région de Santa Clara 
e l bombardant la région de Chiede. 

Un avion sud-africain a violé notre espace 
aérien el survolé Roçadas et Ruacanâ. 

L"art illerie sud-africaine a pilonné Cuangar 
et Calai. Nos forces ont repoussé l'attaque 
ennemie. 

Quaire avions Mirage ont bombardé la 
borne fronl ière Ill. 

Deux avions sud-africains ont violé notre 
espace aérien. survolé Dombondola el 
bombardé un camp de la SWAPO. 

Les rac istes sud-africains onl bombardé 
la commune d·Ombelayo Mungo, ancien
nement Cuamato. touchant le poste de 
police et les baraquements des TGFA; 
ils onl également dé tru it trois huttes o ù se 
tro uvaient les biens de 300 personnes. 

Deux avions - un bombardier el un chas
seur- ont mitraillé la région de Cuamato. 

Un avion Mirage a violé notre espace 
aérien. survolant la région si1uée au sud 
de Xangongo pendant une heure e l demie. 

Des troupes sud-africaines onl lancé une 
attaque conjointemenl avec l'UNITA e l 
pris Calai avec un appui aérien et l'aide de 
l'artillerie. 

Des avions sud-africains ont déposé des 
troupes spéciales à 21 km au sud de Xan
gongo; des mines ont é té posées dans la 
région. 

Le poste fron tière de Ruacanà a été bom
bardé et soumis .à des tirs d'artillerie par 
les Sud-Africains. qui ont entièrement 
détruit les installations fr.9.ntalières. 



D11u •• , ht'11rt 

185 21/5/79 
19 heures 

186 22/5/79 
8 heures 

187 25/5/79 

188 29/5/79 
19 hl9 

189 4/6/79 
2 heures 

190 5/6/79 
12 h 3 

191 9/6/79 

192 10/6/79 

193 11/6/79 

v..,,, 

Porto 
Alexandre 

Borne 
frontière 111 

Cuamato et 
Calueque 

Xangongo 

Borne 
frontière XXI 

Borne 
frontière IV 

lona 

Bornes 
frontière XX 
et XXlll 

Humbe 

Violation 
de l'espnce 
aérien 

Bombardement 
d'artillerie 
et attaque 
au sol 

Reconnaissance 
aé rienne 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérien 

Violation 
de l'espace 
aérie n 

Attaque 
à la bombe 

Violation 
du territoire 

Attaq ue 
à la bombe 

• Troupes de la force des gardes-frontière de l'Angola. 
• Z imbabwe African People's Union. 
' African National Congress. 

ANNEXE IV 

Liste des ressortissants angolais tuts• 

3 civils 

1 civil 

1 civil 

8 civils 

Depuis la fin de la seconde guerre de libérarion nationale. le 
27 mars 1976, lorsque le dernier soldat sud-africain a été contraint 
de quitter le sol de not re pays à l'i ssue du combat livré par notre 
glorieuse armée. la République populaire d'Angola esr devenue la 

• La liste n' est pas reproduite dans le présent S11pp/é111e111; elle 
peut être consultée à la bibliothèque Dag Hamma rskjold . 
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l'frrlm,•,,. 

9 civils 

5 civils 

3 civils 

14 civ ils 

Deux avions sud-africains ont violé notre 
espace aérien. s urvolant Porto Alexandre. 
puis ils se sont dirigés vers la côte. 

Lïnfonterie et l'.trtillerie sud-africaines 
ont attaqué e l bombardé la régi,m de la 
borne frontière Ill . uti lisanl des AML-60 
et des mortiers de divers calib res . 

Un avion de reconnaissance sud-africain 
a survolé la région si tuée entre Cuamato 
et Calueque. 

Un avion Mirage F-1 a été repéré ii 70 km 
au sud de Xangongo tandis qu ïl effectuait 
un vol de reconnaissance à une altit ude de 
300 mètres . 

Un avion sud-africain a violé not re espace 
aérien près de la borne frontière XXI. sur
volant Namacunde puis se retirnnt en di
rection de la borne frontière Vlll. 

Un a vion sud-africain a violé noire espace 
aérien près de la borne frontière IV. sur
volant N 'giva puis se re ti rant en direc t ion 
de la borne froniière XII. 

Un avion sud-africain a violé noire espace 
aérien et bombardé un magasin du village 
d' lona. · 

Les racistes sud-africains ont pénétré sur 
notre territoire près des bornes fronrière 
XX et XXIII et se sont rerirés deux heures 
plus lard. 

Des avions sud-africains - 3 Canberra et 
3 Mirage lll - ont bombardé le village 
d'Humbe. visant particulièremcnl le cam
pemenl du génie civil qui s'y trouve et p ro 
voquant les dégâts suivants : 15 maisons 
de briques entièrement détruites . 6 loge
ments permanents et une école de 2 classes 
pour 180 élèves partiellement détruits. un 
bâ timent permanent de 3 pièces paniel
lement détruit. 2 camions Taira de 16 e t 
20 tonnes (ayant parcouru 6 000 km) entiè
rement détruits. un camion Volvo d e 10 
tonnes entièrement dérruit. un camion 
Scania de 8 tonnes entièrement dét ruit. 
une plaie-forme de 40 tonnes partiellement 
détruite. un camion lsuzu de 5 tonnes par
tiellement détruit. une décapeuse à moteur 
623 P paniellement dé truire et une pelle
teuse Mexicnn 475 P partiellement détruite . 
Ont été également perdus 8 000 litres de 
gazole. 200 litres d' huile S .3.30. 400 lir re s 
de valvoline EP.90. 400 litres de valvoline 
P.40 et 600 litres d'huile IOW. Le bombar
dement a interrompu complètement les 
activités du campement. 

cible d'attaques systémat iques de l'Afrique du Sud. attaques dont 
le bilan s'élevait en juin 1979 à 570 morts au moins et à 694 blessés 
parmi les civils e t les soldats angolais. La présente liste ne 
compone que les noms des Angolais tués lors des agressions sud
africaines. Les noms de ceux qui sont décédés ultérieurement ou 
qui sonr devenus infirmes pour la vie à la suite de leurs blessures 
ne sont pas encore connus et seront communiqués dans une liste 
supplémentaire que le gouvernement est en train d'établir. 

De plus. outre les agressions notoires perpétrées à l'encontre de 
notre populat ion pacifique, l'Afrique du Sud à également attaqué et 
bombardé des camps abritant des réfugiés sud-africains. namibiens 



et zimbabwéens sur notre ternto1re, faisant officiellement 813 
morts - hommes, femmes et enfants - et en blessant 1 221. Nous 
tairons ici l'identité de ces personnes de crainte que leurs familles 
ne fassent l'objet de représailles dans leurs pays respectifs. 

ANNEXE V 

Rapport sur l'attaque de Cassinga établi par une mission 
conjointe HCR/OMS le 30 mai 1978 

Luanda, le I"' juin 1978 

Les institutions spécialisées des Nations Unies représentées en 
République populaire d'Angola présentent leurs compliments à 
toutes les missions diplomatiques et à tous les organismes bénévo
les à Luanda et ont l'honneur de leur transmettre, aux fins d'infor
mation, copie du rapport sur la visite effectuée par des représen
tants des Nations Unies à Cassinga après l'attaque sud-africaine du 
4 mai 1978, rapport qui a été envoyé le 30 mai 1978 au cabinet du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies ainsi qu'aux 
sièges du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés (HCR), du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), du 
Programme alimentaire mondial (PAM) et de l'Organisation mon
diale de la santé (OMS). 

RAPPORT COMMUN DES REPRÉSENTANTS DU HAUT COMMISSARIAT 
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS ET DE L'ORGANISATION 

MONDIALE DE LA SANTÉ SUR LEUR VISITE À CASSINGA ET AUX 

CAMPS DE RÉFUGIÉS NAMIBIENS (traduction) 

lntrod11ctio11 

1. A la suite de l'attaque lancée le 4 mai 1978 contre les réfu
giés namibiens de Cassinga dans la province d'Hufla, dans le sud 
de l'Angola, et à l'issue d'une réunion interorganisations des Na
tions Unies avec le Président de la SWAPO, M. Sam Nujoma, le 
11 mai 1978, ainsi que de consultations avec les autorités angolai
ses, une mission des Nations Unies composée de M. Bwakira, re
présentant du HCR, du Dr Ortiz-Blasco, coordonnateur de l'OMS 
en République populaire d'Angola/Namibie, et de M. Sellstrom, 
administrateur de programmes du HCR, a visité Cassinga ainsi que 
les nouveaux camps de réfugiés namibiens situés à proximité de la 
ville de Lubango, capitale de la province d'Hufla, du 24 au 28 mai 
1978. 

2. La mission HCR/OMS a bénéficié, aux échelons central, 
provincial et local, de l'entier concours des autorités politiques et 
administratives angolaises, qui ont mis à sa disposition tous les 
moyens nécessaires, ainsi que d'une excellente collaboration de la 
part de la SWAPO. Participaient à la mission M. Mungo, repré
sentant du département des relations extérieures du MPLA-Parti 
des travailleurs, et M. Nyamu, représentant du département de 
l'information de la SWAPO. La mission était également accompa
gnée par une équipe de journalistes de la télévision de la Républi
que démocratique allemande composée de MM. Schneider et 
Quade. Cette équipe a tourné un film sur Cassinga et les nouveaux 
camps de réfugiés namibiens à Lubango, film qui pourrait être mis 
à la disposition du système des Nations Unies par négociations di
rectes entre les sièges des institutions spécialisées et l'office de la 
télévision de la République démocratique allemande. 

3. A leur plus profonde indignation, les représentants des orga
nismes des Nations Unies ont pu constater sur les lieux les preuves 
de l'extrême sauvagerie et de l'esprit d'extermination et de des
truction systématiques manifestes à l'égard d'une population de 
réfugiés placés sous le mandat du HCR et bénéficiant de l'assis
tance des institutions spécialisées des Nations Unies. 

4. Le fait qu'il s'agissait d'une population de civils est confirmé 
par toutes les vérifications qu'a pu faire la mission des Nations 
Unies, comme il avait déjà été bien établi par une mission anté
rieure du FISE qui avait eu lieu du 10 au 14 avril avant l'attaque. 

5. L'esprit d'extermination ~t de destruction qui animait · 
l'aviation sud-africaine et les troupes aéroportées en provenance de 
Namibie est manifeste si l'on considère : · 

a) Les divers cratères creusés par des bombes lourdes ainsi que 
des bombes à fragmentation et des bombes· antipersonnel; les 
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membres de la mission ont vu plus de 10 bombes à fragmentation 
qui n'avaient pas explosé; 

h) Le fait qu'une centaine au moins de bâtiments et de huttes ont 
été complètement détruits par bombardement et incendie qui n'ont 
laissé que des cendres; parmi ces bâtiments la mission a vu les 
ruines d'un hôpital, d'un dispensaire, d'écoles et d'entrepôts de 
produits alimentaires; 

c) Le fait que les équipements médicaux et sociaux ont été dé
truits; 

d) Les squelettes calcinés des voitures du parc automobile, des 
jeeps, camions et ambulances, qui témoignent de la sauvagerie de 
cette attaque. 

6. Les infrastructures sociales détruites avaient été fournies par 
le pays hôte, la République populaire d'Angola. Les équipements 
sociaux qui ont brûlé avaient été fournis, ainsi qu'une assistance 
materielle, par des organisations d'aide bilatérale et des organismes 
des Nations Unies, comme en témoignent les débris de matériels 
fournis par le SIDA, la République démocratique allemande et le 
FISE trouvés sur place et dont la mission a prélevé des échanJ 
tillons. 

7. Le village de Cassinga, qui abritait précédemment quelque 
3 000 réfugiés namibiens qui y menaient une vie sociale organisée 
et y disposaient de logements, écoles, dispensaires, entrepôts et 
autres installations de caractère social destinées à une population 
composée en majorité d'enfants, de jeunes, de femmes et de per
sonnes âgées, a été entièrement détruit. Selon des témoignages 
unanimes et des documents photographiques, le nombre de victi
mes tuées par bombes lourdes, bombes à fragmentation, tirs d'ar
mes automatiques ainsi que gaz paralysants se chiffre à plus de 600 
personnes, qui sont enterrées dans deux grandes fosses communes. 
Le nombre des blessés s'élève à plus de 400 personnes, parmi les
quelles des blessés graves actuellement en traitement dans les hô
pitaux de Luanda et de Lubango tandis que des soins légers sont 
dispensés aux femmes et aux enfants réfugiés dans les camps de 
Lubango. A ceux-ci, il faut ajouter un nombre indéterminé de morts 
et de -blessés parmi les personnes disparues aux alentours de Cas
singa. 

8. Tous ces faits que la mission a pu vérifier ne sauraient être 
qualifiés autrement que de crimes au regard du droit international 
découlant d'une morale barbare qui rappelle les périodes les plus 
sombres de l'histoire moderne. Profondément bouleversés, et dans 
l'esprit des résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
de l'Assemblée mondiale de la santé et du Comité régional de 
l'Afrique de l'Organisation mondiale de la santé ainsi que des dé
clarations récentes du Secrétaire général de l'ONU, du Conseil de 
sécurité et du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés, M. Bwakira et le Dr Ortiz-Blasco ont déposé des gerbes de 
fleurs sur les fosses communes et, dans une brève allocution, ont 
offert leurs condoléances à la SWAPO et aux survivants de Cas
singa. 

9. Au cours des deux semaines qui ont suivi l'attaque de Cas
singa, les survivants ainsi que d'autres réfugiés namibiens installés 
jusqu'alors à 80 kilomètres de là, dans la municipalité de Jamba, 
ont été transférés par les autorités angolaises, en coopération avec 
la SWAPO, dans de nouveaux camps situés à proximité de Lu
bango, afin de mieux assurer leur sécurité. 

Silllation actuelle de.v s111Ti1·a111s de Cassin,:a 
et des autres réji1,:iés namihiens 

10. Une population d'environ 12 000 réfugiés, en majorité des 
femmes et des enfants, est actuellement regroupée dans des empla
cements alloués par le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola. Les nouveaux emplacements n'offrent ni infrastructure 
sociale ni abri, et les réfugiés sont soumis à de dures conditions 
climatiques dans la région la plus froide de l'Angola, conditions 
particulièrement rudes pour les bébés, dont 21 sont nés après l'at
taque, les jeunes enfants, les femmes enceintes et les blessés de 
Cassinga. 

11. Selon la SWAPO, quelque 18 000 autres réfugiés namibiens 
se sont éparpillés en Angola dans une vaste région s'étendant entre 
Lubango et la frontière de la République populaire d'Angola et de 
la Namibie, à la suite notamment de l'attaque sud-africaine contre 
Cassinga et des survols de la région par l'aviation sud-africaine. 
Selon des témoins, les réfugiés ne cessent non plus d'affluer de 



Namibie. Au cours de la seule nuit du 26 au 27 mai, 317 réfugiés 
namibiens auraient t raversé la frontiè re . 

12. Cette populat ion manque pratiquement de tout : aliments, 
abris, médicaments, installa tions médicales, écoles et installations 
sanitaires, moyens de transport, ambulances font cruellement dé
faut. La situation es t encore aggravée du fait de la proportion éle
vée de cadres namibiens - déjà fort peu nombreux - qui ont été 
tués au cours de l'attaque de Cassinga. La santé et l'éducation sont 
des secteurs particulièrement critiques. Dans le domaine de la 
santé, sur 40 élèves infirmières et 10 infirmières , 28 et 4 respecti
vement ont été tuées. Néanmoins, les survivants se sont efforcés 
de mettre en place un système de soins rudimentaires avec l'appui 
des autorités angolaises. Celles-ci leur ont alloué près de Lubango 
s ix emplacements jusqu'à présent dépourvus de tout équipement 
ou installation, et elles s'emploient par tous les moyens à les aider. 
Se fondant sur les estimations du nombre de personnes actuelle
ment installées dans les nouyeaux camps de Lubango. du nombre 
considérable de réfugiés éparpillés dans la vaste région de l'Angola 
du sud ainsi que de l' affiux jo urnalier des réfugiés. la mission es
time que le plan d'assistance aux réfugiés namibiens en Angola de
vrait être établi sur la base de 30 000 personnes, en majorité fem
mes et enfants. 

Rec()mmt1nd11tions 

Plwu J'ur,:l'nC'I! : considérations génére1/es 

13. A titre de mesure d'u rgence immédiate, la mission recom
mande que tous les intéressés aident les autorités angolaises et la 
SWAPO à distribuer rapidement sur les lieux les secours en nature 
qui ont déjà atteint l'Angola. Ces secours ne permettant pas - et 
de loin - de répondre aux besoins recensés, il faut imméd iatement 
réserver des fonds pour l'achat de produits sur place et pour 
l'importation de marchandises non disponibles localement. A 
l'échelon local, la mission recommande vivement d'appuyer les 
efforts des autorités nationales et de la SWAPO en vue d'augmen
te r la capacité de transport en renforçant le parc au tomobile de la 
SWAPO et en participant aux dépenses d"exploitation. En ce qui 
concerne l'al imentation. les abris et la santé ainsi que d 'autres do
maines spécifiques. la mission recommande aux institutions spé
cialisées de prendre les mesures ci-après et invite la communauté 
internationale à contribuer à leur mise en œuvre. 

Alimentation 

14. Afin d'équilibrer les dons déjà reçus. il est nécessaire de 
remédier d'urgence au manque de protéines animales en apportant 
des contributions sous forme de viande et de poisson en conserve 
ou séché. Outre cette assistance alimentaire générale. la mission 
tient à souligner l'importance d'une aide alimentaire destinée aux 
groupes les plus vulnérables. en particulier les nourrissons et les 
femmes. 

Ahris ,,, /11Jrastruct11re.r cm,11111111a111//iri•s 

1.5. Durant celle phase d'urgence caractérisée par de rudes 
conditions climatiques et en attendant la mise en place d 'une in
frastructure plus durable. il faut absolument fournir des abris ap
propriés aux réfugiés , en particulier des tentes en toile pour abriter 

les familles et les services sociaux. Il faut parallèlement encourager 
la construct ion d' installations collectives, centres de santé , écoles, 
entrepôts et ateliers durables en utili sant dans toute la mesure 
possible du matériel local et en fournissant les outils nécessaires. 
Enfin. il ne faut pas oublier les vêtements et les chaussures. 

S11111é 

16. Il faut s·occuper de fournir les médicaments les plus em
ployés : ant ibiotiques, antiparasites. antidiarrhéiques, ainsi que du 
matériel sanitaire. En o ut re. il faut améliorer immédiatement l'ali
mentation en eau et -organiser sans délai un cours accéléré d'un 
mois sur la santé collective. 

Eq11ipe1111'11I domestique 

17. Il faut s'occuper de remplacer les biens domestiques dé
truits lors de l'attaque : ustensiles de cuisine. poêles. plats. lampes 
à ké rosène. jerricans. Il est également nécessaire de fournir des 
outils à la collectivité tels que haches, scies et autres afin d 'aména
ger les emplacements des camps. des réfrigérateurs à gaz pour le 
stockage des denrées péri5sables. etc. Afin de favori ser les activi
tés socio-économiques par lesquelles une communauté s'efforce de 
subvenir à ses propres besoins, il serait souhaitable, entre autres 
choses. de remplacer les .50 machines à coudre détruites à la suite 
de l'agression sud-africaine. Pour assurer l'hygiène individuelle et 
collective. des contributions sous forme de savon. etc .• sont néces
saires. 

E::11.rei,:11e1111•11/ · 

18. L' infrastructure scolaire, les fournitures de papete rie et le 
matériel didactique ayant été entiè rement détruits. il faut les rem• 
placer d'urgence. 

Moyen:; de tr,msport 

19. Comme les transports jouent un rôle extrêmement impo r
tant et q ue les véhicules appartenant à la SWAPO ont été entière
ment détruits. il est indispensable de fournir d'urgence un nombre 
minimal de véhicules du type rover ainsi que des pièces détachées 
et des pneus. en particulier pour les camions et les ambulances. 

20. Pour qu'il soit possible de prendre des mesures globales à 
court terme concertées et coordonnées. on suggè re qu'une mission 
interorganisations des Nations Unies évalue dès que possible. en 
coordination avec les autorités namibiennes et ango laises. les inci
dences des mesures prises pendant la phase de secours d'urgence 
et organise des projets visant à faciliter l'autosuffisance en atten
dant que la Namibie devienne indépendante. Ces projets devraient, 
dans la mesure du possible . être conçus de manière à pouvoir ê tre 
transférés et poursuivis dans une Namibie indépendante . 

21. La mission tient à remercier les autorités nationales. pro
vinciales et locales de l'Angola pour la protection et l'aide qu'elles 
ont fournies aux réfugiés namibiens. ainsi q ue pour les moyens mis 
à sa d isposition pour lui facil iter la tâche. Enfin. elle remercie la 
SWAPO de la coopération e t de l'assistance que celle-ci lui a ap
portées pendant tout son séjour. 

Luanda, le 30 mai 1978 

DOCUMENT S/13474* 

Lettre, en date du 27 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je tiens à attirer votre attention sur une nouvelle 
tentative de massacre massif de civils perpétrée en 
Israël le 25 juillet 1979 par l'OLP terroriste . 

Ce mercredi, à 9 heures, une bombe a explosé à un 
arrêt d'autobus au croisement de Beit Lid près de 

• Distribué sous la double cote A/34/387-S/l3474. 
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la ville cottere de Netanya. L'explostion a fait 12 
blessés. 

A son habitude, l'OLP terroriste s'est immédiate
ment empressée de revendiquer avec fierté sur les 
ondes de son émetteur libanais la responsabilité de ce 
crime. 



Ce n'est là qu'un incident parmi plusieurs survenus 
au cours du présent mois : 

a) Le 2 juillet, deux bombes ont fait explosion sans 
faire ni victimes ni dommages matérie ls. l'une au 
centre de Tel-Aviv e t l'autre dans un faubourg de Jé
rusalem. Un autre engin a été repéré à Jé rusalem et a 
pu être désamorcé à temps. 

h) Le 10 juillet, un missile sol-air a été découvert à 
la périphérie de Jé rusa lem; il était dirigé vers le cœur 
de la ville. Providentie llement, l'engin a pu être désa
morcé sans causer de dommages aux biens ou aux 
pe rsonnes. 

C') Le 12 juillet, une importante charge explosive a 
été découverte et désamorcée à temps sur le marché 
de la ville de Petah Tivka. 

d) Le 19 juillet, deux engins ont fait explosion dans 
un magasin de vêtements du centre de Jérusalem, 
blessant une femme . Dans une émission de radio dif
fusée le jour suivant depuis Bagdad , l'OLP te rroriste 
a revendiqué la responsabilité de ce crime. 

e ) Le 21 juillet. une bombe de forte puissance a été 
découverte sur la plage de Netanya , lieu de rassem-

blement de milliers de baigneurs e t de ·vacanciers. 
L'engin a pu ê tre désamorcé, ce qui a permis d'éviter ce 
qui aurait pu être une terrible tragédie. Le jour sui
vant , sur les ondes de son émetteur situé au Liban, 
l'OLP a revendiqué en en tirant gloire la responsabi
lité de cet acte. 

A la lumière des incidents ci-dessus, e t étant donné 
le caractère et les buts véritables de l'OLP, le Gou
vernement israélien se doit, ainsi qu'il a été indiqué 
dans de précédentes lettres, de prendre toutes les me
sures nécessaires pour protéger la vie et la sécurité de 
ses citoyens. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d 'affi1ires par intérim 
de la mission pa111m1e11te d 'Israël 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shamay CAHANA 

DOCUMENT S/13475 

Lettre, en date du 27 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Egypte 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous prier de bien vouloir faire distribuer comme do
cument du Conseil de sécurité le texte de la lettre qui 
vous a été adressée le 26 juillet 1979 et dont vous 
trouverez copie ci-jointe. 

Le représentant permanellf de l'Egypte 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. Esmat ABDEL MEGUID 

LETTRE, EN DATE DU 26 JUILLET 1979, ADRESSÉE 
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT 
DE L'EGYPTE 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur, me 
référant à votre lettre du 24 juillet 1979 concernant les 
consultations du Conseil de sécurité tenues le même 
jour, de porter à votre attention ce qui suit. 

La Force d 'urgence des Nations Unies a été créée 
conformément à la résolution 340 (1973) du Conseil de 
sécurité, en date du 25 octobre 1973. La pos ition de 
l'Egypte concernant cette résolution a été définie à la 
réunion tenue par le Conseil le 25 octobre 1973 
[1750e séttncl'] et dans la lettre que je vous ai adres
sée le 27 octobre 1973 [S/ / 1055). 

La Force d'urge nce des Nations Unies s'est ac
quittée de sa tâche d'une façon exemplaire. Le Gou;· 
vernement égyptien t ient à lui rendre spécialement 
hommage et vous demande de transmettre. à son 
commandant , à ses officiers e t à ses soldats ainsi qu' à 
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son personnel civil l'assurance qu'il apprécie l'ardeur 
et le dévouement avec lesquels ils ont rempli leur 
mandat. 

Le Gouvernement égyptien vous prie également de 
bien vouloir transmettre aux pays qui ont fourni des 
contingents à la Force l'assurance de sa s incère gra
titude. 

Le Gouvernement égyptien tient à réaffirmer qu'il 
se montrera pleinement coopératif et n'épargnera 
aucun effort pour fac iliter les dispositions à prendre 
en vue d'un retrai t méthodique de la Force . 

Dans votre lettre du 24 juillet 1979, vous avez ma
nifesté l'intention de consulter les autorités égyptien
nes quant au maintien dans le secteur et aux activités 
ultérieures des observa teurs milita ires de !'Organisme 
des Nations Unies chargé de la surveillance de la 
trêve. Le Gouvernement égyptien réaffirme, à cet 
égard, qu' il accepte la présence et l'activité de ces 
observateurs militaires e t que l'Egypte est prête à 
coopérer pleinement avec vous. L 'Egypte a pour po
litique bien établie de considérer que la présence des 
Nations Unies sur son territoire est une manifestation 
concrète dé leur détermination de faire respecter les 
principes de la Charte et en particulier de sauvegarder 
la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique de tous les Eta ts Membres. 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. Esmat ABDEL MEGUID 



DOCUMENT S/13476* 

Lettre, en date du 30 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention l'épisode suivant concernant 
une violation des droits fondamentaux de l'homme 
par les autorités israéliennes d 'occupation , en viola
tion flagran te des dispositions de la quatrième 
Convention de Genève de 1949 et des normes d'hu
manité communément acceptées. 

Histoire de deux l'i/les et d'un dernier 1·œ11 non exaucé 

Le Dr Yassir Amer est l'un des meilleurs o rthopé
distes d'Amman, en Jordanie. Non seulement il est 
extrêmement compétent, mais encore il est bon, 
compatissant, et se consacre entièrement à ceux de 
ses compatriotes qui sont le plus dans le besoin. Il 
refuse de demander des honoraires à ceux qui n'ont 
pas les moyens de les payer , et il fait cela sans bruit 
et sans le proclamer. Il a de très nombreux amis non 
seulement en Jordanie mais aussi parmi les o rthopé
distes des Etats-Unis avec qui , avant l'occupation 
israélienne de la rive occidentale en 1967, il a coopéré 
à un programme visant à aider de façon désintéressée 
ceux qui sont le plus dans le besoin. 

Le Dr Yassir Amer est originaire d' Hébron , sur la 
rive occidentale occupée, où sa famille est très res
pectée. Il y a environ deux mois, la santé de sa mère 
souffrante , âgée de 80 a ns, qui vivait à Hébron, sépa
rée de son fils unique qui représentait tout pour elle 
dans cette vie éphémère, a commencé à se dété riorer 
au point que sa mort imminente devenait une quasi
certitude. Ses reins faiblissaient rapidement et les 
médecins ne lui donnaient plus qu'un mois à vivre. 

Elle é tait pleinement consciente de la situation et 
ne redoutait pas d'arriver à la fin de sa vie. Mais elle 
avait un vœu, plus important que tout , qu'elle sou
haitait voir exaucé avant de mourir : elle voulait re
voir une dernière foi s son fils unique, à qui elle avait 
prodigué son amour e t qu'elle avait élevé seule, le 
père de l' enfant étant mort lorsque celui-ci était e n
core dans sa tendre enfance. 

De nombreuses personnes ont intercédé pour elle 
auprès du Gouverneur militaire d ' Hébron afin que 
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celui-ci permette à son fils de se rendre dans sa ville 
natale d'Hébron dire un dernier ad ie u à sa mère, 
comme celle-ci e n avait exprimé le désir et comme 

· lui-même le souhaitait. Cependant , tous les efforts et 
toutes les inte rcessions ont été vains. La mère du Dr 
Amer, une mère au cœur brisé, est morte quelques 
semaines plus tard, ce qui, à n'en pas douter. doit 
avoir donné au Gouverneur militaire sadique et à ses 
supérieurs tout aussi sadiques le plaisir que connais
sent les natures perverses et inhumaines. 

Après s'être assurées que sa mère était bien morte, 
les autorités d'occupation israéliennes ont fait savoir 
au Dr Amer par l'intermédiaire de la Croix-Rouge 
qu'i l pouvait assister aux obsèques; le Dr Amer a re
fusé d'accepter cette offre d 'une magnanimité si fu. 
tile. 

Quand je lui ai rendu visite à Amman il y a trois 
semaines pour lui présenter mes condoléances, le 
Dr Amer m'a d it : 

" La vie et la mort sont fixées par le destin. J'ac
cepte la mort de ma mère avec une peine profonde, 
mais je n'oublierai jamais, aussi longtemps que je 
vivrai , cet acte de cruauté brutale : refuser à une 
femme mourante d 'exaucer son souhait le plus 
cher, son seul souhait , revoir son fils une dernière 
fois . L'Orga nisation des Nations Unies, qui célèbre 
chaque année la Déclaration des d roits de l'homme, 
est-elle consciente de cette inhumanité ?" 

Je n'aurais pas appelé votre attention sur ces faits 
s'ils n'étaient pas caractéristiques et révélateurs, pour · 
autant qu'on ait encore besoin de preuves, de ce que 
l'occupation israélienne représente vraiment pour 
tout un peuple en termes de souffrances pour les vic
times de l'occupation et de la perversion et du man
que d'humanité ignobles dont fon t preuve les occu
pants. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécuri té. 

Le r<'présentant permanef1f de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Hazem NusEIBÊH 

DOCUMENT S/ 13477* 

Lettre, en date du 30 .iuillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

Je vous p rie de bien vouloir trouver ci-joint le texte 
d'un discours prononcé par Han Nianlong, c hef de la 

• Distribué sous la double cote A/34/390-S/ 13477. 
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délégation c hinoise et vice-ministre des affaires é tran
gères, à la neuvième séance plénière des négociations 
sino-vietnamiennes, le 30 juillet 1979. Je vous serais 
obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce 



discours comme document de l'Assemblée générale et 
du Conseil de sécurité. 

Le représe11tallf permanent par intérim 
de la Répuhlique populaire de Chine 

auprès de l'01xa11i.rntio11 des Nations Unies. 

(SiR11é) LAI Ya-li 

ANNEXE 

Intervention faite par Han Nianlong, chef de la délégation chinoise 
et vice-ministre des affaires étrangères, à la neuvième séance plé
nière des négociations sino-vietnamiennes, le 30 juillet 1979 

Nous en sommes déjà à la neuvième séance plénière des négo
ciations sino-vietnamiennes. La partie chinoise a avancé. à la 
deuxième séance plénière. une proposition de principe en huit points 
pour régler les relations entre les deux Etats [S/13278. a1111e.re) et 
indiqué à maintes reprises que les deux parties doivent discuter 
avant tout des cinq principes de la coexistence pacifique et du prin
cipe de l'opposition à l'hégémonisme en vue de rétablir des rela
tions normales entre la Chine et le Viet Nam et de restaurer 
l'amitié traditionnelle entre leurs peuples. Or. à ce jour. nos proposi
tions n'ont pas trouvé d'écho auprès de la partie vietnamienne. 
D'une part. vous avez arbitrairement refusé de discuter du principe 
de la non-recherche de l'hégémonie et des cinq principes de la 
coexistence pacifique et. de l'autre. vous avez échafaudé sans vergo
gne des mensonges pour diffamer la Chine en l'accusant de visées 
expansionnistes et hégémonistes vis-à-vis de l'Indochine. voire de 
tout le Sud-Est asiatique, et ce dans le vain dessein de confondre le 
vrai et le faux. de semer la discorde et de camoufler vos intentions 
véritables qui sont de dévorer l'Indochine, de créer le chaos dans le 
Sud-Est asiatique et de servir la politique soviétique d'expansion 
vers le sud. Voilà la raison pour laquelle nos pourparlers n'ont pu 
enregistrer de progrès jusqu'ici. 

Les cinq principes de la coexistence pacifique, à savoir respect 
mutuel de la souveraineté et de l'intégrité territoriale, non
agression mutuelle. non-ingérence dans les affaires intérieures des 
uns et des autres, égalité et avantages réciproques et coexistence 
pacifique, sont devenus des normes universellement reconnues qui 
régissent les relations internationales. A l'heure actuelle. le prin
cipe de l'opposition à l'hégémonisme est un principe important qui 
guide l'effort pour le maintien de la paix mondiale contre la guerre 
d'agression, principe auquel ont adhéré un nombre toujours plus 
grand de pays. Les cinq principes de la coexistence pacifique et le 
principe de l'opposition à l'hégémonisme sont étroitement liés 
entre eux; ils ont un sens précis et un contenu concret. Il ne suffit 
pas de proclamer ces principes. Encore faut-il les traduire en actes. 

Au cours des 30 années écoulées depuis sa fondation, la Répu
blique populaire de Chine a toujours poursuivi une politique exté
rieure de paix et travaille sans défaillance à la sauvegarde de la paix 
mondiale, au développement de relations amicales et de la coopé
ration entre les peuples et au progrès de l'humanité. 

Champion de l'internationalisme prolétarien, la Chine a soutenu 
tous les peuples et toutes les nations opprimées dans leur lutte 
contre l'impérialisme. le colonialisme et l'hégémonisme, pour la li
bération et le progrès social. Elle a œuvré invariablement à resser
rer son union avec la classe ouvrière et les forces progressistes du 
monde entier. avec les pays socialistes et les pays du tiers monde, 
et elle s'est unie à toutes les forces dans le monde susceptibles de 
s'engager dans une lutte solidaire pour combattre la politique 
d'agression et de guerre de l'hégémonisme. La Chine a proclamé à 
la face du monde qu'elle était disposée à établir et à développer des 
relations avec tous les pays sur la base des cinq principes de la 
coexistence pacifique et qu'elle ne prétendrait jamais à l'hégémonie 
ni n'agirait jamais en superpuissance. La politique extérieure de la 
Chine a survécu avec succès à l'épreuve du temps. s'acquérant l'es
time et l'admiration générales. La Chine est restée immuablement 
fidèle aux cinq principes de la coexistence pacifique et à celui de la 
non-recherche de l'hégémonie. C'est là un fait objectif qu'aucune 
diffamation, aucun mensonge ne peut altérer. 

Nous notons que, dans sa proposition en trois points [S/ /3257, 
m111ext'). la partie vietnamienne a eu le front de mentionner aussi 
les principes de la "coexistence pacifique". à savoir "respect de 

l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale, 
non-agression, non-recours à la force ou à la menace de l'usage de 
la force et non-ingérence dans les affaires intérieures de l'autre 
partie". Or vous n'avez jamais voulu discuter ces principes au 
cours des négociations et encore moins les appliquer. Car si vous 
avez avancé ces principes. ce n'est pas réellement pour les traduire 
en actes. mais uniquement pour induire en erreur l'opinion publi
que. Juger les paroles par les actes pour distinguer le vrai du faux, 
cela relève du bon sens. C'est de cette manière que vous jugent 
les peuples du monde et l'écrasante majorité des pays. De nom
breux faits montrent que vos agissements sont diamétralement op
posés aux principes de la coexistence pacifique que vous avez 
prônés. Vous avez infiltré le parti, l'administration et l'armée 
laotienne de milliers et de milliers de "conseillers" vietnamiens et 
cantonné des dizaines de milliers de soldats dans le nord, le centre 
et le sud du Laos. mettant ainsi ce pays sous votre contrôle inté
gral. Vous avez dépêché des troupes fortes de près de 200 000 
hommes envahir et occuper le Kampuchea et mis en place des 
fantoches. Vous avez réprimé et massacré cruellement les Kampu
chéens qui refusent l'esclavage et plongé des millions de Kampu: 
chéens dans un abime de souffrances. Est-ce cela le "respect de 1 

l'indépendance et de la souveraineté" des autres pays ? En reve
nant sur vos prises de position et vos déclarations du passé, vous 
avez occupé les iles chinoises de Nansha, grignoté et envahi la ré
gion frontalière chinoise. Vous vous êtes emparés par la force de 
l'ile kampuchéenne de Way et approprié une portion du territoire 
du Kampuchea, communément appelée le "sanctuaire". que vous 
aviez empruntée au Kampuchea pendant la guerre contre l'agres
sion américaine. Vous avez. au nom de l'amitié. envahi et annexé 
une vaste étendue de territoire du Laos. Peut-on y voir le moindre 
respect "de la souveraineté et de l'intégrité territoriale" ? Vous 
avez intensifié sans cesse vos provocations armées à la frontière 
chinoise et provoqué des conflits frontaliers. massé d'importantes 
forces armées à la frontière kampuchéano-thaïlandaise, soumis à la 
menace la Thaïlande et à l'intimidation les autres pays de l'Asso
ciation des nations de l'Asie du Sud-Est, déclenché une guerre 
d'agression ouverte contre le Kampuchea, occupé militairement ce 
pays et impianté massivement des Vietnamiens en vue de perpétuer 
l'occupation. N'est-ce pas là une menace, un recours à la force et 
une agression ? De quelle paix, de quelle "coexistence" peut-il 
être question ? En poursuivant une politique raciste, vous persé
cutez avec cruauté et exportez de force un grand nombre de réfu
giés et provoquez délibérément des troubles dans les pays voisins. 
Qu'on nous permette une question : auquel des principes de la 
"coexistence pacifique" cela se réfere-t-il ? En un mot, ce que les 
autorités vietnamiennes ont fait n'a rien à voir avec la "coexistence 
pacifique" mais ressortit purement et simplement à l'agression, à 
l'expansion et à l'hégémonisme régional. 

Il faut encore souligner que la partie vietnamienne, en vue de 
dissimuler sa politique d'hégémonisme régional, a fait appel à sa 
machine de propagande pour répandre jusqu'à la table de négocia
tion les mensonges et les faussetés devant lesquels elle n'a pas re
culé. C'est un fait que les autorités vietnamiennes ont placé sous 
leur autorité le Laos, Etat souverain, et asservi le Kampuchea. Or 
vous qualifiez impudemment cela de "relations privilégiées". C'est 
un fait que vous avez déclenché une guerre d'agression. Or vous 
prétendez '"défendre les conquêtes du socialisme". C'est un fait 
que vous vous êtes emparés du Kampuchea par la force et avez 
implanté des Vietnamiens pour perpétuer votre occupation de ce 
pays. Or vous affirmez vous acquitter là d'une "obligation interna
tionale pure". La partie vietnamienne a même allégué que "le sta
tionnement des forces armées vietnamiennes au Kampuchea et au 
Laos est tout à fait conforme à la Charte des Nations Unies et aux 
principes du mouvement des non-alignés". Je voudrais alors vous 
poser une question : à quel article de la Charte des Nations Unies 
et à quel principe du mouvement des non-alignés vos actes sont-ils 
conformes ? C'est purement et simplement une déformation impu
dente de la Charte, une insulte des plus perfides au mouvement des 
non-alignés. A vrai dire, cette logique de gangsters n'est pas une 
nouvelle invention à votre actif. C'est auprès du grand hégémo
nisme que vous l'avez apprise. Il s'agit là de la version vietna
mienne des tristement célèbres théories de la "souveraineté limi
tée" et de la "dictature internationale". La partie vietnamienne 
cherche à opposer ces arguties aux principes de la coexistence pa
cifique et à celui de la non-recherche de l'hégémonie, mais ce sera 
peine perdue. Vous vous évertuez à vous servir de toutes ces ab
surdités comme d'un bouclier pour éviter d'être condamnés par 
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l'opinion internationale. Pure illusion. Déjà en 1954, le président 
Hô Chi Minh avait souligné clairement que les cinq principes de la 
coexistence pacifique s ·appliquaient parfaitement au raffermisse
ment et au développement des relations amicales ent re le Viet 
Nam,_le Laos et le Kampuchea. Mais. par vos actes. vous avez 
to talement trahi les enseignements du président Hô Chi Minh. 
J'aimerais signale r en tou te franchise que si les autorités vietna
miennes persistent dans ces agissements . elles ne peuvent que cau
ser des désastres encore plus graves aux peuples vietnamien. lao e t 
kampuchéen. hâ ter la faillite totale de leur politique erronée et se 
voir rejetées encore plus fermement par la communauté interna
tionale. 

Au c·ours des négociations. la partie vietnamienne a en outre 
pré tendu mensongèrement qu'"au cours de ces 30 dernières an
nées" la Chine "a to ujours conspiré pour main tenir le Viet Nam 
dans un état de division. de faiblesse et de dépendance vis-à-vis de 
la Chine". cherché à " annexer" le Viet Nam. e tc. Nous n'avons 
jamais pensé que vous tiendriez de tels propos. Il est connu de tous 
que pour appuyer le peuple vietnamien dans sa lutte pour l'indé
pendance, la libération et la réuni fication du pays le Gouverne
ment et le peuple chinois ont consenti des sacrifices et apporté leur 
contri bution. Quiconque a tant soi t peu de bonne foi ne saurait nie r 
ce fait. La partie chinoise ne s 'est jamais appesantie sur l'aide et le 
soutien qu'elle a apportés au peuple vietnamien. Or la partie vie1-
namienne a ignominieusement déformé l'histoire des rapports 
sino-vietnamiens. Il nous suffit de citer ici. brièvement, q uelques 
exemples importants pour prouver à quel point les déformations 
faites par vous sont extravagantes. 

La Chine et le Vie t Nam sont deux pays qui o nt des moniagnes 
et des rivièro:s communes. et leurs révolutions ont un profond lien 
historique. Pendant plus de deux décennies. la Chine et le Viet Nam 
ont entretenu des relations de bon voisinage fondées sur l'amitié 
et la coopération, des relations de solidarité, tels des compagno ns 
d'a rmes opérant l'un sur le front et l' au tre à J'arrière. Le Gouver
nement et le peuple chinois ont rempli leur devoir internationaliste. 
N'ayant j amais fait ton au peuple vietnamien. nous avons la 
conscience tranquille. 

Au moment où le pe11ple vietnamien s'est trouvé dans une situa
tion difficile, qui s'es t dressé le premier pour le soutenir fermement 
el l'aider de toutes ses forces dans son juste combat ? Qui a re
connu le premier la République démocrat ique du Viet Nam ? Qui, 
en 1950. a aidé le peuple vietnamien à gagner la " bataille à la fron-
1ière" ~ Qui a aidé le peuple vietnamien à remporter la victoire de 
Dien Bien Phu ? Après le ré tablissement de la paix au Viet Nam en 
19.54. la Chine a accordé une assistance énorme à l'édification so
c ialiste dans le Nord-Viet Nam. ce dont vos dirigeants nous ont 
remerciés à bien des reprises. Etaient-cc uniquement des propos 
hypocri tes et mensongers ? Le Gouvernement et le peuple chinois 
n'ont épargné aucun effort pour soutenir et aider la lutte de libéra
tion du Sud-Viet Nam et la j uste lune du peuple vietnamien en vue 
de la réunification de sa patrie. Nous avons fourni aux forces ar
mées de libération du Sud-Viet Nam une grande quantité d·armcs. 
de munitio ns et de devises ainsi que de maté riels logistiques et ap
porté un appui puissant au Front national de libération du Sud-Viet 
Nam et au Gouvernement révolutionnai re provisoire de la Républi
que du Sud-Viet Nam dans leurs activités diplomatiques sur le plan 
international. Au moment où le nord et le sud d u Viet Nam se 
trouvaient encore séparés. nous avons fourni aux di rigeants viet
namiens une aide muhiformc pour leur permettre de se déplacer 
d 'une partie du Viet Nam à l'aut re. Après l'incident du golfe de 
Beibu (Tonkin) en 1964, les Etats-Unis lancèrent une invasion de 
grande envergure contre la partie sud et bombardèrent à l'aveu
gleue la partie nord d u Viet Nam. Face à ceue situation. nous vous 
avons à nouveau prêté une assistance totale pour vous aider à dé
fendre l'espace aérien du Nord-Viet Nam. Au prix de sang et de 
vies humaines. le peuple chinois a maintenu ouvertes les voies de 
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communication au Nord-Viet Nam. Lors du minage des port s par 
les Etats-Unis. les marins chinois. au risque de leur vie, ont trans
porté des vivres et du matériel au peuple vietnamien. Pour aider 
celui-ci à conduire aussitôt que possible sa lutte anti-impérialiste à 
la victoire, les di rigean ts chinois. ayant à cœur vos besoins. ont 
déployé d'immenses e ffort s pour les satisfaire, et cela vous ne le 
savez que fort bien. En vue de soutenir la lulle du Viel Nam contre 
l'agression américaine, le Gouvememenl e t le peuple chinois onl 
consenti les plus grands sacrifices et enduré d 'énormes privations. 
Des milliers de Chinois ont sacrifié leur vie sur le sol vietnamien. 
Nous vous avons fÔurni des armes et des munilions et accordé une 
aide économique, de l'équipement et des devises qui s'élèvent à 
des dizaines de milliards de yuans (rcnminbi). et ce afin de vous 
soutenir dans votre lutte pour vaincre r ennemi et de vous a ider à 
panser les blessures de la guerre, à reconstruire l'économie na tio 
nale et à entretenir un potentiel militaire approprié . Tout cela 
visait-i l à .. annexer le Viet Nam .. ? Les dirigeants vietnamiens di
saient : "Dès le début, la Chine a accordé à la lutte révolutionnaire 
du Viet Nam son appui. sans leque l la révolution vietnamienne 
n'aurait pu se développer. et il aurait été impossible de mener la 
lutte contre l' agression américaine n'était son aide considérable et 
précieuse; la Chine a apporté une contribution de poids au renfor
cement de l'économie. du potentiel de la défense nationale et de la 
puissance de combat du Nord comme du Sud-Viet Nam". Des 
propos similai res sont trop nombreux pour être cités tous. Cepen
dant. la partie vietnamienne n' a pas hésité aujourd'hui à altére r les. 
faits historiques et . emplie de haine viscérale contre la Chine. clic a 
même qualifié avec perfidie les relations sino-vietnamicnnes de 
"camaraderie'· et de .. fraternité .. qui remontent à plus de 20 ans de 
complot aya nt pour objet d '"annexer le Viet Nam" . En agissan t 
ainsi. vous tentez d'auiser chez le peuple vietnamien des senti
men ts de haine et d'hostilité contre la Chine. En dernière analyse. 
cela s·expliquc par le fait que la Chine n·admet pas que vous prati
quiez l'hc:gémonisme régional. accapariez des territoi res chinois. 
contrôliez le Laos. envahissiez le Kampuchca e t fassiez la loi dans 
le Sud-Est asiatique. Nous ne voyons pas d 'autres raisons. 

Au cours des pourparlers. la partie viclnamiennc a tout fait pour 
diffamer la partie chinoise et dénaturer les faits qui sont à r origine 
de la dégradat ion des relations s ino-vic1namiennes et a refusé toute 
d iscussion de fond susceptible de régler les problèmes s 'in1erposant 
dans les re lations entre les deux pays. La partie vietnamienne 
apporte-t-elle la moindre sincérité dans les négociations ? On en 
doute très sérieusement. 

De plus. il faut indiquer que l'exportation de réfugiés par le Viet 
Nam a fait l'objet d'une condamnation générale de la pari des pays 
participant à la conférence inte rnationale de Genève. Dans ces c ir
constances. les autorités vietnamiennes ont dû faire mine d'êt re 
disposées à examiner la situation e t à fai re preuve. dans l' immédiat 
du moins. de modération. En fait. elles continuent de ruser et refu
sent de me ttre fin à r exportation de réfugiés. La communauté 
internat ionale continue d 'être ex trêmement préoccupée par la p0l i-
1ique inhumaine d'exportation des réfugiés pratiquée par les auto
rités vietnamiennes et reste gén.éralemcnt sceptique devant leurs 
promesses équivoques. Les autorités vietnamiennes doivent résou
dre sans tarder et radicalement le problème des réfugiés et cesser 
immédiatement d'exporter des réfugiés en Chine et dans d'autres 
pays. 

La partie chinoise 1ieri1 à réaffirmer q ue. p0ur que les négoc'ia
tions s ino-vietnamiennes progressent et que nos relations s'amélio
rent et redeviennent normales , il n·est d 'autre alternative que d'al
ler au fond du problème. Nous sommes prêts en tout premier lieu à 
discuter avec vous des cinq principes de la coexistence pacifique et 
du problème de la non-recherche de r hégémo nie. afin de jeter une 
base solide en vue d ' un règlement fondomental des lit iges entre les 
deux pays. 



DOCUMENT S/13478* 

Lettre, en date du 31 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Koweït 

[Original: anglaisl 
[31 juillet 1979) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 24 juillet 1979 que j'ai 
adressée au Président du Conseil de sécurité [S/13467). 

Je tiens à vous faire connaître que j'ai été autorisé par le Groupe arabe à 
l'Organisation des Nations Unies à vous informer que la lettre susmentionnée 
représente la position dudit groupe. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub BtSHARA 

* Distribué sous la douhle cote A/34/392-S/13478. 

DOCUMENT S/13479 

Lettre, en date du 26 juillet 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original : anglais] 

J'ai l'honneur de me référer à la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD), 
créée en application de la résolution 350 (1974) du 
Conseil de sécurité. 

Pour des raisons d'économie, la FNUOD a jusqu'à 
présent compté, dans une large mesure, sur la Force 
d'urgence des Nations Unies (FUNU) pour le soutien 
logistique de troisième ligne dans des domaines 
comme les transports et l'entretien, le contrôle des 
mouvements, les services postaux et les services 
techniques sur le terrain. Le mandat de la FUNU 
étant arrivé à expiration, ce soutien logistique n'est 
plus disponible et il est donc devenu nécessaire de 
renforcer les unités logistiques canadienne et polo
naise de la FNUOD. A cet égard, il est proposé 
d'ajouter 200 hommes à l'élément logistique de la 
FNUOD. Cette mesure porterait l'effectif total de la 

[fer amît /979) 

Force à environ I 450 hommes. Bien que ce chiffre 
soit supérieur au chiffre d'"environ I 250" figurant 
dans le Protocole à l'Accord sur le dégagement des 
forces israéliennes et syriennes [S/ 11302/Add. l du 
30 mai /974. annexe //], dans les circonstances ac
tuelles, ce renforcement de l'élément logistique de la 
FNUOD représente le minimum nécessaire pour as
surer le soutien logistique de la Force. 

Je me propose, sous réserve des consultations 
d'usage, de prendre les dispositions nécessaires à cet 
effet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette 
question à l'attention du Conseil de sécurité. 

Le Secrétaire général, 

(Siiné) Kurt WALDHEIM 

DOCUMENT S/ 13480 

Lettre, en date du ter août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[Original: anglais] 
[Ier amît 1979] 

J'ai porté votre lettre du 26 juillet 1979 [S/ 13479) concernant la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité, qui donnent leur accord à la proposition qui y est présentée. 

Le représentant de la Chine m'a fait savoir que, n'ayant pas participé au 
vote sur la résolution 350 (1974) et sur· les résolutions ultérieures concernant la 
Force, la Chine se dissocie de la question. 
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Le Président du Conseil de sécÏ,rité, 

( Signé) Andrew YOUNG 



DOCUMENT S/13481* 

Lettre, en date du 31 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
information, le texte du discours prononcé le 30 juillet 
1979 par le chef de la délégation du Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam, Dinh Nho 
Liem, lors de la quatrième séance de la deuxième 
série de pourparlers entre le Viet Nam et la Chine. Je 
vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le clwrRé d'affaires par intérim 
de la mission permanellfe 

de la Rép11hliq11e socialiste du Viet Nam 
auprès de /'OrR(lllisatio11 des Nàtions Unies, 

( SiRné) Cu DINH BA 

ANNEXE 

Discours prononcé le 30 juillet 1979 par le chef de la délégation du 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, Dinh Nho 
Liem, lors de la quatrième séance de la deuxième série de pour
parlers entre le Viet Nam et la Chine 

Ainsi que l'avaient décidé les deux parties, les pourparlers sino
vietnamiens avaient pour but d'examiner les mesures urgentes à 
prendre pour assurer la paix et la stabilité dans les régions fronta
lières, rétablir les relations normales et, enfin, régler les différends 
frontaliers et territoriaux entre les deux pays. Or, depuis le début. 
la partie chinoise s'est entêtée à vouloir traiter du prétendu .. pro
blème du Kampuchea", allant même jusqu'à en faire la condition 
préalable au progrès des négociations et à la normalisation des re
lations entre le Viet Nam et la Chine. Pour justifier cette arrogante 
exigence, elle a inventé ce qu'elle a appelé l' .. hégémonisme régio
nal" vietnamien et a présenté sous un faux jour les relations cor
rectes du Viet Nam avec le Kampuchea et le Laos. La partie viet
namienne a catégoriquement rejeté les arguments calomnieux et les 
exigences absurdes de la Chine. En même temps, ';!)le a souligné 
que ces pourparlers ne sauraient aucunement porter sur les pro
blèmes d'un pays tiers. 

Devant la position correcte et bien définie de la partie vietna
mienne, qui est largement soutenue par l'opinion publique. la partie 
chinoise a déclaré à la séance précédente que le Viet Nam essayait 
de tran~former l'Indochine tout entière en une .. base antichinoise" 
et que .. la Chine avait toutes les raisons - et elle en avait le plein 
droit - d'exiger que le Viet Nam mette fin à sa politique d'hégé
monisme régional" car cette politique .. menaçait" la paix et la sé
curité de la Chine et était la .. cause" de la détérioration des rela
tions entre les deux pays. Cet argument maladroitement mis sur 
pied représente une nouvelle tentative de la partie chinoise d'égarer 
l'opinion publique qui condamne sa guerre d'agression au Viet 
Nam et son génocide au Kampuchea et qui lui demande instam
ment de cesser de proférer des menaces d'agression contre le Viet 
Nam, de fomenter des troubles au Laos et d'intimider ce pays et de 
s'ingérer dans les affaires intérieures du Kampuchea. La partie 
chinoise tente également par là de justifier l'arrogance dont elle fait 
preuve lorsqu'elle exige que l'on traite, lors des pourparlers sino
vietnamiens, du prétendu "problème du Kampuchea". Encore une 
fois, la partie vietnamienne demande fermement que la partie chi
noise mette fin ·à cette façon hégémonique de négocier. Les affaires 
du Kampuchea doivent être décidées par le peuple du Kampuchea. 

* Distribué sous la double cote A/34/394-S/1348I. 

[OriRinal: (IIIRlais] 
[Jer a01Ît /979] 

La situation dans .ce pays est irréversible. Tous les plans et ma
nœuvres pour s'ingérer dans ses affaires intérieures sont voués à 
l'échec. 

Que la Chine revienne aux objectifs de ces négociations, à savoir 
résoudre les problèmes qui se posent dans les relations entre le 
Viet Nam et la Chine. Afin de trouver une solution appropriée à 
ces problèmes, dès le début des pourparlers, la délégation vietna
mienne a passé en revue les relations entre le Viet Nam et la Chine, 
en particulier au cours des dernières années, et a bien précisé que 
la cause profonde et immédiate des tensions qui avaient abouti à la 
guerre d'agression massive menée récemment contre le Viet Nam 
était la politique expansionniste et hégémoniste de grande puis
sance des dirigeants chinois et leur politique d'hostilité vis-à-vis du 
Viet Nam. Néanmoins. la Chine a continué de chicaner pour tenter 
de se soustraire à sa responsabilité indéniable: en même temps, elle 
n'a cessé de déformer les faits et de proférer des calomnies contre 
le Viet Nam afin de faire apparaitre comme tout autres les causes 
de la détérioration des relations entre les deux pays. La délégation 
vietnamienne juge nécessaire d'indiquer une fois de plus clairement 
quelle est l'essence de ce problème. 
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Le Viet Nam et la Chine sont proches voisins. Etant l'un et l'au
tre victimes des forces féodales, impérialistes et colonialistes, les 
peuples vietnamien et chinois ont mené côte à côte une longue lutte 
pleine de difficultés et de sacrifices pour acquérir l'indépendance et 
la liberté; ils se sont aidés l'un l'autre et ont renforcé leur amitié. 
Le peuple vietnamien n'oubliera jamais l'appui et l'assistance que 
lui a fournis le peuple chinois lors des guerres de résistance contre 
les colonialistes français et les agresseurs impérialistes américains. 
De plus, par sa lutte acharnée pleine de sacrifices et couronnée par 
la victoire. il a rempli son devoir international envers les autres 
nations. dont le peuple chinois. Animé de sentiments sincères et 
purs, il a sans cesse, par ses actes, nourri l'amitié entre les deux 
peuples. Préserver et développer cette amitié est une politique fon
damentale à long terme du Gouvernement et du peuple vietna
miens. Bien que, ces dernières années. des différends aient surgi 
entre les deux pays, le Gouvernement et le peuple vietnamiens ont 
toujours fait preuve de modération et se sont efforcés de faire en 
sorte que ces différends ne nuisent pas aux relations normales entre 
les deux Etats et ne portent pas atteinte à l'amitié de longue date 
entre les deux peuples. Ils se sont constamment prononcés en fa. 
veur d'un règlement négocié de tous les différends opposant les 
deux parties. et ils ont pris d'importantes initiatives qui ont abouti 
aux pourparlers bilatéraux antérieurs et aux pourparlers actuels. 
Tous ces faits sont connus non seulement des deux peuples mais 
également des peuples du monde entier. 

En revanche, un certain nombre de dirigeants chinois, nourris
sant des visées expansionnistes et hégémonistes de grande puis
sance, considèrent depuis longtemps déjà le Viet Nam comme une 
cible privilégiée de leurs ambitions hégémonistes en Asie du Sud
Est. Tout d'abord. ils ont cherché par tous les moyens possibles à 
faire pression sur le Viet Nam pour l'amener à renoncer à sa politi
que d'indépendance et à sa souveraineté pour entrer dans l'orbite 
de la Chine. Ils se sont servis de l'aide et de l'assistance fournies 
par le peuple chinois au peuple vietnamien pour favoriser ce noir 
dessein. En renversant leurs alliances, en faisant des ennemis de 
leurs amis et ,·ice i-ersa, et en collusion avec l'impérialisme, sur
tout l'impérialisme américain, et avec les autres forces réactionnai
res dans le but de s'opposer à la révolution et à la paix, ;Js ont 
mené avec de plus en plus de violence une politique systématique 
d'hostilité vis-à-vis du Viet Nam à tous les égards. Un Viet Nam 
indépendant, unifié et prospère est un obstacle à la poursuite de 
l'expansionnisme et de l'hégémonisme de grande puissance en Asie 
du Sud-Est. C'est pourquoi, immédiatement après la victoire totalt: 
remportée par le peuple vietnamien dans la guerre de résistance 
patriotique contre l'agression des Etats-Unis, et sans donner à 
celui-ci le temps de commencer à se remettre de ses blessures infli
gées par la guerre, ils ont lancé. par l'intermédiaire de leurs valets 



de la clique Pol Pot-Ieng Sary, une guerre d'agression contre le 
Viet Nam à sa frontière du sud-ouest; ils ont multiplié les provo
cations armées le long de sa frontière septentrionale, incité les Hoa 
à quitter en masse le Viet Nam et à essayer de fomenter des trou
bles et des actes de violence afin d'affaiblir le Viet Nam de l'inté
rieur, et inventé des prétextes pour arrêter toute aide au Viet Nam 
et mettre fin à la coopération normale entre les deux pays. En 
même temps, ils se sont efforcés par tous les moyens possibles de 
saboter les relations politiques et économiques entre le Viet Nam et 
d"autres pays et d'inciter certains pays à s'opposer au Viet Nam. 
Cette politique hostile a atteint son point culminant avec la cruelle 
guerre d'agression déclenchée le 17 février 1979 contre le peuple 
vietnamien. Les excuses invoquées par Pékin, à savoir que "sa 
patience avait été poussée à bout" et qu'il "contre-attaquait dans 
l'exercice de la légitime défense". ne peuvent aucunement masquer 
les crimes dont la partie chinoise s'est rendue coupable dans cette 
guerre inique. Ce sont les dirigeants chinois qui sont la cause de la 
ruine et de la dévastation totale des six provinces de la frontière 
septentrionale du Viet Nam. 

Cette guerre était contraire aux intérêts du peuple chinois lui
même; elle a rendu les relations entre le Viet Nam et la Chine 
extrêmement tendues et elle a gravement sapé l'amitié traditionnelle 
entre les deux peuples. Après leur défaite. les dirigeants chinois ont 
poursuivi leurs efforts en vue de susciter et de maintenir une ten
sion permanente à la frontière; d'autre part, ils mènent une campa
gne antivietnamienne effrénée sur la scène internationale et susci
tent des sentiments antivietnamiens parmi le peuple chinois. 
N"ayant pas réussi à transformer la conférence de Genève sur les 
réfugiés en une instance hostile au Viet Nam et déçus par les ré
sultats de cette conférence, les dirigeants de Pékin s'efforcent en
core de se servir de la "question des réfugiés vietnamiens" pour 
promouvoir leurs noirs desseins. Ils sont voués à un échec total. 

Il est donc manifeste que ce sont les dirigeants chinois qui mè
nent avec un acharnement et une violence extrêmes une politique 
systématique d'hostilité à l'égard du peuple vietnamien. C'est là la 
cause profonde de la détérioration des relations entre le Viet Nam 
et la Chine. Cette politique s'inscrit dans le cadre de leur politique 
étrangère générale, qui consiste en une collusion de plus en plus 
étroite avec l'impérialisme américain contre la révolution et la paix; 
elle expose au grand jour leur expansionnisme et leur hégémonisme 
de grande puissance. 

Or les dirigeants chinois ne cessent de proclamer qu'ils ne "re
cherchent pas l'hégémonie" et ils se disent même plus résolument 
"opposés à l'hégémonisme" que quiconque. Se prétendre opposé à 
l'hégémonisme pour renforcer son hégémonie est une tactique ha
bituelle des dirigeants chinois que la partie vietnamienne a dénon
cée à plusieurs reprises lors des réunions précédentes, et en parti
culier le 5 juillet 1979. Si les dirigeants chinois n'ont vraiment pas 
de visées hégémoniques, ainsi qu'ils l'ont si souvent proclamé. 
qu'ils prennent donc des mesures concrètes conformément aux 
propositions avancées par la partie vietnamienne : 

a) Non-expansion territoriale sous quelque forme que ce soit. 
Cessation immédiate de l'appropriation de territoires appartenant à 
d'autres pays. 

h) Non-agression, non-recours à la force ou à la menace d'utili
ser la force pour "punir" un pays ou pour "lui donner une leçon". 

C') Non-imposition de l'idéologie, des vues et de la ligne politique 
d'un pays à d'autres. Non-recours à de quelconques manœuvres, y 
compris l'aide économique, pour obliger d'autres pays à abandon-

ner leur politique d'indépendance et de souveraineté. Non
ingérence dans les relations d'un pays avec un autre. 

c/) Non-ingérence dans les affaires intérieures des groupes d'op
position d'autres pays. que l'on appuie soi-même ou que l'on fait 
appuyer par ses propres ressortissants installés dans lesdits pays ou 
de toute autre façon. 

e) Non-alliance avec l'impérialisme et d'autres forces réaction
naires opposées à la paix, à l'indépendance nationale, à la démo
cratie et au socialisme. 

Les éléments du principe anti-hégémonique rappelés ci-dessus 
correspondent pleinement à la situation réelle et satisfont aux exi
gences impératives des relations entre la Chine et le Viet Nam ainsi 
que les autres pays d'Indochine et de l'Asie du Sud-Est. Tant que 
les dirigeants chinois essaieront de chicaner sans prendre de mesu
res concrètes pour prouver qu'ils ne "recherchent plus l'hégémo
nie". leurs protestations anti-hégémoniques ne seront que des pa
roles oiseuses et trompeuses. 

Actuellement. la situation le long de la frontière entre les deux 
pays demeure très tendue. La partie chinoise maintient des effectifs 
militaires considérables massés près de la frontière vietnamienne, 
poursuit ses préparatifs de guerre. multiplie les provocations ar
mées et continue ses incessantes violations du territoire vietnamien 
en divers endroits. Le 26 juillet 1979, un vice-premier ministre chi
nois a de nouveau menacé le Viet Nam de lui "donner une autre 
leçon". L"opinion publique de l'Asie du Sud-Est proteste actuelle
ment contre la pression militaire exercée par la Chine sur le Viet 
Nam et la menace que cela constitue pour la paix et la sécurité de 
la région. D'autre part. les dirigeants de Pékin ont renvoyé au Viet 
Nam. à des fins d'espionnage, pour renouveler des "contacts" et 
pour fomenter des troubles, un certain nombre de personnes qui 
s'étaient enfuies en Chine à leur instigation; tout cela ne fait que 
compliquer la situation, déjà difficile. le long de la frontière. Or, à 
cette table de négociation, la partie chinoise s'entête à nier et à 
essayer de justifier ses provocations à la frontière. Elle se dérobe et 
refuse obstinément de convenir avec la partie vietnamienne de 
s'abstenir. de part et d'autre, de toute provocation armée le long de 
la frontière. En refusant de répondre à cette proposition vietna
mienne, la partie chinoise essaie de toute évidence de maintenir 
une tension permanente à la frontière pour compromettre la sécu
rité du Viet Nam, faire pression sur lui et créer un prétexte pour 
reprendre à tout moment sa guerre d'agression. Lorsque la Chine 
demande au Viet Nam de "cesser" ses prétendues "provocations 
et incursions dans les zones frontalières chinoises". ce ne sont là 
qu'assertions calomnieuses destinées à dissimuler ses actions dan
gereuses. Dans sa note du 23 juillet 1979, le Ministère vietnamien 
des affaires étrangères a vigoureusement condamné les récentes 
provocations armées de la partie chinoise et catégoriquement rejeté 
les inventions chinoises tendant à renverser les rôles quant à la 
situation qui règne à la frontière. A la dernière séance, la partie 
chinoise a prétendu être "disposée à prendre l'engagement de ne 
rechercher aucune forme d'hégémonie". Qu'elle prenne donc des 
mesures concrètes en négociant et en signant immédiatement avec 
la partie vietnamienne un accord, qui prendrait effet dès que possi
ble, selon lesquelles deux parties s'engageraient à s'abstenir. de part 
et d'autre, de toute provocation armée. Que les deux parties exa
minent sans délai toutes mesures pratiques propres à assurer fer
mement la paix et la sécurité dans les zones frontalières, créant 
ainsi des conditions favorables au rétablissement de relations nor
males entre le Viet Nam et la Chine. Voilà ce que chacun attend de 
la partie chinoise. 

DOCUMENT S/13482* 

Lettre, en date du ter août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de vous faire part de la profonde 
préoccupation qu'a causée au Comité pour l'exercice 

* Distribué sous la double cote A/34/395-S/13482, • 
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[Original: français] 
[2 {/0/Ît 1979] 

des droits inaliénables du peuple palestinien la décla
ration faite par le représentant des Et_ats-Unis d'Amé
rique pour expliquer l'abstention de sa délégation lors 
du vote récent sur la résolution 452 ( 1979) du Conseil 



de sécurité [2 / 59e séance]. Cette résolution porte sur 
le rapport de la Commission du Conseil de sécurité 
créée en application de la résolution 446 (1979) pour 
étudier la situation concernant les colonies de peu
plement dans les territoires arabes occupés depuis 
1967, y compris Jérusalem [S/13450 et Add./]. Dans 
sa déclaration, le représentant des Etats-Unis a dit 
que sa délégation s'était abstenue parce que "cette 
résolution, ainsi que les recommandations de la 
Commission qu'elle accepte et reprend, dépasse la 
question des colonies de peuplement pour traiter de 
questions telles que Jérusalem". 

En fait, il va de soi que le mandat de la Commis
sion, tel qu'il est énoncé dans la résolution 446 ( 1979) 
du Conseil de sécurité, s'étend incontestablement à 
Jérusalem. Le rapport de la Commission contient une 
description [S/ 13450, par. 94 et 95] de témoignages 
entendus par la Commission concernant les mesures 
prises par le Gouvernement israélien pour préparer 
l'implantation de colonies de peuplement à Jérusalem 
et dans les environs. Ces colonies proprement dites 
font l'objet des paragraphes 96 et 98 du rapport. Il est 
donc difficile d'accepter l'argument selon lequel la 
Commission aurait outrepassé son mandat en abor
dant la question des colonies israéliennes à Jéru
salem. 

Ces colonies de Jérusalem sont de toute évidence 
illégales au regard du droit international, de la qua
trième Convention de Genève de 1949 et de plusieurs 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, no
tamment des résolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V) 
de l'Assemblée générale et des résolutions 252 ( 1968), 
267 (1969) et 298 (1971) du Conseil de sécurité. Aux 
termes de ces résolutions, les mesures prises par 

Israël à Jérusalem sont nulles et non avenues et Israël 
est prié d'annuler les mesures déjà prises et de s'abs
tenir de toute disposition qui modifierait le statut de 
Jérusalem. La recommandation de la Commission qui 
figure au paragraphe 233 de son rapport ne fait que se 
référer à ce statut et il y est proposé que le Conseil de 
sécurité invite une nouvelle fois le Gouvernement 
israélien "à appliquer scrupuleusement les résolutions 
qu'il a adoptées sur cette question depuis 1967''. Là 
encore, on voit ·mal comment on pourrait accuser la 
Commission d'avoir outrepassé son mandat, alors 
notamment qu'elle ne propose pas de solution défini
tive au problème plus vaste du statut de Jérusalem. 

La question des colonies israéliennes illégales éta
blies sur des terres prises au peuple palestinien, y 
compris les colonies implantées à Jérusalem et dans 
les environs, revêt une grande importance pour notre 
comité. C'est pourquoi il s'inquiète à l'idée que la dé
claration en question pourrait impliquer qu'il serait 
fait une distinction entre Jérusalem et ses environs et 
les "territoires arabes occupés par Israël en 1967''. Il 
y aurait là, semble-t-il, une divergence avec la posi
tion adoptée de longue date par les Etats-Unis. Un tel 
fait aurait des répercussions profondes et serait un 
motif de grave préoccupation pour le Comité que j'ai 
l'honneur de présider. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
cles droits inaliénahles clu peuple palestinien, 

( Si1:11é) Médoune FALL 

DOCUMENT S/13483* 

Lettre, en date du 2 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt, pour in
formation, les nouvelles de la guerre populaire contre 
les agresseurs vietnamiens diffusées par le Ministère 
de lïnformation du Kampuchea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentallf permanellf 
clu Ka111p11chea clé111ocratiq11e 

auprès cle /"Or1:a11i.rntio11 cles Nations Unies, 

( Si1:11é) THIOUNN PRASITH 

* Distribué sous la double cote A/34/3%-S/13483. 
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ANNEXE 

[Ori1:i11al : ji-ançais] 
[2 llOIÎt 1979] 

Nouvelles de la guerre populaire contre les agresseurs vietnami;ns 
diffusées par le Ministère de l'information du Kampuchea démo
cratique 

Les quatre catégories des forces du peuple du Kampuchea 
- guérilleros réguliers. guérilleros de la base. population, gardes 
d"autodéfense et soldats khmers enrôlés de force par les agresseurs 
vietnamiens - poursuivent et intensifient leurs attaques contre ces 
derniers. Ils leur ont infligé partout dïmportantes pertes en hom
mes et en matériel et les ont chassés de nombreux endroits du 
pays. 

1 . - Zone ouest 

Pro1·i11n• cle Ko111po11g Speu 

Les 3. 4 et 5 juillet 1979. nous avons étroitement coordonné nos 
actions et lancé des attaques contre les troÙpes d"agression vietna-



miennes dans différents fronts de Kompong Speu. Nous avons tué 
sur place 35 ennemis et blessé 20 autres. Nous avons libéré les 
chefs-lieux des districts d"Amleang, Trapeaing Chor, Kantuot, 
Kbal Toek, Kbal Teahean, etc. 

Nous avons tronçonné les forces ennemies établies le long de la 
route nationale 4, les mettant en grande difficulté dans les commu
nications et les transports. 

2. - Zone 11ord-011est 

a) Prol'i11ce de Battamht111g 

i) Battamha11g-Ma11ng R11ssei 

Dans la nuit du 9 juillet, les quatre catégories de nos forces ont 
étroitement collaboré pour attaquer les troupes vietnamiennes tout 
au long de la route N 64, entre la route nationale 10 et le mont Ta 
Pdé. Nos guérilleros réguliers ont combiné leurs attaques de 
commandos avec les attaques de harcèlement de nos guérilleros de 
la base et les mouvements insurrectionnels des habitants, des gar
des d'autodéfense et des soldats khmers que l'ennemi a enrôlés de 
force. Vingt-deux agresseurs ont été tués et six autres blessés. 
Dix-sept armes ont été saisies ainsi qu'une grande quantité de ma
tériel militaire. Nous contrôlons entièrement la route N 64 et avons 
libéré tous les villages et détruit toutes les positions ennemies le 
long de cette route. 

Le 10 juillet, nous avons détruit quatre positions ennemies si
tuées le long de la route nationale 5, au nord de Maung jusqu'à Au 
Tauch. Nous contrôlons totalement la portion de cette route 
comprise entre Maung et Au Tauch et avons libéré tous les villages 
qui s'y trouvent. 

Le 17 juillet, nous avons repris le contrôle de la portion de route 
comprise entre Phum Pream et Phum Troung Khla dans le district 
de Samlaut. 

Le 20 juillet, nous avons totalement libéré les localités de Banan, 
Bay Damram et Au Sralao, situées sur la rivière Stung Sangke, au 
sud et à l'est de Battambang. Treize soldats vietnamiens ont été 
tués et un certain nombre blessés. 

ii) Route nationale /0 

Le long de la route nationale 10 entre Battambang-Ville et Pailin, 
les agresseurs vietnamiens ont implanté de nombreuses positions. 
Mais ils sont l'objet des attaques continuelles de la part de nos 
guérilleros et habitants. Les 17 et 18 juillet, nous avons attaqué les 
positions ennemies situées le long de cette route, tuant 25 agres
seurs vietnamiens et blessant 18 autres. Nous avons repris le 
contrôle de Trang et Chamkar Daung et de nombreuses portions de 
la route nationale 10 entre Battambang-Ville et Pailin. 

iii) Sisopiwn 

Le 12 juillet, nous avons libéré quatre villages: Kaup Thom, 
Kaup Tauch, Au Chrauv et Samrong, le long de la route nationale 
5. Trente ennemis ont été tués et 17 autres blessés. 

iv) Koas Kra/a 

Au début du mois de juin, 100 familles de Koas Krala, ne pou
vant plus supporter le joug d'oppression et fuyant le génocide des 
agresseurs vietnamiens, ont rejoint la zone contrôlée par le Gou
vernement du Kampuchea démocratique, dont les représentants 
leur ont réservé un accueil particulièrement chaleureux. Les nou
veaux venus ont rapporté que les occupants vietnamiens avaient 
intensifié la répression et le pillage. dépouillant la population de 
tout ce qui lui restait, l'acculant à la mort pour cause de famine. 

b) Pml'ince de P11r.1·at 

Le 19 juin, à Pursat, plus de 100 soldats khmers, que les agres
seurs vietnamiens avaient enrôlés de force, se sont mutinés et ont 
manifesté pour protester contre l'obligation qui leur était faite de 
manger du son de riz moisi à la place du riz, exclusivement réservé 

à la consommation des seuls occupants vietnamiens ou transporté 
au Viet Nam. Les manifestants ont attaqué les dépôts de riz des 
agresseurs vietnamiens et se sont partagé le butin. Après quoi, ils 
ont regagné la zone libérée et rejoint les rangs de nos guérilleros 
pour combattre les agresseurs vietnamiens. 

c) Prm·ince de Kompong Chhnang 

Le 20 juin, environ 200 habitants de trois villages de Kompong 
Tralach-Loeu ont surpris 32 soldats vietnamiens en train de voler 
des pastèques et d'autres récoltes appartenant aux habitants dans 
un champ attenant à un village. Ils en ont tué quatre et blessé cinq 
autres. Ils ont en outre saisi trois armes qu'ils ont gardées pour 
assurer leur propre sécurité et participer aux côtés de nos guérille
ros à la lutte contre l'ennemi vietnamien. 

3. - Zone nord-est 

a) Pm1·i11ce de Ratt111wkiri 

Le 9 juillet, nous avons totalement libéré les localités de Svay 
Rieng et Phum Lopeu, situées le long de la rivière Sé San. Nous 
avons mis hors de combat 17 ennemis, saisi 11 fusils AK-47, un 
B-40, un M-30 et une certaine quantité de munitions et de matériels 
militaires. 

b) Prm·i11ce de St1111g Tré11g 

Le 9 juillet, nous avons repris le contrôle des régions situées sur 
les rives de la rivière Sé San. depuis Voeun Say dans la province 
de Rattanakiri jusqu'à la localité Sré Kor dans la province de Stung 
Tréng, ainsi que les régions comprises entre la rive est de la rivière 
Sé San et la route nationale 19. 

Le peuple du Kampuchea de toutes les nationalités acclame avec 
enthousiasme toutes ces victoires et, plein de profonds sentiments 
de reconnaissance et d"admiration, réserve partout à nos guérille
ros révolutionnaires un accueil particulièrement chaleureux. 

4. - Zo11e ce11tre 

a) Prol'Î11ce de Komp,mg Thom 

i) Le 14 juin, dans le district de Staung. les différentes catégories 
de nos forces ont étroitement coordonné leurs attaques contre une 
compagnie de troupes vietnamiennes cantonnée dans cinq villages, 
mettant hors de combat 22 ennemis et capturant deux autres. Les 
cinq villages ont été libérés : Phum Khtorm. Phum Mon, Phum 
Kraing Russei, Phum Sambuor et Phum Popork. Le lendemain, 
15 juin, nous avons libéré Phum Krasaing, éliminant encore 17 en
nemis. 

ii) Le 14 juin, dans le district de Kompong Svay. nous avons 
libéré successivement Phum Thom. Phum Nipich, Phum Laak, 
Phum Kap Dom, Phum Chhoeu Teal, Phum Kleng et de nombreu
ses autres localités. Nous avons mis hors de combat 45 soldats en
nemis. Les survivants se sont retranchés dans Kompong Thom
Ville. 

b) Prm·i11n• de Ko111po11g Cham 

i) Le 27 juin, 300 habitants de Stung Trang sur la route natio
nale 13, en coordination avec les gardes d'autodéfense que les 
Vietnamiens ont enrôlés de force, ont intercepté deux camions de 
transport de riz, tuant huit soldats vietnamiens et incendiant les 
deux camions. Ils en ont saisi la cargaison, contenant 32 sacs de 
riz qu'ils ont par la suite distribués entre eux alors qu'ils n'en ont 
jamais mangé depuis longtemps, les occupants vietnamiens leur 
ayant donné uniquement du son de riz à manger. 
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ii) Fin juin, 11 gardes d'autodéfense de Chamkar Loeu et près de 
100 habitants ont tendu une embuscade aux soldats vietnamiens qui 
ont pris part à une opération de répression contre la population; 
ils en ont tué 10 et mis en déroute les survivants. Cinq armes ont 
été saisies et les habitants du village libérés. 



DOCUMENT S/13484* 

Lettre, en date du 3 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-Joint, pour in
formation, un éditorial intitulé "L'héroïsme sublime 
et les immenses sacrifices du peuple du Kampuchea 
vaincront" et les nouvelles de la guerre populaire 
contre les agresseurs vietnamiens diffusés par "La 
voix du Kampuchea démocratique". 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

le représentant per111anent 
du Ka111p11chea dé111ocratiq11e 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 1 

Editorial de "La voix du Kampuchea démocratique" intitulé "L'hé
roïsme sublime et les immenses sacrifices du peuple du Kampuchea 
vaincront" 

Aujourd'hui, plus que jamais, le peuple du Kampuchea déploie 
un héroïsme sublime et consent des sacrifices immenses dans sa 
lutte contre les agresseurs vietnamiens. 

S'il fait preuve d'un tel héroïsme et accepte tant de sacrifices, 
c'est: 

Premièrement, pour l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité 
territoriale du Kampuchea, pour défendre sa patrie et préserver la 
race du Kampuchea de l'extermination perpétrée par les Vietna
miens. 

Deuxièmement, pour apporter sa contribution à la défense des 
principes de la Charte des Nations Unies et des principes fonda
mentaux du mouvement non aligné, foulés aux pieds par les expan
sionnistes régionaux vietnamiens et les expansionnistes interna
tionaux soviétiques. 

Troisièmement, pour apporter sa contribution à la défense de la 
sécurité et de la paix pour l'humanité tout entière, qui sont grave
ment menacées par les expansionnistes régionaux vietnamiens et 
les expansionnistes internationaux soviétiques. 

C'est pour toutes ces raisons que la vaillante et juste lutte du 
peuple du Kampuchea et du Gouvernement du Kampuchea démo
cratique, lutte dont la portée est à la fois nationale et interna
tionale, bénéficie du soutien de l'immense majorité des pays et des 
peuples du monde. Il est vrai que le peuple du Kampuchea doit 
consentir encore d'immenses sacrifices pour surmonter divers 
obstacles qui ne manqueront pas de surgir sur le chemin de la vic
toire finale. Mais le peuple du Kampuchea et le Gouvernement du 

* Distribué sous la double cote A/34/399-S/13484. 

[Original: .fi-w1çais] 
[3 (10/Îf 1979] 

Kampuchea démocFatique sont fermement convaincus qu'aucune 
force ni aucune manceuvre de l'ennemi ne pourra empêcher leur 
grande victoire finale sur les Vietnamiens agresseurs, expansion
nistes. avaleurs de territoires, exterminateurs de la race. Le peuple 
du Kampuchea et le Gouvernement du Kampuchea démocratique 
poursuivront inébranlablement leur lutte contre les agresseurs viet
namiens. Et les pays proches et lointains. petits et grands. des cinq 
continents. notamment les pays du Sud-Est asiatique, continueront 
d'apporter leur soutien à la juste lutte du peuple du Kampuchea et 
du Gouvernement du Kampuchea démocratique. 

L'héroïsme sublime et les immenses sacrifices du peuple du 
Kampuchea vaincront à coup sûr les Vietnamiens agresseurs, 
expansionnistes. avaleurs de territoires et exterminateurs de la 
race. 

ANNEXE Il 

Commentaire de "La ,·oix du Kampuchea démocratique" intitulé 
"Nouvelles de la guerre populaire contre les agresseurs vietna
miens•• 

1. - Prol'i11ce de Ko111po11~ Thom /zone centre) 

Les guérilleros et la population du district de Sandan ont libéré 
totalement six villages. 

Du 3 au 24 juillet 1979, bénéficiant du soutien et de la collabora
tion actifs de la population, les guérilleros du district de Sandan ont 
lancé des attaques simultanées contre les positions des agresseurs 
vietnamiens. Ils ont mis hors de combat 63 soldats ennemis. tués 
ou blessés. et ont totalement libéré les villages de Samrong, Kbal, 
Damrei. Sralao, Sraung, Phum Beng et Phum Leng, dans la 
commune de Tumring. 

2. - Prm·ince de Kratié /zone nord-es{) 

Le 15 juillet. les guérilleros et la population du district de Sam
baur, en combinant l'emploi des armes modernes et des armes tra
ditionnelles, ont libéré totalement les localités de Phum Khlé Loeu, 
Phum Khlé Krom, Phum Katruk et Phum Kaun Va. Vingt-sept 
agresseurs vietnamiens ont été tués et une grande quantité d'armes, 
de munitions et de matériel militaire a été saisie. 

3. - Prm·i11ce de Batta111ha11~ /zone 11ord-011<'s/) 

Le 22 juillet. après plusieurs jours d'attaques de harcèlement, les 
quatre catégories de nos forces-guérilleros réguliers, guérilleros de 
la base. habitants, soldats et forces d'autodéfense, enrôlés de force 
par les agresseurs vietnamiens - ont étroitement coordonné leurs 
actions et mobilisé toutes leurs forces pour lancer des attaques 
d'anéantissement contre les positions ennemies établies le long de 
la rivière Mongkol Borei, libérant totalement le chef-lieu de Bovel 
ainsi que les localités de Kdol, Tahen, Pongro Loeu, Pongro Krom, 
Suon Sla, Sangké Vea Loeng et Peam. Vingt ennemis ont été tués 
sur place, 27 autres blessés et six armes saisies. 

DOCUMENT S/13485** 

Assistance au Lesotho : rapport du Secrétaire général 

1. Dans la résolution 33/128 du 19 décembre 1978, 
l'Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire 

** Distribué sous la double cote A/34/393-S/13485. 
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général de poursuivre ses efforts pour mobiliser les 
ressources nécessaires à un programme efficace d'as
sistance financière, technique et• matérielle au Leso
tho, de garder la situation au Lesotho constamment à 



l'étude et de présenter un rapport en temps utile pour 
que la question puisse être examinée par l'Assemblée 
à sa trente-quatrième session. 

2. Conformément à la résolution, le Secrétaire gé
néral a pris les dispositions nécessaires pour qu'une 
mission d'étude se rende au Lesotho en mai 1979 afin 
de s'entretenir avec le gouvernement. Le rapport de 
la mission d'étude, qui est joint en annexe 12 , décrit la 
situation économique et financière du pays et donne 
un résumé des progrès qui ont été réalisés dans l'exé
cution des projets inclus dans le programme spécial 
d'assistance économique. 

12 Le texte du rapport, intitulé "Rapport de la troisième mission 
d'étude qui s'est rendue au Lesotho (du 10 au 16 mai 1979)", n'est 
pas reproduit dans le présent Supplément; il peut être consulté à la 
bibliothèque Dag Hammarskjold. 

3. Au paragraphe 8 de la résolution 33/128, l'As
semblée générale a invité plusieurs institutions spé
cialisées et organismes des Nations Unies à attirer 
l'attention de leurs organes directeurs sur l'assistance 
qu'ils apportent au Lesotho et à rendre compte des 
résultats de leur assistance au Secrétaire général en 
temps voulu pour que l'Assemblée puisse les exami
ner à sa trente-quatrième session. En outre, au para
graphe 9, l'Assemblée a prié les institutions spéciali
sées et les autres organismes compétents des Nations 
Unies de faire rapport périodiquement au Secrétaire 
général sur les mesures qu'ils ont prises et les res
sources qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce 
pays. Les réponses des institutions spécialisées et des 
autres organismes seront reproduites en tant qu'addi
tif au présent rapport. 

DOCUMENT S/13486 

Lettre, en date du 6 août 1979, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite à ma 
lettre en date du 23 juillet 1979 [S/ /3464]. j'ai l'hon
neur d'appeler votre attention sur l'aggravation de la 
situation dans le Sud du Liban, où des actes d'agres
sion ont été commis presque quotidiennement par 
Israël. Voici une liste des villages libanais qui ont été 
l'objet de ces agressions : 

1. Au cours de la nuit du 24 au 25 juillet, les villa
ges de Haddatha, Ayta ez-Zitt et Bra'sheet ont été 
soumis à un violent tir à la mitrailleuse et à un bom
bardement d'artillerie. 

2. Le 26 juillet, le bassin du Hasbani et de la Has
baya, ainsi que les villages de Rihan, Aishieyh, 
Aramta, Daraya et Quttrani ont été bombardés par 
l'artillerie israélienne. 

3. Le 31 juillet, l'artillerie a ouvert le feu sur 
Qlaya, les monts Kawkaba, Mazra'at Beit Nawfal, 
ainsi que sur la zone de la Hasbaya. 

4. Tard dans la nuit du 31 juillet au Ier août, I' Ar
noun, Yohmor, Nabatiyeh la Haute, Duwayr Est, 
Kfar Rumman, Habboush et Nabatiyeh ont également 
été bombardés. 

5. Le J<•r août, des canonnières israéliennes ont 
tiré en direction de la zone située entre le Hasbani et 
Kawkaba. 

6. Le 2 août. la zone de la Hasbaya, de Kawkaba, 
Burghoz et Qlaya a été soumise à un violent tir de bar
rage visant à couvrir un commando israélien qui lan
çait une attaque motorisée massive au-delà de la zone 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL), qui avançait parallèlement au Litani, en di
rection des hauteurs du village de Kawkaba. 

7. Les survols constants du territoire libanais se 
poursuivent; le dernier en date s'est produit hier, di
manche, au-dessus de Beyrouth. 
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De nombreuses personnes - toute civiles - ont 
été tuées ou blessées à la suite de ces actes d'agres
sion, qui ont également causé des dégâts matériels 
importants. 

Comme dans mes lettres précédentes, je tiens, une 
fois de plus, à protester très énergiquement contre ces 
actes d'agression arbitraires perpétrés par Israël 
contre le Liban. 

Toutes ces attaques ont été précédées, accompa
gnées et suivies d'actes de harcèlement et de déclara
tions pleines de mépris à l'égard de la FINUL, qui 
apparemment ne visent pas seulement à éroder davan
tage la crédibilité de la FINUL mais encore à faire 
apparaître sa présence même comme inefficace et 
probablement inutile. Il est particulièrement préoccu
pant de noter que l'attaque la plus récente et la plus 
grave qui ait été lancée au-delà des lignes de la 
FINUL, le 2 août, ait eu lieu précisément au moment 
où le Secrétaire général adjoint, M. Brian Urquhart, 
quittait la région après avoir tenu une série de réu
nions tant avec des dirigeants israéliens qu'avec des 
dirigeants libanais en vue d'examiner la situation de la 
FINUL. Devant une situation aussi préoccupante, 
mon gouvernement est amené à demander quelles 
mesures le Conseil de sécurité, dont vous assurez à 
présent la présidence, devrait envisager. Nous tenons 
à rappeler que votre délégation a appuyé la résolution 
425 (1978), dont Israël a constamment fait fi. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant per111a11e11t du Lihan 
auprès de /'Orga11i.rntio11 des Nations Unies, 

( Signé) Ghassan TuÉNI 



DOCUMENT S/13487* 

Lettre, en date du 6 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt, pour in
formation, une déclaration du Ministère des affaires 
étrangères du Kampuchea démocratique, en date du 
2 août 1979, sur le droit de représentation du Kampu
chea démocratique à la sixième Conférence au som
met des pays non alignés à La Havane. 

10. Je vous saurais gré de bien vouloir faire distri
buer ce texte comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

le représentant permanent 
du Kampuchea démocrntique 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Déclaration du Ministère des affaires étrangères du Kampuchea 
démocratique sur le droit de représentation du Kampuchea démo
cratique à la sixième Conférence au sommet des pays non ali
gnées à La Havane 

Face aux viles et grossières manœuvres des expansionnistes 
internationaux et de leurs partisans, le combat pour la défense du 
droit de représentation du Kampuchea démocratique à la sixième 
Conférence au sommet des pays non alignés, qui se tiendra à La 
Havane au début du mois de septembre 1979, constitue un tournant 
et une épreuve des plus importants que doit traverser notre mou
vement non aligné. 

Premièrement, la manœuvre visant à empêcher la participation 
du Kampuchea démocratique à la sixième Conférence au sommet 
des pays non alignés à La Havane et à exclure le Kampuchea dé
mocratique du mouvement non aligné constitue une des plus im
portantes manœuvres que mènent avec obstination les expansion
nistes internarionaux et leurs partisans. 

Particulièrement, dans la situation actuelle, cette manœuvre 
revêt un caractère des plus grossiers et représente un danger en
core plus grave qu'auparavant car un pays membre. abusant de sa 
qualité de pays hôte et de président de la Conférence, et confor
mément à la politique de ses partisans, viole grossièrement les 
droits d'un autre pays membre, ignorant délibérément les décisions 
antérieures prises par diverses instances du mouvement non aligné. 
Cest là une tentative des plus grossières pour ùc:manteler les prin
cipes du non-alignement et le mouvement non aligné en tant que 
force internationale indépendante qui s'oppose à toutes les forces 
d'agression, d'expansion, d'ingérence, d'intimidation et de subver
sion dans le monde. Si aujourd'hui une petite faction réussit à em
pêcher la participation du Kampuchea démocratique à la sixième 
Conférence au sommet de La Havane, cela créerait un précédent 
des plus dangereux pour notre mouvement, non aligné. Il n'y aurait 
alors plus de principes ni de règles. A l'avenir, rien ne pourrait 
empêcher cette faction de récidiver au détriment d'autres pays non 
alignés. 

Deuxièmement, le fait que les expansionnistes régionaux vietna
miens, les expansionnistes internationaux et leurs autres partisans 
se coalisent pour renverser le Kampuchea démocratique constitue 
une violation des lois internationales et de la Charte des Nations 
Unies. Et, à présent, ils continuent à se liguer pour renverser le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique qui mène le peuple et 
la nation du Kampuchea tout entiers dans une guerre populaire des 
plus impétueuses contre les agresseurs vietnamiens. lis tentent 
d'empêcher la participation du Kampuchea démocratique à la 

* Distribué sous la double cote A/34/400-S/13487. 
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Conférence au sommet des pays non alignés de La Havane et 
d'exclure le KampÙchea démocratique du mouvement non aligné en 
mettant à profit la qualité de pays hôte et de président de la Confé
rence d'un de leurs participants. C'est là une tentative pour forcer 
tous les pays non alignés à accepter et légaliser les actes des plus 
grossiers et arrogants de tous ces expansionnistes. 

Troisièmement, par le démantèlement du mouvement non aligné, 
des principes de non-alignement, de la Charte des Nations Unies et 
des lois internationales, les expansionnistes internationaux et leurs 
partisans ùe tout bord tentent d'éliminer l'obstacle à leurs menées 
d'intimidation, de domination, <l'ingérence, de subversion et 
d'agression contre divers pays dans le monde. Ceci constitue une 
grave menace pour la stabilité, la sécurité et la paix de tous les 
petits et moyens pays, ainsi que pour la stabilité et la paix dans le 
monde. Les pays non alignés, ùans leur écrasante majorité, ont 
clairement réalisé la nocivité de ces viles manœuvres, s'y sont vi
vement opposés et les ont mises en pièces à la dernière réunion 
ministérielle du Bureau de coordination des pays non alignés à 
Colombo. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique saisit cette oc
casion pour rendre hommage aux gouvernements de tous les pays 
amis. membres de la grande famille des non alignés. qui adoptent 
une position de lutte résolue et opiniâtre pour défendre et sauve
garder les principes et l'essence véritable du non-alignement et qui, 
s'en tenant à cette ferme position de principe, ont résolument dé
fendu le droit légitime de représentation du Kampuchea démocrati
que au sein de la grande famille des non alignés. Le Gouvernement 
du Kampuchea démocratique tient à renouveler aux gouverne
ments et aux chefs d'Etat de ces pays amis l'expression de ses plus 
sincères remerciements. 

Cest dans cette situation que le combat pour la défense du droit 
du Kampuchea démocratique de participer à la Conférence au 
sommet des pays non alignés de La Havane n'est pas seulement le 
combat pour la défense des droits d'un pays membre qui s'en est 
fermement tenu. en toutes circonstances, au respect et à la défense 
résolue des principes du non-alignement, mais c'est également le 
combat pour la défense de l'essence véritable du non-alignement, 
de la Charte des Nations Unies et, par là même, le combat pour la 
défense de la stabilité. la sécurité, la paix et le droit à une existence, 
indépendante et souveraine de tous les petits et moyens pays dans 
le monde, 
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Les pays non alignés, dans leur écrasante majorité. réalisent clai
rement la portée actuelle et à long terme de ce combat. Ils ont 
engagé une lutte opiniâtre et fait échouer successivement les viles 
manœuvres tendant à exclure le Kampuchea démocratique du 
mouvement non aligné. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique est fermement 
convaincu que ces pays porteront une attention encore plus vigi
lante vis-à-vis des activités de plus en plus fébriles d'une petite 
faction en vue d'exclure le Kampuchea démocratique du mouve
ment non aligné et tendant par là à nuire à notre mouvement et à le 
diviser, 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique est fermement 
convaincu que tous les pays non alignés qui tiennent à cœur les 
principes du non-alignement et qui adoptent une position de lutte 
résolue pour la défense des principes et de l'essence véritable du 
non-alignement redoubleront d'activité pour briser à temps cette 
vile manœuvre. 

Le Kampuchea démocratique a pleinement le droit de participer 
à la sixième Conférence au sommet des pays non alignés à La Ha
vane. comme il a participé à la cinquième Conférence au sommet à 
Colombo. Le Gouvernement du Kampuchea démocratique est fer
mement convaincu que les pays non alignés ne pourront. en aucun 
cas. tolérer qu'un pays membre. serait-il président de la Confé
rence, viole délibérément les droits d'un autre pays membre. 



DOCUMENT S/13489* 

Lettre, en date du 7 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

[ Original : anglais J 
[7 aotÎt /979) 

J'ai l"honneur d·appeler votre attention sur le fait que. le 25 juin 1979, ror
ganisation des Nations Unies a diffusé. sous la cote S/13409, une "lettre .. dans 
laquelle un certain Khieu Samphan calomniait grossièrement la République so
cialiste du Viet Nam. Khieu Samphan et la clique Pol Pot-Ieng Sary ont perpétré 
d. odieux crimes de génocide contre le peuple du Kampuchea et ont été renversés 
par celui-ci le 7 janvier 1979. Le Conseil populaire révolutionnaire du Kampu
chea est le seul représentant authentique et officiel du Kampuchea. 

La mission permanente de la République socialiste du Viet Nam auprès de 
rOrganisation des Nations Unies rejette catégoriquement les allégations diffa
matoires susmentionnées dirigées par Khieu Samphan contre la République so
cialiste du Viet Nam. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document officiel de r Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le clwrgé d't(f.faires par intérim 
de la mission per111a11e11te d11 Viet Nam 

a11près de /'Orga11i.wtio11 des Nations Unies. 

(Signé) Cu D1NH BA 

* Distribué sous la double cote A/34/402-S/ 13489. 

DOCUMENT S/13490* 

Lettre, en date du 7 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

[Original: anglais] 

Comme suite à ma lettre du 27 juillet 1979 
[S/ /3474). je tiens à attirer votre attention sur un nou
veau crime perpétré à Jérusalem par des terroristes de 
roLP. 

Le dimanche 5 août, vers 9 heures, un engin de 
forte puissance a fait explosion en face du bâtiment 
municipal situé au centre de la ville, blessant six per
sonnes, dont deux grièvement. Selon son habitude, 
rOLP a immédiatement revendiqué, en en tirant 
gloire. la responsabilité de cette atrocité sur les ondes 
de son émetteur situé au Liban. 

Ces actes de terreur aveugle commis par l'OLP, qui 
ne se soucie pas que la victime soit un enfant, une 
femme. un touriste ou un pèlerin se trouvant à Jéru
salem, soulignent la nature impitoyable de cette asso
ciation de criminels. 

L ·oLP est un instrument terroriste entre les mains 
de certains gouvernements arabes qui ont entrepris 

• Distribué sous la double cote A/34/403-S/13490. 
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[7 a01Ît /979) 

une campagne concertée contre le processus de paix 
au Moyen-Orient, comme ra prouvé récemment la 
nomination d·un ancien général de division syrien à la 
tête du prétendu "département militaire .. de rOLP. 

Ce sont des faits comme ceux-là, plutôt que les su
percheries de rOLP ou les illusions entretenues vo
lontairement par d'autres, qui révèlent le véritable ca
ractère de l'OLP et robjectif qu'elle poursuit et qui 
obligent ainsi le Gouvernement israélien à prendre 
toutes les mesures qui s'imposent pour protéger la vie 
et la sécurité de ses ressortissants. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de r Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé cl't(/faires par intérim 
de la mission permanente cl' Israël 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Shamay CAHANA 



DOCUMENT S/13491 

Lettre, en date du 9 août 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

Je vous prie de bien vouloir trouver ct-Jomt une 
lettre de l'observateur permanent de l'Organisation de 
libération de la Palestine dans laquelle il dénonce la 
confiscation par la force de terres bédouines par le 
Gouvernement israélien. effectuée dans le cadre de 
sa politique sioniste globale d'annexion des terres 
palestiniennes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'c(f.f'ain's par intérim 
de la mission permanente de l'Etat du Koll'eït 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé J Abdulmohsen EL-JEAAN 

LETTRE, EN DATE DU 6 AOÛT 1979, ADRESSÉE AU PRÉ
SIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR L'OBSERVA
TEUR DE L'ORGANISATION DE LIBÉRATION DE LA 
PALESTINE 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de li
bération de la Palestine, j'ai l'honneur de porter à 
votre attention des renseignements concernant la 
confiscation de terres bédouines par le Gouvernement 
raciste d'Israël, qui ont paru dans des articles publiés 
par le magazine Time du 6 août 1979 et le Dai/y Nell's 
Bulletin, n" 148, du 2 août 1979, de la Jewish Tele
graphic Agency. 

Selon ces renseignements, une loi raciste permet
tant la confiscation sans appel de 16 000 hectares de 
terres bédouines a été adoptée en première lecture à 
la Knesset. Les terres des bédouins étant confisquées 
en vertu d'une loi spéciale qui permet au Gouverne
ment raciste d'Israël de réquisitionner des terres pour 
protéger "ses intérêts vitaux dans le domaine de la 
sécurité" - dans ce cas particulier, dans le but 

[ Original : anglais] 
[9 aOIÎt /979] 

d'aménager de nouveaux terrains d'aviation mili
taires -. les bédouins ne disposent pas du droit d'ap
pel en justice. En fait, ce projet de loi. qui est proposé 
par le gouvernement, interdit aux bédouins de se 
pourvoir en appel devant les tribunaux contre la 
confiscation de leurs terres. 

Ce projet de loi stipule que l'Etat prendra posses
sion des terres en cause à la date de l'entrée en vi
gueur de la loi. Les bédouins disposeraient d'un délai 
de trois mois pour évacuer leurs terres et pour les re
mettre à l'Etat. Il est probable que les bédouins 
expropriés. approximativement au nombre de 10 000, 
n'aient nulle part où aller. Il ne fait aucun doute que 
cette prétendue loi spéciale est fondée sur un racisme 
antisémite pur et simple dans la mesure où elle vise 
expressément le peuple palestinien sous occupation. 

La poursuite de la politique sioniste d'expropriation 
des terres palestiniennes, d'intimidation et de coerci
tion à l'encontre des Arabes palestiniens sous occu
pation ne peut que rendre la communauté interna
tionale de plus en plus consciente du fait que le sionisme 
raciste antisémite est une idéologie odieuse basée sur 
la perpétuation de la division, de l'exclusivisme, ainsi 
que de la discrimination raciale et religieuse. 

Compte tenu des buts violents et racistes de l'entité 
sioniste en Palestine occupée, l'Organisation de libé
ration de la Palestine, comme je l'ai indiqué dans de 
précédentes lettres, prendra toutes les mesures né
cessaires en vue de protéger et de sauvegarder les 
vies et les biens du peuple palestinien. 

L · oh.H'ITateur permanent 
de /'Organi.rntion de libération de la Palestine 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Zehdi Labib TERZI 

DOCUMENT S/13492 

Note verbale, en date du 10 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par la mission du Botswana 

La mission permanente de la République du Bots
wana présente ses compliments au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de 
lui faire tenir ci-joint un communiqué de presse publié 
par le cabinet du Président de la République du Bots
wana, où il est fait état d'une nouvelle série d'actes 
d'agression, de sabotage, de meurtres commis de 
sang-froid et de violations flagrantes de l'intégrité ter
ritoriale du Botswana qui ont été perpétrés par la mi
norité illégale Muzorewa/régime Smith de Rhodésie 
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[Original : anglais] 
[/0 aOIÎt /979] 

du Sud. Ces actes, qui se sont produits les 8 et 9 août 
1979, démontrent clairement que le régime illégal de 
Salisbury continue ses tentatives désespérées tendant 
à déstabiliser notre région. 

La mission permanente de la République du Bots
wana demande que le texte du communiqué ci-joint 
soit distribu~ comme document du Conseil de sécu
rité. 



ANNEXE 

Communiqué de presse en date du 9 août 1979 

ATTAQUES DE LA RHODÉSIE CONTRE LE BOTSWANA 

Hier (mercredi), à 18 h 15, deux hélicoptères de l'armée de l'air 
rhodésienne ont atterri à Bosoli Farm, qui se trouve à environ 20 
kilomètres de Francistown. Des membres des forces de défense du 
Botswana se sont rendus sur place mais n'ont pu localiser les Rho
désiens. 

Ce matin, à environ 3 heures, une femme du Botsw3na, qui oc
cupe un logement de la Botswana Housing Corporation situé dans 
la zone M de Francistown, a été réveillée par des hommes qui 
frappaient à sa porte et lui ordonnaient de l'ouvrir. Elle refusa. Peu 
après, une explosion se produisit qui démolit pour ainsi dire entiè
rement son domicile. L'occupante était indemne. A 4 h 20. à envi
ron 40 kilomètres de Francistown, une camionnette de livraison qui 
se dirigeait vers Matsiloje a été interceptée par un groupe des for
ces de défense du Botswana. A ce moment, les hommes qui se 
trouvaient à l'arrière du véhicule ont tiré sur les forces du Bots
wana qui ont ouvert le feu à leur tour, faisant fuir les occupants de 
la camionnette dans la brousse. La camionnette a été saisie par les 
forces de défense du Botswana. 

Un appareil de l'armée de l'air du Botswana a été envoyé tôt ce 
matin sur les lieux de l'incident où, vers 6 heures, il a surpris un 
hélicoptère de l'armée de l'air rhodésienne qui volait à très basse 
altitude à proximité de l'aérodrome militaire situé près de Matsi-

loje. L'appareil des forces de défense du Botswana a attaqué l'héli
coptère puis a été attaqué à son tour par deux autres hélicoptères 
rhodésiens qui volaient à plus haute altitude. Les hélicoptères rho
désiens sont rentrés en Rhodésie et l'appareil des forces de défense 
du Botswana est revenu à Francistown. L'appareil des forces de 
défense du Botswana a été touché deux fois au moins par des balles 
rhodésiennes. 

Tôt ce matin, le veilleur de nuit de la Bibliothèque nationale du 
Botswana à Francistown, qui se trouvait à proximité de la maison 
qui avait été dynamitée, a été trouvé mort à l'intérieur de la bi
bliothèque. Il était mort d'une blessure de couteau à la gorge. Le 
véhicule stationné près de la bibliothèque avait été forcé et on avait 
tenté de le voler. La police enquête toujours sur les circonstances 
qui ont permis aux terroristes rhodésiens d'obtenir le véhicule à 
bord duquel ils se dirigeaient vers Matsiloje. 

De toute évidence, deux soldats rhodésiens blancs et trois sol
dats rhodésiens noirs ont atterri à Bosoli Farm en hélicoptère et se 
sont dirigés vers Francistown, où ils ont assassiné le veilleur de 
nuit à la bibliothèque alors qu'ils s'apprêtaient à voler un véhicule. 
Ils ont ensuite fait sauter la maison qui se trouvait dans la zone M 
et obtenu un véhicule pour se rendre à Matsiloje. Les trois héli- 1 

coptères qui ont pénétré ce matin au Botswana avaient été envoyés 
pour ramener ces hommes en Rhodésie. 

On ne connaît pas le motif de ce nouveau crime des terroristes de 
Muzorewa, mais il est évident que la violation flagrante de l'inté
grité territoriale du Botswana, l'assassinat de sang-froid de ses ci
toyens et la destruction aveugle de biens continuent d'être la politi
que du régime actuel de Salisbury. 

DOCUMENT S/13494* 

Lettre, en date du 15 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d'un discours prononcé par Han Nianlong, chef 
de la délégation chinoise et vice-ministre des affaires 
étrangères, à la dixième séance plénière des négocia
tions sino-vietnamiennes, le 14 août 1979. Je vous se
rais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
ce discours comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentallf permanent par intérim 
de la Répuhlique populaire de Chine 

auprès de /'OrRani.rntion des Nations Unies, 

( SiRnéJ LAI Ya-li 

ANNEXE 

Discours prononcé par Han Nianlong, chef de la délégation chinoise 
et vice-ministre des affaires étrangères, à la dixième séance plé
nière des négociations sino-vietnamiennes, le 14 août 1979 

Les négociations entre les délégations des Gouvernements chi
nois et vietnamien, à cause de l'obstruction et du sabotage de la 
partie vietnamienne, ont piétiné jusqu'à aujourd'hui sans enregis
trer aucun progrès. A la septième séance plénière, la partie vietna
mienne a avancé les prétendus cinq points contre l'hégémonisme 
[SI /3449. a1111exe). Les gens avisés voient d'emblée qu"il s'agit là 
d"une nouvelle manœuvre de sa part, et qu'elle l'a fait non point 
pour discuter les principes de la non-recherche de l'hégémonie et 
de l'opposition à l'hégémonisme, mais pour intervertir délibérément 
le vrai et le faux, jeter la confusion, camoufler ses agissements hé-

* Distribué sous la double cote A/34/412-S/13494. 

[OriRinal: <ll1Rlais/d1inois] 
[/ 5 aotît 1979] 

gémonistes et dresser de nouveaux obstacles aux négoc,attons. 
Nous estimons nécessaire de réaffirmer nos points de vue à cet 
égard. 

Ces derniers temps, la partie vietnamienne a fabriqué de toutes 
pièces un flot de mensonges en alléguant que la Chine nourrit des 
""ambitions hégémoniques de grande puissance". Elle a tenté par là 
d'incriminer la Chine en la taxant d'hégémonisme. Dans vos ""cinq 
points" contre l'hégémonisme, vous avez attaqué par insinuation la 
Chine en l'accusant d""expansion territoriale", d""agression", 
d'"intervention dans les rapports d'un Etat avec un autre", etc., 
mensonges et absurdités purs et simples. La République populaire 
de Chine applique depuis toujours une politique étrangère de paix, 
établit et développe. sur la base des cinq principes de la coexistence 
pacifique, des relations avec les autres pays. Elle s'interdit de pré
tendre à l'hégémonie et d'agir en superpuissance. Dans le même 
temps, elle combat l'hégémonisme sous toutes ses formes et appuie 
fermement les peuples des divers pays dans leur lutte contre l'im
périalisme, le colonialisme et l'hégémonisme, pour la sauvegarde 
de l'indépendance et de la souveraineté et pour la paix mondiale. 
Voilà un fait universellement reconnu que nul ne saurait effacer. 
Que les autorités vietnamiennes affichent maintenant un air antihé
gémoniste et cherchent à coller l'étiquette d'hégémonisme à la 
Chine, cela ne peut que les ridiculiser et les discréditer encore da
vantage. 

Dans le monde d'aujourd'hui, on voit de plus en plus clairement 
et on connaît toujours mieux, par les expériences vécues, ce que 
c'est que l'hégémonisme. L'opposition à l'hégémonisme a un 
contenu objectif et un sens précis qui ne souffrent aucune altéra
tion. Les ·•cinq points" contre l'hégémonisme présentés à la table 
de négociation par la partie vietnamienne arborent l'enseigne de 

, l"opposition à l'hégémonisme. alors qu'ils visent en réalité à cou
vrir ses agissements hégémonistes. Ils ne souffient mot de laques
tion clef, à savoir qu'il faut s'abstenir d'envoyer des troupes à 
l"étranger et rapatrier celles qui y ont déjà été envoyées, car la 
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partie vietnamienne craint d'aborder cette question. Les autorités 
vietnamiennes ont dépêché des troupes fortes de 200 000 hommes 
pour envahir le Kampuchea. Ces troupes sont encore là et se livrent 
continuellement au massacre sanglant de patriotes kampu
chéens militaires et civils; elles pratiquent une politique de coloni
sation et d'asservissement. Le monde entier condamne unanime
ment cette manifestation typique de l'hégémonisme régional du 
Viet Nam. Tout comme l'opinion internationale générale et les diri
geants de nombreux pays l'ont souligné, l'invasion du Kampuchea 
par le Viet Nam et le maintien des troupes vietnamiennes dans ce 
pays sont les "facteurs clefs" de la situation actuelle en Indochine 
et au Sud-Est asiatique. Il n'y aura ni paix ni stabilité dans ces 
régions tant que les troupes d'agression vietnamiennes resteront au 
Kampuchea et au Laos. Puisque la partie vietnamienne se dit dési
reuse de discuter le problème de l'opposition à l'hégémonie. pour
quoi passe-t-elle sous silence ce problème clef? Comment 
pourrait-on qualifier cela d'"opposition à l'hégémonisme" '? Les 
autorités vietnamiennes contrôlent et asservissent le Laos et le 
Kampuchea sur les plans politique, militaire et économique, écha
faudent une "fédération indochinoise". transforment l'Indochine 
en une base antichinoise et menacent la sécurité des pays du Sud
Est asiatique. Pourtant, elles éludent la question concernant la 
non-utilisation des territoires ou des bases d'autres Etats pour se 
livrer à des activités de menace, de subversion et d'invasion armée 
contre l'autre partie ou d"autres pays. Les dirigeants actuels du 
Viet Nam. bradant les intérêts du peuple de leur pays et faisant fi 
de la dignité nationale, ont lié leur hégémonisme régional à la stra
tégie hégémoniste globale du social-impérialisme et à sa politique 
d'avancée vers le sud, et ils ont conclu à cet effet un traité ayant un 
caractère d'alliance militaire avec l'Union soviétique, accordé à 
celle-ci des bases aériennes et navales, menacé la sécurité de la 
Chine et pratiqué l'infiltration et l'expansion au Sud-Est asiatique. 
Dans ses "cinq points". le Viet Nam n'ose nullement toucher les 
questions telles que l'opposition aux efforts tentés par tout autre 
pays en vue de l'hégémonie, la non-participation a un bloc militaire 
et la non-fourniture de bases militaires à un pays étranger. Y a-t-il 
là la moindre trace de l'opposition à l'hégémonisme ? Ces "cinq 
points" contre l'hégémonisme poursuivent le but d'inverser le vrai 
et le faux. de défendre et de glorifier les grands et les petits hégé
monistes, et il ne peut y avoir d'autre interprétation. Assurément, 
ces "cinq points" ne peuvent ni camoufler les traits hideux des 
autorités vietnamiennes qui pratiquent l'hégémonisme régional ni 
tirer la partie vietnamienne d'affaire. 

C'est l'évidence même que les autorités vietnamiennes s'obsti
nent à poursuivre dans la voie de l'opposition et de l'hostilité à la 
Chine et dans la voie de l'agression et de l'expansion. Les ma
nœuvres grossières qu'elles ont employées au sujet de leur proposi
tion dite antihégémoniste, de même que leurs propos et leurs actes 
à la table de négociation, servent leurs besoins de collaborer avec le 
social-impérialisme et d'intensifier la poursuite de l'hégémonisme 
régional. Leur "sincérité" à l'égard des négociations est tout à fait 
fallacieuse. A l'heure présente, la partie vietnamienne continue à 
perpétrer fréquemment des provocations et des incursions armées 
contre les régions frontalières chinoises. Rien que depuis la fin du 
mois de juin, il s'est produit plus de 110 cas où la partie vietna
mienne a tiré des coups de fusil et de canon par-dessus la frontière 
chinoise ou entrepris des intrusions armées en territoire chinois. Or 
elle a incriminé et diffamé la Chine avec perfidie et attaqué fébrile
ment la juste position du Gouvernement chinois qui est de défendre 
la frontière de la patrie, protéger la vie et les biens du peuple et 
s'en tenir au principe d'autodéfense. Voilà le comble de l'arro
gance. Les autorités vietnamiennes ont envoyé 200 000 soldats 
agresseurs au Kampuchea massacrer les patriotes civils et militai
res et plonger des millions de Kampuchéens dans les pires souf
frances et humiliations. Qui plus est, elles ont établi et mis à exé
cution un plan à long terme consistant à implanter un grand nombre 
de Vietnamiens au Kampuchea dans le dessein d'assimiler et 
d'exterminer progressivement la nation du Kampuchea. En ce qui 
concerne le Laos, les autorités vietnamiennes, mobilisant des di
zaines de milliers de soldats et beaucoup de fonctionnaires, de 
conseillers et d'agents secrets, exercent un contrôle rigoureux sur 
les divers départements de ce pays. imposent une domination colo
niale fasciste, pratiquent à l'encontre des fonctionnaires et de la 
population patriotes lao une épuration, une persécution et une ré
pression atroces et tentent d'amener de force le Laos à se joindre à 
elles pour préparer une guerre antichinoise. Les autorités vietna
miennes, en vue de faire du Laos et du Kampuchea un tremplin et 

une base leur permettant de soumettre les pays du Sud-Est asiati
que à la menace, à la subversion et à l'agression, déploient d'im
portantes troupes à la frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea 
et ne cessent d'envoyer des agents pénétrer en Thaïlande afin de 
préparer une guerre d'agression contre la Thaïlande; en outre, elles 
échafaudent et financent sur le sol lao divers groupes armés et or
ganisations d'opposition clandestins thaïlandais. Les faits montrent 
incontestablement que ce sont bel et bien les hégémonistes régio
naux vietnamiens qui se sont livrés en Indochine et au Sud-Est 
asiatique à !'"expansion territoriale". à !'"agression" et à !'"inter
vention dans les a.ffaires intérieures d'autres pays". 

A présent. les autorités vietnamiennes continuent d'expulser des 
réfugiés d'Indochine et à exercer sur eux des exactions cruelles. 
Un grand nombre de pays. de même que l'opinion mondiale. ont 
indiqué à juste titre que l'exportation des réfugiés par les autorités 
vietnamiennes constitue une "bombe" destinée à provoquer l'insé
curité et le trouble dans les pays de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est. une "agression préparatoire qui fraie la voie à 
l'agression définitive vietnamienne"; ils ont également souligné que 
la communauté internationale doit prendre des mesures afin d'ar
rêter à la source les atrocités des autorités vietnamiennes. Ces pays 
et cette opinion traduisent fidèlement le sentiment de tous les 
hommes de bonne volonté. Si les autorités vietnamiennes. faisant 
la sourde oreille à ces appels de justice, poursuivent avec entête
ment leur politique d'exportation des réfugiés, elles encourront 
sans aucun doute une condamnation plus véhémente et des sanc
tions encore plus sévères de par le monde. 

Maintenant, les peuples du monde entier s'aperçoivent claire
ment que les autorités vietnamiennes, au lieu de se repentir. vont 
encore plus loin dans la voie de l'hégémonisme régional. Les diri
geants vietnamiens d'aujourd'hui ont trahi le président Hô Chi 
Minh, saboté l'amitié traditionnelle des deux peuples et mis en 
œuvre avec rage une politique d'opposition tt d'hostilité à la Chine, 
ce qui leur a valu une impopularité extrême dans leur pays. Après 
la réunification du pays, le peuple vietnamien souhaitait ardemment 
l'augmentation de la production industrielle et agricole, le dévelop
pement de l'économie et l'amélioration de ses conditions de vie. 
Mais les autorités vietnamiennes. par un recours abusif à la force, 
pratiquent l'agression et l'expansion à l'extérieur et mènent une 
répression. une épuration et une persécution frénétiques à l'inté
rieur. accablant le peuple vietnamien de lourdes charges et causant 
à ce dernier des difficultés inouïes; ainsi, le mécontentement des 
masses populaires s'accroît rapidement et les contradictions s'exa
cerbent chaque jour davantage. Sur le plan international, les auto
rités vietnamiennes. ayant entièrement gâché la réputation du peu
ple vietnamien acquise au cours de la longue lutte révolutionnaire 
et du combat anti-impérialiste, se voient isolées et honnies de tout 
le monde. Elles se trouvent aujourd'hui dans une situation très fâ
cheuse et connaîtront de plus graves désastres à l'avenir. L'histoire 
de l'humanité ne manque pas de précédents où des gens. prenant le 
contrepied de la volonté du peuple et du courant de l'histoire. ont 
commencé par nuire à autrui et ont fini par se causer du tort à 
eux-mêmes. 

Du fait des agissements insolents et abjects des autorités vietna
miennes. les pourparlers sino-vietnamiens se trouvent actuellement 
confrontés à de graves difficultés et à de rudes épreuves. La partie 
chinoise a depuis longtemps souligné ce qui suit : les autorités viet
namiennes, pratiquant l'hégémonisme régional, ont foulé aux pieds 
sans aucun scrupule les cinq principes de la coexistence pacifique. 
Cela est à l'origine de la détérioration des relations sino
vietnamiennes ainsi que de la tension en Indochine et au Sud-Est 
asiatique. Les négociations sino-vietnamiennes et la normalisation 
des rapports entre les deux pays doivent prendre comme point de 
départ la solution de ce problème fondamental. Si les négociations 
s'engagent dans un sens contraire. elles ne sauraient aboutir. La 
partie chinoise espère toujours que la partie vietnamienne adoptera 
une attitude sérieuse. se calmera. prêtera une oreille attentive à la 
demande du peuple vietnamien et des peuples du monde. prendra 
sérieusement en considération la proposition de principe en huit 
points [SI /327X. a1111e.rd avancée par la partie chinoise pour régler 
les rapports des deux pays et renoncera à ses tentatives d'obstruer 
et de saper les pourparlers. de sorte que soient créées les condi
tions nécessaires à ces pourparlers. De surcroit. la partie vietna
mienne doit prendre des mesures concrètes pour mettre fin à sa 
politique d'opposition et d'hostilité à la 'Chine et arrêter l'applica-
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tion de l'hégémonisme régional. Elle doit avant tout retirer ses 
troupes du Kampuchea et du Laos. cesser ses provocations armées 
et ses incursions en territoire chinois. évacuer de l'archipel des îles 
chinoises Nansha les îles qu'elle a occupées et mettre un terme it 

ses agissements inhumains consistant à exporter des réfugiés. C'est 
lit une demande pressante que formulent les peuples du monde à 
l'égard des autorités vietnamiennes. de même qu'un appel sincère 
que la partie chinoise lance à ces dernières. 

DOCUMENT S/13495* 

Lettre, en date du 15 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt. pour 
information. le texte du discours prononcé le 14 août 
1979 par le chef de la délégation du Gouvernement de 
la République socialiste du Viet Nam. Dinh Nho 
Liem. vice-ministre des affaires étrangères, lors de la 
cinquième séance de la deuxième série de pourparlers 
entre le Viet Nam et la Chine. Je vous serais obligé de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représellfant per111c111ellf par intérim 
de la Répuhlique socialiste c/11 Viet Nam 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) NGUYEN NGOC DUNG 

ANNEXE 

Discours prononcé le 14 août 1979 par le chef de la délégation du 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, Dinh 
Nho Liem, lors de la cinquième séance de la deuxième série de 
pourparlers entre le Viet Nam et la Chine 

A la dernière séance. la partie chinoise a continué. comme d'ha
bitude. à présenter en les déformant les relations du Viet Nam avec 
le Kampuchea et le Laos ainsi qu'avec la Chine. A la même 
séance. nous avons de nouveau catégoriquement rejeté ces alléga
tions. La partie chinoise s'est également efforcée de présenter sa 
politique étrangère sous un jour riant. mais les actes concrets des 
dirigeants chinois montrent de plus en plus clairement à de larges 
secteurs de l'opinion publique mondiale la véritable essence de 
cette politique. 

Est-il vrai qu'au cours des 30 dernières années la Chine a "tou
jours poursuivi une politique extérieure de paix" et ··respecte de
puis longtemps les cinq principes de la coexistence pacifique", 
ainsi qu'elle le prétend ? Les faits prouvent plutôt le contraire. Ce 
sont les dirigeants de Pékin qui apparaissent comme les expansion
nistes et les hégémonistes les plus belliqueux. Ils ont demandé à 
leur population d'être constamment sur le pied de guerre et ont 
concentré leurs efforts sur une course à la puissance militaire, à la 
force qui provient de l'acier et des armes nucléaires, en une tenta
tive d'établir une hégémonie mondiale. Ils ont couru partout dans 
le monde occidental à la recherche d'armes et de techniques mili
taires modernes. Ils ont demandé à l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord (OTAN) de mettre au point de nouvelles armes et 
prié instamment les impérialistes et les milieux militaires améri
cains de poursuivre la course aux armements. Ils ont essayé de 
provoquer un affrontement entre les Etats-Unis et l'OTAN, d'une 
part, et l'Union soviétique et les autres pays socialistes, de l'autre. 
Ils s'opposent aux efforts déployés par les forces de la paix pour 
faire reculer pas à pas le danger d'une guerre mondiale. Ils ont 
eux-mêmes à maintes reprises fait usage de la force dans leurs re
lations avec les pays voisins. Ainsi. ils ont lancé une guerre d'in
cursion contre l'Inde, et de vastes secteurs du territoire indien se 
trouvent encore sous occupation chinoise. Ils ont provoqué une 

* Distribué sous la double cote A/34/413-S/l34~~-

[Original: anglais] 
[/5 llOIÎf /979] 

guerre frontalière contre l'Union soviétique. Ils ont employé leurs 
forces militaires pour occuper l'archipel vietnamien Hoang Sa et, 
au début de l'année. ils ont frénétiquement lancé contre le peuple 
vietnamien une guerre criminelle d'agression qui a été énergique
ment condamnée par toute l'humanité. soi-disant pour "donner des 
leçons" à d'autres pays. Ils ont sapé les principes qui régissent les 
relations entre les Etats. de même que la Charte des Nations 
Unies. et ont démontré de façon typique leur hégémonisme de 
grande puissance. 

Ils se sont sans cesse ingérés dans les domaines de l'indépen
dance et de la souveraineté et dans les affaires intérieures d'autres 
pays. Les ruses généralement employées ont été de se servir de 
l"assistance comme d'un leurre et d'un moyen de pression. d'em
ployer des hommes de main et de mauvais éléments parmi les Chi
nois à l'étranger pour former une "cinquième colonne" afin d'éta
blir' des noyaux de résistance dans d'autres pays en envoyant des 
prétendus volontaires pour l'assistance, et de fournir des armes, de 
l'argent et d'autres moyens à des organismes rebelles. Des activités 
de ce type ont créé des difficultés aux pays de l'Asie du Sud-Est. 
Dernièrement. le Gouvernement lao a condamné les dirigeant5 chi
nois pour avoir encouragé Kongle et Yang Pao à fomenter des 
troubles contre le peuple lao. L'opinion publique en Inde a elle 
aussi dénoncé et condamné l'appui et l'assistance apportés par 
Pékin à des éléments antigouvernementaux pour des activités per
turbatrices et subversives dans les Etats de Mizoram et Nagaland 
(dans le nord-est de l'Inde). etc. 

La partie chinoise a prétendu qu'elle "appuyait la lutte des peu
ples opprimés" et qu'elle --s'opposait à l'impérialisme et au colo
nialisme". Mais il est de notoriété publique qu'elle a fiévreusement 
contracté une alliance générale de collusion avec les forces impé
rialistes. en premier lieu l'impérialisme des Etats-Unis, et qu'elle 
s'est alliée avec les forces réactionnaires dans le monde entier pour 
s'opposer à la lutte des peuples opprimés pour l'indépendance. la 
liberté et le progrès social. Les dirigeants chinois essaient de divi
ser et de saper le mouvement non aligné. La tentative ouverte de la 
Chine de se lier d'amitié avec le shah Pahlavi et d'appuyer celui-ci, 
allant jusqu'à insister pour que les Etats-Unis interviennent militai
rement pour sauver ce réactionnaire au point culminant de la lutte 
que le peuple iranien menait pour le renverser. a provoqué un mé
contentement général et des protestations parmi la population ira
nienne. Après l'établissement du pouvoir révolutionnaire en 
Afghanistan, la Chine, agissant en coordination avec l'impéria
lisme, a activement aidé les manœuvres de perturbation des 
contre-révolutionnaires locaux, et le Gouvernement afghan l'a 
priée instamment de mettre un terme à cette action criminelle. 

La partie chinoise a également prétendu '"défendre l'interna
tionalisme prolétarien" et "renforcer l'unité avec les pays socia
listes ... Animée par l'expansionnisme de grande nation et l'hégé
monisme de grande puissance, elle a lancé des plans et des actions 
interventionnistes et subversifs et des guerres d'agression menées 
directement ou par personnes interposées, violant ainsi l'indépen
dance, la souveraineté et les intérêts nationaux de nombreux pays 
et minant le mouvement révolutionnaire et de nombreuses régions 
du monde. Comment dès lors peut-elle parler d'internationalisme 

, prolétarien ? Ayant fondé sa politique étrangère sur la théorie des 
.. ,rois mondes". elle a renversé ses alliances, transformant des 
amis en ennemis et vice versa. Elle a totalement nié l'existence du 
système socialiste mondial. considérant l'Union soviétique comme 
l'ennemi numéro I et les autres pays socialistes comme les "satel-
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lites'" de ce pays. Elle s'est efforcée de dresser les pays socialistes 
les uns contre les autres. Comment dès lors peut-elle parler 
d'unité ? Ses actions déloyales au long des ans envers les peuples 
du Viet Nam. du Laos. du Kampuchea. de la Mongolie. de Cuba. 
de r Albanie. etc .. ont fait apparaître en plein jour l'hypocrisie de 
ses dét:larations. Pour parvenir à exercer son hégémonie. elle s·est 
efforcée par tous les moyens de semer la suspicion et la division à 
un moment où le Viet Nam et d'autres pays du Sud-Est asiatique 
œuvrent de concert au renforcement de leurs relations d'amitié et 
de coopération dans lïntérêt de la paix et de la stabilité de cette 
région. 

En bref. les grands discours chinois sur la paix. l'amitié et lïn
ternationalisme prolétarien ne constituent au fond qu'un rideau de 
fumée visant à dissimuler l'expansionnisme et l'hégémonisme de 
grande puissance de ce pays et sa collusion forcenée avec les for
ces impérialistes et autres forces réactionnaires contre la paix. lïn
dépendance nationale. la démocratie et le socialisme. Pourtant. la 
partie chinoise ose déclarer que sa politique étrangère ··a reçu dans 
le monde entier crédit et éloges'". Il convient de poser les questions 
suivantes : Qui approuve l'appui apporté par la Chine à la clique 
fasciste de Pinochet au Chili ? Qui approuve l'assistance fournie 
par la Chine aux organisations contre-révolutionnaires UNITA et 
Front national de libération de l'Angola pour lutter contre le peuple 
angolais ? Qui approuve la Chine quand elle aide et utilise la clique 
Pol Pot-Ieng Sary pour perpétrer au Kampuchea un génocide 
atroce sans précédent dans l'histoire de l'humanité ? Qui approuve 
le comportement de la Chine à l'égard de chefs impérialistes 
comme Nixon et Kissinger qu'elle traite en grands amis ? Qui ap
prouve la Chine lorsqu'elle qualifie de '"héros" les soldats chinois 
qui ont participé à l'agression contre le Viet Nam. massacré 
jusqu'à des vieillards. des femmes et des enfants et porté atteinte 
au bon renom du peuple révolutionnaire chinois ? La ligne et les 
actions erronées précédemment mentionnées ont entrainé l'isola
tion croissante des dirigeants de Pékin sur la scène internationale. 

Lors de la dernière réunion. la partie chinoise a longuement parlé 
de l'aide apportée par la Chine au Viet Nam. Comme nous l'avons 
déclaré à maintes reprises. dans sa lutte prolongée. remplie 
d'épreuves et de sacrifices contre les agresseurs colonialistes et 
impérialistes pour lïndépendance et la liberté. le peuple vietnamien 
a toujours considéré la solidarité et l'aide internationales comme un 
facteur important concourant à sa grande victoire. Aussi. animé 
d'une fidélité sans faille envers ses frères et ses amis. le peuple 
vietnamien n'oubliera-t-il jamais l'appui et l'assistance que lui ont 
apportés le peuple de Chine ainsi que d'autres pays. Cependant, 
nous faisons une distinction bien nette entre l'appui et l'aide 
désintéressés du peuple chinois et les actions odieuses de certains 
dirigeants chinois qui ont utilisé abusivement cette aide pour ame
ner le Viet Nam. au moyen dïncitation et de pressions. à abandon
ner sa ligne dïndépendance et de souveraineté et à se placer dans 
l'orbite de la Chine. L'aide matérielle est précieuse. mais elle ne 
doit en aucune façon servir à s'ingérer dans les affaires internes du 
pays bénéficiaire. et encore moins à brader la souveraineté d'une 
nation. En se comportant ainsi à l'égard du Viet Nam et d'autres 
pays. les dirigeants chinois ont agi de manière totalement contraire 
aux sentiments purs du peuple chinois lui-même. un peuple qui a 
contribué de façon notable à la lutte anti-impérialiste pour la libé
ration nationale. Le peuple vietnamien a lutté et consenti des sa
crifices au nom de ses propres intérêts nationaux sacrés. mais aussi 
pour s'acquitter de son devoir international à l'égard d'autres peu
ples. notamment le peuple chinois. Certains dirigeants chinois 
eux-mêmes ont admis à diverses occasions que '"la lutte du Viet 
Nam constituait un grand soutien et une grande assistance pour la 
Chine". qui a, grâce à eux. connu la paix au cours des dernières 
décennies. Aucune aide matérielle ne peut être mise sur le même 
plan que les sacrifices du peuple vietnamien qui a versé son sang. 
En rappelant longuement l'aide apportée par la Chine. les diri
geants chinois ont eux-mêmes fait ressortir l'hypocrisie de leurs 
déclarations selon lesquelles l'aide chinoise était "désintéressée" 
et la Chine n'aimait pas "s'appesantir sur l'aide et le soutien ap
portés à d'autres pays". 

Comme on le sait, depuis la fin de la guerre d'agression des diri
geants chinois contre le Viet Nam. une grande tension subsiste le 
long de la frontière. Afin de prévenir des conflits armés. d'éloigner 
le danger de reprise des hostilités et de créer des conditions favo
rables au rétablissement de relations normales, la partie vietna
mienne a proposé au point I de sa proposition relative aux "princi-

pes fondamentaux et contenu d'un règlement en trois points des 
problèmes concernant les relations entre les deux pays" [S/ l.?257. 
ll/111<'.r<'I l'adoption d'urgence de mesures visant à assurer la paix et 
la stabilité dans les régions frontalières. Lors de l'ouverture de 
cette deuxième série d'entretiens. elle a it nouveau pris lïnitiative 
de proposer un "projet d'accord" [S/ /3-13-1. 111111<·.r<'] portant enga
gement mutuel de s'abstenir d'actes de provocations armées dans 
les régions frontalières. 

Pour sa part. la partie chinoise. avant le début des négociations 
ainsi qu'à la première séance. a proposé que ces entretiens aient 
pour objet d'"exarrtiner des mesures pratiques visant it assurer so
lidement la paix et la tranquillité dans les régions frontalières". 
considérant qu'un tel objet répondait aux objectifs et au contenu de 
ces entretiens. Il est toutefois extrêmement révélateur de noter 
qu'il partir de la deuxième séance la partie chinoise s'est comportée 
d'une façon totalement contraire à sa propre proposition et qu'elle 
n'a ni proposé ni accepté d'examiner aucune mesure visant à assu
rer la paix et la stabilité dans les régions frontalières. 

Dans lïntervalle. depuis le début des présents pourparlers. la 
Chine n·a cessé de masser dïmportantes forces militaires et du 
matériel de guerre en grande quantité près de la frontière vietna
mienne : des troupes chinoises sont encore stationnées dans un 
certain nombre de postes situés sur le territoire vietnamien qu'elles 
ont occupé après le 17 février 1979. La partie chinoise a commis 
plus de 500 provocations armées dans divers lieux appartenant à 87 
villages et localités dans les six provinces frontalières septentrio
nales du Viet Nam. Elle a tué ou blessé des centaines de civils 
vietnamiens et de personnes assurant la sécurité de la frontière. 
enlevé de nombreux Vietnamiens. brûlé ou détruit de nombreuses 
maisons. rasé de nombreux hameaux et détruit ou pillé de grandes 
quantités de biens et de récoltes. Il a donc été impossible à la po
pulation locale de maintenir sa production normale. etc. Ces der
niers jours. ces provocations militaires se sont produites à un 
rythme accéléré et ont revêtu une gravité croissante. Le Ministère 
des affaires étrangères vietnamien a formulé trois protestations à ce 
sujet en juillet 1979. En même temps qu'elle intensifiait ses prépa
ratifs de guerre à la frontière. la Chine n·a cessé d'infiltrer des es
pions et des commandos en territoire vietnamien et a refoulé au 
Viet Nam. pour qu'elles y sèment le désordre. un certain nombre 
de personnes qui avaient fui en Chine à son instigation. 

En sus de ces provocations armées dangereuses et de l'accen
tuation. en collusion avec l'impérialisme des Etats-Unis. de la 
campagne antivietnamienne sur la scène internationale. certains di
rigeants chinois ont menacé à plusieurs reprises d'entreprendre une 
nouvelle guerre d'agression contre le Viet Nam. Au cours de ces 
dernières semaines. trois personnes appartenant au cercle des diri
geants chinois ont déclaré que la Chine allait "donner une nouvelle 
leçon au Viet Nam". L'opinion publique en Asie du Sud-Est et 
dans le monde entier proteste avec de plus en plus de véhémence 
contre la pression militaire que les dirigeants de Pékin maintiennent 
sur le Viet Nam et qui met en danger la paix et la stabilité dans 
cette région. 
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Tous les faits et toutes les déclarations susmentionnés révèlent 
au grand jour le dessein des dirigeants chinois qui est de pour
suivre leur politique d'hostilité vis-à-vis du Viet Nam. d'aggraver 
toujours plus la tension à la frontière dans l'espoir d'exercer des 
pressions lors des pourparlers et de créer un prétexte pour 
commettre à nïmporte quel moment une nouvelle agression contre 
le Viet Nam. Le peuple vietnamien condamne solennellement les 
actes criminels susmentionnés et demande fermement que les •diri
geants chinois mettent immédiatement fin à toute action militaire 
dangereuse. à tout acte illicite et à toute autre manœuvre mal in
tentionnée dirigés contre le Viet Nam. Le 7 août 1979. le Ministère 
vietnamien des affaires étrangères a publié une déclaration dans 
laquelle il réfutait certains documents rendus publics par la Chine 
et qui prétendaient prouver que les iles Hoang Sa et Truong Sa 
appartenaient à la Chine. et réaffirmait que ces deux archipels fai
saient partie du territoire vietnamien. Le peuple vietnamien. dont 
la volonté est comme celle d'un seul homme. est fermement résolu 
à défendre lïndépendance. la souveraineté et l'intégrité territoriale 
de sa patrie. quïl s'agisse du continent ou des iles, ainsi que son 
espace aérien et ses eaux territoriales. 

Conformément aux objectifs des présents pourparlers et vu la 
tension actuelle à la frontière. il est impératif et extrêmement ur
gent que les deux parties parviennent immédiatement à un accord 



sur les mesures nécessaires pour assurer la paix et la stabilité dans 
les zones frontalières et pour créer des conditions favorables à la 
normal.isation des relations entre les deux pays. Il convient égale
ment de rappeler que, dans les notes qu' il a adressées en novembre 
et en décembre 1959 et en novembre 1962 au Gouvernement indien 
el aux dirigeants des pays asiatiques et africains, le Gouvernement 
chinois avait avancé des propositions précises en vue d'"éviter les 
conOits- frontaITers" entrë la Chine et l'inde, à savoir notamment la 
"séparation des forces armées" des deux panics. Il avait estimé 
que ces propositions étaient " les plus urgentes•~ et "les plus justes 
et les plus équitables" et qu'elles constituaient les "seules" mesu
res permettant d'éviter un conflit frontalier, tâche qui devait être 
accomplie "en priorité et sans aucune hésitation" et que "si un ac
cord pouvait êfre réaiiséÏ,ur celte question, la situation à là fron
tière sino-indienne s'amélioren\it au plus tôt et les nuages qui as
sombrissaient les relations entre les deux pays seraient rapidement 
dissipés". On peut se demander pourquoi la panic chinoise, qui 
avait adopté une telle altitude à l'égard du Gouvernement indien, 
rejette maintenant des mesures similaires proposées par la partie 
vietnamienne, en prétendant qu'il s'agit uniquement de questions 
"concrètes, triviales, sans importance et trompeuses" . La déléga
tion vietnamienne a à maintes reprises indiqué clairement que ces 
mesures faisaient partie des principes fondamentaux et du contenu 
de tout règlement des problèmes concernant les relations entre le 
Viet Nam et la Chine, qui devaient être discutés· et ne pouvaient 
être éludés lors des présents pourparlers. 

Aux réunions précédentes et même à la dernière réunion, la par
i1è ëhinoise s'èst-obsiiïiéë·a ne vouiofr discuter que des cinq princi
pes de la coexistence pacifique et du principe de l'abstention de 
toute tentative visant à l'hégémonie. Elle n'a accepté de discuter 
d'aucune des questions soulevées par la partie vietnamienne. 
Conformément à la pratique internationale, au cours de toute né
gociation, les deux partenaires sont égaux et doivent se respecter 
l'un l'autre et s'entretenir des questions soulevées par chacune des 

parties en vue de trouver des solutions satisfaisantes et acceptables 
pour les deux parties. Essayer de contraindre l'autre partie à ne 
discuter que des questions qu'on a soi-même choisies, sous le pré
texte qu'elles revêtent une importance fondamentale pour les négo
ciations, revient en fait à imposer une condition préalable et à af. 
firmcr son hégémonie dans les négociations. Nous refusons catégo
riquement de tels procédés. 

Comme on le sait, c'est la délégation vieinamienne qui a soulevé 
la prem"ière, dans le point 2 de sa proposition en trois points~·la 
question du ré1ablissement de relations normales entre le Viet Nam 
et la Chine sur la base des principes de la coexistence pacifique. Eu 
égard au principe .. anti-hégémonie", nous avons clairemènt indi
qué notre point de vue lors de plusieurs réunions antérieures, en 
particulier le 5 juillel 1979, et nous sommes disposés à faire de 
nouveaux commentaires sur cette question. Nous tenons également 
à indiquer que nous sommes prêts à discuter de toute autre ques
tion concernant les relations entre le Viet Nam et la Chine qui 
pourrait être soulevée par la partie chinoise, conformément à la 
méthode selon laquelle les deux parties soulèvent à tour de rôle les 
questions sur lesquelles elles souhai tent procéder à un échange d,e 
vues au cours des réunions. Que la partie chinoise revienne sérieu
sement aux propositions qu'elle a formulées à six occasions et 
qu'elle examine sans plus tarder avec la partie vietnamienne les 
mesures urgentes nécessaires pour atténuer la tension, assurer la 
paix et la stabili1é à la frontière et instaurer des conditions favora
bles à la progression des pourparlers. 

En vue de rétablir des relations normales entre le Viet Nam et la 
Chine ainsi que l'amitié authentique entre les deux peuples, la dé
légation vietnamienne ne cessera de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour faire progresser les pourparlers. La partie chinoise 
veut-elle réellement régler par voie de négocia1ion les problèmes 
qui se posent dans les relations entre la Chine et le Viet Nam ? 
Chacun attend la réponse de la délégation chinoise. 

DOCUMENT S/13496 

Note verbale, en date du 13 août 1979, adressée au Président du.Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

Le Secrétaire général présente ses compliments au 
Président du Conseil de sécurité et a l'honneur de se 
référer à la constitution de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL). 

Lorsque le bataillon iranien de la FINUL a été re
tiré en janvier 1979, il n'a pas été remplacé par un 
nouveau contingent. A titre de mesure intérimaire , le 
Secrétaire général, à la .suite de consultations avec le 
Conseil de sécurité, a prié les Gouvernements de Fidji 
et du Nigéria de bien vouloir renforcer leurs contin
gents, dont l'effectif a été ultérieurement porté, dans 
chaque cas, à 150 hommes. 

De ce fait, l'effectif de la FINUL a été ramené à 
environ 5 700 hommes, soit 300 hommes de moins 
que l'effectif total autorisé par le Conseil de sécurité. 
A cet égard, le général E. A. Erskine, commandant 
de la Force , a appelé l'attention sur les nombreuses 
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tâches et les nombreux problèmes auxquels la Force 
doit faire face et a fortement recommandé de 
compléter l'effectif de la FINUL le plus tôt possible. 

Le Gouvernement ghanéen a maintenant offert un 
bataillon de 600 officiers et hommes de troupe pour 
servir auprès de la FINUL. Le Secrétaire général a 
l'intention, sour réserve des consultations habituelles, 
d'accepter cette offre. Pour que l'effectif de la Force 
ne dépasse pas le chiffre autorisé, le Gouvernement 
ghanéen serait prié de mettre d'abord à la disposition 
de la FINUL une unité ·comprenant 300 officiers et 
hommes de troupe; l'effectif de cette unité serait 
porté à celui d'un bataillon à mesure que d'autres 
contingents seraient réduits. 

Le Secrétaire général serait reconnaissant au Prési
dent du Conseil de sécurité de bien vouloir porter 
cette question à l'attention des membres du Conseil. 



DOCUMENT S/13497 

Lettre, en date du 15 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[ Original : anglais/ chinois/ espagnol/français/ russe] 
[/5 août 1979] 

J'ai porté votre note du 13 août 1979 [S/ 13496] concernant la Force intéri
maire des Nations Unies au Liban à l'attention des membres du Conseil de sécu
rité, qui donnent leur accord à la proposition qui y est présentée. 

Le représentant de la Chine m'a fait savoir que, n'ayant pas participé au 
vote sur les résolutions 425 (1978) et 426 (1978), la Chine se dissocie de la 
question. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Andrew YOUNG 

DOCUMENT S/13498* 

Lettre, en date du 16 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'_ai l'honneur de vous adresser ci-ioint, pour infor
mation, la déclaration du Département de la presse et 
de l'information du Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocratique dénonçant la campagne 
de propagande calomnieuse à l'encontre du Kampu
chea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 10 août 1979, du Département de la presse 
et de l'information du Ministère des affaires étrangères du Kam
puchea démocratique dénonçant la campagne de propagande calom
nieuse à l'encontre du Kampuchea démocratique 

Actuellement, la clique Le Duan-Pham Van Dong mène une 
campagne de propagande des plus abjectes pour dénigrer le Gou
vernement du Kampuchea démocratique. Elle débite les calomnies 
les plus grossières et, prenant le blanc pour le noir, prétend que le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique affame le peuple, dé
truit champs et rizières, digues et canaux d'irrigation, réservoirs 
d'eau petits et grands, centrales électriques, usines de traitement 
des eaux et autres usines, établissements hospitaliers et équipe
ments sanitaires. Ce faisant, la clique Le Duan-Pham Van Dong veut 
camoufler son agression des plus barbares contre le Kampuchea 
démocratique ainsi que les immenses destructions qu'elle est en 
train de semer à l'encontre de la nation et du peuple du Kampuchea 
conformément à sa politique de génocide et d'extermination de la 
race du Kampuchea. Qu'en est-il en réalité ? 

La réalité, c'est que plus de trois ans seulement après la libéra
tion, 1975-1978, le Gouvernement du Kampuchea démocratique a 

* Distribué sous la double cote A/34/417-S/13498. 

[Original: français] 
[/6 août 1979] 

dirigé le peuple du Kampuchea à mener les travaux de production 
et' à résoudre rapidement ses conditions de vie en toute indépen
dance et souveraineté et en comptant principalement sur ses pro
pres forces. Nous avons résolu les conditions de vie du peuple du 
Kampuchea en le dirigeant dans la solution des problèmes fonda
mentaux et décisifs de la production agricole, notamment la pro
duction rizicole. A cet effet, nous avons entrepris de résoudre le 
problème de l'eau en construisant des réseaux de digues et de ca
naux d'irrigation, des réservoirs d'eau de diverses dimensions dans 
toutes les zones et régions et tous les districts, celui des engrais, de 
la sélection des semences et du croisement des meilleures espèces 
de paddy. Les chefs d'Etat et les ambassadeurs des pays amis 
·d'Asie, d'Afrique, d'Europe occidentale, d'Europe septentrionale 
et du Japon, les délégations venues de différents pays amis et de 
nombreux journalistes, dont des journalistes américains, qui ont vi
sité le Kampuchea démocratique, et en particulier les journalistes 
qui sont venus au Kampuchea démocratique en 1977 et 1978, ont 
clairement vu de leurs propres yeux et sont unanimes sur un 
point : au Kampuchea démocratique, le problème de la famine ne 
se pose pas car le pays dispose d'immenses rizières portant de 
belles cultures. De nombreux hôtes se sont exclamés en ces termes : 
"Le riz au Kampuchea démocratique est si aoondant et d'une telle 
qualité que les Vietnamiens en bavent d'envie et sont impatients de 
s'en emparer." 

Dans le domaine social et de la santé publique, les changements 
sont très rapides. Grâce au grand mouvement de masse qui déferle 
sur l'ensemble du pays, le paludisme est fondamentalement liquidé. 
Le mouvement de masse pour l'épandage des produits anti
moustiques et le mouvement de lutte pour liquider le paludisme ont 
gagné même les coins les plus reculés du pays. 

Le Gouvernement du Kampuchea démocratique s'est attaché à 
mener à bien la formation d'un grand nombre de nouveaux méde
cins en faisant appel au service d'anciens médecins. Chaque année, 
nous avons pu ainsi former de 1 500 à 2 000 infirmiers et officiers 
de santé. Chaque village compte au moins un infirmier et un phar
macien traditionnels. Dans chaque zone, chaque région et chaque 
district, il existe des centres de fabrication des médicaments tradi
tionnels. Nous avons construit en même temps m\e nouvelle usine 
de fabrication de médicaments traditionnels à Phnom Penh. 

Quant aux usines de fabrication des médicaments synthétiques, 
elles ont été toutes restaurées, agrandies et améliorées. Chaque 
année, le Gouvernement du Kampuchea démocratique a importé de 
nombreuses espèces de substances médicamenteuses pour alimen-
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ter toutes ces usil)es dans la production de médicaments synthéti• 
ques au service de la population rurale. Le centre expérimental de 
médecine préventive à Chruy Changvar n'a élaboré, sous l'ancien 
régime, que trois à quatre sones de vaccins et sérums, à seule fin 
d'expérimentation. Le Gouvernement du Kampuchea démocrati• 
que a procédé à l'agrandissement de ce centre expérimental jusqu'à 
le transfonner en une usine de fabrication de produits pharmaceu
tiques dont les variétés approchent de la vingtaine. 

Dans le domaine du logement et de l'habitat , les p rogrès sont 
tout aussi rapides. Les hôtes et les journalistes étrangers qui ont 
visité le Kampuchea démocratique de 1975 à 1978 ont pu constater 
la construction de nouvelles maisons dans tous les villages et loca
lités du pays. Nous avons commencé la construction de maisons 
d'habitation PoUr le peuple de façon planifiée et systématique. 

Bien qu'elles n'aient pas l'aspect élégant et animé, du fait que le 
Kampuchea démocratique doit résoudre les conditions de vie PoUr 
son peuple d'après la situation concrète qui prévalait au sortir de la 
guerre de dévastation et dans l'état de pauvreté qui est le sien, nos 
villes sont beaucoup plus propres et plus saines qu'auparavant. Les 
chefs d 'Etat , les ambassadeurs et les délégations des pays amis ont 
été frappés par la propreté et le channe de Phnom Penh à l'ère du 
Kampuchea démocratique, dont l'hygiène, l'eau et l'électricité 
sont satisfaisantes. 

Telle est la réalité concrète à l'ère du Kampuchea démocratique, 
plus de trois ans seulement au sortir de la guerre de dévastation. 
Que le Gouvernement du Kampuchea démocratique ait résolu les 
problèmes de vivres et les conditions de vie du peuple de façon 
aussi rapide, c'est là une chose vraiment rare. 

Quant au Viet Nam, nous demandons à la clique Le Duan-Pham 
Van Dong ce qu 'elle est parvenue à résoudre au cours de plus de 20 
ans depuis 1954 jusqu'à présent. Elle n'a cessé de quémander l'au
mône. Elle n'est pas capable de résoudre quoi que cc soit. Le peu
ple vietnamien a toujours soufîen de la famine et est contraint ac
tuellement de fuir son pays et d'aller périr par centaines de milliers 
en haute mer. 

Quant au Kampuchea, depuis que la clique Le Duan-Pham Van 
Dong envoie ses troupes l'envahir, qu'elle est maintenant la réalité 
concrète ? 

La clique Le Duan-Pham Van Dong est venue piller les biens et 
le patrimoine national du peuple du Kampuchea. Elle a écorché ·vif 
le peuple du Kampuchea, lui a apPorté d 'innombrables calamités et 
la famine. Elle perpètre un génocide systématique à l'encontre du 
peuple du Kampuchea. ELie envoie des centaines de milliers de na
tionaux vietnamiens s'implanter en territoire du Kampuchea après 
avoir au préalable chassé la population du Kampuchea par centai
nes de milliers, créant le problème des réfugiés du Kampuchea qui 
fuient vers l'étranger dans les conditions les plus dramatiques. Ce 
sont là les crimes les plus monstrueux qu'ait connus l'histoire. 

Comment la clique Le Duan-Pham .Van Dong écorche+elle le 
peuple du Kampuchea ? Le monde entier en est déjà au courant, 
mais nous voudrions apporter ici quelques faits concrets. 

La ville de Phnom Penh a été totalement pillée. Les tables, les 
armoires, les chaises, les réfrigérateurs, les conditionneurs d'air 
neufs ou usagés, dans les édifices publics comme dans les diffé
rentes habitations, ont tous été pillés, y compris les vis, les bou• 
Ions, les pièces détachées, les machines diverses dans les entre-

pôts, les usines. Les décortiqueries, les centrales électriques, les 
usines de traitement des eaux ont été démontées et envoyées au 
Viet Nam. Les Vietnamiens ont totalement pillé les objets d'art en 
or. en argent et en pierres précieuses dans la Pagode d'argent et 
dans le Palais royal à Phnom Penh. La clique Le Duan-Pham Van 
Dong a procédé de la même façon dans d 'autres endroits du Kam
puchea. Ce qu'elle ne pouvait emmener , elle l'a détruit. Elle a pillé 
complètement le riz de notre peuple jusqu'au moindre grain. Les 
près de 200 000 soldats vietnamiens d'agression ont mangé tout le 
riz du peuple du Kampuchea. La clique Le Duan-Pham Van Dong 
ne leur a pas envoyé le moindre grain du Viet Nam. Tous les bœufs 
et les buffles ont également été emmenés au Viet Nam ou abattus 
pour être consommés ou bien laissés pourrir partout. Les instru
ments aratoires ont été totalement saccagés . Les agresseurs viet
namiens ont détruit toutes les digues, tous les réservoirs d'eau, les 
canau,c et les systèmes d'irrigation. Ils ont ainsi privé le peuple du 
Kampuchea de toute possibilité de cultiver le riz ou d'entreprendre 
d 'autres activités productrices. C'est ainsi que, conformément à un 
plan préétabli, la clique Le Duan-Pham Van Dong a systématique
ment aggravé les dévastations. D'une part, elle provoque délibéré
ment la famine afin que le peuple du Kampuchea ne puisse lutter 
co.ntre elle et, d'autre part, ell~ vise à faire disparaître la race du 
Kampuchea afin d'envoyer des nationaux vietnamiens s'établir au 
Kampuchea à la place du peuple du Kampuchea. Il s'agit là d'un 
plan destiné à briser l'héroïsme du peuple du Kampuchea et à an
nihiler la volonté d' indépendance de la nation et du peuple du 
Kampuchea, qui mènent une lutte vaillante contre les Vietnamiens 
agresseurs. expansionnistes, annexionnistes et exterminateurs de 
race. 

Dans cette situation, le fait que la clique Le Duan-Pham Van 
Dong ait recours aux mensonges et calomnies, alléguant que le 
Gouvernement du Kampuchea démocratique affame le peuple du 
Kampuchea et provoque des destructions au Kampuchea, n'est 
autre que le procédé éculé du "voleur criant au voleur" en vue de 
tromper l'opinion internationale et empêcher que le monde entier 
ne la condamne pour son agression contre le Kampuchea et son 
génocide à l'encontre du peuple du Kampuchea. 

Le Département de la presse et de l'infonnation du Ministère des 
affaires étrangères du Kampuchea démocratique, au nom du Gou
vernement du Kampuchea démocratique, rejette et condamne avec 
vigueur cette abjecte campagne de propagande mensongère de la 
clique Le Duan-Pham Van Dong. 

Le monde entier a parfaitement saisi la vérité concrète et des 
plus bouleversantes : la clique Le Duan-Pham Van Dong, assas
sins les plus barbares de l'histoire contemporaine, est en train 
d'exterminer la race du Kampuchea en se livrant sans vergogne à 
un génocide systématique à l'encontre du peuple du Kampuchea. 

Nous avons la conviction que tous les pays, gouvernements, or
ganisations politiques , organisations de masse et personnalités 
épris de paix et de justice dans le monde redoubleront d'activité 
pour arrêter la politique d'extermination de la race du Kampuchea 
de tous ces assasins et'. particulièrement, accentueront leur pression 
sur la clique Le Duan-Pham Van Dong pour qu'elle retire toutes 
ses troupes et forces d'agression du Kampuchea afin de permettre 
au peuple du Kampuchea de vivre à nouveau en paix et en sécurité 
et pour la paix et la sécurité en Asie du Sud-Est et dans le monde 
entier. 

DOCUMENT S/13499 

Note verbale, en date du 9 août 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général 

[Original : anglais/chinois/espagnol/français/russe] 
[/6 août 1979] 

Le Secrétaire généra] présente ses compliments au Président du Conseil de 
sécurité et a l'honneur de se référer à la création de la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement (FNUOD). 

Lorsque le bataillon iranien a été rapatrié en mars 1979, le Secrétaire géné
ral, après avoir consulté le Conseil de sécurité, a fait transférer à la FNUOD, à 
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titre de mesure temporaire, une compagnie du bataillon finlandais de la Force 
d'urgence des Nations Unies. Le remplacement du bataillon iranien par une 
compagnie finlandaise a eu pour résultat de réduire de 139 hommes l'effectif total 
de la FNUOD. Les tâches assignées aux contingents s'en sont trouvées sensi
blement alourdies, et il a fallu ramener de 35 à 18 le nombre des patrouilles jour
nalières de la FNUOD. 

Le Gouvernement finlandais vient d'informer le Secrétaire général qu'il est 
disposé à porter l'effectif du contingent finlandais de la FNUOD à 390 hommes, 
chiffre égal à l'effectif du bataillon qu'il a remplacé. Le. Secrétaire général, sous 
réserve des consultations d'usage, compte accepter l'offre du Gouvernement 
finlandais et prendre les dispositions nécessaires à cet effet. 

Le Secrétaire général serait reconnaissant au Président du Conseil de sécu
rité de bien vouloir porter ce qui précède à l'attention des membres du Conseil. 

DOCUMENT S/13500 

Lettre, en date du 16 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité 

[ Original : anglais/ chinois/ espagnol/français/ russe] 
[/6 août 1979] 

J'ai porté votre note du 9 août 1979 [S/ 13499] concernant la Force des Na
tions Unies chargée d'observer le dégagement à l'attention des membres du 
Conseil de sécurité, qui donnent leur accord à la proposition qui y est présentée. 

Le représentant de la Chine m'a fait savoir que, n'ayant pas participé au 
vote sur la résolution 350 (1974) et sur les résolutions ultérieures concernant la 
Force, la Chine se dissocie de la question. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signé) Andrew YOUNG 

DOCUMENT S/13501 * 

Lettre, en date du 20 juillet 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Président par intérim du Comité spécial contre l'apartheid 

[Original : anglais] 
[/7 août 1979] 

Conformément à la décision du Comité spécial contre l'apartheid, j'ai l'hon
neur de vous communiquer ci-joint, en vous priant de bien vouloir le porter à 
l'attention de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, le compte rendu 
de la 43oe séance du Comité 13 , tenue le 8 juin 1979, à laquelle celui-ci a entendu 
le témoignage d'un expert au sujet de l'embargo sur le pétrole à l'encontre de 
l'Afrique du Sud. 

Le Comité spécial saisit cette occasion pour souligner combien il importe de 
prendre d'urgence des mesures pour imposer à l'Afrique du Sud un embargo sur 
le pétrole effectif conformément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée gé
nérale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer cette lettre en tant que 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président par intérim 
du Comité spécial contre /'apartheid, 

( Signé) Serge Elie CHARLES 

* Distribué sous la double cote A/34/422-S/13501. 
13 Le compte rendu n'est pas reproduit dans le présent document. Pour le texte, voir 

A/AC.115/SR.430. 
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DOCUMENT S/13502* 

Lettre, en date du 17 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique [Original: français] 

[/7 août 1979] 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint , pour in
formation, un article de "La voix du Kampuchea dé
mocratique" intitulé " La clique Le Duan-Pham Van 
Dong envoie de nouvelles troupes en renfort au Kam
puchea alors qu'elle proclame mensongèrement en 
avoir retiré ses forces". 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de.1' Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Article de "La voix du Kampuchea démocratique" intitulé " La 
clique Le Duan-Pham Van Dong envoie de nouvelles troupes en 
renfort au Kampuchea alors qu 'elle proclame mensongèrement 
en avoir retiré ses forces" 

Actuellement, le monde entier condamne le Viet Nam pour son 
agression contre le Kampuchea et exige encore plus fortement qu' il 

• Distribué sous la double cote A/34/423-S/ 13502. 

retire toutes ses troupes d'agression du Kampuchea. Cela met la 
clique Le Duan-Pham Van Dong au pied du mur. Pour se tirer mo
mentanément d'affaire, celle dernière ne répugne guère à recourir 
au mensonge pur el simple. C'est ainsi que le sieur Nguyen Co 
Thach n'a pas hésité à mentir: il a affirmé dernièrement qu'Hanoi 
va ret irer ses troupes du Kampuchea el a d'ailleurs déjà commencé 
à le faire. Qu'en est-il réellement ? En vérité, le Viet Nam a p lutôt 
renforcé ses troupes d'agression au Kampuchea: 

1. De la mi-juillet jusqu'à présent, les Vietnamiens ont fait 
venir en renfort deux divisions du Viet Nam pour déclencher une 
nouvelle opération· de ratissage à Rauanakiri et Stung Tréng. Nous 
avons brisé fondamentalement cette opération de ratissage, qui 
n'est cependant pas encore terminée. ' 

2. Au début du mois d'août 1979, les Vietnamiens ont renforcé 
leur garnison à Paiiin en y ajoutant·deux nouveaux régiments avec 
10 tanks. 

3. Au début du mois d'août également, ils ont envoyé deux 
nouveaux régiments en renfort au front de Siemreap-Angkor. 

4. Les Vietnamiens ont également envoyé un régiment en ren
fort sur la route menant de Sisophon à Thmar Puok. 

Ainsi, la déclaration de Nguyen Co Thach selon laquelle Hanoi 
a déjà commencé le retrait de ses troupes du Kampuchea n'est que 
pur mensonge, destiné à se tirer momentanément d'affaire. 

DOCUMENT S/13503* 

Lettre, en date du 18 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Mauritanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire parvenir le message ci-après. 

Le Gouvernement de la République islamique de 
Mauritanie a, par !'Accord d 'Alger, conclu le 10 août 
1979 avec les représentants dti Front populaire pour 
la libération de la Saguia El-Hamra et du Rio de Oro 
(Polisario), renoncé à toutes revendications territo
riales sur le Sahara occidental et décidé de sortir défi
nitivement de la guerre qui s'y déroule. 

li a, d'autre part , par la déclaration du 14 août 
1979, décidé de retirer ses troupes et son administra
tion de la partie du Sahara occidental qu'il contrôlait 
et demandé au Gouvernement marocain d'effectuer 
immédiatement le retrait de ses contingents stationnés 
sur le territoire mauritanien. 

Ce faisant, le Gouvernement de la République isla
mique de Mauritanie s'est référé à la Charte des Na
tions Unies et à la Charte de l'Organisation de l'unité 
africaine. Il a agi en conformité avec les résolutions 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécurité et de 

• Distribué sous la double cote A/34/427-S/13503 . .. 

[Original : français] 
[20 août 1979] 

l'Organisation de l' unité africaine relatives au pro
blèm~ du Sahara occidental. 

En abandonnant toute revendication sur le Sahara 
occidental et en se retirant de la partie de cette région 
qu'il contrôlait , le Gouvernement de la République 
islamique de Mauritanie considère qu' il s'est égale
ment retiré du conflit relatif à ce territoire , li a acquis, 
de ce fait, une position de stricte. neutralité . 

Le Gouvernement de la République islamique de 
Mauritanie demande donc à l'Organisation des Na
tions Unies de prendre acte de I' Accord d'Alger du · 
10 août 1979 et de la déclaration de Nouakchott en 
date du 14 août 1979, dont les textes sont joints en 
annexe à la présente lettre, et de considérer que ces 
deux documents établissent la neutralité de la Répu
blique islamique de Mauritanie dans le conflit du Sa'
hara occidental. Il fait également appel à l'Organisa
tion des Nations Unies pour qu'elle use de toute son 
autorité afin qL•~ les Etats et organisations concernés 

.· par le conflit ~ahara occidental respectent ce sta-
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tut de neutralué ainsi que l'intégrité du territoire mau
ritanien dans les limites de ses frontières telles que 
définies en 1960 et internationalement reconnues. 

., 



Je vous s·erais reconnaissant de bien vo11loir faire 
distribuer ce message ainsi que ses annexes comme 
document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Sid' Ahmed Ould TA Y A 

ANNEXE I 

Accord mauritano-sahraoui, 
signé à Alger le 10 août 1979 

Considérant l'attachement des parties mauritanienne et 
sahraouie au respect scrupuleux des principes inviolables de la 
Charte de l'Organisation de l'unité africaine et de la Charte de 
l'Organisation des Nations Unies relatifs au droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes et à l'intangibilité des frontières héritées de 
l'époque coloniale, 

Considérant le désir sincère des deux parties, la République 
islamique de Mauritanie et le Front Polisario, d'instaurer une paix 
juste et définitive conformément aux principes de la coexistence 
pacifique, du respect mutuel et du bon voisinage, 

Considérant la nécessité impérieuse pour les deux parties de 
trouver une solution globale et définitive au conflit garantissant au 
peuple sahraoui ses pleins droits nationaux et à la région la paix et 
la stabilité, 

a) La République islamique de Mauritanie déclare solennelle
ment qu'elle n'a et n'aura pas de revendications territoriales ou 
autres au Sahara occidental; 

b) La République islamique de Mauritanie décide de sortir défi
nitivement de la guerre injuste au Sahara occidental suivant les 
modalités arrêtées en commun accord avec les représentants du 
peuple sahraoui, le Front Polisario. 

Le Front Polisario déclare solennellement qu'il n'a et n'aura pas 
de revendications territoriales sur la Mauritanie. 

Le Front Polisario, au nom du peuple sahraoui, et la République 
islamique de Mauritanie décident par le présent accord de signer 
entre eux une paix définitive. 

Les deux parties ont décidé de la tenue de rencontres périodi
ques entre elles en vue de veiller à l'exécution des modalités énon-
cées au paragraphe B. · 

Les deux parties transmettront cet accord immédiatement après 
sa signature au Président en exercice et aux membres du Comité ad 
hoc de l'Organisation de l'unité africaine, aux Secrétaires généraux 
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation des Na
tions Unies ainsi qu'au Président en exercice du mouvement des 
non-alignés. 

ANNEXE II 

Déclaration, en date du 14 août 1979, du Premier Ministre de la 
République islamique de Mauritanie 

Le Comité militaire de salut national et le gouvernement, pour 
répondre à votre désir de paix, ont engagé une dynamique qui vient 
d'être couronnée de succès. 

Pour sauvegarder cette paix encore toute fraîche, le Comité mi
litaire de salut national et le gouvernement, au cours de réunions 
extraordinaires tenues ce jour même, ont pris les importantes me
sures que voici : 

1. L'occupation par la force de Dakhla par les troupes maro
caines est considérée par la Mauritanie comme une agression 
contre son administration provisoire contre laquelle elle proteste 
avec la plus grande énergie devant les instances internationales. 

2. Devant cette situation, le gouvernement estime qu'il ne lui 
est plus possible de mettre en œuvre les engagements qu'il a sous
crits concernant le Tiris El Gharbia. 

3. Désireux de réunir les conditions nécessaires au rétablisse
ment d'une paix véritable, il a donc décidé de se retirer à compter 
du 15 août 1979 du Tiris El Gharbia, sur lequel il réaffirme qu'il n'a 
plus de revendications territoriales. 

4. li informe de sa décision les parties concernées par la ques
tion du Sahara occidental. 

5. li invite les instances internationales, et notamment l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine, à 
prendre leurs responsabilités. 

6. li demande au Maroc de retirer immédiatement ses troupes 
du territoire mauritanien. 

7. li lance un appel à la communauté internationale, notamment 
aux pays amis, pour qu'elle l'aide à défendre son indépendance et 
son intégrité territoriale dans les limites de ses frontières interna
tionalement reconnues. 

DOCUMENT S/13504* 

Lettre, en date du 20 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, la "situation de la guerre populaire contre 
les agresseurs vietnamiens", diffusée par le Ministère 
de l'information du Kampuchea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

* Distribué sous la double cote A/34/426-S/13504. 
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ANNEXE 

[Original: français] 
[20 août /979] 

Situation de la guerre populaire 
contre les agresseurs vietnamiens 

Front de Rattanakiri-Stung Tréng 

1. Du 7 au 11 juin 1979, nous avons libéré la région allant de la 
rive ouest du Se San dans le district de Voeunsay à la rive est du 
Se Kong dans le district de Siempa11g. Nous sommes devenus to
talement maîtres de la route Voeunsay-Siempang. Tous les villages 
de cette région, entre autres Ey Tup, Voeun Hay, Sré Dan, Aur 
Nnonong, Bak Kè, Kalay, Sré Krao, Phum Thmey, Srè Por, 
Chanto, Aur Smang jusqu'à Kirivongsa au nord, ont été libérés. 

2. Le 9 juillet, nous avons libéré Svay Rieng et Srè Lpeuv sur 
la rive sud du Se San dans le district -de Voeunsay ainsi que de 
nombreux autres villages échelonnés le long du Se San jusqu'à Srè 



Kor dans la province de Stung Tréng. Ainsi , nous nous sommes 
rendus maîtres dù Se San sur une longueur de 60 kilomètres, de Srè 

'Kor jusqu'à l'aval de Voeunsay. En même temps, nous avons li• 
béré la région comprise entre le Se San et la route nationale 19, qui 
s'étend sur 50 kilomètres. 

3. A la mi-juillet, les Vietnamiens ont envoyé en renfort deux 
nouvelles divisions venant du Viet Nam pour lancer de nouvelles 
opérations de ratissage de grande envergure à Rattanakiri et Stung 
Tréng par la route nationale 19. Nos héroïques guérilleros et les 
habitants de cette région ont partout riposté vaillamment aux 
agresseurs vietnamiens et ont mis d'importants effectifs ennemis 
hors de combat. Nous pouvons dire que l'opération ennemie a été 
mise en échec pour l'essent iel dès le début du mois d'août. Celle-ci 
se poursuit néanmoins, mais les Vietnamiens agresseurs sont la 
cible d'attaques continues de guérilla lancées de toutes parts. En ce 
moment, nous attaquons l'ennemi le long de la route N 19 à Siem
pang, le long _du Se Kong, autour de Stung Tréng et le long de la 

route N 7 de Stunii Tréng à la frontière lao. Dans la région de Ratta• 
nakiri, nous avons étendu notre zone de guérilla jusqu'au chef-lieu 
provincial de Lomphat et dans la région de Stung Tréng jusqu'à 
Phlauv Chhep, Rovieng el la rive ouest de la rivière Tréng. Signa
lons que, le 16 juillet, nous avons libéré Krala Puok, situé dans la 
province de Stung Tréng. 

La mise en échec des nombreuses opérations de ratissage des 
agresseurs vietnamiens les unes après les autres est le fruit de la 
bonne mise en application de la ligne de guérilla et de l'utilisation 
souple des tac tiques de guérilla en s'en tenant à la position d'être 
indépendant et souverain et de compter sur ses propres forces. 
Nous avons anéanti d'importants effectifs ennemis, nous avons 
sauvegardé nos forces ec la population, nous avons protégé nos 
bases et nous avons impulsé la production de tout ce dont nous 
avons besoin. Enfin, en un court laps de temps, nous avons libéré 
d'importants te rritoires et consolidé el développé nos bases et nos 
régions de guérilla. 

DOCUMENT S/13505* 

Lettre, en date du 20 août 1979, adressée au Secrétaire général 
. par le représentant de Chypre 

[ Original : anglais] 
[20 aoûr 1979) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'appeler de nouveau votre 
attention sur le fait que la Turquie continue de violer J'espace aérien de la Répu
blique de Chypre. 

Le 17 août 1979, à 9 h 55 environ, deux avions militaires turcs ont, sous 
prétexte de prendre part à des manœuvres militaires entreprises depuis plusieurs 
jours déjà par l'armée turque dans les zones occupées de la république, survolé 
la zone située au nord du village de Skylloura. 

En protestant contre ces nouveaux actes d'agression commis par la Turquie, 
je souhaite faire remarquer que les violations susmentionnées se produisent de 
nouveau à un moment délicat de l'évolution de la situation à Chypre, alors que 
l'on déploie des efforts pour arriver à reprendre les entretiens intercommunau
taires . 

Je vous prie de bien vouloir distribuer le texte de la présente lettre en tant 
que document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représenranr permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Andreas V. MAVROMMATIS 

• Dislribué sous la double coce A/34/428-S/13505. 

DOCUMENT S/13506* 

Assistance au Botswana : rapport du Secrétaire général 

1. Dans sa résolution 33/130 du 19 décembre 
1978, l'Assemblée générale priait notamment le Se
crétaire général de poursuivre ses efforts pour mobili
ser les ressources nécessaires à un programme effi
cace d 'assistance financière, technique et matérielle 
au Botswana, de garder la situation au Botswana 
constamment à l'étude et de présenter un rapport sur 
les progrès réalisés en la matière en temps utile pour 
que la question puisse être examinée par l'Assemblée 
à sa trente-quatrième session. 

• Distribué sous la double cote A/34/419-S/13506. 
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[Original: anglais] 
[28 aoûr 1979] 

2. Conformément à cette résolution, le Secrétaire 
général a pris des dispositions pour qu'une mission 
d'étude se rende au Botswana en mai 1979 en vue de 
tenir des consultations avec le gouvernement. Dans 
son rapport, que l'on trouvera en annexe 14 , la mission 
d'étude décrit la situation économique et financière 
du pays, énumère les ordres de priorité que le gou-

--icr:e iexte du rapport, intitulé "Rapport de la troisième mission 
d 'étude au Botswana (16-22 mai 1979)". n'esc pas reproduit dans le 
présent Supplément; il peut être consulté à la bibliochèque Dag 
Hammarskjold. 



vernement s'est fixés pour remédier aux graves pro
blèmes créés par la sécheresse et récapitule les pro
grès qui ont été accomplis dans la mise en œuvre des 
projets prévus au titre du programme spécial d'assis
tancè économique. 

3. Dans la même résolution, le Secrétaire général 
était en outre prié de continuer à étudier avec le Gou
vernement du Botswana la question de l'organisation 
d'une réunion de donateurs et, à cet égard, de 
coordonner l'action entreprise avec le Programme des 
Nations Unies pour le développement, la Commission 
économique pour l'Afrique et la Banque mondiale. 
Des consultations sont en cours avec ces trois orga
nismes et leurs résultats seront communiqués au gou
vernement pour examen. Les réactions de celui-ci 
détermineront la ligne d'action future. 

4. Au paragraphe 8 de la résolution 33/ 130, I' As
semblée générale invitait un certain nombre d'institu
tions spécialisées et d'organismes des Nations Unies 
à attirer l'attention de leurs organes directeurs, pour 
qu'ils examinent la question, sur l'assistance qu'ils 
apportent au Botswana et à rendre compte des résul
tats de leur assistance et de leurs décisions au Secré
taire général en temps voulu pour que l'Assemblée 
puisse les examiner à sa trente-quatrième session. En 
outre, au paragraphe 10, les institutions spécialisées 
et les autres organismes compétents des Nations 
Unies étaient priés de faire rapport périodiquement au 
Secrétaire général sur les mesures qu'ils ont prises et 
les ressources qu'ils ont rendues disponibles pour 
aider ce pays. Les réponses des institutions et des or
ganismes seront reproduites dans un additif au pré
sent rapport. 

DOCUMENT S/13507 

Lettre, en date du 20 août 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Koweït 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre 
de l'observateur permanent de l'Organisation de libé
ration de la Palestine. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette 
lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Koweït 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdalla Yaccoub B!SHARA 

LETTRE, EN DATE DU 15 AOÛT 1979, ADRESSÉE AU PRÉ
SIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR L'OBSERVA
TEUR DE L'ORGANISATION DE LIBÉRATION DE LA 
PALESTINE 

D'ordre du président Yasser Arafat, je voudrais me 
référer à la déclaration faite le 14 août 1979 par le Mi
nistre des affaires étrangères d'Israël, Moshe Dayan, 
dans laquelle il a affirmé que les Américains "accep
taient l'autorité" du Gouvernement israélien et son 
"droit" d'attaquer ce qu'il considère comme des 
"bases terroristes" au Liban. 

Une preuve tangible du soutien que les Américains 
apportent aux objectifs et à la politique des sionistes 
est l'armement américain avancé de toutes sortes 

· - connu sous les noms de Hawkeye, hélicoptère 
Cobra et Redeye - qu'Israël utilise contre les préten
dues "bases terroristes" au Liban. 

[Original: anglais] 
[20 août 1979] 

Je voudrais rappeler que, le 26 juin, Menachem 
Begin a dit à propos de ces attaques : "Il ne s'agit 
plus de représailles. Nous attaquons une ou deux fois 
par jour selon ce que nous décidons et à n'importe 
quel moment." 

Avec l'encouragement moral et matériel du Gou
vernement des Etats-Unis, les sionistes ont intensifié 
leurs attaques contres les prétendues "bases terro
ristes". Ce matin, des canonnières israéliennes ont 
bombardé la route côtière entre Safafand et Shebriha. 
L'artillerie israélienne et isolationniste bombarde par 
intermittence la région de Ras el Ein en visant plus 
particulièrement les rues. 

Par la suite, ce bombardement s'est intensifié et il 
touche également la région d' Aysheya et le camp de 
réfugiés d' Al Buss. 

On ne connaît pas encore le nombre des victimes ni 
l'ampleur des dégâts causés par ces derniers raic:ls 
sionistes. Mais il est évident que ce que les Israé'Iiens 
appellent des "bases terroristes" sont en fait, dans le 
langage des hommes dont le racisme n'a pas encore 
faussé l'esprit, des hameaux, des villages et des 
camps de réfugiés palestiniens. 
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L'observateur permanent 
de l'Organisation de lihhation de la Palestine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 



DOCUMENT S/13508* 

Lettre, en date du 20 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je souhaite attirer, une fois de plus, votre attention 
sur les menées persistantes des terroristes de l'OLP 
basés au Liban en vue de se livrer à des actes de ter
rorisme aveugle contre la population civile d'Israël. 

Dans la nuit du 17 au 18 août 1979, une patrouille 
de la marine israélienne a repéré et intercepté un 
canot pneumatique qui pénétrait dans les eaux territo
riales israéliennes au large de Rosh Hanikra, dans le 
nord du pays. A bord de ce canot se trouvaient quatre 
criminels de l'OLP chargés de se livrer à des actes de 
terrorisme en Israël. Au cours d'un échange de coups 
de feu, le canot a été coulé, l'un des terroristes s'est 
noyé et les trois autres ont été capturés. 

Le lendemain, samedi 18 août, radio Sawt al-Arab 
diffusait une information selon laquelle les terroristes 
se trouvant à bord du canot étaient envoyés par un 
groupe appartenant à l'OLP. 

Cette tentative criminelle, qui aurait pu avoir de 
graves conséquences, doit être appréciée dans le 
contexte de toute une série d'incidents semblables. 
Comme on s'en souvient, la marine israélienne a pro
videntiellement déjoué des tentatives similaires orga
nisées par voie de mer depuis le Liban par l'OLP au 
début d'avril ainsi que le 4 juin (voir mes lettres des 
22 avril et 5 juin 1979 distribuées sous les cotes 
S/13264 et S/13376). 

Le 22 avril, une machination de ce genre a eu une 
issue tragique . A cette occasion, comme vous en avez 
été alors informé [S/ /3264), quatre terroristes de 
l'OLP ont débarqué à bord d'un canot pneumatique à 
Nahariya, à une dizaine de kilomètres de la frontière 
libanaise. Au cours des scènes atroces qui ont suivi, 
quatre civils israéliens dont deux fillettes, deux 
sœurs, ont trouvé la mort et deux autres civils ont été 
blessés. 

Toutes ces tentatives s'inscrivent dans une campa
gne de violence concertée organisée depuis le Liban 

• Distribué sous la double co1e A/34/429-S/13508. 

[Original : anglais] 
(20 août /979] 

.., ... ,· l'OLP et qui, ainsi que vous l'avez fait observer 
au Conseil de sécurité le 31 mai 1979 [2/46e séance], 
présente un lien direct avec la situation dans le Sud 
du Liban. 

Dans ce contexte, il convient également de men
tionner les incidents suivants qui se sont produits au 
cours du mois d'août : 

a) Le 3 août, un engin explosif a été découvert à 
Jérusalem et désamorcé sans dommages . ' 

b) Le 5 août, un engin de forte puissance a fait 
explosion en face de l'immeuble de la municipalité de 
Jérusalem, blessant six personnes dont deux griève
ment (voir la lettre du chargé d'affaires par intérim 
d' Israël en date du 7 août, distribuée comme docu
ment S/13490). 

c) Le 15 août, une charge explosive a explosé à 
l'intersection de Beit Lid, près de la ville côtière de 
Natanya, blessant deux personnes. 

d) Le même jour, un autre engin a fait explosion au 
centre de la ville de Kfar Saba (dans l'arrière-pays de 
Tel:Aviv), blessant une personne. 

Au-delà du motif aveugle de la terreur pour la ter
reur, l'objectif déclaré de cette campagne de violence 
de l'OLP est de compromettre l'actuel processus de 
paix au Moyen-Orient . 

Etant donné le caractère et les objectifs véritables 
de l'OLP terroriste , le Gouvernement israélien, ainsi 
que je l'ai indiqué dans mes lettres précédentes, est 
tenu de prendre toutes mesures nécessaires pour 
protéger la vie et la sécurité de ses ressortissants. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
fai re distribuer le texte de la présente lettre comme 
document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

le représentant permanent d 'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/13509* 

Lettre, en date du 22 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement, et comme suite à 
notre lettre du 6 août 1979 [S/13486], j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur les actes d'agression 
qu' Israël continue de commettre contre le Liban. 

• Distribué sous la double cote A/34/433-S/ 13509. 
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1. Le 19 août : 

[Original: anglais] 
(22 août 1979] . 

A 8 heures, les villages d'Ar-Rihan, at-Jurmuk, al
Aishiyah, Khallit Khazim et les zories avoisinantes 
ont été bombardés par l'artillerie israélienne. 

A 11 heures, le village d'al-Bireh et la route de 
Shweya à Sheba'a ont été bombardés. pendant une 
demi-heure. 



A 11 h 50, un commando israélien a attaqué le vil
lage de Sheba'a, mais il a été intercepté par les troupes 
de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
et contraint de se retirer au bout de deux heures. 

k16 h 10, des avions israéliens ont survolé à basse 
altitude la ville de Tyr. 

A 16 h 30, la zone située du village d'al-Mualliyah a 
été bombardée. 

A 18 heures, les villages d'Arnoun, Kfar Tibnit, 
Kfar Rumman, Habboush et Jarjou' ont été bombar
dés sans interruption pendant trois heures. 

2. Le 21 août : 

A 8 h 45, la ville de Tyr a été soumise à un violent 
tir de barrage pendant une demi-heure. 

3. Le 22 août : 

A 8 h 30, le village de Suhmor a été la cible de tirs 
d'artillerie. 

A 8 h 50, un bombardement nourri a touché aveu
glément tous les quartiers de la ville de Tyr. 

Ces attaques injustifiées contre le Liban constituent 
une violation de la Convention d'armistice israélo
libanaise de 1949, du droit international et de la 
Charte des Nations Unies. Elles constituent surtout 
un défi au Conseil de sécurité et une tentative fla
grante d'empêcher l'application de ses résolutions 425 
(1978) et 450-(1979). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Liban 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Fakhri SAGHIYY AH 

DOCUMENT S/13510* 

Lettre, en date du 22 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

Comme suite à ma lettre d'aujourd'hui [S/ 13509], 
j'ai l'honneur de vous informer qu'outre les villages 
qui y sont nommés comme ayant été victimes de 
bombardements d'artillerie, la ville de Nabatiyeh a 
également essuyé le feu de l'ennemi. Au cours du 
bombardement aveugle de cette ville, un couvent a 
été atteint, ce qui a entraîné la mort de deux enfants, 
dont le plus âgé avait 14 ans. Vingt-deux autres en
fants ont été blessés, dont la plupart avaient 8 ou 9 
ans. Au nombre des victimes, qui étaient toutes liba
naises, il y avait également deux bébés de 6 et 8 mois 
respectivement. 

Dans une autre attaque lancée contre Hasbaya au
jourd'hui, deux frères, âgés de 4 et 6 ans, ont été 

* Distribué sous la double cote A/34/434-S/135IO. 

[Original : anglais] 
f22 août /979] 

tués, ainsi qu'une très vieille dame. Le bombarde
ment a continué pendant toute la journée. 

Ces horreurs parlent d'elles-mêmes. Il est en fait 
très étrange que les Israéliens, qui ont dénoncé des 
actes de ce genre dans les termes les plus énergiques, 
se mettent eux aussi à perpétrer de nouvelles atro
cités. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Liban 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Fakhri SAGHIYY AH 

DOCUMENT S/13511* 

Lettre, en date du 22 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je souhaite attirer votre attention de toute urgence 
sur de nouvelles atrocités perpétrées hier en Israël 
par les terroristes de la prétendue OLP. 

A 19 heures (heure locale), un engin a fait explosion 
dans un parc d'attractions de Tel-Aviv, blessant deux 
femmes. Une heure plus tard, un autre engin explo-

* Distribué sous la double cote A/34/435-S/13511. 
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[Original : anglais] 
[22 août 1979] 

sait, blessant un homme. Un troisième engin a été dé
couvert dans le parc et a pu être providentiellement 
désamorcé sans occasionner .de blessures ou de 
dommages matériels. 

Lorsque ces explosions se sont produites, il y avait 
environ 20 000 personnes dans le parc. Dans la soi
rée, Radio-Damas a annoncé que les terroristes de 
l'OLP revendiquaient la responsabilité de ces explo
sions. 



Dans ce contexte, il convient de mentionner égale
ment qu'hier, à 6 heures environ, un engin explosif 
découvert à un arrêt d'autobus de Jérusalem a pu être 
désamorcé par une patrouille de police. 

L' assassinat aveugle de civils, tel est l'objectif bar
bare de l'OLP terroriste depuis qu'elle existe . Ses 
menées, qu'elles soient ou non couronnées de succès, 
sont caractéristiques de ce groupe de criminels 
internationaux de la pire espèce qui s'affuble du nom 
de mouvement de libération nationale. 

E n outre , depuis la signature, le 26 mars 1979, du 
traité de paix israélo-égyptien, on constate une nette 
augmentation du nombre d'actes terroristes commis 
contre des civils en Israël, et l'OLP a ouvertement 
déclaré que son objectif est de tenter de saboter le 
processus de paix en cours au Moyen-Orient. 

Parallèlement, il est devenu encore plus évident 
que l'OLP n'est qu'un instrument docile entre les 

mains de certains gouvernements arabes engagés dans 
une campagne concertée contre la paix au Moyen
Orient. 

Ce sont des faits de ce genre, plutôt que les tentati
ves mensongères de l'OLP ou les pieuses illus ions de 
certains, qui révèlent la véritable nature de l'OLP et 
les buts qu'elle sert, obligeant par conséquent le 
Gouvernement israélien à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la vie et la sécurité de ses 
ressortissants. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre comme 
document officiel de l'Assemblée générale e t du 
Conseil de sécurité. 

Le représenlll11t permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/13512* 

Lettre, en date du 23 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique [Original: français] 

[23 août 1979] 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-j$:>int, pour in
formation, la déclaration du porte-parole du Ministère 
des affaires étrangères du Kampuchea démocratique, 
en date du 20 août 1979, sur la guerre d'agression e t 
d'extermination raciale de la clique Le Duan-Pham 
Van Dong au Kampuchea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kamp11cl1ea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOU NN PRASITH 

ANNEXE 

Déclaration du porte-parole du Ministère des affaires étrangères 
du Kampuchea démocratique en dale du 20 août 1979 

La guerre d'agression et d'extermination raciale que la clique Le 
Duan-Pham Van Dong mène actuellement avec une sauvagerie 
inouïe plonge le peuple du Kampuchea dans des souffrances incom
mensurables e t provoque, avec les séparations et les deuils, des cas 
extrêmement effroyables de famine. Les troupes vietnamiennes 
d'agression commettent des crimes et sèment des destructions 
d'une ampleur sans précédent dans l'histoire de l'humanité dans le 
but d'exterminer la race du Kampuchea et de faire disparaître le 
Kampuchea de la carte du monde. 

Le Kampuchea possède d'abondantes ressources naturelles et 
son peuple est vaillant el laborieux. Jamais dans sa longue histoire 
il n'a connu de famine aussi grave que celle consécutive à l'agres
sion vietnamienne. Après la libération, en l"espace d'un peu plus de 
trois ans (1975-1978), sous la direction du Gouvernement du Kam
puchea démocratique, le peuple du Kampuchea a déployé tous ses 
efforts pour surmonter les obstacles provenant des séquelles de la 
guerre et, grâce à son combat résolu pour augmenter la production, · · 
il a pu rapidement résoudre le problème de viv res en toute indé
pendance et en comptant sur ses propres forces. 

* Distribué sous la double cote Ai34/437-S/l3S't2. 

Sous la direction du Gouvernement du Kampuchea démocrati
que, le peuple du Kampuchea a résolu progressivement le problème 
fondamental de la production agricole et plus part iculièrement 
rizicole - à savoir le problème de l'eau - grâce à l'aménagement 
de réseaux de diguenes et de canaux de toutes dimensions qui qua
drillent toutes les régions du pays. 

Tous les amis et journalistes qui ont visité le Kampuchea démo
cratique, notamment en 1977 et 1978, de même que les observa
teurs internationaux, ont été unanimes à dire que "au Kampuchea, 
le problème de la faim ne se pose pas, la récolte de riz de 1979 
s 'annonce abondante et dépassera toutes les précédentes récoltes". 

Mais la guerre d'agression déclenchée par la clique Le Duan
Pham Van Dong le 25 décembre 1978 contre le Kampuchea démo
cratique a tota lement changé la situation. Les troupes vietnamien
nes d'agression ne se contentent pas seulement de "tout brûler, 
tout détruire et tout tuer" suivant les pires procédés fascistes mais 
elles ont aussi systématiquement détruit les aménagements hydrau
liques que notre peuple avait réalisés après la libération au prix de 
gros efforts. Elles ont été même jusqu'à mettre en pièces les ins
truments de production el à interdire à notre peuple de prat iquer 
toute culture dont il a besoin pour sa propre consommation. Tous 
ces crimes monstrueux e t ces immenses destructions sont perpétrés 
par la c lique Le Duan-Pham Van Dong de façon systématique 
- suivant un plan préétabli - dans le but d "empêcher, par la fa. 
mine, le peuple du Kampuchea de lutter contre elle et dans le but 
d"exterminer ta race du K ampuchea et d"installer sur le territoire du 
Kampuchea des nationaux vietnamiens à la place du peuple du 
Kampuchea. 

Plus sordide encore, la clique Le Duan-Pham Van Dong tente 
d 'exploiter la générosité et les sentiments humanitaires des pays, 
peuples, organisations et personnalités de par le monde pour obte
nir de l'aide et, par ce bia is, faire reconnaître le régime traître à sa 
solde à Phnom Penh dans le but de légaliser son agression contre le 
Kampuchea. · 

Ce n'est pas la première fois que la clique Le Duan-Pham Van 
Dong agit de façon aussi ignoble. Au cours de la saison des pluies 
de 1978, elle a profité des catastrophes provoquées par les inonda
tions pour obtenir davantage d'aide étrangère, qu'elle a utilisée 
pour servir ses préparatifs de guerre d'agression contre le Kam
puchea. 

Nous sommes convaincus que les pays, peuples, organisat ions et 
personnalités de par le monde, an imés de géné rosité et désirant 
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contribuer à soulager les souffrances du peuple du Kampuchea, 
discernent clairement cette manœuvre sournoise et abjecte de la 
clique Le Duan-Pham Van Dong et adopteront des mesures appro
priées afin qu'aucune aide humanitaire ne soit détournée au profit 
de la guerre d'agression, d'expansion, d'annexion et d'extermina
tion raciale actuellement perpétrée par cette clique. L'aide huma
nitaire la plus efficace, pouvant résoudre fondamentalement et dé
finitivement le problème de la famine au Kampuchea, c'est d'élever 

la voix et exercer des pressions pour que le Viet Nam retire toutes 
ses troupes et forces d'agression du Kampuchea, mette fin à sa 
politique d'extermination de la race du Kampuchea et laisse le 
peuple du Kampuchea régler lui-même ses propres affaires, sans 
ingérence extérieure. Ce n'est qu'en résolvant le problème à sa 
source qu'un terme sera mis aux immenses souffrances et malheurs 
dus à la famine et endurés actuellement par le peuple du Kam
puchea. 

DOCUMENT S/13513* 

Lettre, en date du 23 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt, pour 
information, une copie de la déclaration, en date du 
21 août 1979, faite par le porte-parole du Ministère 
des affaires étrangères de la République socialiste du 
Viet Nam à propos de la mer territoriale. Je vous se
rais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre et de son annexe comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent par intérim 
de la République socialiste du Viet Nam 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) NGUYEN NGOC DUNG 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 21 août 1979, faite par le porte-parole du 
Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du 
Viet Nam 

Selon la "Voix del' Amérique", un porte-parole du Département 
d'Etat des Etats-Unis a déclaré en public, le 10 août 1979, que les 

• Distribué sous la double cote A/34/438-S/13513. 

[Original : anglais] 
[23 août 1979] 

Etats-Unis ne reconnaîtraient qu'une mer territoriale de 3 milles 
(environ 4,5 kilomètres) aux nations maritimes et que les navires et 
avions des Etats-Unis pourraient manœuvrer dans les zones en 
litige au-delà de cette limite de 3 milles. 

Cela est en violation du droit international et de la pratique 
internationale et constitue une atteinte à la souveraineté des pays 
maritimes. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam re
jette catégoriquement cette déclaration du porte-parole du Dépar
tement d'Etat des Etats-Unis et réaffirme sa position, qui est la 
suivante. 

La déclaration sur la mer territoriale du Viet Nam, la zone conti
guë, la zone économique exclusive et le plateau continental, rendue 
publique le 12 mai 1977 par le Gouvernement de la République so
cialiste du Viet Nam, prévoit une mer territoriale de 12 milles ma
rins pour le Viet Nam. Les îles et archipels faisant partie intégrante 
du territoire vietnamien et se trouvant au-delà de la mer territoriale 
du Viet Nam ont leur propre mer territoriale. La République socia
liste du Viet Nam exerce une souveraineté complète sur sa mer 
territoriale ainsi que sur l'espace aérien susjacent, le fond et le 
sous-sol de la mer territoriale. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam pren
dra les mesures qui s'imposent pour faire respecter sa souveraineté 
pleine et entière sur sa mer territoriale et pour défendre ses intérêts 
dans les zones maritimes et sur le plateau continental relevant de sa 
juridiction. 

DOCUMENT S/13514 

Sénégal : projet de résolution 
[Original : anglais] 

[23 août 1979] 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien, 

Ayant entendu les représentants des parties 
concernées, y compris l'Organisation de libération de 
la Palestine, 

Convaincu que la question de Palestine est l'élé
ment central du conflit au Moyen-Orient, 

Réaffirmant la nécessité urgente d'instaurer une 
paix juste et durable grâce à un règlement d'ensemble 
fondé sur le respect total des principes et buts de la 
Charte des Nations Unies, ainsi que des résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives au pro
blème du Moyen-Orient et à la question de Palestine, 
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Exprimant sa préoccupation devant la détérioration 
continue de la situation au Moyen-Orient, et déplo
rant profondément qu'Israël persiste à occuper les 
territoires arabes, y compris Jérusalem, et refuse 
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, 

Réaffirmant le principe de l'inadmissibilité de l'ac
quisition de territoires par la menace ou l'emploi de la 
force, 

Réaffirmant également ses résolutions sur le 
Moyen-Orient et la question de Palestine, en particu
lier les résolutions 237 (1967), 242 (1967), 252 (1968), 
338 (1973) et les autres résolutions pertinentes, 



l. Affirme : 

a) Que le peuple palestinien doit être mis en mesure 
d'exercer ses droits inaliénables à l'autodétermination , 
l'indépendance nationale et la souveraineté en Pales
tine, conformément à la Charte des Nations Unies et 
aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale; 

b) Que les réfugiés palestiniens qui désirent rentrer 
dans leurs foyers et vivre en paix avec leurs voisins 
ont le droit de le faire et que ceux qui choisissent de 

ne pas rentrer ont droit à des indemnités pour leurs 
biens conformément à la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et aux résolutions de r Assemblée 
générale, en particulier la résolution 194 (III) du 
11 décembre 1948; 

2. Décide qu'il doit être tenu pleinement compte 
des dispositions du paragraphe I ci-dessus dans tou
tes les actions internationales et conférences organi
sées dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies en vue de l'instauration d ' une paix juste et du
rable au Moyen-Orient . 

DOCUMENT S/13516 

Lettre, en date du 24. août 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

Dans la lettre qu' il vous a adressée le 6 août 1979 
[SI /3486), le représentant permanent du Liban attirait 
votre attention, ainsi que celle du Conseil de sécurité, 
sur la situation dans le Sud du Liban et sur l' escalade 
de la violence qui a entraîné la perte de vies innocen
tes et rendu extrêmement difficile la mission de la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
(FINUL). 

Comme vous le savez, le Conseil de sécurité , dans 
sa résolution 450 (1979), a demandé à Israël "de ces
ser immédiatement ses actions contre l'intégrité ter
ritoriale, l'unité, la souveraineté et l'indépendance 
politique du Liban". En outre, le Conseil a résolu 
d" 'examiner des voies et moyens pratiques, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies, propres à assurer l'application intégrale 
de la résolution 425 (1978)". 

Depuis notre lettre du 6 août, Israël a attaqué et 
bombardé des positions situées en territoire libanais. 
J 'ai envoyé avant-hier au Conseil deux lettres décri
vant ces agressions injustifiées contre mon pays 
[S/ 13509 et SI 13510]. De nouvelles victimes innocen
tes sont tombées, essentiellement des enfants. L'effu
sion de sang n'a pas cessé. Tyr a été sauvagement 
bombardée, ainsi que les villages d' Ain ed-Dilb et 
el-Miye-wa-Miye. Les premiers comptes rendus font 
état de 10 morts et de 18 blessés et d' importants dé
gâts matériels. A 23 heures, heure de Beyrouth, les 
bombardements se poursuivaient sur un front étendu. 
Le bilan final risque d'être encore beaucoup plus 
lourd. 

Il est évident que ces attaques ont un effet négatif 
en ce qui concerne le mandat de la FINUL. Le 
Conseil de sécurité ne peut rester indifférent devant 

[ Original : anglais] 
[24 aoÎlt 1979] 

ces attaques, et le Gouvernement libanais est ferme
ment convaincu que la Force doit être en position de 
remplir pleinement son mandat. Il est expressément 
prévu que la FINUL peut faire usage de la force en 
cas de légitime défense et si l'on tente de l'empêcher 
par la force de s'acquitter de ses fonctions confor
mément au mandat du Conseil [par. 4, d du rapport du 
Secrétaire général sur l'application de la résolution 
425 (1978), portant création de la FINUL [S/ 12611 du 
/9 mars /978). 

La mort tragique de trois soldats de la FINUL ap
partenant au bataillon de Fidji et les blessures infli
gées à deux autres ne peuvent s'expliquer que par 
l'existence de ce cycle où la violence répond à la 
violence. Mon gouvernement croit fermement au rôle 
de la FINUL et est fermement convaincu du besoin 
urgent de la doter des moyens de remplir son mandat. 

D'ordre de mon gouvernement, et compte tenu de 
l'escalade continue de la violence et des pertes en vies 
humaines innocentes, j'ai l'honneur de vous demander 
de convoquer d'urgence une réunion du Conseil de 
sécurité. Mon gouvernement estime que la détériora
tion de la situation dans le Sud du Liban compromet la 
paix et la sécurité au-delà des limites supportables et 
qu'il est maintenant indispensable de demander au 
Conseil de prendre les mesures appropriées, y com
pris l'imposition de sanctions à Israël, pour mettre fin 
une fois pour toutes à l'agression israélienne contre le 
Liban. 
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Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente du Liban 

auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signi) Fakhri SAGHIYYAH 



DOCUMENT S/13519* 

Lettre, en date du 28 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

(Original : anglais] 
[28 aofit 1979) 

1. D'ordre de mon gouvernement, je tiens à vous 
faire part de notre reconnaissance pour l'appel que 
vous avez adressé à " toutes les parties intéressées" 
le vendredi 24 août 1979 afin qu'elles acceptent un 
cessez-le-feu dans le Sud du Liban, ainsi que pour les 
efforts que vous-même, le commandant de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) et 
des membres du Secrétariat ont déployés afin de faire 
respecter un cessez-le-feu sur le terrain. Mon gouver
nement tient à partager la profonde tristesse que vous 
cause la mort des soldats fidjiens qui étaient venus 
servir la cause de la paix au Liban. Nous vous prions 
de bien vouloir transmettre au commandant de la 
FINUL ainsi qu'au Gouvernement de Fidji nos 
condoléances les plus sincères et l'espoir que nous 
parviendrons tous à mettre fin à ce que l'on appelle 
communément de nos jours "le cycle de la violence", 
qui met en danger la paix et la sécurité et qui entrave 
l'application des résolutions du Conseil de sécurité, 
pour ne pas parler des pertes intolérables en vies hu
maines, de la destruction des biens matériels et de la 
dislocation quasi totale de la société civile dont il est 
responsable. Déjà dans la lettre que nous avions 
adressée au Président du Conseil le 11 juillet 1979 
[S/ 13452), nous avions exprimé notre préoccupation . 
devant le fait que , "si l'on n'y met pas bon ordre", le 
climat général de violence et de contre-violence créé 
depuis l'adoption de la résolution 450 (1979) " risque 
de causer une détérioration totale de la situation et 
une érosion ir réparable de la crédibilité des forces des 
Nations Unies et de leur efficacité". 

Mon gouvernement estime que, compte tenu des 
événements qui se sont produits la semaine dernière, 
nous avons maintenant atteint un niveau de danger tel 
qu'il est indispensable de prendre d'urgence certaines 
mesures. 

2. Dans la lettre susmentionnée du 11 j uillet 1979, 
nous avions rappelé au Conseil de sécurité les points 
suivants : 

"La résolution 450 (1979) a été adoptée étant 
entendu que des mesures allaient être prises dans le 
contexte de rOrganisation des Nations Unies en 
vue de créer des conditions propices au rétablis
sement absolu de la souveraineté du Liban, à la 
préservation de l'intégrité territoriale et de l'indé
pendance du Liban et au plein exèrcice de l'autorité 
du gouvernement. La Convention d'armistice géné
ral de 1949 entre le Liban et Is raël a é té réaffirmée 
et toutes les parties ont été invitées à respecter 
scrupuleusement les dispositions des résolutions et 
décisions pertinentes de l'Organisation." 

Depuis, nous nous sommes sentis obligés de de
mander la convocation d'urgence d' une réunion du 
Conseil de sécurité dans notre lettre du 24 août 1979 
(S/13516). demandant expressément que soient exa-

• D1stnîîüe sous la double cote A/341444-S/!35 19. 

minés tous les moyens pratiques permettant d'assurer 
l'application des résolutions appropriées du Conseil 
"conformément aux dispositions pertinentes -de la 
Charte", ainsi que le prévoient les résolutions 444 
(1979) et 450 (1979), y compris l'imposition de sanc
tions contre Israël si celui-ci poursuivait sa politique 
de défi et d'agression. 

3. Comme suite à notre lettre du 24 août 1979, e t 
en attendant un débat du Conseil de sécurité, j'ai 
maintenant reçu de mon gouvernement l'ordre de 
vous demander explicitement, conformément aux ré
solutions pertinentes du Conseil, en particulier les ré
solutions 426 (1978), 444 (1979) et 450 (1979), et, de 
façon plus générale , en vertu des prérogatives du Se
crétaire général et du mandat qui lui est conféré par 
ces résolutions, de prendre d 'u rgence les mesures 
suivantes tendant à : 

a) Assurer la sécurité et l'intégrité de la FINUL et 
de son quartier général et obtenir les garanties néces
saires à sa liberté de mouvement et d'action, confor
mément au rapport du Secrétaire général du 12 jan
vier 1979 (S/13026, par. 22] et ainsi que l'a demandé à 
plusieurs reprises le Conseil de sécurité en vue de la 
réalisation du "programme échelonné d'activités", en 
particulier le 26 avril 1979. 

b) Fournir à la FINUL les armes et le matériel de 
"caractère défensif' nécessaires ·pour lui permettre 
d'exercer une légitime défense, ce qui comprend " la 
résistance à toute tentative de l'empêcher par la forçe 
de s'acquitter de ses fonctions conformément au 
mandat du Conseil de sécurité", ainsi qu'il est précisé 
dans le rapport du Secrétaire général du 19 mars 1978 
[SI /261 J, par. 4, d]. qui a été approuvé immédiatement 
par la résol ution 426 (1978) et confirmé ensuite par la 
résolution 450 (1979). Une sérieuse capacité de dissua
sion permettrait au moins à la Force de décourager 
de futures atteintes à son autorité et préviendrait des 
attaques contre ses· hommes et ses installations, atta
ques qui compromettent à la foi s sa sécurité et le succès 
de sa mission. 
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c) Appuyer la FINUL en lui fournissant les 
moyens logistiques et d'infrastructure nécessaires, 
sans exclure des effectifs supplémentaires, afin d'ac
croître sa capacité de dissuasion et de lui permettre 
de "fonctionner en tant qu'unité militaire efficace", 
ainsi qu' il est prévu au paragraphe S de la résolution 
450 (1979). 

d) Reconsidérer la définition de la "zone d'opéra
tion" de la FINUL et ses méthodes de déploiement et 
de mouvement , compte tenu de l'évolution intervenue 
sur le terrain depuis l'adoption de la résolution 426 
(1978), qui a confirmé la teneur du rapport du Secré
taire général du 19 mars 1978. Dans l'intérêt de la sé
curité de la Force, de son efficacité ainsi que de la 
sauvegarde de l'intégrité territôrial~ du L iban, et 
compte tenu de la récente escalade de la violence du 



fait d'actes .d'agression et d' hostilités perpétrés en 
dehors de la zone initialement occupée, nous pensons 
que la FINUL devrait jouir d 'une plus grande liberté 
d'action pour l'exécution de son mandat, ainsi qu' il 
avait été demandé à l'origine au cours des débats du 
Conseil de sécurité en mars 1978. 

e) Accroître le nombre des postes et les effectifs de 
!'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve sur la frontière avec Israël, et par
tout où il le faudra, en leur fourn issant les garanties 
de sécurité et de liberté d'action appropriées én vue 
de leur permetlre, ainsi que nous vous l'avons de
mandé dans notre lettre du 15 juin 1979, de vérifier, 
avec une impartialité incontestable, toutes les viola
tions de la Convention d'armistice général de 1949, 
dont la validité a été réaffirmée au paragraphe 6 de la 
résolution 450 (1979). 

/) Réactiver la Commission mixte d 'armistice 
israélo-libanaise, ainsi qu 'il est demandé dans la réso
lution 450 (1979), et convoquer une réun ion sous les 
auspices des plus hautes autorités militaires possible 
des Nations Unies dans la zone. L'ordre du jour ini
tial de cette réunion devrait naturellement compren
dre l'examen des mesures appropriées à prendre par 
les parties intéressées en vue de confirmer le 
cessez-le-feu réalisé sur le terrai n et de prévenir la 
reprise des hostilités et des actes d'agression. Il res
sort clairement du rapport du Secrétaire général du 
19 mars 1978 qu'étant donné le caractère provisoire 
de la FINUL on devrait progressivement préparer la 
Commission mixte d'armistice à _assumer ses respon
sabilités tendant à assurer la paix et la sécurité 
internationales sur les frontières internationalement 
reconnues et garanties du Liban. 

4. Mon gouvernement estime que les mesures 
susmentionnées ne peuvent être prises sans l'entière 
coopération du personnel civil et militaire libanais. A 
cette fin, les autorité s compétentes m'autorisent à 
promett re solennellement cette coopération, sans la 
moindre réserve. La présence d ' un contingent de 
l'armée libanaise dans la zone d'opération de la 
FINUL, sous le commandement opérationnel de la 
Force, a constitué jusqu'à présent une contribution 
utile à de nombreux égards, plus utile en fait qu'on ne 
l'a j amais dit. Nous sommes prêts à assumer d 'autres 
responsabilités à l' intérieur et à l'extérieur de la 
"zone d'opération", soit sous le commandement opé
rationnel de la FINUL, soit en conjonction avec l'ac
tion envisagée de la FINUL. Toutefois, le principe 
directeur devrait toujours être clairement ce que la 
résolution 425 (1978) définit comme l'assistance des 
Nations Unies aux fins de permettre au Liban de re
trouver son "intégrité territoriale, la souveraineté et 
l' indépendance politique ... à l'intérieur de ses fron
tières internationalement reconnues" et " d 'aider le 
Gouvernement libanais à assurer la restauration de 
son autorité effective dans la région" afin de "préve
nir une reprise des combats et pour que [la] zone 
d'opération ne soit pas utilisée pour des activités 
hostiles de quelque nature que ce soit" [ibid., · 
par. 2, d]. 

5. Dans notre lettre du 7 mai 1979, nous avons dé
claré qu'à nos yeux "il [était] donc clair que , dès la 
création de la FINUL, des activités visant à faire res
pecter la paix n'étaient pas totalement exclues du 
mandat de la Force" [S/13301, par. 7) . Nous avons 
également déclaré que nous ne sollicitions pas à ce 
stade une modification fondamentale. du mandat de la 
FINUL et espérions que cela ne deviendra it pas né
cessaire [ibid .• par. 15]. Toutefois, mon gouverne
ment craignait, même à l'époque, que le moment 
viendrait où nous devrions examiner les " voies et 
moyens pratiques", conformément aux dispositions 
pertine ntes de la Charte, "qui devraient permettre à 
la FINUL d'imposer la paix , si besoin e st, à tous 
ceux, sans exception, qui menaceraient de façon ir
respon sable sa sécurité et l'empêcheraient de s'ac
quitter de sa mission" [ibid., par. 16] . 

' Nous craignons que le moment ne soit venu de pro-
céder à un tel examen , ·de la manière la plus sérieuse 
et la plus résolue . Mon gouvernement e stime , comme 
vous, que la FINUL est menacée, de même que sa 
mission de paix, et que, comme vous l'avez dit 
vous-même, cette situation "ne constituerait pas 
seulement une nouvelle catastrophe pour le Gouver
nement et le peuple libanais [mais] pourrait aussi pro
voquer une nouvelle détérioration grave de la situa
tion dans tout le Moyen-Orient" [S/ 13258 d11 /9 avril 
1979, par. 29] . 

C'est pourquoi l'insistance avec laquelle mon gou
vernement demande que la situation soit réexaminée 
à fond de toute urgence à la lumière de nos proposi
tions précitées doit être comprise comme une expres
sion de notre profond désir d'épargner au Liban et au 
Moyen-Orient la catastrophe dont nous craignons 
qu'elle ne se rapproche de jour en jour. 

Dans cette perspective, nous estimons qu' il est es
sentiel de réitérer, une fois de plus , l'appel lancé par 
le Conseil de sécurité en vue d' une action diplomati
que parallèle à l'action de dissuasion militaire . Nous 
nous référons en particulier au paragraphe 7 de la ré
solution 450 (1979), qui se lit comme suit : 

" Prie i11stamme11t tous les Etats Membres qui 
sont en mesure de le faire d'user de leur influence 
auprès des parties en cause de façon que la Force 
puisse s'acquitter de ses fonction s pleinement et 
sans entraves". 
En exprimant sa reconnaissance des efforts déployés 

dans ce contexte par des Etats amicaux, mon gouver
nement tient à souligner à ce stade l'importance qu' il 
attache à un renforcement de ces efforts et à la néces
sité d ' insister sur l'application pleine et incondition
nelle des résolutions du Conseil de sécurité. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
di st ribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu- • 
rité. 

Le représentant permanent du Liban 
a11près de /'Organisa tion des Nations Unies, 

( Signé) Ghassan TuÉNI 
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DOCUMENT S/ 13520 

Lettre, en date du 28 août 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

[Original : anglais] 
[28 août 1979) 

Suite à nos lettres des 6 et 24 août 1979 [S/ 13486 et S/13516] et à notre 
réunion du 27 août, j'ai reçu l'o rdre de mon gouvernement de demander que le 
Conseil de sécurité se réunisse le plus tôt possible. 

Nous savons qu' un cessez-le-feu de fait a été réalisé sur le terrain grâce aux 
efforts du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et du commandant de 
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. Nous pensons que si le Conseil 
de sécuri té se réunissait à une date rapprochée pour prendre acte de ce cessez
le-feu , il contribuerait à le consolider et à ouvrir la voie à la poursuite de l'appli
cation des résolutions du Conseil, en particulier la résolution 450 (1979). 

J'ai prése nté aujourd ' hui un mémorandum [S/ 135/9) au Secré ta ire général et 
j'espère qu' il vous sera possible de porter ce document à l' attention du Conseil. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nat ions Unies, 

(Signé) Ghassan TuÉNI 

DOCUME1"T S/13522* 

Lettre, en date du 30 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, le texte de la déclaration commune d u Viet 
Nam et du Kampuchea, publiée le 25 août 1979 à 
l'occasion de la visite officielle en République socia
liste du Viet Nam de la dé légation du Front uni pour 
le salut national d u Kampuchea e t du Conseil popu
laire révolutionnaire et de vous prier de le distribuer 
en tant que document officiel de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanellf par intérim du Viet Nam 
auprès de /'Orga11isatio11 des Nations Unies. 

(Signé) NGUYEN Naoc DUNG 

ANNEXE 

Déc:laration commune du Viel Nam et du Kampuchea 

Sur l'invitation du Comité central du parti communiste vietna
mien. du Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam et 
du Comité central du Front patriotique vietnamien, une délégat ion 
du Front uni pour le salut national et du Conseil populaire révolu
tionnaire du Kampuchea, dirigée par Heng Samrin, président du 
Front uni cl du Conseil, s 'est rendue en visite offic ielle amicale en 
République socialiste du Viet Nam du 22 au 25 août _1979. 

Pendant son séjour au Viel Nam, la délégation a déposé une 
gerbe au monument aux mort s, elle a visité la maison et le lieu de 
travail du président Hô C hi Minh, e lle a eu des rencontres cordiales 
avec les di rigeants du parti communiste vietnamien. du Gouverne
ment de la République socialiste du Viet Nam et du Front patrioti
que vietnamien, elle a assisté à la réunion solennelle tenue par les 
représentants des différentes sections de la population d' Hanoï 

• Dis tribue sous la double cote A/34/446-S/l 3522. 
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[Original : tmglaisJ 
[30 aoiit 1979) 

pour lui souhaiter la bienvenue et elle a visité une unité de l'a rmée 
populai re vietnamienne ainsi que plusieurs centres économiques et 
c ulturels à Hanoi. Partout un accueil chaleureux, sincère et frater
nel a été réservé à la délégation. 

La délégation de la République populaire du Kampuchea s 'e st 
entretenue avec la délégation de la République socialiste du Viet 
Nam. 

Les personnes suivantes ont pris part aux entretiens : 

Du côté vietnamien : Nguyen Huu Tho, vice-président de la Ré
publique socialiste du Viet Nam; Pham Van Dong, membre du Bu
reau politique du Comité central du parti communiste vietnamien et 
premier ministre; Huynh Tan Phal, vice-premier ministre; Vo 
Nguyen Giap, membre du Bureau politique du Comité central du 
parti communiste vietnamien. vice-premier ministre el ministre de 
la défense nationale; Hoang Quoc Viel, membre du Comité centr.d 
du parti communiste vietnamien et président du Présidium du 
Comité central du Front patriotique vietnamien; Xuan Thuy, se
crétaire du Comité central du parti communiste vietnamien, vice
président du Comité permanent de l'Assemblée nationale de la Ré
publique socialiste du Viel Nam, directeur de la Commission des 
relations extérieures du Comité central d u parti; Dang Thi. membre 
du Comité central du parti communiste vietnamien, ministre au ca
binet du Premier Ministre; Vu Van Can, ministre de la santé publi
que; Bui Phung. membre du Comité central du parti communiste 
vietnamien, vice-ministre de la défense nat ionale, chef des services 
logistiques de l'armée populaire vietnamienne; Hoang Bich Son, 
vice-ministre aux affaires étrangères; Vo Dong Giang, ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire de la République socialiste du 
Viet Nam en République populaire du Kampuchea. 

Du côté kampuchéen : Heng Samrin, président du Comité cen
tral du Front uni pour le salut na tional et président du Conse il po
pulaire révolutionnaire du Kampuchea; Hun Sen, membre d u 
Comité central du Front uni pour le salut national et du Conseil 
populaire révolut ionnaire du Kampuchea et ministre des affaires 
étrangères: Rosh Samy. secrétaire général du Comité central du 



Front uni pour le salut national el membre du Conseil populaire 
révolutionnai re du Kampuchea et minist re de l'économie et de la 
protection sociale; Keo Chan Da, membre du Conseil populaire ré
volutionnaire du Kampuchea et ministre de la culture, de l'infor
mation et de la presse; Nu Beng, membre du Conseil populaire 
révolutionnaire du Kampuchea et ministre de la santé et des affai
res sociales; Chea Soth, ambassadeur extraordinaire et plénipoten· 
tiaire de la République populai re du Kampuchea en République so
cialiste du Viet Nam; Di Phin. chef des services logist iques de 
l'armée révolutionnaire du Kampuchea. 

Les deux parties ont échangé des renseignements sur des ques
tions de construction et de défense nationales. ont tenu un échange 
de vues sur la façon de continuer à améliorer la solidarité militante 
et l'amitié fraternelle entre les deux pays. ainsi que la coopération 
mutuelle et l'assistance dans tous les domaines, et se sont entre• 
tenues de problèmes internationaux d' in térêt commun. 

La délégation du Kampuchea salue la glorieuse victoire que le 
peuple el l'armée vietnamiens ont remportée sur les 600 000 agres
seurs chinois durant la guerre de défense nationale à la frontière 
septent rionale du Viet Nam. portant un rude coup à l'expansion• 
nismc el à l'hégémonisme de grande puissance des autorités de 
Pékin. 

La délégation du Kampuchea soutient sans ré~erve la position du 
Viet Nam dans ses négociations avec la Chine. Cette position cor• 
recte a pour but de régler les problèmes urgen ts qu'a causés la 
guerre d 'agression menée par les autorités réactionnaires chinoises, 
d'empêcher que la guerre ne se reproduise el aussi de résoudre les 
problèmes essentiels liés aux relations sino-vietnamiennes. en 
conformité avec les aspirations des peuples vietnamien et chinois et 
avec le désir de paix et de stabilité des peuples de r Asie du Sud
Est et du reste du monde. La délégation du Kampuchea demande 
instamment aux au torités de Pékin de respecter scrupuleusemenc la 
position du Viet Nam, de cesser de préparer une nouvelle guerre 
d'agression el de mettre fin à toutes leurs manœuvres et actions 
contre la République socialiste du Viet Nam. 

La délégat ion du Kampuchea est persuadée que. étroitement uni 
dans le Front patriotique vietnamien, sous la direct ion éclairée d u 
glorieux parti communiste vietnamien, le peuple héroïque du Viel 
Nam ne manquera pas de remporter des succès encore plus grands 
dans la défense et la construction de sa patrie socialiste, contri
buant ainsi de façon remarquable à la paix et à la stabilité dans 
l'Asie du Sud-Est e1 dans le reste du monde. 

La délégation vietnamienne exprime la sincère grat itude du peu
ple vietnamien, du part i communiste du Viet Nam et du Gouver· 
nement de la République socialiste du Viet Nam au peuple du 
Kampuchea, au Front uni pour le salut national du Kampuchea el 
au Conseil populai re révolutionnaire pour le soutien ferme e l sans 
relâche quïls appor1en1 à la juste lune du peuple vietnamien contre 
l'expansionnisme el l'hégémonisme de grande puissance de Pékin, 
en collusion avec l'impérial isme dirigé par les Etats-Unis d' Amé
rique. 

Après avoir salué la victoire remportée le 17 avril 1975 par le 
peuple du Kampuchea. qui a expulsé les impérialistes colonialistes 
et ceux qui leur étaient inféodés. la délégation vietnamienne se féli
cite particulièrement des succès remportés par le peuple du Kam
puchea le 7 janvier 1979, sous le drapeau du Front uni pour le salut 
national du Kampuchea, en renversant l'adminis1ra1ion Pol Pot
leng Sary et en fondant la République populaire du Kampuchea el 
le Conseil populaire révolutionnaire . 

Pendant trois années au pouvoir, la clique Pol Pot-leng Sary, 
instrument des réactionnaires de Pékin, a massacré 3 des 7 millions 
d'habitants q ue comptait le Kampuchea, aboli la famille, le village, 
le marché, la religion el les coutumes du Kampuchea et commis 
d'épouvantables atrocités. Et pourtant. en appliquant le juste pro
gramme d'action en 11 points du Front uni pour le salut national. 
sous la direction directe du Consei l populaire révolutionnaire, les 
4 millions de survivants ont, grdce à leurs efforts inlassables, accom• 
pli de grands progrès dans tous les domaines. Une administration 
révolutionnai re a été établie dans tout le pays, depuis le niveau 
central jusqu'au niveau local, les organisat ions populaires ont é té 
très actives, l'ordre et la sécurité ont été fermement maintenus, les 
derniers repaires des restes de la cl ique Pol Pot-leng Sary ont été 
anéantis; l'économie. la culture . l'éducation. les ~oins médicaux et 
la religion 001 été rétablis et les moines bouddhistes ont pu repren-

dre leur vie de prières; les familles ont été réunies et. malgré les 
difficultés. la vie s'est peu à peu stabil isée. Récemment . le tribunal 
populaire révolutionnaire a condamné Pol Pot el leng Sary à mort 
pour génocide. Cette sentence est conforme au désir du peuple du 
Kampuchea et à l'opinion des hommes justes e l humani taires du 
monde entier. 

Grâce à sa politique étrangère faite d'indépendance, de paix, 
d'amit ié el de non-alignement et à son désir d'établir des relations 
amicales de coopération el de bon voisinage avec les pays de l'Asie 
du Sud-Est et d'autres pays du monde sur la base des cinq princi
pes de la coexis1cncc pacifique. la République populaire du Kam
puchea devient un élément positif pour la paix e t la stabilité dans la 
région. La situation et le prestige de la République populaire 
du Kampuchea su r la scène internationale ont été renforcés et 
rehaussés. 

Les succès ainsi remportés dans 1ous les domaines par le peuple 
du Kampuchea prouvent éloquemment que la situation actuelle au 
Kampuchea est irréversible. Le Conseil populaire révolutionnai re 
est le seul véritable représentant du peuple . Seules les autorités 
réactionnaires de Pékin et les forces impérialistes el réactionnaires 
refusent de reconnaitre celle vérilé indéniable. 1 

Les deux délégations condamnent sévèrement toute manœuvre 
par laquelle Pékin et les impérialistes chercheraient à insuffier un 
renouveau de vie au gang Pol Pot-leng Sary et à d'autres de leurs 
agents pour leur permettre de reprendre le pouvoir au Kampuchea. 
Maintenant qu'il est maitre de son pays. le peuple du Kampuchea 
ne permet à personne de soulever hypocritement la prétendue 
.. question du Kampuchea" . Toute manœuvre rendant à organiser 
une conférence internationale pour 1rouver une "solution au pro
blème du Kampuchea .. se soldera sans doute possible par un échec 
ignominieux . 

La délégat ion vietnamienne exprime sa conviction profonde que, 
uni étroitement avec les peuples lao et vietnamien et bénéficiant de 
l'appui el de l'aide de l'Union soviétique et des au tres pays socia
listes ainsi que des peuples progressistes du monde entier. le peu
ple héroïque du Kampuchea surmontera toutes les épreuves, dé
fendra farouchement ses victoires révolutionnaires et construira 
une nation nouvelle, gaie et heureuse, neutre et non alignée, en 
marche vers le socialisme. 

Au nom du peuple du Kampuchea, du Front uni pour le salut 
national et du Conseil populaire révolutionnaire. la délégation du 
Kampuchea exprime au peuple vietnamien. au parti communiste 
vietnamien, au Gouvernement de la République socialiste du Viet 
Nam et au Front patriotique sa profonde grat itude pour le soutien 
et l'assistance, imbus de générosité fraternelle et d'un véritable 
internationalisme du prolétariat. qu'ils apportent sans relâche et 
dans tous les domaines à la défense et au renforcement de lïndé
pendance nationale du peuple du Kampuchea et à l'édification 
d'une vie libre et heureuse dans celle nouvelle ère révolutionnaire. 
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Les deux parties se déclarent extrêmement satisfaites des rela
tions de plus en plus étroites entre les peuples vietnamien el kam
puchéen. établies sur la base du Traité de paix, d'amitié et de 
coopération signé le 18 février 1979 à Phnom Penh. Elles estiment 
que ce traité constitue une.garantie importante pour l'édification de 
la nation el la ferme défense de l'indépendance, de la souveraineté 
et de l'intégrité territoriale de leurs pays respectifs contre toutes les 
manœuvres et tous les actes d'ingérence et d'agression des réac
tionnaires chinois. des impérial istes et d 'autres forces réact ionnai
res. Les deux parties se félicitent de l'application des accords pré
cédemment signés et ont examiné des mesures tendant à accroître 
les visites de délégations entre les deux peuples pour tirer profit de 
leurs expériences respectives. Les deux parties affirment que la 
présence de l'armée populaire du Viet Nam au Kampuchea. venue 
sur la demande du Conseil populaire révolutionnaire de la Républi
que populaire du Kampuchea et conformément au Traité de paix, 
d'amitié el de coopération entre le Viet Nam et le Kampuchea, est 
pleinement conforme aux intérêts des deux peuples et aux princi
pes du mouvement des pays non alignés el à la Charte des Nations 
Unies. C'est là une affaire intérieure des deux pays, dans laquelle 
absolument personne n'a le droit de s'immiscer. Les deux parties 
déclarent solennellement que, lorsque les expansionnistes de Pékin 
et les forces impérialistes et réactionnaires cesseront de menacer 
l'indépendance et l'intégrité territoriale du Kampuchea ainsi que le 
caractère pacifique de la vie dans ce pays, l'armée populaire du 



Viet Nam se retirera avec l'accord du Conseil populaire révolu
tionnaire. 

Les deux parties se réjouissent et se félicitent vivement des suc
cès importants et décisifs remportés dans tous les domaines par le 
peuplë frère lao. sous la direction éclairée du parti révolutionnaire 
populaire lao. pour défendre et construire le socialisme dans ce 
beau pays. faisant a insi pièce à nombre de manœuvres, interven
tions. agressions et actions subversives des réactionnaires de Pékin 
et des impérialistes, qui menacent l'indépendance nationale, la 
souveraineté et l'intégrité territoriale de la République démocrati
que populaire lao. Elles se fé licitent de la visite fructueuse que la 
délégation de la République populaire du Kampuchea a faite ré
cemment en République démocratique populaire lao, ce qui a for
tement renforcé la solidarité militante. les relations amicales et la 
coopération fraternelle entre les peuples du Laos et du Kampu
chca. Les deux parlies réaffirment à nouveau que la solidarité mi
litante et l'amitié fratern elle entre les peuples du Viet Nam, du 
Kampuchea et du Laos constituent une force considérable qui as
surera la victoire de ces trois pays dans leur lutte commune contre 
tous leurs ennemis et pour l'indépendance et la liberté de chacun 
d'eux. Elles sont fermement convaincues que les peuples du Viet 
Nam. du Kampuchea et du Laos sont plus déterminés que jamais à 
faire tout leur possible pour défendre et renforcer davantage cette 
sol idarité militante. 

Les deux parties expriment leur gratitude sincère el profonde à 
l'Union soviétique et à d'autres pays socialistes frères, aux pays 
non alignés et à rhumanité progressiste en général pour la sympa
thie , le soutien et l'encouragement qu'ils ont offerts aux peuples du 
Viet Nam et du Knmpuchea dans leur lutte pour défendre leur in
dépendance, leur souveraineté et leur intégrité territoriale. 

Les deux parties réaffirment une fois de plus leur désir de meure 
en place des relations de bon voisinage et de développer leur amitié 
et leur coopération avec le Royaume de Thaïlande et d'autres pays 
de l'Asie du Sud-Est sur la base du respect, de l'indépendance, de 
la souveraineté et de l'intégrité territoriale, de la non-ingérence, 
directe ou indirecte. dans les affaires intérieures sous quelque 
forme que cc soit, et sur la base d'efforts communs pour édifier une 
Asie du Sud-Est pacifique. indépendante. libre, neutre, stable et 
prospère. 

Les deux parties réaffirment leur engagement à une politique de 
non-alignement, aux principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et la Déclaration universelle des droits de l'homme. Elles 
condamnent les mesures prises par l'impérialisme et les milieux 
réactionnaires internationaux pour chercher à diviser le mouve
ment des pays non alignés et lancent un appel à ces derniers pour 
qu'ils renforcent davantage la solidarité et l'unité du mouvement 
afin de faire échec à toutes ces tentatives de division. Elles croient 
fermement que la sixième Conférence au sommet des pays non ali
gnés à La Havane sera une réussite. Elles affirment que seul le 
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea, unique repré
sentant légal et authentique du Kampuchea. a le droit de représen-

ter le peuple de ce pays dans le mouvement des pays npn alignés 
ainsi que dans d'autre s organisations et instances internationales. 
La clique Pol Pot-Ieng Sary, criminels coupables de génocide qui 
ont été condamnés à mort par le tribunal populaire révolutionnaire 
et contre lesquels un mandat d'arrêt a été lancé, n'a aucun droit de 
représenter le peuple du Kampuchea où que ce soit. 

Les deux parties se félicitent des victoires importantes rempor
tées par les peuples des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique la
tine dans leur lutte contre l'impérialisme. le colonialisme, le néo
colonialisme, l'expansionnisme de Pékin, le racisme et le sionisme. 

Elles se déclarent particulièrement heureuses de l'éclatante vic
toire du peuple nicaraguayen, qui traduit l'imporlancc grandissante 
des véritables forces révolutionnaires et le développement constant 
des forces de paix, d'indépendance nationale, de démocratie et de 
progrès social. même aux portes de l'impérialisme des Etats-Unis. 
Elles assurent de leur profonde sympathie et de leur ferme appui le 
peuple nicaraguayen qui . dirigé par le Front sandiniste de libération 
nationale et le gouvernement de coalition pour la reconstruction 
nationale du Nicaragua. consolide l'indépendance nationale et édi
fie un régime démocratique et les conditions d'une vie heureuse. 

Les deux parties expriment leur joie et leur plaisir devant la 
grande réussite de la visite officielle d'amitié en République socia
liste du Viet Nam de la délégation du Front uni pour le salut natio
nal et du Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea. Elles 
croient que cette visite a contribué activement à renforcer davan
tage la sol idari té militante, pure et éternelle et la grande amitié 
entre les peuples du Viet Nam et du Kampuchea. 

La délégation du Front uni pour le salut national et du Conseil 
populaire révolutionnaire de la République populaire du Kampu
chea remercie sincèrement le parti communiste vietnamien, le 
Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam, le Front 
patriotique et le peuple vietnamiens de l'accueil splendide et de 
l'hpspitalité fraternelle et chaleureuse qu'ils lui ont réservés. 

Fait à Hanoi, le 25 août 1979. 

Lt• chef de ltt tlélégatio11 du parti 
con111111nist,· 1•{(,mamien, du 
Go111·c-r11t'lllt'III de la Rép11-
bliq11t' .wdaliste ,111 Viet Nam 
et du Fnmt patriotique i-iet· 
11//lllil'II : 

PHAM V AN DONG 

Membre du Bureau polit ique du 
Comité central du parti com
muniste vietnamien et Premier 
Ministre du Gouvernement de 
la République socialiste du 
Viet Nam 

Le d,cf de la délégmio11 d11 Front 
1111i pour le salut n<1tianal ,/11 
Kw11pud1ea n c/11 Conseil 
populaire ré1·ol11tio11nairt• de 
la République populaire du 
Kamp11d1ea : 

H ENG SAMRIN 

Président du Front uni pour le 
salut national du Kampuchea 
et Président du Conseil popu
laire révolutionnaire de la 
République populaire du 
Kampuchea 

DOCUMENT S/13523"' 

Lettre, en date du 29 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d'un discours prononcé le 29 août 1979 par le 
chef de la délégation du Gouvernement chinois, Han 
Nianlong, vice-ministre des affaires étrangères, à la 
onzième séance plénière des négociations sino
vietnamiennes. Je vous serais obligé de bien vouloir 

• Dis1ribûé. sous la double cote A/34/447-S/13523. 
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faire distribuer le texte de la présente lettre et de son 
annexe comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanellf 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) CHEN Chu 



ANNEXE 

Discours prononcé le 29 août 1979 par Han Nianlong, chef de la 
délégation du Gouvernement chinois et vice-ministre des alTaires 
étrangères, à la onzième séance plénière des négociations sino• 
vietnamiennes 

Aujourd"hui, les délégations des gouvernements chinois et viet
namien tiennent leur onzième séance de négociations. La partie 
chinoise a indiqué à maintes reprises que la cause fondamentale de 
la détérioration des re lations sino-vic tnamiennes réside dans le fait 
que les autorités vietnamiennes se livrent à une politique d'opposi
tion et d'hostilité envers la Chine et à une polit ique d ' hégémonie 
régionale, qu'elles se sont liv rées à l'agression contre le Kampu
chea et ont imposé leur contrôle au Laos, el qu'elles ont établi des 
bases antichinoises en Indochine. De toute évidence, pour parvenir 
à la normalisation des relations entre la Chine et le Viet Nam, il 
faut commencer par discuter des cinq principes de la coexistence 
pacifique et du principe de la non-recherche de l'hégémonie. Il est 
tout à fait raisonnable que la partie chinoise ait proposé de 
commencer par ces deux questions. Cela rejoint d'ailleurs les vœux 
de la communauté internationale, qui exige que les autorités viet• 
namiennes retirent leurs troupes du Kampuchea et du Laos. Or la 
partie vietnamienne a prétendu mensongèrement à la table de né
gociation " que les forces armées vietnamiennes rentreraient au 
pays une fois que la menace d 'agression et d'intervention de la 
Chine contre le Viet Nam, le Laos et le Kampuchea serait él iminée 
e t que l'indépendance. la souveraineté e l la sécurité de ces trois 
Etats seraient assurées". La partie vietnamienne cherche délibé
remmenl à faire acc roire une soi-disant "agression chinoise" dans 
le sinistre dessein de mystifier l'opinion et de main ten ir son occu
pation militaire du Kampuchea el du Laos. Ces mensonges extra
vagants ne sauraient tromper personne. 

La Chine a toujours entretenu d'exc-ellentes relations avec le 
Kampuchea. Il est notoire que le peuple chinois a appuyé incondi
tionnellement la résistance du peuple du Kampuchea contre 
l' agression impéria liste. Aucun soldat chinois ne se trouve ni ne 
s'est trouvé au Kampuchca et la soi-disant "agression" et les 
"menaces d 'agression" de la Chine contre le Kampuchea relèvent 
de la plus pure fantaisie. 

En vue de réaliser leur rêve chimérique d'une "fédération indo
chinoise", les autorités vietnamiennes songeaient depuis longtemps 
à annexer le Kampuchea. Au cours de la guerre de résistance 
cont re l'agression des Etats-Unis, elles cherchèrent à fusionner les 
forces armées des deux pays et é tablirent subrepticement leur ad
ministration dans certaines régions du Kampuchea. Après l'instau
ration du Gouvernement du Kampuchea démocratique, les autori
tés vietnamiennes proposèrent la constitution d'une armée 
commune avec le Kampuchea, l'intégration économique des deux 
pays et la formation d ' une noue commune. Toutes ces machina
tions ayant été éventées par le Gouvernement du Kampuchea dé
mocratique qu i les a dénoncées. les au tori tés vietnamiennes. ivres 
de rage. envoyèrent des forces de mer, de te rre et de l'air occuper 
ostensiblement l'île Way du Kampuchea. provoquèrent des conflits 
frontaliers et menèrent des activi tés subversives à l'intérieur du 
Kampuchea. Ces intrigues el ces machinations se sont soldées elles 
aussi par des échecs. Les autorités vietnamiennes lancèrent alors 
une agression armée à grande échelle cont re le Kampuchea. mirent 
en place un régime fantoche et procédèrent à une occupation mili
taire fasciste du Kampuchea. A présent. des troupes vietnamien
nes. dont les effect ifs s'élèvent à 200 000 hommes. sont stationnées 
au Kampuchea. La direction administrative de chaque province 
occupée est assumée par des Vietnamiens et de nombreux docu
ments du régime fantoche de Phnom Penh sont préparés par des 
Vietnamiens. Qu'on nous permette cette question : le régime fan
toche de Phnom Penh jouit-il de la moindre indépendance ou sou
veraineté ? Devant la flagrante invasion armée du Kampuchea par 
les autorités vietnamiennes. le Gouvernement et le peuple chinois 
ne peuvent qu'appuyer fermement le peuple du Kampuchea dans 
sa juste lutte contre l'agression extérieure, pour la sauvegarde de 
son indépendance nationale, de sa souveraineté e t de l'intégrité ter- ·· 
ritoriale de son pays. La Chine restera inébranlable dans c-ette po
sition loyale et irréprochable. Tant que les troupes vietnamiennes 
n'auront pas évacué le Kampuchea et que les autorités vietnamien
nes n'auront pas mis un terme à leur guerre d'àgression el à leur 
occupation mi litaire du Kampuchea, la Chine soutiendra indéfecti-

blement la lutte du peuple du Kampuchea contre l'agression viet
namienne. Le Gouvernement chinois reste convaincu qu'il appar
tient au peuple d'un pays, et à lui seul, de choisir son propre ré
gime politique et que nul n 'a le droit de s ' immiscer dans ce choix. 
Le Gouvernement du Kampuchea démocratiqlle est un Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies et il appartient au mouve
ment des pays non alignés. Quel que soit le prétexte qu'elles aient 
invoqué pour renverser ce gouvernement légal el annexer ce pays 
souverain, les autorités vietnamiennes doivent être condamnées vi
goureusement par la communauté internationale. 

Partout au Kampuchea les troupes d ' agression vietnamiennes 
brûlent les maisons, tuent les habitants el se livrent au pillage; elles 
ont massacré des centaines de milliers d ' habitants. Le peuple du 
Kampuchea souffre d'une répression brutale et de dévastations 
sans précédent. Un Kampuchea indépendant, neutre el non aligné 
se trouve face à une épouvantable s ituation de génocide à la suite 
de l'agression des hégémonistes régionaux vietnamiens. La grave 
situation au Kampuchea suscite une préoccupation et une anxiété 
croissantes dans tous les pays du monde, en particulier les pays de 
l'Asie du Sud-Est. Les ministres des affaires étrangères de l'Asso
ciation des nations de l'Asie du Sud-Est ont solennellement de
mandé, lors d'une conférence extraordinaire qui s'est tenue ré
cemment. le retrait des troupes ét rangères du Kampuchea, el la 
Conférence des chefs de gouvernement des pays du Common
wealth a également demandé le retrait des troupes vietnamiennes 
du Kampuchea. Au début de l'année, lors d'une séance du Conseil 
de sécurité de l'Organisation des Nations Unies. une majorité écra
sante s'est prononcée en faveur du projet de résolution qui deman
dait le retrait des troupes étrangères du Kampuchea [S/13027). 
L'adoption de ce texte n'a été empêchée que par l'usage parfaite
ment grossier qu' a fait l'Union soviétique de son droit de veto. A 
l'heure actuelle, les troupes vietnamiennes s'accrochent toujours 
au Kampuchea et les flammes de la guerre d'agression continuent 
de se propager. La conscience de l'humanité et la justice mondiale 
ne toléreront jamais que se poursuivent ces atrocités de l'agression. 
Les troupes vietnamiennes doivent évacuer immédiatement et en
tièrement la 101ali1é du Kampuchea. 

Quant aux relations entre la Chine et le Laos, les peuples des 
deux pays ont vécu en harmonie depuis des temps immémoriaux et 
il n'y a jamais eu de conflit entre eux. Le Gouvernement et le peu
ple chinois ont toujours appuyé le peuple lao dans sa lutte contre 
l'impérialisme el pour l'indépendance el la libération nationale el 
l'ont aidé, dans toute la mesure de leurs moyens, à édifier le pays. 
Même aujourd'hui il n'y a pas de conflit d'intérêt entre la Chine cl 
le Laos. En fait, la soi-disant "menace" de la Chine contre le Laos 
n'a jamais existé. e t encore moins la "crise" provoquée par la 
Chine. 

Cela étant, qui donc pose une menace à l'indépendance, à la 
souveraineté et à la sécurité du Laos ? Les autorités vietnamien
nes. sous le prétexte de "relations privilégiées", ont envoyé au 
Laos des dizaines de milliers de soldats el des milliers de conseil
le rs pour contrôler les services du parti, les services gouverne
mentaux et les force s armées lao du niveau central jusqu'à la base. 
étendant ainsi leur emprise sur le Laos. Les autorités vietnamien
nes ont effrontément occupé de vastes portions du territoire lao et 
ont implanté des Vietnamiens au Laos. Dernièrement. elles ont dé
pêché au Laos un grand nombre d 'agents de la police secrète pour 
persécuter des personnalités et des patriotes lao afin de consolider 
leur joug colonial sur ce pays. 

Ce n'est pas sans arrière-pensée que les autorités vietnamiennes 
essaient toujours de semer la discorde entre les peuples chinois et 
lao pour s'efforcer de saper leurs rela tions amicales. Au cours de la 
guerre de résistance contre l'agression des Etats-Unis e t pour des 
raisons de sécurité nationale, les autorités vietnamiennes onl inter
cepté par des moyens méprisables le matériel envoyé par la Chine 
au Laos, l'ont remplacé par du matériel inférieur el ont a insi sour- · 
noisement rabaissé la valeur de l'aide chinoise. Il n'y a pas 
longtemps. le Viel Nam. en collusion avec l'Union soviétique, a 
répandu des rumeurs calomniant la politique chinoise à l'égard du 
Laos et a obligé le Gouvernement lao à prendre des mesures de 
nature à envenimer les relations entre la Chine el le Laos. Des 
patriotes lao, indignés par les mesures prises par le Viet Nam pour 
contrôler lè Laos et saper l'amitié entre la Chine el le Laos, ont 
clairement précisé qu'il faut rechercher la cause de la dété rioration 
des relat ions tao-chinoises non dans la volonté de l'un ou de l'autre 
de ces pays mais dans les besoins d'autrui. Les faits prouvent am-
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plement que ce sont bel et bien les au torités vietnamiennes qui ont 
soumis le Laos à l'agression, à l'intervention et au contrôle. 

Il apparait clairement à tous qu 'en occupant le Kampuchea et en 
exerçant leur domination sur le Laos, les autorités vietnamiennes 
souhaitent établir une "fédération indochinoise" et créer des bases 
antichinoises afin de régner en maître incontesté en Asie du Sud
Est. En même temps, leur action répond aux impératifs stratégi
ques de la politique d'expansion vers le sud du social-impérialisme. 

Depuis Je début des négociations sino-vietnamiennes, la partie 
vietnamienne, invoquant maints prétextes et répandant maintes 
contre-vérités, s'est obstinément accrochée à sa position d'hégé
monismè régional et refuse de discuter du retrait de ses troupes de 
l'étranger et de s'engager à respecter le principe de la non
recherche de l'hégémonie. En même temps, le Viet Nam a continué 
de se livrer à des provocations armées et de créer des incidents le 
long de la frontière sino-vietnamienne. De ce fait, les négociations 
n'ont pas pu progresser. Nous estimons que l'attitude adoptée par 
la partie vietnamienne à la table de négociation est déraisonnable et 

insensée et va co!llplètement à l'encontre des intérêts des peuples 
du Viet Nam, du· Kampuchea et du Laos. Pour préserver l'amitié 
traditionnelle entre les peuples chinois et vietnamien, répondre à 
leurs intérêts communs, restaurer des relat ions normales entre les 
deux pays et promouvoir la paix et la stabilité en Indochine et en 
Asie du Sud-Est, les autorités vietnamiennes doivent mettre fin à 
leur politique d'opposition et d'hostilité à la Chine, retirer immé
d iatement toutes leurs troupes d'agression du Kampuchea et du 
Laos et cesser toute acte de provocation armée et toute incursion 
dans la région frontalière chinoise. Les peuples du monde entier 
suivent de près les négociations en cours, et les peuples des pays 
de l'Indochine, les peuples chinois et vietnamien en particulier, es
pèrent que ces négociations marqueront un progrès. Il ne faut pas 
les décevoir dans leur attente. Nos négociations devraient prendre 
comme point de départ la stricte application des cinq principes de 
la coexistence pacifique et du principe de la non-recherche de l'hé
gémonie. Il faut espérer que la partie vietnamienne examinera sé
rieusement la proposition en huit points de la partie chinoise 
[S/13278, a1111exe] portant sur les relations bi latérales entre les deux 
pays afin que les négociations puissent progresser favorablement. 

DOCUMENT S/ 13524* 

Lettre, en date du 3 septembre 1979, adressée au ·Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, les nouvelles diffusées par "La voix du 
Kampuchea démocratique" sur les effectifs des trou
pes vietnamiennes d'agression au Kampuchea au 
mois d'août 1979. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d 'affaires par intérim de la 
mission permanente du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HING UN 

ANNEXE 
Nouvelles diffusées par " La voix du Kampuchea démocratique" 

le 1" septembre 1979 

Eff<'ctifs des tro11p1•s 1-iet1wmit•1111es d 'agression 
"" Ka111p11d1<!ll 1111 mois d'llmîr 1979 

Les effectifs des troupes vietnamiennes d·agression stationnées 
au Kampuehea en ce mois d'août 1979 dépassent 200 000 hommes. 
Ils comprennent : 

* Distribué sous la double cote A/34/448-S/13524. 
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a) Seize divisions réparties à travers tout le pays avec un nom
bre important le long de la frontière Kampuchea-Thaïlande. Ces 
divisions sont les divisions n05 2, 3, 4, 5, 8, 51, 52, 54, 126. 302, 303, 
307,309,317,330 et 475. 

h) A ces 16 divisions s'ajoutent trois au tres divisions - divi
sions n"' 7. 9 et 342, qui sont des divisions d'intervention, soit un 
total de 19 d ivisions. 

d En plus de ces 19 divisions, il y a encore 12 régiments auto
nomes appartenant soit à l'armée soit à la garde-frontière. 

Ces troupes d 'agression vietnamiennes se livrent à des massacres 
massifs de population. pillent et détruisent l'économie nationale 
et les biens des habitants. Elles sont à l'origine des immenses 
souffrances el de la famine de noire peuple. Ce sont aussi elles qui 
menacent la Thaïlande le long de la frontière et qui aggravent la 
tension de la situation e n Asie du Sud-Est. Par conséquent, la seule 
solution au problème du Kampuchea est de contraindre le Viel 
Nam à retirer toutes ses troupes et à laisser le peuple du Kampu
chea résoudre lui-même ses propres problèmes. Que le Viet Nam 
retire 1ou1es ses troupes d·agression, et la paix sera immédiatement 
rétabl ie au Kampuchea, de même que la situation en Asie du Sud
Est reviendra à la normale. 



DOCUMENT S/13526* 

Lettre, en date du 4 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
lettre en date du 4 septembre 1979 qui vous est adres
sée par M. Nail Atalay, représentant de l'Etat fédéré 
turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 4 septembre 1979, 
adressée au Secrétaire général par M. Nail Atalay 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la 
lettre de M. Andreas Mavrommatis, représentant de l'adminis-

* Distribué sous la double cote A/34/449-S/13526. 

[Original: anglais] 
[5 septembre 1979] 

!ration chypriote grecque, en date du 20 août 1979 [S/13505], et de 
vous informer que l'allégation qu'elle contient est dénuée de tout 
fondement. 

Vous trouverez ci-après le texte de la déclaration faite par le 
porte-parole de l'Etat fédéré turc de Chypre au sujet de ladite 
plainte: 

"L'espace aérien de notre Etat n'a pas été violé. L'adminis
tration chypriote grecque n'a aucun droit de regard sur J'espace 
aérien, le sol ou les eaux territoriales sous le contrôle de l'Etat 1 

fédéré turc de Chypre. Toute tentative visant à revendiquer le 
droit d'émettre un avis sur cette question constitue un geste ina
mical envers la partie chypriote turque, cofondatrice et parte
naire de l'indépendance de l'ile; de plus, une telle action est une 
prolongation de l'agression lancée pendant la période 1963-1974. 
Les plaintes selon lesquelles l'espace aérien de Chypre aurait été 
violé sont dénuées de tout fondement et sans objet.·· 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/13527* 

Lettre, en date du 5 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, à titre 
d'information, le texte d'un discours que le vice
ministre des affaires étrangères Dinh Nho Liem, chef 
de la délégation du Gouvernement de la République 
socialiste du Viet Nam, a prononcé à la sixième 
séance de la deuxième série de négociations entre le 
Viet Nam et la Chine, le 29 août 1979, et de vous 
prier de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente lettre et de l'annexe jointe comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

Le représentant permanent par intérim du Viet Nam 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) NGUYEN NGOC DUNG 

ANNEXE 

Discours prononcé par Dinh Nho Liem, vice-ministre des affaires 
étrangères et chef de la délégation du Gouvernement de la Répu
blique socialiste du Viet Nam, à la sixième séance de la deuxième 
série de négociations entre le Viet Nam et la Chine, le 29 août 1979 

Les négociations entre le Viet Nam et la Chine se poursuivent 
depuis de nombreuses séances sans qu'aucun progrès ait été enre
gistré; cette situation est décevante pour les deux peuples et pour ,. 

* Distnbué sous la double cote A/34/451-S/13527. 
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l'opinion publique mondiale, qui ont suivi les négociations avec 
intérêt, et c'est la partie chinoise qui en est entièrement respon
sable. 

Ainsi que les deux parties l'avaient précisé, ces négociations de
vaient permettre de régler les problèmes qui se posent dans les re
lations entre le Viet Nam et la Chine, notamment les questions sui
vantes : examen des mesures à prendre d'urgence pour assurer la 
paix et la .stabilité dans les zones frontalières, rétablissement de 
relations normales et solution éventuelle des différends frontaliers 
et territoriaux entre les deux pays. A cette fin, la délégation viet
namienne avec le sérieux et la bonne volonté qu'on lui connaît a, 
dès la première séance, formulé une proposition concernant les 
"principes fondamentaux et contenu d'un règlement en trois points 
des problèmes concernant les relations entre les deux pays", pro
position qui prévoit notamment les mesures à prendre d'urgence 
pour assurer la paix et la stabilité le long de la frontière [S/ /3257, 
annexe]. Il s'agit d'une proposition très importante, sensée et rai
sonnable qui tend à résoudre à la fois les problèmes pressants et les 
autres questions fondamentales qui se posent à long terme dans les 
relations entre le Viet Nam et la Chine. La partie vietnamienne a 
en outre pris l'initiative de soumettre un "projet d'accord" 
[SI /3434, annexe] en vertu duquel les deux parties prendraient 
l'engagement de s'abstenir de recourir à des provocations armées, 
en vue de créer une atmosphère favorable à la progression des né
gociations. 

Etant donné que la guerre d'agression déclenchée par les diri
geants chinois a pris fin il n'y a pas longtemps et vu les actions de 
la partie chinoise, la situation le long de la frontière est restée ten
due. Les deux parties auraient dû examiner en premier lieu les me
sures à prendre d'urgence pour empêcher la reprise des hostilités et 
garantir la paix et la stabilité dans les régions frontalières, ainsi que 



l'avait proposé la partie vietnamienne. La partie vietnamienne, fai
sant preuve de bonne volonté et d'un esprit d'égalité et de respect 
mutuel. s'est néanmoins déclarée disposée à examiner toute ques-· 
tion qui, de l'avis de la partie chinoise, se pose dans les relations 
entre les deux pays, selon la méthode consistant pour les deux par
ties à .soulever à tour de rôle les quest ions qui , à leur sens. doivent 
être examinées lors des négociations. 

C'est là une formu le très satisfaisante et très équitable qui a été 
hautement appréciée par l'opinion publique mondiale. La partie 
vietnamienne a fait de son mieux pour réduire les points de diver
gence et rechercher les points communs afin de parvenir à un ac
cord chaque fois que cela est possible. Pour ce qui est des ques
tions qui ne peuvent pas encore donner lieu à un accord, il faut 
poursuivre patiemment les d iscussions jusqu'à ce que l'on arrive à 
une solution. Nous aimerions également que les réunions se succè
dent rapidement afin que les négociations puissent aboutir auss itôt 
que possible, dans !"intérêt des deux peuples et pour assurer la paix 
et la stabi lité en Asie du Sud-Est. 

Si la partie chinoise avait adopté une attitude raisonnable et avait 
vraiment souhaité régler par voie de négociations les problèmes qui 
se posent dans les relations entre les deux pays, des progrès au
raient certainement été réalisés. Malheureusement, cela n'a pas en
core été le cas. 

La partie chinoise a agi à l'encontre des objectifs et de la teneur 
des négociations tels qu'ils avaient été défini s par les deux parties. 
Tournant complètement le dos à sa propre proposition, elle a per
sisté à éluder la question des mesures à prendre d'urgence pour 
assurer la paix et la stabilité dans les zones frontalières. Depuis que 
les négociations se sont ouvertes, elle n'a jamais accepté d 'exami
ner l'une quelconque des questions soulevées par la partie vietna
mienne en ce qui concerne les relations bilatérales. Elle s'en est 
tenue à son programme d'expansionnisme et d'hégémonie en huit 
points de grande puissance et a insisté pour que le Viet Nam 
accepte ce programme afin de lui imposer un règlement qui revien
drait essentiellement pour ce pays à modifier sa politique d 'indé
pendance et de souveraineté, à renoncer à sa souveraineté territo
riale, à faillir à ses obligations internat ionales et à accepter une paix 
calquée sur le modèle chinois qui serait pire que la "paix améri
caine" qu 'il a connue dans le passé. De plus, la partie chinoise a 
soulevé le problème d'un pays tiers et a même été jusqu'à considé
rer qu'il fallait commencer par résoudre ce problème si l'on voulait 
que les pourparlers progressent. En même temps qu'elle menait sa 
campagne antivietnamienne auprès de la communauté interna
tionale et que, par l'intermédiaire de ses agents, elle intervenait 
effrontément dans les affaires intérieures du Viet Nam, elle a abusé 
de cette tribune qu'offrent les présents pourparlers pour nuire au 
Viet Nam par toutes sortes de manœuvres, s'efforçant de susciter 
chez les populations de la Chine et de l'Asie du Sud-Est des senti
ments d'hostilité à l'égard du Viet Nam en soulevant la prétendue 
" question des réfugiés vietnamiens" et en s'attaquant grossière
ment à la politique in térieure du Viet Nam. Ces actions de sa part 
ne font que compliquer encore les négociations. 

La partie chinoise a soutenu à maintes reprises que le Viet Nam 
"évite'" de discuter des cinq principes de la coexistence pacifique 
et du principe d'opposition à l'hégémonie. Or tout le monde sait 
que la partie vietnamienne a clairement énoncé ces principes au 
point 2 de sa proposi tion en trois points : 

·•Rétablissement de relations normales entre les deux pays sur 
la base des principes de la coexistence pacifique : respect de 
l'indépendance. de la souveraineté et de l'intégrité territoriale; 
non-agression, non-recours à la force ou à la menace de rusage 
de la force; non-ingérence dans les affaires intérieures de l'autre 
partie; règlement par voie de négociations des différends et des 
désaccords dans les relations entre les deux parties; développe
ment des relations économiques et culturelles dans un esprit de 
respect et d'avantage mutuels. 

"Sur cette base, rétablir les relations (chemin de fer, aviation 
civile, postes, etc.). 

"Régler la question des suites de la guerre." 

En ce qui concerne le principe de l'opposition à l'hégémonie, la 
délégation vietnamienne a exposé ses vues à diverses occasions. 
Nous fondant sur la pratique de la lutte révolutionna.ire menée par 

· tes peuples et des activités extérieures de la Chine au long des an
nées, nous avons clairement montré les aspects caractéristiques de 
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l'expansionnisme et de l'hégémonie de grande puissance pratiqués 
par les dirigeants de Pékin. En même temps, nous avons énoncé de 
façon très précise et très concrète les principes de l'opposition à 
l'hégémonie. Il va de soi que jusqu'à la dernière séance la partie 
chinoise avait évité sans raison plausible d'examiner les cinq prin
cipes de l'opposit ion à l'hégémonie que nous avions énoncés à la 
séance du 5 juillet 1979 (S/13449, annexe]. Si, vérit11blement la par
tie chinoise ne recherche pas l'hégémonie el si elle est véritable
ment "opposée à l'hégémonie" comme elle le prétend. qu'elle 
prenne alors des mesures pratiques conformes à ces cinq principes. 

Ce qui est grave. c'est qu 'à la dernière réunion la partie chinoise 
est allée plus loin et a impudemment soulevé toute une série de ques
tions auxquelles la délégation vietnamienne devait donner suite 
"avant tout", laissant entendre qu'i l s'agissait là d'une condition 
indispensable au progrès des négociations. La partie chinoise n'a 
cessé de proclamer sa "sincérité" à l'égard des pourparlers et de 
leur progrès. Toutefois. elle a formulé un nombre croissant de 
demandes extrêmement déraisonnables, ce qui a compliqué encore 
davantage le déroulement des pourparlers et a élargi l'écart entre les 
positions des deux délégations. Il convient donc de se demander 
où se situe sa "sincéri té" et à quoi elle veut que ces pourparlers 
aboutissent. La délégation vietnamienne rejette catégoriquement 
ces demandes impudentes. 

li convient de souligner qu'au cours des dernières décennies les 
peuples du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea ont été liés par 
une tradition de solidarité militante dans leur lutte contre l'ennemi 
commun. Face au danger d'agression et d'intervention que repré
sentent l'expansionnisme et l'hégémonisme de grande puissance 
de Pékin, ces peuples se sont désormais fixé comme objectif et 
comme nécessité impérative de renforcer leur solidarité, leur soutien 
mutuel et leur assistance dans tous les domaines afin de défendre 
leurs pays et de les édifier sur le principe du respect de l'indé
p~ndance et de la souveraineté de chacun. Les forces années viet
namiennes stationnées au Laos et au Kampuchea à la demande 
des gouvernements de ces pays ont pour objectif de s'unir aux 
peuples et aux forces armées du Laos et du Kampuchea pour ren
forcer leurs moyens de défense et de lutte contre toutes les agres
sions, interventions et tentatives de démembrement de la part des 
dirigeants et des partisans de Pékin, ainsi que pour protéger les 
droits nationaux fondamentaux et les réalisations révolutionnaires 
de chaque pays. li s'agit là d'une question qui relève des relations 
bilatérales entre trois pays souverains conformément aux traités 
qui ont été signés. C'est une question parfaitement juste et légale 
dans laquelle personne n'a le droit d'intervenir. Tout comme les 
agresseurs impérialistes par le passé, les dirigeants de Pékin ne 
peuvent qu'échouer dans leurs tentatives d'anéantissement de la 
solidarité des peuples. 

Le peuple du Kampuchea a remporté une grande victoire défini
tive et entière dans sa lutte pour la défense de son indépendance et 
de son œuvre révolutionnaire, ainsi que pour l'adoption d'un nou
veau mode de vie. Le 7 janvier 1979, il a renversé la clique Pol 
Pot-leng Sary et, depuis cette date, le prétendu "Kampuchea dé
mocratique" a définitivement cessé d'exister; la situation révolu
tionnaire actuelle au Kampuchea est irréversible. Aucune force 
réactionnaire, si impitoyable et si perfide soit-elle, ne peut entraver 
la marche en avant du peuple du Kampuchea. Par le récent succès 
de son tribunal révolutionnaire, le peuple du Kampuchea a montré 
qu'i l était décidé à abolir à jamais le régime cruel et meurtrier de 
Pol Pot-leng Sary, régime dont l'existence est sans précédent dans 
l'histoire de l'humanité. Les délibérations du tribunal, auxquelles 
ont assisté un grand nombre d'éminents juristes et représentants 
de nombreux pays et organisations internationales, ont fait prendre 
encore plus clairement conscience à de vastes secteurs de la popu
lation que les dirigeants, les maîtres et les inspirateurs de la clique 
Pol Pot-Ieng Sary. qui ont poussé et actionné cette clique par 
l'entremise de dizaines de milliers de conseillers et qui lui ont 
fourni de vastes quantités d' armes et d'autres matériels de guerre, 
doivent être tenus pleinement responsables, moralement, politi
quement et juridiquement, de ce crime de génocide. li s'agit là.de la 
victoire non seulement du peuple du Kampuchea, mais également 
de la conscience de l'humanité progressiste tout entière. Tous les 
plans et agissements, directs ou indirects, visant soi-disant à .. re
chercher une solution au problème du Kampuchea" ne constituent 
qu'une ingérence dans les affaires intérieures du peuple du Kampu
chea. Pol Pot et Ieng Sary, coupables de génocide, condamnés à 
mort par le tribunal révolutionnaire du peuple du Kampuchea et 



sous mandat d'amener, n'ont aucun droit de représenter le peuple 
du Kampuchea en quelque lieu ou à quelque tribune que ce soit. En 
refusant obstinément d'abandonner la politique de la clique 
condamnée Pol Pot-Ieng Sary et en s'ingéniant à justifier les crimes 
de cette clique dans une tentative désespérée pour imposer un nou
veau régime meurtrier au Kampuchea, les dirigeants de Pékin agis
sent contre la conscience humaine et contre le courant de l'histoire. 
Cet acte impudent a mis encore davantage en évidence leur politi
que d'hégémonie, d'hostilité profonde à l'égard du peuple du Kam
puchea et d'atteinte à la paix et à la stabilité en Asie du Sud-Est. Ils 
sont condamnés à une défaite totale. Le peuple du Kampuchea est 
le seul maître de la République populaire du Kampuchea et ,Je seul 
responsable des affaires de son pays. Le Conseil populaire révolu
tionnaire du Kampuchea est le seul représentant légitime et légal du 
Kampuchea sur le plan national et à l'étranger. Nous affirmons de 
nouveau que leurs négociations bilatérales ne donnent absolument 
aucun droit au Viet Nam et à la Chine de s'ingérer dans les affaires 
d'un quelconque pays tiers. 

La situation le long de la frontière entre le Viet Nam et la Chine 
devient de plus en plus tendue. La Chine est en train de masser 
dans cette région 12 divisions et six corps d'armée à l'arrière. Elle 
s'est livrée à des violations quotidiennes de la souveraineté et du 
territoire du Viet Nam, menaçant ainsi l'existence pacifique de la 
population frontalière vietnamienne. Elle intensifie frénétiquement 
les préparatifs de guerre. Elle a catégoriquement ·refusé de s'enga
ger mutuellement avec la partie vietnamienne à s'abstenir de pro
vocations armées. Entre-temps, certains dirigeants chinois ont à 
maintes reprises menacé de perpétrer d'autres actes d'agression 
contre le Viet Nam. La délégation chinoise a même affirmé lors de 
la dernière réunion que ces menaces étaient maintenues. Les diri
geants chinois sont précisément les seuls à avoir commis des actes 
de provocation armée, suscité une situation grave le long de la 
frontière entre les deux pays et empoisonné l'atmosphère des 
pourparlers. Les manœuvres bien connues de la partie chinoise qui 
consistent à calomnier sans cesse le Viet Nam en l'accusant de 
provocation le long de la frontière ne pourront pas aider la Chine à 
échapper à ses responsabilités. 

Les douzaines de millions de tonnes de bombes et d'obus des 
impérialistes américains, s'ajoutant à la présence de 1,5 million de 
soldats américains et de soldats fantoches, de même que l'attaque 
lancée récemment par 600 000 soldats chinois contre les six provin
ces frontalières du nord du Viet Nam, n'ont pu réussir à faire plier 
le peuple vietnamien. En déclarant une guerre d'agression contre le 
peuple vietnamien, qui a vaillamment lutté contre l'impérialisme et 
consenti d'innombrables sacrifices au cours des 30 dernières 
années afin de préserver ses droits nationaux ainsi que la paix et la 

liberté de l'humanité entière, les dirigeants de Pékin ont agi à l'en
contre des intérêts du peuple chinois, se sont placés au rang des 
agresseurs impérialistes et se sont montrés sous leur vrai jour, celui 
d'expansionnistes et d'hégémonistes farouches. Que la partie chi
noise n'aille pas s'imaginer qu'elle peut exercer des pressions au 
cours des pourparlers en brandissant des menaces de guerre ni 
ébranler la volonté immuable du peuple vietnamien de s'unir 
comme un seul homme, de défendre résolument l'indépendance, la 
souveraineté et l'intégrité territoriale de sa patrie et de persévérer 
dans la juste ligne de l'indépendance et de la souveraineté. L'opi
nion publique de l'Asie du Sud-Est et du monde entier comprend 
toujours plus clairement et condamne de plus en plus vigoureuse
ment les efforts tentés par Pékin pour faire peser des pressions mi
litaires sur le Viet Nam, créant ainsi des tensions et menaçant la 
paix et la stabilité dans la région. 

La partie vietnamienne insiste pour que la Chine revienne sur sa 
propre proposition et conclue immédiatement un accord avec elle 
sur les mesures urgentes visant à assurer la paix et la stabilité le 
long de la frontière entre les deux pays et d'empêcher une nouvelle 
guerre. Il est impossible d'ignorer cette demande. 

La partie chinoise se serait-elle rendue à la table de négociation 
non pas pour rechercher un règlement négocié des problèmes 
concernant les relations entre le Viet Nam et la Chine afin de réta
blir la véritable amitié entre les deux peuples et des relations nor
males entre les deux Etats, mais pour tromper l'opinion publique et 
profiter des pourparlers pour imposer à la partie vietnamienne son 
expansionnisme et son hégémonisme de grande puissance ? 

Au cours de nombreuses réunions, la partie vietnamienne a non 
seulement exposé clairement les questions auxquelles elle s'inté
ressait mais elle s'est également prononcée sur les questions que la 
partie chinoise considère comme "cruciales" et "fondamentales". 
La délégation vietnamienne a attendu et attend toujours patiem
ment que la partie chinoise traduise ses professions de foi sur la 
"paix" et la "sincérité" par des actions concrètes. Que la partie 
chinoise expose donc son opinion et donne une réponse positive à 
la proposition en trois points présentée par le Viet Nam, tout 
d'abord en ce qui concerne les mesures urgentes visant à assurer la 
paix et la stabilité dans les zones frontalières. Qu'elle se joigne à la 
partie vietnamienne pour aborder ensuite des questions d'intérêt 
concernant les relations bilatérales qui pourraient faire l'objet de 
discussions dans un esprit constructif et d'égalité, afin de conclure 
un accord satisfaisant répondant aux intérêts des peuples vietna
mien et chinois ainsi qu'au désir de la population mondiale. Le 
progrès des pourparlers dépend entièrement de la décision de la 
partie chinoise. 

DOCUMENT S/ 13528* 

Lettre, en date du 5 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

[Original: anglais/arabe] 
[7 septembre 1979] 

L'article joint en annexé~ a été écrit par M. Emil Tuma et publié dans le 
numéro du 24 août 1979 du journal Al-lttehad, imprimé dans la ville palesti
nienne de Haïfa. Il montre clairement l'horrible amertume du drame vécu depuis 
1948 par les Bédouins arabes du Néguev, qui sont maintenant sur le point d·'être 
dépossédés de toutes leurs terres et de devenir des réfugiés sur leur propre ter
ritoire. L'auteur de cet article expose également, dans l'ordre chronologique, les 

* Distribué sous la double cote A/34/453-S/ 13528. 
15 L'article, intitulé "Toute l'histoire de la tragédie des Bédouins du Néguev : comment ils sont 

devenus des réfugiés sur leur p'ropre terre", n'est pas reproduit dans le présent Supplément; il peut 
être consulté à la bibliothèque Dag Hammarskjold. 

154 



diverses lois d'exception promulguées par la Knesset afin de déposséder ces Bé
douins de leurs terres et de les empêcher de poursuivre en justice pour sauver 
leurs biens. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de cet article 
comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente de Jordanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Saleh A. S. AL-ZUBI 

DOCUMENT S/13529* 

Lettre, en date du 6 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, la déclaration en date du 21 août 1979 du 
Président du Présidium de l'Etat du Kampuchea dé
mocratique, Khieu Samphan, présentant le projet de 
programme politique du "Front de grande union na
tionale patriotique et démocratique du Kampuchea". 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la mission permanente 

du Kampuchea démocratique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HING UN 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 21 août 1979, du Président du Présidium de 
l'Etat du Kampuchea démocratique, Khieu Samphan, présentant 
le projet de programme politique du "Front de grande union natio
nale patriotique et démocratique du Kampuchea" 

Dans la situation où l'ennemi vietnamien agresse et envahit notre 
Kampuchea de la façon la plus barbare pour l'avaler et exterminer 
notre race, la grande union de la nation et du peuple du Kampuchea 
tout entiers s'affirme comme une puissante force qui s'abat sur les 
Vietnamiens agresseurs, expansionnistes, avaleurs de territoire et 
exterminateurs de race, les précipitant toujours plus profondément 
dans le gouffre de la guerre populaire. A l'intérieur du pays, la 
grande union des quatre forces - les guérilleros réguliers, les gué• 
rilleros de la base, la violene'e révolutionnaire du peuple tout entier 
et les forces constituées par des gardes d'autodéfense, des soldats 
khmers et des comités administratifs mis en place et enrôlés de 
force par les agresseurs vietnamiens - assaille les Vietnamiens 
agresseurs, expansionnistes, avaleurs de territoire et extermina
teurs de race, aussi bien sur le plan militaire que sur les plans poli
tique, économique, diplomatique et autres. A l'extérieur du pays, 
partout les nationaux du Kampuchea se tiennent du côté de notre 
nation et de notre peuple pour lutter contre les Vietnamiens agres
seurs, expansionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de 
race. 

Forts de cette grande et puissante union de combat contre les 
agresseurs vietnamiens, notre nation et notre peuple remporteront 
inéluctablement la victoire finale. 

C'est avec cette ferme conviction et pour que le plus large ac
cord puisse être réalisé autour du programme politique par la na
tion et le peuple du Kampuchea tout entiers afin de développer et 
consolider au sein d'un vaste et solide front patriotique et démo-

* Distribué sous la double cote A/34/454-S/13529. 

[Original: français] 
[6 septembre 1979] 

cratique cette force de grande union nationale de lutte contre les 
agresseùrs vietnamiens que, au nom du Présidium de l'Etat du 
Kampuchea démocratique et du Gouvernement du Kampuchea 
démocratique, je voudrais présenter le projet de programme politi
que du "Front de grande union nationale patriotique et démocrati
que du Kampuchea" à l'intention de tous les compatriotes et amis 
respectés et bien-aimés. 
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Ce projet de programme politique a été rédigé après que des 
consultations avec divers milieux politiques et associations aient eu 
lieu à plusieurs reprises. Mais il est nécessaire de procéder à des 
échanges d'opinions avec d'autres parties pour améliorer encore 
davantage ce programme politique du front, dont le but primordial 
est de réaliser la grande union de la nation et du peuple du Kampu
chea· tout entiers pour lutter contre les Vietnamiens agresseurs, 
expansionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race et 
leurs chiens courants, afin de les balayer complètement du terri
toire du Kampuchea. 

PROJET DE PROGRAMME POLITIQUE DU "FRONT DE GRANDE UNION 

NATIONALE PATRIOTIQUE ET DÉMOCRATIQUE DU KAMPUCHEA" 

PRÉAMBULE 

A cette nouvelle étape de notre histoire où la clique Le Duan 
envahit et agresse notre Kampuchea de la façon la plus sanguinaire 
et la plus douloureuse pour l'avaler et exterminer notre race, la 
tâche primordiale de la nation et du peuple du Kampuchea tout 
entiers est de lutter contre les Vietnamiens agresseurs, expansion
nistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race pour les 
chasser complètement du territoire du Kampuchea démocratique 
bien-aimé. Aussi la nation et le peuple du Kampuchea tout entiers, 
faisant abstraction de toutes tendances politiques et de tous désac
cords, lèvent haut la bannière de la grande union patriotique et dé
mocratique du Kampuchea et s'unissent dans un vaste front appelé 
"Front de grande union nationale patriotique et démocratique du 
Kampuchea''. 

L'unique principe sacré de cette grande union de toute la nation 
et de tout le peuple du Kampuchea est de s'unir pour lutter, sous 
toutes les formes, contre les Vietnamiens agresseurs, expansion
nistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race. 

1.-BUT 

Unir dans un vaste front national toutes les forces patriotiques 
et démocratiques tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays : 

a) Combattre résolument les Vietnamiens agresseurs, expan
sionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race afin de 
les chasser complètement du territoire du Kampuchea et de ren
verser le fantoche Heng Samrin, chien courant des agresseurs 
vietnamiens; 

h) Edifier un Kampuchea indépendant, uni, démocratique, paci
fique, neutre et non aligné. 



11. - PROGRAMME POLITIQUE DANS TOUS LES DOMAINES 

A. - Politique intérieure 

1. Domaine politique 

- Unir dans un vaste front national le peuple du Kampuchea de 
toutes les nationalités, tous les nationaux du Kampuchea vivant à 
l'étranger et tous les ressortissants étrangers au Kampuchea qui 
sont déterminés à combattre sous toutes les formes les agresseurs 
vietnamiens afin de les chasser complètement du territoire du 
Kampuchea. 

- Bâtir une société où tous les citoyens jouissent des libertés 
démocratiques dans l'exercice de leur profession comme dans leur 
vie quotidienne. 

- Garantir les libertés démocratiques dans la vie politique, la vie 
spirituelle et la vie matérielle. 

- Garantir la liberté de formation des partis politiques, des as
sociations et des organisations de masse diverses. 

- Garantir la liberté d'opinion, la liberté d'expression, la liberté 
de presse, la liberté de réunion, la liberté de correspondance, la 
liberté de circulation, la liberté de résidence. 

- Garantir un régime parlementaire avec une assemblée natio
nale élue au suffrage universel, libre, direct et secret (le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies ou son représentant 
sera invité à superviser les premières élections législatives pour 
s'assurer de leur déroulement libre et démocratique). 

- Elargir le Gouvernement du Kampuchea démocratique et l'ap
pareil administratif à tous les échelons. Les représentants des 
diverses organisations politiques, couches sociales et les personnali
tés indépendantes patriotes qui luttent contre les agresseurs viet
namiens et leurs chiens courants sur la base du programme politi
que du Front de grande union nationale patriotique et démocratique 
du Kampuchea sont accueillis au sein du Gouvernement du Kam
puchea démocratique et de l'appareil administratif à tous les éche
lons selon leur compétence et avec leur consentement. 

Le Front salue et appuie les activités de tout citoyen du Kampu
chea même non encore inscrit au Front pour diverses raisons ou 
quel que soit son passé, pourvu qu'il lutte contre les agresseurs 
vietnamiens et leurs chiens courants. 

- Tout membre des forces d'autodéfense, tout soldat et person
nel de l'appareil administratif fantoche qui abandonnent les agres
seurs vietnamiens et leurs chiens courants pour rejoindre le peuple 
et se mettre du côté du Front de grande union nationale patriotique 
et démocratique du Kampuchea sont chaleureusement accueillis 
par ce dernier. Nous faisons table rase de toutes les histoires du 
passé, nous leur tendons la main et les considérons en tant que 
patriotes du même sang et de la même chair que nous. 

- En ce qui concerne les soldats vietnamiens agresseurs de tous 
les grades et de toutes les catégories et leurs fantoches qui accep
tent de déposer les armes, le Front de grande union nationale pa
triotique et démocratique du Kampuchea leur accorde la vie sauve 
et pratique à leur égard une juste politique de clémence et de solli
citude. 

- La même politique de clémence et de sollicitude est pratiquée 
vis-à-vis des prisonniers de guerre. 

2. Domaine militaire 

- Former une armée nationale forte dans tous les domaines, 
dont la tâche présente est de combattre les agresseurs vietnamiens 
et libérer la nation et dont la tâche future sera d'assurer la défense 
de la nation et du peuple du Kampuchea. 

- Sur la base du principe du programme politique du Front de 
grande union nationale patriotique et démocratique du Kampuchea, 
les diverses forces armées patriotiques qui luttent contre les agres
seurs vietnamiens et leur chien courant Heng Samrin se doivent 
d'adopter un programme précis d'actions communes destiné à 
combattre les agresseurs vietnamiens et leurs fantoches afin de 
remporter la victoire. 

3. Domaine économique 

- Edifier une économie nationale indépendante : établir des re
lations économiques et commerciales avec tous les pays sur la base 
des intérêts réciproques. 

- Assurer le droit à la production et la liberté dans l'exercice de 
la profession dans tous les domaines : agriculture, artisanat, indus
trie, commerce. 

- Les activités agricoles, artisanales, industrielles et commer
ciales de chaque citoyen sont toutes encouragées, soutenues et 
protégées. Les fruits provenant de toutes ces activités sont pleine
ment garantis. 

- Chaque citoyen jouit de la liberté de travailler et de mener une 
activité productrice soit individuellement soit en famille. La liberté 
de s'adonner à toute forme de production suivant la préférence de 
chacun est garantie. 

- Garantir et protéger la propriété privée de chaque citoyen du 
Kampuchea et celle des ressortissants étrangers au Kampuchea. 

- Les échanges commerciaux à l'intérieur du pays sont assurés 
par l'usage de la monnaie nationale. 

4. Domaine social 

- Assurer la vie matérielle, notamment en vivres, en habille
ment, en logement et en médicaments, à tous les citoyens. 

- Protéger et développer la santé générale, en particulier celle 
des enfants, des femmes, des vieillards et des invalides. 

- Accorder pleinement aide et soutien en tous genres à toutes 
les victimes de la guerre de dévastation des Vietnamiens agres
seurs, expansionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de 
race. 

- Chaque citoyen jouit de la liberté du choix du conjoint et de 
· mener une vie familiale. 
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- Garantir l'égalité entre l'homme et la femme dans tous les 
domaines. 

5. Domaines culwrel, scientifique, technique et religieux 

- Protéger et développer la culture et les traditions nationales et 
populaires. 

- Enrayer complètement l'analphabétisme de tout le Kampu
chea. 

- Assurer le développement de la culture, de l'enseignement, de 
l'éducation, des arts, de la science et des techniques diverses et 
assurer le droit aux études primaires, secondaires et supérieures. 

- Former le maximum de techniciens dans les domaines de la 
culture, de la littérature, de l'enseignement, de l'éducation, de la 
science et de la technologie nationale. 

- Utiliser la science et la technologie avancées des pays étran
gers pour servir le développement de la nation et du peuple du 
Kampuchea. 

- Garantir la liberté de croyance et de religion. 

B. - Politique étrangère 

Le Front de grande union nationale patriotique et démocratique 
du Kampuchea : 

- S'en tient constamment à la politique extérieure d'indépen
dance, de paix, de neutralité et de non-alignement; 

- Etablit des relations avec tous les pays dans le monde sur la 
base des cinq principes de la coexistence pacifique; 

- S'oppose à l'installation de toute base étrangère au Kampu
chea et ne cherche absolument pas à établir des bases dans d'autres 
pays; 

- Observe strictement la Charte des Nations Unies et les prin
cipes du non-alignement; 

- S'en tient à la politique consistant à résoudre les différends 
dans le monde par la voie pacifique; 

- S'oppose résolument à l'usage de la force pour résoudre ces 
différends. 

PROJET DE PROGRAMME POLITIQUE ABRÉGÉ DU FRONT DE GRANDE 

UNION NATIONALE PATRIOTIQUE ET DÉMOCRATIQUE DU KAM
PUCHEA 

1. Unir toutes les forces patriotiques tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du pays pour combattre les Vietnamiens agresseurs, 



expansionnistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race et 
leur chien courant Heng Samrin, afin de les chasser complètement 
du territoire du Kampuchea. 

2. Tous les citoyens jouissent des libertés démocratiques dans 
l'exercice de leur profession comme dans leur vie quotidienne. 

3. Garantir la liberté ·de formation des partis politiques, des 
associations et des organisations de masse diverses, la liberté 
d'opinion, la liberté d'expression, la liberté de presse, la liberté de 
réunion, la liberté de correspondance, la liberté de circulation, la 
liberté de résidence. 

4. Garantir un régime parlementaire avec une assemblée natio
nale élue au suffrage universel, libre, direct et secret (le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies ou son représentant 
sera invité à superviser les premières élections législatives pour 
s'assurer de leur déroulement libre et démocratique). 

5. Tout membre des forces d'autodéfense, tout soldat et per
sonnel de l'appareil administratif fantoche qui abandonnent les 
agresseurs vietnamiens et leurs chiens courants pour rejoindre le 
peuple et se mettre du côté du Front de grande union nationale 
patriotique et démocratique du Kampuchea sont chaleureusement 
accueillis par ce dernier. 

6. Une juste politique de clémence et de sollicitude est prati
quée vis-à-vis des soldats vietnamiens agresseurs de tous les 
grades qui acceptent de déposer les armes et vis-:avis des prisonniers 
de guerre. 

7. Former une armée nationale forte dans tous les domaines, 
dont la tâche présente est de combattre les agresseurs vietnamiens 
et leurs chiens courants et libérer la nation et dont la tâche future 
sera d'assurer la défense de la nation et du peuple du Kampuchea. 

8. Edifier une économie nationale indépendante : établir des 
relations économiques et commerciales avec tous les pays sur la 
base des intérêts réciproques. 

9. Les activités agricoles, artisanales, industrielles et commer
ciales de chaque citoyen sont toutes encouragées, soutenues et 

protégées. Les fruits provenant de toutes ces activités ·sont pleine
ment garantis. 

10. Chaque citoyen jouit de la liberté de travailler et de mener 
une activité productrice soit individuellement soit en famille. La 
liberté de s'adonner à toute forme de production suivant la préfé
rence de chacun est garantie. 

11. Garantir et protéger la propriété privée de chaque citoyen 
du Kampuchea et celle des ressortissants étrangers au Kampuchea. 

12. Les échanges commerciaux à l'intérieur du pays sont assu
rés par l'usage dé la monnaie nationale. 

13. Assurer la vie matérielle, notamment en vivres, en habille
ment, en logement et en médicaments, à tous les citoyens. Accor
der pleinement aide et soutien en tous genres aux enfants, aux 
femmes, aux vieillards, aux invalides et à toutes les victimes de la 
guerre de dévastation des Vietnamiens agresseurs, expansion
nistes, avaleurs de territoire et exterminateurs de race. 

14. Chaque citoyen jouit de la liberté du choix du conjoint et de 
mener une vie familiale. Garantir l'égalité entre l'homme et la 
femme dans tous ies domaines. 

15. Protéger et développer la culture et les traditions nationales 
et populaires. Enrayer complètement l'analphabétisme de tout le 
Kampuchea. 

16. Assurer le développement de la culture, de l'enseignement, 
de l'éducation, des arts, de la science et des techniques diverses et 
assurer le droit aux études primaires, secondaires et supérieures. 
Assurer la formation des scientifiques et des techniciens nationaux 
dans tous les domaines. 

17. Garantir la liberté de croyance et de religion. 

18. S'en tenir constamment à la politique extérieure d'indépen
dance, de paix, de neutralité et de non-alignement. Etablir des re
lations avec tous les pays dans le monde sur la base des cinq prin
cipes de la coexistence pacifique. Observer strictement la Charte 
des Nations Unies et les principes du non-alignement. 

DOCUMENT S/13530* 

Demande d'admission de Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations Unies : 
note du Secrétaire général 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale et à l'article 59 du règle
ment intérieur provisoire du Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci
joint la demande d'admission de Sainte-Lucie à l'Or
ganisation des Nations Unies, qui figure dans une 
lettre en date du 28 août 1979 adressée au Secrétaire 
général par le Premier Ministre d_e Sainte-Lucie. 

ANNEXE 

Lettre, en date du 28 août 1979, adressée au Secrétaire général 
par le Premier Ministre de Sainte-Lucie 

En ma qualité de premier ministre et au nom du Gouvernement 
de Sainte-Lucie, j'ai l'honneur de vous informer que Sainte-Lucie, 
qui a accédé à l'indépendance le 22 février 1979, demande à être 

* Distribué sous la double cote A/34/455-S/13530. 
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[Original : anglais] 
[6 septembre 1979] 

admise comme Membre de l'Organisation des Nations Unies, avec 
tous les droits et devoirs qui en découlent. 

Mon pays espère vivement que cette demande sera examinée par 
le Conseil de sécurité à sa prochaine réunion et par l'Assemblée 
générale à la session qui va s'ouvrir sous peu. A cette fin, vous 
trouverez ci-après une déclaration faite en application de l'arti
cle 58 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité et de 
l'article 134 du règlement intérieur de l'Assemblée générale. 

DÉCLARATION 

Eu égard à la demande d'admission de Sainte-Lucie à l'Organi
sation des Nations Unies, j'ai l'honneur, au nom de Sainte-Lucie et 
en ma qualité de premier ministre, de déclarer que Sainte-Lucie 
accepte les obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies, 
et s'engage solennellement à s'y conformer. 

Le Premier Ministre de Sainte-Lucie, 

(Signé) Allan Lou1sv 



DOCUMENT S/13531* 

Lettre, en date du 7 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, à titre 
d'information, le texte du communiqué en date du 
25 août 1979 de la Commission d'enquête sur le crime 
d'agression des expansionnistes hégémonistes chinois 
concernant le crime d'agression de la clique Pol Pot
Ieng Sary, séide des expansionnistes hégémonistes 
chinois, dans les huit provinces frontalières du sud
ouest du Viet Nam et de vous prier de bien vouloir 
faire distribuer le texte de la présente lettre et de 
l'annexe jointe comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim du Viet Nam 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) NGUYEN NGOC DUNG 

ANNEXE 

Communiqué, en date du 25 août 1979, de la Commission d'enquête 
sur le crime d'agression des expansionnistes hégémonistes chinois 
concernant le crime d'agression de la clique Pol Pot-Ieng Sary, 
séide des expansionnistes hégémonistes chinois, dans les huit pro
vinces frontalières du sud-ouest du Viet Nam 

Conformément aux réalités objectives et à leur intérêt respectif, 
le Viet Nam, le Laos et le Kampuchea sont depuis des décennies 
étroitement unis dans leur lutte contre leurs ennemis com
muns - d'abord les colonialistes français, puis les impérialistes 
américains. Cette solidarité militante et cette amitié scellées dans le 
sang ont solidement lié les trois peuples indochinois et ont cons
titué un facteur important dans l'aboutissement de la révolution de 
libération nationale de chacun de ces pays à la victoire totale. 

La grande victoire du printemps de 1975 aurait notablement aidé 
les peuples du Viet Nam et du Kampuchea dans la réalisation de 
leurs aspirations légitimes : surmonter rapidement les conséquen
ces de la guerre, améliorer les conditions de vie des populations, 
resserrer encore la solidarité militante existant entre le Viet Nam et 
le Kampuchea, défendre l'indépendance nationale et permettre à la 
cause révolutionnaire de chaque pays de porter pleinement ses 
fruits, contribuant ainsi de manière positive à sauvegarder la paix 
en Asie du Sud-Est et dans le monde. Toutefois, avec leur ligne 
politique réactionnaire et leurs ambitions territoriales expansion
nistes, la clique Pol Pot-Ieng Sary. télécommandée par Pékin, tra
hissant les intérêts des deux peuples, s'est lancée dans une guerre 
d'agression contre le Viet Nam, perpétrant d'innombrables crimes 
contre les peuples du Viet Nam et du Kampuchea. 

Après avoir pris le pouvoir, la clique de pseudo-révolutionnaires 
et de faux communistes de Pol Pot et Ieng Sary a institué une ty
rannie familiale fasciste et militariste extrêmement cruelle et gou
vernant avec une autorité absolue. S'appuyant entièrement sur les 
milieux internationaux réactionnaires, ce régime devint la force de 
choc de l'expansionnisme et de l'hégémonisme chinois en Asie du 
Sud-Est. Appliquant une politique hostile à l'égard du Viet Nam, 
qu'il considérait comme son "projet traditionnel d'expansion ter
ritoriale", il a pris des mesures pour envahir le territoire vietna
mien. En lever de rideau à son expérimentation, il a impudemment 
dénoncé l'accord de principe conclu entre le Front national de libé
ration du Sud-Viet Nam et l'ancienne administration du Kampu-

* Distribué sous la double cote A/34/459-S/1353 I. 
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chea aux fins de reconnaître pour frontière entre les deux pays le 
tracé figurant sur la carte à l'échelle de 1:100 000 publiée par les 
Français avant 1954, et il a unilatéralement présenté la carte (pu
bliée dans le numéro d'août 1977 de la revue en langue française Le 
Kampuchea démocratique en marche) d'un Kampuchea dont la 
frontière empiétait profondément sur le territoire vietnamien en 
maints endroits. En même temps, se livrant à des provocations ar
mées et accaparant des terres, il préparait fiévreusement une 
guerre à grande échelle, lançait d'incessantes compagnes de propa
gande pour semer la dissension et attiser les haines nationales, fai
sait secrètement assassiner des milliers de résidents vietnamiens 
entretenant de bonnes relations avec la population khmère, expul
sait tous les Vietnamiens ayant longtemps vécu au Kampuchea, 
etc. Tout en violant continuellement la souveraineté et l'intégrité 
territoriale du Viet Nam, il a essayé d'égarer l'opinion publique 
tant locale qu'internationale en affirmant calomnieusement que "le 
Viet Nam attaquait le Kampuchea". afin de dissimuler son vérita
ble visage d'agresseur criminel. Il a répandu de perfides allégations 
telles que "le Kampuchea n'a nulle intention d'empiéter sur le ter
ritoire de quelque pays que ce soit à des fins expansionnistes", "un 
pays petit et faible ne peut en avaler un plus grand", etc. Toute
fois, la solide preuve suivante mettra à nu le plan des envahisseurs 
du territoire vietnamien. Ce plan a été formulé dans la résolution 
ultra-secrète adoptée à une réunion tenue le 17 juillet 1977 par la 
clique Pol Pot-Ieng Sary dans la région militaire orientale du Kam
puchea: "Nous devons attaquer, non pas en un seul point, mais en 
de nombreux endroits, et nous saisir en même temps du terrain ... " 

On trouvera ci-dessous quelques déclarations de prisonniers de 
guerre du Kampuchea : 

a) Sin Sara, agent de renseignement, né en 1950 à Svay Rieng, 
capturé le 4 août 1976, a déclaré que ses supérieurs, avant de le 
faire pénétrer en fraude au Viet Nam, lui avaient dit que "le terri
toire du Kampuchea s'étend jusqu'à Saigon, que le Kampuchea ré
cupérera tôt ou tard". 

b) Nghet Cam San, espion, né en 1946 à Kandal, arrêté le 7 août 
1977 à Hô Chi Minh-Ville, a avoué qu'avant sa mission au Viet 
Nam on lui avait appris que "du temps d'Angkor Vat, le Kampu
chea était une puissance s'étendant sur un immense territoire, 
ayant envahi les pays avoisinants pour les réduire en esclavage ... 
maintenant, pour devenir une puissance, le Kampuchea doit 
reprendre l'expérience de l'époqµe d'Angkor Vat...". 

Cette clique a également entretenu les haines intestines entre les 
différents secteurs de la population khmère et semé la discorde et 
la panique dans la population vietnamienne au long de la frontière. 
Près du canal de Vinh Te, creusé par le peuple vietnamien vers la 
fin du XIX• siècle, très avant dans la province d'An Giang, la cli
que Pol Pot-Ieng Sary a fait distribuer des tracts déclarant que "le 
canal constitue la frontière et appartient au Kampuchea" et que "le 
territoire khmer ne se borne pas à ce canal mais s'étend jusqu'à 
Saigon". 

Préparant la voie à son agression contre le Viet Nam, la clique 
Pol Pot-Ieng Sary a intensifié ses hypersauvages campagnes de ter
reur, liquidant totalement les forces authentiquement nationales qui 
s'opposaient à sa politique de génocide contre le peuple du Kam
puchea et de soumission aux milieux dirigeants réactionnaires de 
Pékin, diffamant cette opposition comme provietnamienne, etc. 

La clique Pol Pot-Ieng Sary, cela est assez évident, s'est mise en 
devoir de réaliser ses ambitions insensées selon un plan bien pré
paré, calculé d'avance et s'étendant à tous les domaines - poli
tique, militaire, économique, culturel et social - sous la direction 
des expansionnistes hégémonistes chinois qui !ui ont aussi fourni 
des armes et des moyens matériels pour mener sa guerre d'agres
sion contre le Viet Nam, détruisant ainsi l'amitié séculaire entre 
deux peuples étroitement associés et compromettant la paix en 
Asie du Sud-Est. La guerre fomentée par Pol Pot et Ieng Sary 



contre le Viet Nam avait un objectif précis convenant parfaitement 
à la stratégie contre-révolutionnaire des dirigeants réactionnaires 
de Pékin qui, en conséquence, les ont pleinement approuvés et 
soutenus. Ainsi, le processus même de l'agression de Pol Pot et Ieng 
Sary contre le Viet Nam a révélé, d'une part, leur propre nature 
foncièrement belliqueuse, obstinée, réactionnaire et fasciste et, 
d'autre part, le rôle abject, vil et ignominieux des tireurs de ficelles 
cachés de Pékin, qui utilisaient le sang du peuple du Kampuchea 
pour réaliser leurs visées. Les deux cliques profitaient l'une de 
l'autre et comptaient l'une sur l'autre pour faire acte d'hostilité au 
Viet Nam et servir leurs objectifs et leurs intérêts respectifs. 

Les milieux dirigeants réactionnaires de Pékin ont été beaucoup 
plus rusés et diaboliques dans leurs machinations. Après que les 
impérialistes américains aient été contraints par leur honteuse dé
faite de se retirer d'Indochine, Pékin les a immédiatement rempla
cés pour exercer une étroite emprise sur le Kampuchea afin d'utili
ser celui-là comme terrain d'essai pour la matérialisation du 
"maoïsme" en Asie du Sud-Est, appliquant leur politique d'assi
milation du peuple du Kampuchea, transformant ce pays en une 
province chinoise, une énorme base militaire et un tremplin effi
cace, d'abord pour affaiblir le Viet Nam et à long terme l'annexer, 
puis pour placer progressivement sous son contrôle et l'occuper 
toute la région du Sud-Est asiatique. 

On peut ainsi affirmer à coup sûr qu'il ne s'agissait pas là d'un 
simple conflit frontalier mais d'une guerre générale d'agression ins
pirée par les Chinois et menée en leur nom par leurs séides Pol Pot 
et Ieng Sary contre le Viet Nam parce que celui-là constituait le 
plus grand obstacle à l'expansionnisme et à l'hégémonisme chinois 
en Asie du Sud-Est. Le sombre calcul de Pékin consistait à 
combattre le Viet Nam jusqu'au dernier soldat du Kampuchea, tout 
comme il avait été dans le passé de "combattre les Etats-Unis jus
qu'au dernier Vietnamien". Aussi la clique Pol Pot-Ieng Sary, 
selon les ordres de ses maîtres de Pékin, a-t-elle rejeté toutes les 
offres équitables et raisonnables de négociation qui ont été avan
cées par la partie vietnamienne pour régler pacifiquement la ques
tion frontalière entre les deux pays. 

Pol Pot et leng Sary comptaient sur leurs patrons de Pékin pour 
accomplir leurs noirs desseins. Les dirigeants réactionnaires de 
Pékin ont approvisionné copieusement le Kampuchea en armes et 
en matériel de guerre pour une guerre prolongée, aidé à entrainer 
cette armée déléguée, introduit des dizaines de milliers de conseil
lers et envoyé là-bas, de la fin de 1975 à la fin de 1978, de nom
breux groupes de hauts fonctionnaires chargés de superviser di
rectement l'application de leurs différentes lignes réactionnaires, 
d'abord et surtout la politique d'hostilité contre le Viet Nam, et 
d'intensifier l'assistance dans tous les domaines, notamment l'as
sistance militaire et technique, etc. Se comportant ouvertement en 
corps expéditionnaire au service de Pékin, le régime de Pol Pot et 
Ieng Sary a mobilisé des jeunes de 13 ou 14 ans, accélérant fiévreu
sement ses préparatifs militaires pour combattre le Viet Nam au 
profit de la Chine. 

II 

Comme chacun le sait, au milieu de l'année 1975, quand le 
Sud-Viet Nam nouvellement libéré commençait à effacer les traces 
de la guerre et à reconstruire le pays, la clique Pol Pot-Ieng Sary a 
accéléré l'accroissement de sa puissance militaire, a déplacé des 
centaines de milliers de civils vivant près de la frontière entre le 
Kampuchea et le Viet Nam pour créer.un no man's land au long de 
cette frontière et a fait passer en territoire vietnamien des éclai
reurs et des espions chargés d'y organiser dans diverses régions 
des intrusions armées qui étaient une préparation aux attaques et 
empiétements à grande échelle qui ont suivi. 

Les agissements militaires de la clique Pol Pot-Ieng Sary au 
cours de cette période de près de quatre ans ont constitué une es
calade, tant en ampleur qu'en intensité. Trois jours seulement 
après que la victoire complète ait été obtenue au Sud-Viet Nam, 
des troupes du Kampuchea ont abordé sur l'ile de Phu Quoc, ap
partenant au Viet Nam, pour essayer de l'occuper. Le 8 mai 1975, 
des incursions armées ont été lancées contre des localités situées 
au long de la frontière, de la capitale provinciale de Ha Tien à la 
province de Tay Ninh. Le JO mai 1975, les troupes du Kampuchea 
ont impudemment attaqué l'ile de Tho Chu et ont fait prisonniers 

517 civils dont le sort reste jusqu'à présent inconnu. A la fin de 
décembre 1975 et au début de 1976, des opérations d'accaparement 
de terres ont été" montées en divers points des provinces de Darlac 
et de Gia Lai-Kontum. 

Faisant preuve devant cette situation de son inébranlable volonté 
de paix et afin de préserver les relations de bon voisinage, le Viet 
Nam a envoyé au milieu du mois de mai 1976 une délégation char
gée de préparer par la négociation les voies d'un règlement définitif 
du conflit frontalier ouvert par la clique Pol Pot-Ieng Sary. Les 
négociations n'ont rien donné car l'autre partie y a mis fin unilaté
ralement, a obstinément rejeté toutes les propositions présentées 
par la partie vietnamienne en vue de reprendre ces négociations, a 
continué d'appeler à la guerre contre le Viet Nam, a poursuivi sans 
relâche l'élimination de toutes les forces qui ne lui apportaient pas 
leur appui, etc. En mars 1977, les forces armées de Pol Pot et Ieng 
Sary ont repris leurs attaques, pénétrant en territoire vietnamien 
sur près de 100 kilomètres, de Ha Tien (province de Kien Giang) à 
Tinh Bien (province d'An Giang). Le 30 avril 1977, le régime Pol 
Pot-Ieng Sary a lancé deux brigades d'infanterie et deux bataillons 
autonomes ainsi que des unités d'artillerie dans une offensive mas
sive contre 13 villages frontaliers de la province d'An Giang et, 
depuis lors, il n'a cessé d'essayer de transformer le conflit en une 
guerre d'agression générale continue et systématique à grande 
échelle tout au long de la frontière entre le Viet Nam et le Kam
puchea. 

En 1978, bien que sa guerre d'agression ait été condamnée par 
l'opinion publique mondiale, la clique Pol Pot-Ieng Sary, au mépris 
complet de l'éthique et de la conscience humaines et du droit 
international, a continué d'attaquer avec une férocité encore accrue 
la population de. centres situés très avant en territoire vietnamien. 
Voulant à tout prix réaliser ses criminels desseins d'agression, elle 
s'est servi d'armes et de matériel chinois pour développer au 
maximum ses forces armées, qui sont passées de sept divisions 
d'infanterie au milieu de 1975 à 23 à la fin de 1978, dont 19 étaient 
stationnées aux portes du Viet Nam en même temps que de nom
breuses unités d'artillerie et de blindés. 

Le 22 décembre 1978 en particulier, une offensive de grande en
vergure à laquelle participa;ent plusieurs divisions a été lancée 
contre la région de Ben Soi (province de Tay Ninh) en vue de 
prendre la capitale de la province de Tay Ninh et d'en faire un 
tremplin pour d'autres attaques aventureuses. 

Face à cette situation hautement critique, l'armée et la popula
tion vietnamiennes des zones frontalières, obligées une fois de plus 
d'exercer leur droit de légitime défense, se sont résolument battues 
et ont brisé cette tentative d'agression de Pol Pot et Ieng Sary. Peu 
de temps après ce lamentable échec, les véritables forces patrioti
ques du Kampuchea, conduites par le Front uni pour le salut natio
nal du Kampuchea; se sont soulevées au début de janvier 1979 pour 
renverser du plus haut au plus bas échelon tout le régime de traî
trise de Pol Pot et leng Sary et instituer le pouvoir populaire révo
lutionnaire ayant à sa tête le président Heng Samrin. 

III 

Menant sa guerre d'agression contre le Viet Nam sur les ordres 
des milieux dirigeants réactionnaires de Pékin et conformément à 
ses propres desseins barbares, la clique Pol Pot-Ieng Sary a perpé
tré d'innombrables crimes contre le peuple vietnamien. Ses troupes 
ont massacré des milliers de civils pour la simple raison qu'il 
s'agissait de Vietnamiens. Elles se sont comportées comme des 
bêtes sauvages, n'épargnant personne dans leurs orgies meurtriè
res, pas même les vieillards, les femmes, les enfants, utilisant les 
méthodes les plus sadiques des tyrans du Moyen Age : elles ont 
décapité, égorgé, éventré, écartelé; elles ont enterré des personnes 
vivantes, découpé des cadavres en morceaux, fracassé des crânes; 
elles ont empalé, brûlé vif, ébouillanté; elles ont violé des femmes, 
leur coupant ensuite les seins et leur enfonçant des armes et des 
bâtons dans les parties génitales, etc. Dans la province de Dong 
Thap, après avoir tué des gens, elles ont dénudé les cadavres et les 
ont attachés à des radeaux qu'elles ont lancés à la dérive sur le 
fleuve. D'affreuses hécatombes ont été perpétrées, comme le mas
sacre de 500 personnes à Tan Lap (province de Tay Ninh) en 1977 
et celui de 2 022 personnes à Ba Chue (province d' An Giang) en 
1978, pour ne citer que quelques cas typiques. 
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1. Le massacre de Tan Lap. - A I heure du matin, le 25 sep
tembre 1977, des régiments de 1 'armée de Pol Pot et Ieng Sary ont fait 
irruption dans le village de Tan Lap, situé à sept kilomètres de la 
frontière entre le Viet Nam et le Kampuchea. Les hommes de main 
de Pol Pot et Ieng Sary ont fouillé toutes les maisons, tué un grand 
nombre de civils cachés dans les refuges souterrains et incendié 
près de 500 habitations, même quand leurs occupants s'y trouvaient 
encore. Ils abattaient quiconque se trouvait sur leur chemin. Ngoc 
Anh, âgée de 10 ans, cachée dans un coin de jardin, a été tuée à 
coups de baïonnette, Mme Nguyen Thi Dong, enceinte de cinq 
mois, a été éventrée, et le fœtus a été arraché. Un assassin du 
Kampuchea a pris à Mme Tran Thi Tuyet un enfant de 2 ans qu'il a 
coupé en deux. D'après l'enquête qui a été faite, cinq hameaux 
dépendant du village ont été entièrement rasés et 500 des 2 067 
habitants ont été massacrés. Vingt-huit familles ont été extermi
nées, comme celle de M. Nguyen Van Sanh (cinq personnes) et 
celle de M. Vu Dinh Thai (sept personnes), etc. Sur les 13 institu
teurs et institutrices du village, 11 ont été assassinés. 

2. Le massacre de Ba Chue. - Le 22 avril 1978, une impor
tante force armée de Pol Pot et leng Sary, après des assauts achar
nés, s'est emparée de Ba Chue et d'autres villages du district de 
Bay Nui. De nombreux Vietnamiens d'origine khmère habitaient au 
village de Ba Chue. Les assaillants ont fouillé partout pour tuer les 
gens qui se réfugiaient à l'abri. Ils ont rassemblé leurs prisonniers 
et les ont tués par groupes de 30 à 40. Ils ont ensuite ordonné aux 
survivants de porter leurs munitions et leur butin jusqu'au canal de 
Vinh Te, où ils les ont abattus. Plusieurs villageois ont cherché 
refuge dans des pagodes, pensant qu'ils seraient en sécurité dans 
ces lieux saints, mais toutes les pagodes, à l'exception de celles de 
Phi Lai et de Tarn Buu, ont été détruites et les statuettes boud
dhistes ont toutes été fracassées. On a retrouvé là des monceaux de 
cadavres. D'après l'enquête, 2 022 personnes ont été massacrées 
dans ce village. C'est là un nombre de victimes civiles sans précé
dent dans l'histoire des guerres d'agression pour l'attaque d'un 
village de médiocre dimension, et l'on ne peut trouver ailleurs 
aucun exemple de tueries d'une telle sauvagerie. 

Ces monstrueuses atrocités ont plongé d'innombrables familles 
dans des douleurs et des deuils sans fin, bouleversant totalement la 
vie quotidienne et l'ordre social dans toutes ces zones limitrophes. 

Ce ne sont là que deux cas typiques parmi les milliers de crimes 
immondes perpétrés par les assaillants contre le peuple vietnamien. 
Sur les directives de Pékin, la clique Pol Pot-Ieng Sary a entretenu 
parmi ses troupes une frénésie de meurtre, faisant d'elles une horde 
d'assassins bestia1,1x assoiffés de sang. D'après les aveux de pri
sonniers de guerre, chaque soldat du Kampuchea qui avait tué 10 
Vietnamiens recevait une ration supplémentaire pour l'encourager 
à appliquer le mot d'ordre "1 contre 30", c'est-à-dire que chacun 
d'entre eux devait tuer 30 ou, si possible 40 à 50 Vietnamiens. 

Partant de cet objectif d'agression et d'extermination, les troupes 
du Kampuchea, où qu'elles aillent, appliquaient sans retenue la po
litique de "tuer tout, brûler tout, raser tout" afin de terroriser et de 
soumettre le peuple vietnamien. Leurs objectifs étaient des zones, 
des villes et des centres urbains fortement peuplés situés près de la 
frontière, tels que Ha Tien, Tinh Bien, Chau Doc, Tay Ninh, etc. 

Dans la province d' An Giang, la commune de Tinh Bien et 22 
villages (sur un total de 34 villages fortifiés) ont été complètement 
rasés, et la population privée de tout abri en est réduite à vivre en 
plein air. 

La capitale de la province de Tay Ninh et sept des huit districts 
de la province ont été soumis à des bombardements quotidiens 
d'artillerie. Sur les 46 villages fortifiés de la province de Tay Ninh, 
18 villages situés près de la frontière ont été complètement détruits. 

La capitale provinciale de Ha Tien et presque tous les villages 
situés aux confins de la province de Kien Giang ont été réduits à 
néant. Au cours des hostilités, les forces du Kampuchea ont effec
tué plus de 700 bombardements sur le territoire de la province de 
Kien Giang, provoquant dans la population de lourdes pertes en 
vies humaines et des dégâts matériels importants. 

Presque tous les villages limitrophes du district de Hong Ngu, 
dans la province de Dong Thap, ont été attaqués. Pour la seule 
période comprise entre août 1977 et la fin de 1978, outre des bom
bardements incessants, il y a eu 384 assauts d'infanterie et 62 atta
ques de bateaux, et la population a ainsi perdu la plus grande partie 
de ses moyens de pêche. • · 

En 1977-1978, les troupes de Pol Pot-Ieng Sary ont lancé 1 736 
attaques et coups de main par surprise dans les zones frontalières 
de la province de Long An, entraînant de lourdes pertes dans la 
population. 

En accord avec leur intention perverse de saper l'économie du 
Viet Nam, à chaque intrusion les troupes du Kampuchea n'ont pas 
manqué de mettre le feu aux habitations, au paddy et aux autres 
biens. Dans la seule province d' An Giang, près de 10 000 maisons 
ont été incendiées. Le 16 mars 1976, en un seul coup de main 
contre les villages de Thieu Hung et Hung Phuoc, dans le district 
de Lonc Ninh, province de Song Be, 286 habitations civiles ont été 
brûlées. 

D'après des enquêtes préliminaires, les troupes du Kampuchea 
ont détruit ou pillé des dizaines de milliers de tonnes de vivres, tué 
ou emporté près de 10 000 têtes de bétail, détruit ou emporté près 
de 800 bateaux et canots à moteur hors-bord (la plupart apparte
nant à la population de la province de Dong Thap). Des établis
sements culturels, éducationnels, sanitaires et religieux ont égale
ment été attaqués: 51 églises, temples et pagodes, 129 écoles, 63 
stations médicales et hôpitaux ont été détruits ou fortement en
dommagés. , 

A la suite des attaques continuelles contre les zones frontalières, 
plus de 40 000 civils vietnamiens ont dû quitter leur village natal. 
Cela a eu des conséquences désastreuses pour la production, car 
plus de 100 000 hectares de terres cultivables ont été laissés en fri
che, et l'on a estimé que la quantité de vivres (évaluée en paddy) 
qui avait été perdue à cause de cet arrêt de la production durant les 
hostilités représentait des centaines de milliers de tonnes. Pendant 
ce temps, certaines provinces frontalières, comme celles de Tay 
Ninh et de Long An, devaient encore accueillir 180 000 réfugiés du 
Kampuchea et 20 000 résidents chinois qui avaient fui le Kampu
chea pour se réfugier au Viet Nam. La politique de génocide de Pol 
Pot-leng Sary et les provocations des semeurs de panique de Pékin 
ont été à l'origine de cet exode, qui a coûté de nombreuses vies 
humaines et causé de graves difficultés au Viet Nam. Ils doivent 
porter l'entière responsabilité de ces crimes et ne peuvent la rejeter 
sur nul autre. Les monstrueux crimes précités de Pol Pot-Ieng Sary 
et de leurs maîtres, les dirigeants réactionnaires de Pékin, doivent 
être portés devant l'opinion publique mondiale et sévèrement 
condamnés. 

IV 

En menant une guerre d'agression contre la République socialiste 
du Viet Nam, la clique Pol Pot-Ieng Sary a agi à l'encontre de la 
morale courante et délibérément commis une violation du droit 
international. Selon le Statut du Tribunal militaire international de 
Nuremberg, cette clique est coupable du crime d'agression, le pire 
crime international, pour avoir violé de façon flagrante l'indépen
dance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du Viet Nam. En 
même temps, elle a violé la Charte des Nations Unies et enfreint de 
nombreuses résolutions de l'Assemblée générale. De plus, elle a 
fait fi du principe 7 du Communiqué final de la Conférence des 
pays d'Afrique et d'Asie tenue à Bandung en 1955 avec la partici
pation de représentants cambodgiens, qui condamne tous les actes 
ou menaces d'agression et tout recours ou menace de recours à la 
force dans les relations internationales. 

En territoire vietnamien, au cours de sa guerre d'agression, l'ar
mée de Pol Pot-leng Sary a massacré des civils vietnamiens par 
centaines, par milliers à la fois, pour la seule raison qu'il s'agissait 
de Vietnamiens. Cet acte criminel présente un caractère évident de 
génocide. La clique Pol Poi-Ieng Sary a ainsi violé la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide du 9 dé
cembre 1948. Aux termes de cette convention, sont coupables du 
crime de génocide ceux qui détruisent, en tout ou en partie, un 
groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel. D'autre 
part, la clique Pol Pot-leng Sary est coupable de crimes de guerre 
aux termes du Statut de Nuremberg pour avoir ordonné à ses trou
pes de tuer, persécuter et maltraiter la population civile, de détruire 
ses villages et ses habitations et de piller ses biens. 

· · Les expansionnistes hégémonistes chinois - les cerveaux de 
cette guerre d'agression - sont conjointement coupables des cri
mes précités et doivent être tenus entièrement responsables de 
leurs conséquences pour les populations du Viet Nam et du Kam-
puchea. · 
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En tant que criminels les plus sinistres et les plus infâmes de 
notre temps, la clique Pol Pot-leng Sary et ses maîtres, les expan
sionnistes hégémonistes chinois, doivent être jugés et condamnés 
de la façon la plus sévère selon la justice et le droit international en 
vigueur. 

Etant donné l'ampleur de ses crimes, la clique Pol Pot-Ieng Sary, 
qui vient d'être condamnée par le tribunal populaire révolution
naire de Phnom Penh, n'a maintenant aucune qualité pour repré
senter le peuple du Kampuchea et sa présence ne doit être tolérée 
nulle part où règne encore quelque justice. Toute tentative pour 
redonner vie au cadavre politique de la clique Pol Pot-Ieng Sary 
serait une violation indirecte du droit international, constituant un 
acte d'hostilité envers le peuple vietnamien et les forces éprises de 
paix et de justice allant à l'encontre des légitimes aspirations du 

peuple du Kampuchea et des peuples progressistes dans le monde, 
et un défi abject et insensé à la conscience de l'humanité. 

Etant donné sa détermination inébranlable à défendre son indé
pendance et sa souveraineté, et conformément à la tradition de soli
darité militante avec le Kampuchea, le peuple vietnamien s'engage 
solennellement à aider le peuple frère du Kampuchea à répondre à 
l'appel sacré du Front uni pour le salut national du Kampuchea, 
dirigé par le président Heng Samrin, pour défendre les conquêtes 
de la révolution, affermir le pouvoir du peuple et construire une vie 
nouvelle, prospère et heureuse dans la patrie indépendante et paci
fique, mais il e~t résolu à ne pas pardonner le crime d'agression 
commis par la clique Pol Pot-Ieng Sary et les milieux dirigeants 
réactionnaires chinois et il se déclare toujours prêt à écraser toute 
tentative d'agression ou d'annexion, qu'elle ait lieu au sud ou au 
nord ou en quelque endroit que ce soit du territoire vietnamien. 

DOCUMENT S/13532 

Lettre, en date du 7 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le texte d'un communiqué 
publié le 7 septembre 1979 par le Ministère de la défense 
de la République populaire d'Angola. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document du Conseil de sécurité 
dans le cadre de la question de l'agression sud
africaine contre la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

ANNEXE 

Communiqué publié le 7 septembre 1979 par le Ministère 
de la défense de la République populaire d'Angola 

Dans un communiqué officiel publié le 5 septembre 1979, le Mi
nistère de la défense de la République populaire d'Angola a dé
noncé une nouvelle série de violations et d'agressions perpétrées 
contre le territoire, J'espace aérien et les citoyens de la République 
populaire d'Angola par les forces militaires racistes sud-africaines 
entre le 16 juillet et le 23 août. 

Le texte de ce communiqué se lit comme suit : 

"Les violations et les agressions perpétrées par les forces mi
litaires sud-africaines, qui occupent illégalement le territoire na
mibien au mépris de la souveraineté de la nation du peuple nami
bien, se poursuivent contre notre pays. Au cours de la période 
allant du I 6 juillet au 23 août, les forces sud-africaines racistes 
ont multiplié les actes criminels et belliqueux auxquels elles se 
livrent pour traquer les groupes de la SWAPO en effectuant des 
opérations de reconnaissance sur notre territoire et en attaquant 
nos unités militaires et notre population civile sans défense. Leur 
but est de saper l'appui que le peuple angolais fournit à la 
SWAPO dans sa lutte pour libérer son territoire. 

"Les faits sont les suivants : 

"Le 25 juillet, 11 soldats de notre détachement chargé de la 
surveillance des frontières qui effectuaient une mission de recon
naissance à 10 kilomètres au sud de Chiede se sont trouvés sou
dain encerclés par des hélicoptères Puma à bord desquels se 
trouvaient des militaires racistes sud-africains. Cinq de nos sol
dats ont été tués au cours de l'engagement qui s'ensuivit et trois 
autres ont été faits prisonniers et emmenés en territoire namibien. 
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"Le 15 août, deux camionnettes acheminant des vivres desti
nés à la population de Cuamato ont été attaquées par les forces 
sud-africaines racistes. Le même jour, une autre camionnette qui 
se rendait de Cuamato à Xangongo, avec également pour mission 
d'acheminer des vivres vers l'intérieur, a été repérée par un 
avion sud-africain puis a été immédiatement bombardée par un 
avion du type Mirage; le conducteur a eu la vie sauve, mais le 
véhicule a été entièrement détruit. 

"Le même jour également, un autre véhicule transportant des 
vivres destinés à la population de Nepolo a été bombardé par un 
avion sud-africain. Le conducteur et son aide de bord se sont 
enfuis dans la jungle, mais lorsqu'ils ont essayé de revenir pour 
récupérer le véhicule les forces racistes les ont encerclés et ont 
ouvert te·feu. L'aide de bord du conducteur est parvenu à s'en
fuir une fois de plus, mais le conducteur lui-même a été tué et la 
camionnette avec son chargement de vivres a été emmenée en 
territoire namibien. 

"On trouvera ci-après des renseignements en ce qui concerne 
les violations de l'espace aérien angolais par les racistes sud
africains au cours de la période indiqué_e plus haut. 

"Le 16 juillet à 15 heures, deux avions sud-africains du type 
Canberra ont bombardé à la roquette et mitraillé une école, une 
maison d'habitation et un magasin situés dans le village de Che
tequera. Vers 10 h 30 le même jour, deux avions du même type 
ont survolé Chetequera et ont bombardé la zone située au sud du 
village. 

"Le 21 juillet à 8 heures, des éléments d'infanterie sud
africaine ont pénétré à 10 kilomètres à l'intérieur du territoire 
angolais entre les bornes 8 et 14. Le même jour à la même heure, 
une unité d'infanterie sud-africaine a pénétré à environ• 10 kilo
mètres à l'intérieur du territoire angolais entre les bornes 14 et 
20. Une autre unité de l'infanterie sud-africaine, appuyée par ses 
complices serviles, les mercenaires de l'UNITA, a pénétré le 
même jour à environ 40 kilomètres à l'intérieur du territoire an
golais entre les bornes 31 et 39. Le 22 juillet vers 10 h 18, deux 
appareils sud-africains non identifiés ont survolé la région de 
Chitado en direction de la région de Calueque. 

"Le 23 juillet, des forces sud-africaines héliportées ont dé
barqué à proximité du village de Muongo à 35 kilomètres au nord 
des bornes 24 et 25. 

"Le 24 juillet, une unité d'infanterie sud-africaine a pénétré à 
environ 20 kilomètres à l'intérieur du territoire angolais entre les 
bornes 20 et 25. Par ailleurs, le 25 juillet, le commandement d'un 
détachement chargé de la surveillance des frontières a été atta
qué à l'intérieur de notre territoire par les forces racistes de 
Botha. 



"Le 2 août, des forces sud-africaines aéroportées ont débarqué 
dans les régions de Chiede, Sohaka et Omulemba pour essayer 
de protéger des groupes fantoches de !'UNIT A. 

"Le 8 août à 18 h 5, deux avions du type Canberra ont bom
bardé la localité de Cuamato. Le 15 août, deux véhicules af
fectés au transport de vivres vers l'intérieur du pays sont tombés 
dans une embuscade tendue par des forces sud-africaines aéro
portées dans la région de Cuamato. 

"Le 9 août, un détachement des forces angolaises est tombé 
dans une embuscade tendue par des forces sud-africaines à 
l'intérieur de notre territoire dans la région de Chetequera. 

"Enfin, le 23 août, des forces aéroportées de .l'armée sud-• 
africaine ont attaqué le village de Chiede. 

"Une fois de plus, le peuple angolais et les forces de la 
FAPLA ont fermement résisté aux agressions, aux incursions, 
aux attaques aériennes et aux raids perpétrés par les forces ar
mées de la junte raciste sud-africaine ainsi que par ses protégés 
et ses alliés. 

"La lutte continue. La victoire est certaine." 

DOCUMENT S/13533* 

Lettre, en date du 10 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, le communiqué de presse du Ministère de 
l'information du Kampuchea démocratique sur 
l'épandage effectué par les Vietnamiens agresseurs de 
produits chimiques toxiques sur la population inno
cente. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Communiqué de presse, en date du 7 septembre 1979, du Ministère 
de l'information du Kampuchea démocratique sur l'épandage 
effectué par les Vietnamiens agresseurs de produits chimiques 
toxiques sur la population innocente 

Les 25 et 26 juillet et les 25 et 29 août 1979, des avions vietna
miens ont effectué des épandages de produits chimiques toxiques 
sur le mont Phnom Reachtorng, au nord de Kirirom, province de 
Kompong Speu, causant la mort de trois femmes âgées, de deux 
enfants de 11 ans et de trois enfants de 3 ans. De plus, de nombreu
ses personnes, dont la majorité sont des vieillards, des femmes en
ceintes et des enfants, ont été empoisonnées par ces produits. 

Les victimes présentent les symptômes suivants : brûlures de la 
peau (comparables à celles provoquées par le feu), vomissements, 

* Distribué sous la double cote A/34/461-S/13533. 

[Original: français} 
[JO septembre /979] 

étourdissements, fièvre entraînant la mort si des soins ne sont pas 
apportés à temps. 

Nos médecins, faisant preuve d'un grand dévouement, ont pu 
sauver un certain nombre de victimes. 

Ces épandages aériens de produits chimiques toxiques cons
tituent un nouveau crime perpétré par les Vietnamiens agresseurs 
qui vient s'ajouter à la longue liste des crimes qu'ils ont commis à 
l'encontre du peuple du Kampuchea depuis le déclenchement de 

_ leur guerre d'agression sauvage. La stratégie des Vietnamiens 
agresseurs est d'avaler le Kampuchea et d'exterminer totalement la 
race du Kampuchea pour la faire disparaître de la carte du monde. 
Ils n'hésitent donc pas à recourir aux moyens et procédés extermi
nateurs les plus barbares et les plus fascistes, allant même jusqu'à 
utiliser des produits toxiques universellement prohibés. Ce crime 
montre à l'évidence que les Vietnamiens agresseurs, avec la clique 
Le Duan comme chef de file. sont beaucoup plus cruels et plus 
fascistes que les nazis. Ils foulent aux pieds les lois internationales 
et, afin de réaliser leurs ambitions expansionnistes régionales, ils 
appliquent la loi de la jungle dans les relations internationales, en 
particulier avec les pays voisins. Celà fait peser de lourds dangers 
non seulement sur le peuple du Kampuchea mais également sur les 
peuples d'Asie du Sud-Est ainsi que sur les peuples du monde et 
l'humanité tout entière. 

Le Ministère de l'information du Kampuchea démocratique, au 
nom du peuple du Kampuchea tout entier victime de la guerre 
d'agression extrêmement barbare du Viet Nam, appelle l'opinion 
publique mondiale et toute l'humanité à condamner les crimes des 
Vietnamiens agresseurs sur le peuple du Kampuchea et à adopter 
des mesures immédiates et efficaces pour les empêcher de renou
veler leurs crimes en exigeant que le Viet Nam mette fin à l'esca
lade de sa guerre d'agression contre le Kampuchea et retire immé
diatement et inconditionnellement toutes ses troupes, permettant 
ainsi au peuple du Kampuchea de régler lui-même ses problèmes 
sans ingérence étrangère. 

DOCUMENT S/13534* 

Lettre, en date du 11 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jotnt une 
lettre en date du 11 septembre 1979 qui vous est 
communiquée par M. Nait Atalay, représentant de 
l'Etat fédéré turc de Chypre. 

* Distribué sous la double cote A/34/462-S/13534. 

[Original: anglais] 
[/2 septembre /979] 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
_le texte de la présente lettre comme document de 
· r Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
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Le représentant permânent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Orhan ERALP 



ANNEXE 

Texte de la lettre, en date du 11 septembre 1979, 
adressée au Secrétaire général par M. Nail Atalay 

J'ai .l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre en date du 
1er septembre 1979 qui vous est adressée par M. Fazil Küçük, an
cien vice-président de la République de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

TEXTE DE LA LETTRE, EN DATE DU Jer SEPTEMBRE 1979, 
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. FAZIL KüÇÜK 

C'est avec une préoccupation profonde que je suis vos efforts en 
vue de la reprise des entretiens intercommunautaires. La campagne 
de propagande orchestrée par les Chypriotes grecs, qui allèguent que 
ce sont les Chypriotes turcs qui, du fait des préalables qu'ils po
saient, sont à l'origine de la rupture des entretiens, semble s'éten
dre, les Chypriotes turcs n'ayant pas, au rebours des Chypriotes 
grecs, la possibilité de faire entendre leur voix dans les instances 
internationales. Je ne compte plus les lettres et les messages que 
j'ai adressés au Secrétariat depuis 1963 - lorsque j'étais vice
président de Chypre - et dans lesquels je soulignais que toute dé
cision prise en l'absence de la communauté turque n'aurait aucun 
effet obligatoire sur celle-ci. C'est en raison de cette injustice fla
grante infligée à la communauté chypriote turque que les autorités 
chypriotes grecques préfèrent à des négociations sérieuses et inin
terrompues au niveau intercommunautaire la propagande et des ré
solutions élaborées avec parti pris par les instances internationales. 
Il est regrettable que personne ne signifie aux dirigeants chypriotes 
grecs combien leùr attitude actuelle dans les instances interna
tionales est contraire à l'esprit et à la lettre de l'accord du 19 mai 
1979 [S/13369, par. 51]. Chaque résolution que les Chypriotes grecs 
ont réussi dans le passé à faire adopter pour leur propre compte 
par diverses instances internationales et qu'ils cherchent et cher
cheront encore à obtenir est un coup délibérément porté au prin
cipe d'un accord intercommunautaire qu'ils n'ont feint d'accepter 
aux conférences au sommet que pour le désavouer à la réunion 
internationale suivante. 

Chaque année, les Chypriotes grecs choisissent de recourir aux 
instances internationales pour retarder le règlement du problème 
chypriote, qu'ils diffèrent d'année en année en se servant des ré
solutions partiales et irréalistes qu'ils font voter à ces conférences 
et réunions. Cet automatisme pernicieux se répète avec une fré
quence qui tend à la permanence, et la condamnation de la Turquie 
(blâmée pour avoir sauvé la communauté chypriote turque de la 
destruction totale et préservé le principe de l'indépendance des 
deux communautés) est devenue le leitmotiv de leurs résolutions 
tendancieuses. 

Il est rapporté que feu l'archevêque Makarios, dont la collusion 
avec le Gouvernement grec en 1963 a conduit à la formation d'ar
mées secrètes qui ont lancé, le 21 décembre 1963, leur attaque pré
parée à l'avance contre les Chypriotes turcs, avait déclaré que les 
Chypriotes grecs ne signeraient aucun accord qui exclurait l'enusis 
(union avec la Grèce) et qu'il ne consentirait à un changement du 
statut du "Gouvernement de Chypre" qu'en faveur de l'enosis. Il 
ne voyait pas de raison de cacher le fait qu'il avait offert Chypre à 
chaque gouvernement grec et que l'union avec la Grèce continuait 
d'être l'objectif premier qu'il s'était fixé lorsqu'il avait en 1950 
prêté serment devant Dieu, serment auquel il n'avait jamais failli. 

Ainsi, le "Gouvernement de Chypre" auquel l'archevêque Ma
karios était tout prêt à renoncer si seulement l'enosis pouvait être 
réalisé correspondait à l'aile chypriote grecque d'un gouvernement 
binational qu'il avait détruit par la force des armes en 1960, s'ap
propriant ainsi les droits de l'autre partie, la communauté turque. 
Cette grotesque administration chypriote grecque, qui entre 1963 et 
1974 a violé chacun des articles de la convention des droits de 
l'homme, se trouve actuellement sous la direction de M. Kypria
nou, lequel déclare qu'il marchera sur les traces de son chef, l'ar
chevêque Makarios. 

La communauté chypriote turque a, de 1963 à 1974, défié la do
mination chypriote grecque, contraëre à la constitution, de l'arche
vêque Makarios et résisté au coup de la junte grecque, sauvant 

ainsi ses membres de la fosse commune, et encore grâce à l'inter
vention légitime de· la Turquie. Les agresseurs chypriotes grecs 
présentent la situation devant les instances internationales d'une 
manière qui dénature grossièrement les faits. Il sera impossible de 
résoudre le problème de Chypre tant que l'Organisation des Na
tions Unies permettra que cette altération des faits se poursuive. 

Les Chypriotes turcs et grecs ont vécu dans l'île pendant quatre 
siècles côte à côte sans se mélanger, formant deux nationalités dis
tinctes, chaque communauté gardant ses caractéristiques propres et 
ses institutions nationales et religieuses, chacune ayant ses propres 
écoles dans sa propre langue et préservant sa culture et ses tradi
tions. Les Chypriotes grecs se sont toujours considérés comme des 
Grecs et ont aspiré à une union de l'île avec la Grèce, alors que les 
Chypriotes turcs ont résisté à cette politique d'union avec la Grèce 
et ont revendiqué le droit de retour à la Turquie en cas de change
ment de souveraineté dans l'île. Rares sont les personnes qui sa
vent que les Chypriotes grecs n'ont jamais dominé les Chypriotes 
turcs au cours des 400 années de coexistence et qu'ils n'ont aucun 
droit moral, légal ou politique de le faire maintenant en l'absence 
d'un accord intercommunautaire rétablissant un gouvernement 
d'association qu'ils ont détruit de propos délibéré en 1963 et qu'ils 
ont refusé de rétablir depuis lors. 

En bref, voici les dates marquantes de l'histoire de Chypre. 

1571-1878 : domination turque à Chypre. 

1878: remise de l'administration de l'île à la Grande-Bretagne, 
l'Empire ottoman conservant le droit de souveraineté. Les deux 
communautés vivent sous l'administration britannique et gardent 
leur identité séparée. 

1914 : la Grande-Bretagne annexe l'île unilatéralement. Les 
Chypriotes turcs sont déclarés sujets d'un pays ennemi par la 
Grande-Bretagne qui, avec l'aide des Chypriotes grecs, commence 
à opprimer les Chypriotes turcs. Ces derniers, qui étaient l'élément 
dominant de l'ile, marquent un recul sur les plans économique et 
autres à la suite de l'emprisonnement de leurs dirigeants. 

Les Chypriotes grecs multiplient les mesures de répression 
contre les Chypriotes turcs. 

Entre 1914 et 1923, de nombreux Chypriotes turcs sont 
contraints de quitter l'île. 

Durant ces années, la situation de la communauté turque est très 
mauvaise. Toutefois, à chaque initiative des Chypriotes grecs en 
faveur de l'enosis, les Chypriotes turcs ripostent immédiatement. 
Pour les Chypriotes turcs, l'enosis représente la perte définitive de 
tout espoir d'être libres. Pour les Chypriotes grecs, la liberté ne 
peut s'accomplir que dans l'union avec la Grèce. 

1931 : les Chypriotes grecs se révoltent pour obtenir l'enosis. 

Les mesures sévères adoptées par la Grande-Bretagne frappent 
rudement la communauté turque. 
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Tous les chefs de l'enosis sont expulsés et toute propagande en 
faveur de l'enosis est interdite. 

1945 : à la fin de la seconde guerre mondiale, les dirigeants de 
l'enosis sont autorisés à regagner Chypre et l'interdiction du mou
vement de l'enosis est levée. 

Aux nombreuses activités menées par les Chypriotes grecs en 
faveur de l'enosis, les Chypriotes turcs répondent en demandant 
qu'il soit mis un terme à ces activités ou que l'île retourne à la 
Turquie, son ancienne métropole. 

1950: l'archevêque Makarios s'engage solennellement à réunir 
l'île à la Grèce. 

1954 : en accord avec le Gouvernement grec, l'archevêque fait 
venir clandestinement à Chypre des terroristes et du matériel de 
guerre, sous la direction du tristement célèbre colonel Grivas, et 
met tous les fonds de l'Eglise à la disposition des terroristes en vue 
de réaliser l'enosis. 

L'autonomie ou l'indépendance sont considérées comme des 
"pièges visant à détruire l'enosis" et tous ceux qui souhaitent l'une 
ou l'autre sont qualifiés de "traîtres à la cause nationale". 

1er avril 1955 : l'EOKA lance ses activités terroristes, qu'elle 
poursuivra jusqu'en 1958. Durant ces quatre années, des centaines 
de Chypriotes turcs sont assassinés; 6 000 Chypriotes turcs sont 
contraints de fuir 33 villages où tous les biens turcs sont détruits. 



L'enosis est le cri de guerre, .. Mon aux Chypriotes turcs" est le 
slogan national sous lequel on forme les jeunes Chypriotes grecs. 
Les Chypriotes turcs éréent leur propre organisation clandestine et 
ripostent, invoquant la légit ime défense. La Grèce appuie les Chy
priotes grecs en ce qui concerne la propagande pol itique et sur le 
plan matériel. La Turquie est de plus en plus préoccupée par le 
nombre croissant de victimes parmi les Chypriotes turcs. 

Du fait de la résista nce des Chypriotes turcs aux Chypriotes 
grecs et de l'inquiétude de plus en plus vive de la Turquie. on en 
vient à une solution de compromis. 

1959 : les accords de Zurich et de Londres sont signés. Une ré
publique dont la direction est assurée par les deux communau~és 
associées est c réée en 1960. 

1960 : l'archevêque Makarios. qui e st devenu le président d'un 
Etal binational, déclare catégoriquement que l'objectif continue 
d'être l'enosis. Il cherche à annuler les accords de 1960. qui inter
disent l'enosis et garantissent l'accord intcrcommunautaire. Il met 
sur pied des armées secrètes. 

1963 : les Chypriotes grecs lancent leur offensive lorsque la par
tie turque rejette l'offre de l'archevêque de modifier ·la Constitu
tion. 

Cent trois villages turcs sont évacués sous les menaces et les 
attaques des Chypriotes grecs. Trente mille Chypriotes turcs doi
vent, pendant 11 ans, mener une existence de réfugiés. Tous les 
éléments chyprio tes tu rcs qui faisaient partie du gouvernement sont 
évincés par la force des armes et les Chypriotes turcs déclarés 
communauté rebelle pour l'unique raison qu'i ls refüsent de se sou
mettre à la domination illégale, contraire à la Constitution, imposée 
par la partie grecque et de vivre dans la terreur. 

Vingt mille soldats grecs du continent sont clandestinement ame
nés dans l'île. Les Chypriotes turcs continuent d'être vic times de la 
répression et les droits de l'homme sont niés j uqu'en 1974. 

Le coup d'Etat entraîne l'intervention de la Turquie et les Chy
priotes turcs trouvent la paix à Chypre pour la première fois depuis 
11 ans. 

1975 : un accord sur l'échange de populations est.conclu. entre 
les deux parties et tous ceux qui souhaitent s'installer dans leur 
secteur y sont aidés. par la Force des Nations Unies chargée du 
maint ien de la paix à Chypre. Tous les Chypriotes turcs , à l'excep
tion de ISO. qui avaient connu l'indignité et la terreur, l' injustice et 
les privations du seul fair qu' ils avaient vécu ces 11 années dans 
une zone dominée par les Chypriotes grecs sans jouir d'un seul jour 
de paix, dans la peur et l'anxiété , ont choisi de regagner le secteur 
libéré, dans le nord. Tous les Chypriotes grecs, sauf 2 000 environ, 
se sont finalement installés dans le secteur grec au sud. 

Compte tenu de ces réalités, raccord au sommet en quatre points 
de 1977 (Sf/2323 du JO m·ri/ 1977. par. 5 ) conclu par les dirigeants 
des deux communautés prévoyait la création d'une république fé
dérée bizonale. bicommunautaire et non alignée. Cela a été 
confirmé à la réunion au sommet du 19 mai 1977. 

Toutefois, les dirigeants chypriotes grecs proclament qu'i ls veu
lent rétablir la Chypre d'avant 1974 (domination à tout prix des 
Chypriotes turcs par la force des armes) à la suite d'une longue 
lutte. Contrairement aux accords susmentionnés , ils poursuiven~ 
leur propagande partisane dans les instances internationales et 
cherchent à tromper l'opinion mondiale au détriment des droits et 
des libenés de la communauté chypriote tu rque. 

Je tiens à exprimer ma préoccupation devant le fait que la panie 
chypriote grecque s'obstine à vouloir tromper le monde et devant 
les résolutions irréalistes qui semblent jaillir des organisations 
internationales sur simple demande de la pan ic chypriote grecque. 
Le fait que l'organisation mond iale traite l'agresseur comme une 
vict ime ne pe ut apponer ni la paix ni la justice à Chypre. 

Espérons que la vérité et la réalité triompheront un jour d'une 
décennie de propagande grecque. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire d istribuer le texte de la 
prèsente lettre comme document de l'Organisation des Nations 
Unies. 

DOCUMENT S/ 13535 

Rapport du Comité d 'admission de nouveaux Membres concernant la demande d'admission 
de Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations Unies 

1. A sa 2l66e séance, le 12 septembre 1979, le 
Conseil de sécurité était saisi de la demande d 'admis
sion de Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations 
Unies [S/13530) . Conformément à l'article 59 du rè
glement intérieur provisoire et en l'absence d 'une 
proposition contraire, le Président du Conseil a ren
voyé cette demande au Comité d'admission de nou
veaux Membres pour examen et rapport. Le Conseil a 
décidé de déroger à la disposition contenue dans la 
dernière phrase de l'article 59 concernant le dé lai 
prescrit pour la présentation du rapport du Comité . 

2. A sa 64e séance, tenue le même jour, le Comité 
a examiné la demande d'admission de Sainte-Lucie et 
a décidé à l'unanimité de recommander au Conseil de 
sécurité l'admission de cet Etat à l'Organisation des 
Nations Unies. 
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[Original : a11glais/c:hi11ois/ espag11ol/fra11çais/russe] 
[12 septembre 1979] 

3. Le Comité a en outre décidé de recommander 
au Conseil d'appliquer les dispositions du dernier pa
ragraphe de l'art icle 60 du règlement intérieur provi
soire. 

4. En conséquence, le Comité recommande au 
Conseil de sécurité d'adopter le projet de résolution 
suivant : 

" l e Conseil de sécurité, 

"Ayant examiné la demande d'admission à l'Or
ganisation des Nations Unies présentée par 
Sainte-Lucie (S/ 13530), 

"Recommande à l' Asse mblée générale d'admet
tre Sainte-Lucie à l'Organisat ion des Nations 
Unies." 



DOCUMENT S/13538 

Lettre, en date du 12 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République démocratique allemande 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous communiquer, aux fins de distribution comme 
document du Conseil de sécurité, les renseignements 
ci-après en réponse à votre note du 21 mars 1979. 

La République démocratique allemande est résolu
ment du côté des peuples d'Afrique australe dans le 
combat pour l'élimination des vestiges du colonia
lisme, du racisme et de l'apartheid. Elle fournit une 
assistance politique, diplomatique et matérielle aux 
peuples de Namibie, du Zimbabwe et -d'Afrique du 
Sud, ainsi qu'à leurs mouvements de libération natio
nale en lutte pour l'indépendance et l'autodétermina
tion. Cette position de principe a été confirmée par le 
Secrétaire général du Comité central du parti socia
liste unifié d'Allemagne et Président du Conseil 
d'Etat de la République démocratique allemande, 
Erich Honecker, à l'occasion de la visite qu'il a ef
fectuée dans plusieurs pays d'Afrique en février de 
cette année. 

La République démocratique allemande condamne 
avec la plus extrême vigueur la politique d'apartheid 
menée par le régime raciste d'Afrique du Sud, qui 
viole tous les droits de l'homme et menace la paix et 
la sécurité internationales. Conformément à la réso
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité, la Républi
que démocratique allemande n'entretient aucun rap
port politique, économique, militaire ou autre avec le 

[Original: anglais] 
[14 septembre 1979] 

régime d'apartheid. A l'Organisation des Nations 
Unies, la République démocratique allemande a tou
jours appuyé sans relâche les démarches exigeant 
l'élimination de l'apartheid et de toutes les formes de 
discrimination raciale et s'est employée à obtenir 
l'isolement effectif des racistes. Elle ne modifiera pas 
son attitude. 

La République démocratique allemande estime 
qu'il est impératif d'appliquer strictement l'embargo 
sur les armes imposé à l'Afrique du Sud, de l'étendre 
à tous les secteurs militaires et d'adopter des mesures 
coercitives dans le domaine économique, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

La République démocratique allemande appuie 
sans réserve la demande adressée au Conseil de sécù
rité visant à condamner toute coopération avec le ré
gime d'apartheid dans les domaines militaire et nu
cléaire, coopération considérée comme une menace 
pour la paix et la sécurité internationales, ainsi qu'à 
prendre des mesures efficaces propres à empêcher 
l'Afrique du Sud de se doter d'armes nucléaires. 

Le représentant permanent 
de la République démocratique allemande 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Peter FLORIN 

DOCUMENT S/13539 

Lettre, en date du 13 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Zambie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'at
tirer votre attention sur les actes d'agression que le 
régime raciste d'Afrique du Sud ne cesse de commet
tre contre mon pays. 

Entre janvier et septembre 1979, des avions de 
guerre sud-africains et des troupes sud-africaines 
acheminées par voie de terre et par bateau ont violé 
l'espace aérien et le territoire zambiens, principale
ment dans la province occidentale limitrophe de la 
Namibie. Dans plusieurs villages de cette province, 
des troupes du régime raciste se sont livrées à des 
actes de violence aveugle contre des villageois inno
cents, faisant de nombreuses victimes et èausant des 
dommages considérables. Ces attaques sont récem
ment devenues plus violentes et plus fréquentes et 
elles menacent la sécurité et la paix dans la région. 
On trouvera ci-après une liste d'incidents qui se sont 
produits pendant la période susmentionnée : 
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Ffrrier 

[Original : anglais] 
[/4 septembre 1979] 

Des troupes sud-africaines ont attaqué le village 
zambien de Sinjembela. Elles ont brûlé un camion 
appartenant au gouvernement, tué quatre personnes 
et blessé deux autres personnes. 

Mars 

Des troupes sud-africaines à bord d'avions à réac
tion et d'hélicoptères ont bombardé des positions mi
litaires zambiennes près de Zambezi et ont tué cinq 
soldats zambiens, en ont blessé 10 et ont détruit trois 
camions de l'armée. Dans la même région, des soldats 
sud-africains ont descendu un drapeau zambien dans 
une école primaire à Imusho. 

A1·ril 

Des troupes sud-africaines,- avec 14 véhicules blin
dés, se sont introduites en territoire zambien dans le 



village d'Imusho. Elles se sont attaquées aux villa
geois, les ont roués de coups et ont détruit leurs mai
sons. Elles se sont également emparées de leurs affai
res personnelles, y compris de leur carte d' identité 
nationale. Lors de ces raids, un civil a été tué et plu
sieurs autres personnes ont été blessées. 
Mai 

Des avions à réaction sud-africains ont bombardé 
un camion militaire zambien près de l'école de Si
lumbu. Les soldats se sont attr ::iués à des villageois 
innocents et ont brûlé toutes leurs réserves de pro
duits alimentaires. Lors de ces raids, ils étaient cou
verts par un avion à réaction et des hélicoptères. 
Juin 

Dans le village de Mufulani, des troupes sud
africaines ont kidnappé 19 Zambiens qui étaient en 
train de pêcher et les ont emmenés en avion jusqu'à la 
bande de Caprivi. Lors de ces raids, les troupes ra
cistes, aidées par leurs agents locaux , se sont atta
quées aux villageois, les ont torturés et ont lancé des 
chiens contre eux. Elles cherchaient, ·soi-disant, des 
prétendus camps de la SWAPO. 
Juillet · 

Des troupes sud-africaines se sont introduites en 
Zambie dans la région de Katima Mulilo; elles se sont 
attaquées aux villageois et ont pillé et emporté leurs 
biens. Leurs avions ont bombardé un camion de l'ar
mée zambienne et Oilt blessé deux soldats zambiens. 
Août 

Des troupes sud-africaines se sont introduites en 
Zambie et ont entouré un poste de police dans la ré
gion de Mwandi. Elles ont tenu des officiers de police 

en joue et les ont torturés pour essayer d'obtenir des 
renseignements au sujet des prétendus camps de la 
SWAPO. Pendant ce même mois, des avions à réac
tion sud-africains ont bombardé une société privée 
qui se livrait à la prospection de minéraux. Un 
homme a été blessé et des biens ont été détruits, no
tamment deux land rovers appartenant au gouver
nement. 

Mon gouvernement proteste avec véhémence 
contre ces actes d'agression commis par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud et vous prie d 'obtenir du ré
gime de Pretoria qu' il cesse immédiatement de violer 
-l'intégrité territoriale et la souveraineté de la Républi
que de Zambie. Nous considérons ces actes d'agres
sion éhontés commis par l'Afrique du Sud comme une 
violation directe des dispositions de la Charte des 
Nations Unies qui exigent le respect de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale des Etats indépep
dants. Je tiens à souligner, en outre, qu'en dehors du 
fait qu'ils mettent en danger la paix dans la région et 
qu'ils constituent une grave menace contre la paix et 
la sécurité internationales, les actes d'agression 
commis par le régime de Pretoria ne sont pas propres 
à favoriser les. efforts que vous déployez actuellement 
en vue de trouver une solution au problème de la 
Namibie fondée sur les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représelllant permanent de la Zambie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Paul J . F. LUSAKA 

DOCUMENT S/13540* 

Lettre, en date du 13 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Turquie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une 
lettre en date du 13 septembre 1979 qui vous est 
adressée par M. Nait Atalay , représentant de l'Etat 
fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Orhan ERALP 

ANNEXE 

Texle de la lellre, en date du 13 septembre 1979, 
adressée au Secrélaire général par M. Nell Atalay 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un message par télex 
en date du 6 septembre 1979 qui vous est adressé par M. Kenan 

• Distribué sous la double cote A/34/470-S/l3540, 
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[Original : anglais) 
(17 septembre 1979] 

Atakol, ministre des affaires étrangères, de la défense et du tou
risme de l'Etat fédéré turc de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte du 
présent message comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

TEXTE DU MESSAGE, EN DATE DU 6 SEPTEMBRE 1979, 
ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. KENAN ATAKOL 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'hystérie récemment 
manifestée par les Chypriotes grecs à propos de !'"imminente" 
proclamation d'indépendance de l'Etat fédéré turc de Chypre, dont 
ils ont fait part à tous les gouvernements sous forme d'un aide
mémoire le 2 août 1979. 

C'est pour nous -une tâche peu enviable que d ' avoir tous les jours 
à répondre à l'insidieuse propagande des Chypriotes grecs. Toute• 
fois, pour ce qui est de sa toute dernière· manifestation, il ne nous 
est pas difficile de la réfuter et de montrer au monde entier qu"il ne 
s'agit que d'une tentative malveillante destinée une fois de plus à 
égarer l'opinion publique mondiale et à préparer le terrain à une 
internat ionalisation plus poussée du problème de Chypre, entravant 
ainsi les efforts en vue d'une reprise sérieuse des entretiens inter
communautaires qui , si chacun y met de la bonne volonté, peuvent 



déboucher sur une solution juste et durable sur la base d'une répu
blique fédérée bizonale et non alignée. 

La déclaration ci-après faite sur cette question par M. Papado
poulos, l'ancien négociateur chypriote grec, et publiée dans le quo
tidien chypriote grec Simerini le 12 août 1979, suffit à prouver sans 
le moindre doute que les dirigeants chypriotes grecs s'efforcent 
sans vergogne de tromper et d'égarer l'opinion publique mondiale : 

"Je ne dispose d'aucun renseignement ou preuve concernant 
une quelconque activité des Chypriotes turcs en vue de procla
mer l'indépendance. Je lis seulement des articles exagérés de la 
presse chypriote grecque et des déclarations outrancières du 
porte-parole chypriote grec. La plupart de ces déclarations sont 
des versions déformées et exagérées de rapports attribués aux 
Chypriotes turcs. J'ai étudié par exemple la relation intitulée : 
"M. Çagatay menace également de proclamer l'indépen
dance". Lorsque j'ai lu la déclaration de M. Çagatay, j'ai 
constaté qu'il n'avait proféré aucune menace de ce genre. Paral
lèlement, j'ai remarqué des rapports selon lesquels la partie chy
priote grecque avait entrepris une campagne d'information bien 
organisée et bien orchestrée et prenait d'heureuses initiatives ! 
Tout cela montre bien que les rumeurs de tension qui ont été 
propagées sont artificielles et qu'elles ont été fabriquées par le 
Gouvernement et la presse chypriotes grecs ... Cette attitude est 
condamnable, et aussi répréhensible qu'un comportement crimi
nel. C'est une manœuvre visant à la glorificaiion de certaines 
personnes, qui malheureusement est très dangereuse; en effèt, si 
nous demandons aux autres de nous sauver d'un danger qui 
n'existe pas, nous perdons toute crédibilité et risquons que per
sonne ne vienne à notre secours lorsque nous serons véritable
ment en danger." 

Il devrait maintenant être tout à fait clair pour tout le monde que 
le but véritable de l'administration chypriote grecque n'est pas de 
parvenir à un règlement négocié acceptable avec la communauté 
chypriote turque, partenaire cofondateur de la République de Chy
pre, mais de gagner du temps, dans le cadre de sa politique de 
"lutte à long terme" auprès des instances internationales, afin de 

perpétuer la situation actuelle, qui la laisse en position de force 
dans la mesure où elle a usurpé le titre de "Gouvernement de Chy
pre" et reçoit la totalité de l'aide et du crédit accordés à Chypre 
par la communauté internationale. 

Je puis vous assurer qu'aucune autre partie concernée ne sou
haite le règlement du problème de Chypre plus que la communauté 
chypriote turque, qui a été victime du harcèlement incessant des 
Chypriotes grecs jusqu'en 1974 et est soumise à un embargo éco
nomique depuis 16 ans. 

Je saisis cette occasion pour répéter une fois de plus que la 
communauté chypriote turque est prête à entamer sérieusement le 
dialogue avec la communauté chypriote grecque sur un pied d'éga
lité, en vue de trouver une solution juste et durable au problème de 
Chypre dans le cadre de l'accord Denta~-Makarios conclu le 12 fé
vrier 1977, qui a été confirmé lors de la réunion au sommet de 
Nicosie tenue sous vos auspices le 19 mai 1979. Les tactiques di
latoires des Chypriotes grecs et leurs tentatives pour égarer le 
monde entier sur les réalités de Chypre ne sauraient faire oublier le 
fait évident que si les deux administrations autonomes ne parvien
nent pas rapidement à se mettre d'accord pour établir une républi
que fédérée bizonale l'avenir apportera inévitablement une sépara
tion complète des deux communautés dans tous les domaines, ce 
qui correspond précisément à la situation imposée à la communauté 
turque depuis décembre 1963 par les éléments armés de l'aile chy
priote grecque au sein de ce qui était une société bicommunautaire. 
L'éviction de l'une des deux communautés de cette république bi
communautaire par la force des armes et le refus pendant 16 ans de 
l'y laisser rentrer comme communauté partenaire cofondatrice ne 
peuvent qu'aggraver la division à Chypre. Crier au loup n'empê
çhera pas cette évolution, car la communauté turque ne saurait 
vivre indéfiniment dans un vide politique. Espérons que les Chy
priotes grecs comprendront cette réalité fondamentale et préfére
ront des négociations honnêtes à une propagande hystérique et 
fausse. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité. 

DOCUMENT S/13541 

Lettre, en date du 17 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
me référer à la lettre en date du 13 septembre 1979 
qut vous a été adressée par le représentant permanent 
de la Zambie [S/13539] concernant des actes d'agres
sion qui auraient été commis par l'Afrique du Sud à 
l'encontre de la Zambie. 

La situation qui règne actuellement dans la zone 
frontalière du Sud-Ouest africain et de la Zambie peut 
être directement attribuée à la présence de terroristes 
de la SWAPO sur le territoire zambien, où ils reçoi
vent le soutien actif des forces armées zambiennes. 
En fait, d'après une nouvelle de Lusaka, le Ministre 
des affaires étrangères de Zambie aurait dit, le 
13 septembre, au cours d'une déclaration à ce sujet, 
qu'il ne niait pas que la Zambie autorisait les terro
ristes de la SWAPO à utiliser sans restriction aucune 
son territoire. En outre, le Président de la Zambie 
lui-même a fréquemment, dans le passé, déclaré qu'il 
approuvait et appuyait les soi-disant mouvements de 

[Original : anglais] 
[17 septembre 1979] 

libération et leur permettait d'utiliser son pays comme 
base pour lancer des attaques contre des pays voisins. 

Le 23 août 1978, la ville de Katima Mulilo a subi, 
en l'absence de toute provocation, une attaque d'une 
grande violence. Des tirs de mortier de 122 mm, qui 
provenaient du territoire zambien, ont entraîné des 
pertes en vies humaines qui auraient été beaucoup 
plus importantes n'eussent été les précautions prises 
de l'autre côté de la frontière sur le territoire du 
Sud-Ouest africain. 

Les attaques telles que celles qui viennent d'être 
mentionnées, ainsi que de nombreux cas de meurtres, 
de tortures et d'enlèvement de civils, sont à l'origine 
de la situation qui prévaut maintenant à la frontière 
entre le Sud-Ouest africain et la Zambie. 
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L'Afrique du Sud est responsable de la sécurité des 
populations du Sud-Ouest africain et tient donc parti
culièrement à ce que la SWAPO ne puisse pas conti
nuer de perpétrer de tels actes de terreur. 



L'Afrique du Sud rejette les allégations de la Zam
bie l'accusant de torturer et de harceler les popula
tions civiles. Elle désire également souligner que, si 
les autorités vietnamiennes n'avaient pas autorisé la 
SWAPO à contrôler de fait une pa rtie du territoire 
zambien, elles se seraient rendu compte que ces actes 
de torture et de harcèlement sont en réalité l'œuvre 
des terroristes de la SWAPO eux-mêmes. 

Je vous serais obl igé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité . 

Le chargé d'af],1ires par intérim 
de Ill mission permanente d'Afrique du Sud 

auprès de /'Organisation des N<11ions Unies, 

(Signé) David W. STEWARD 

DOCUMENT S/ 13542 

Lettre, en date du 14 septembre 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Libéria 

{Original : anglais J 
f 18 septembre 1979] 

La proclamation par le régime de Pre toria, le 13 septembre 1979, de la pré
tendue indépendance d 'un nouveau bantoustan a été notée avec préoccupation 
par le Groupe des pays africains. Cette mesure entre dans l'odieuse politique 
sud-africaine d'apartheid ·et de fragmentation tribale que l'Organisation des Na
tions Unies continue de dénoncer avec la plus grande énergie. Dans cette situa
tion, le Groupe des pays africains vous serait recon naissant de bien vouloir 
entreprendre des consultations parmi les membres du Conseil de sécurité de ma
nière que celui-ci , conformément aux précédents établis, puisse agir en consé
quence. 

Le représentant permllnent du Lihéria 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Winston A. TUBMAN 

DOCUMENT S/ 13543* 

Lettre, en date du 18 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint , pour in
formation , le communiqué de presse en date d u 
16 septembre 1979 du Ministère de l'information du 
Kampuchea démocratique sur les crimes commis par 
l'administra tion vietnamienne en continuant les épan
dages de produits chimiques toxiques sur le peuple du 
Kampuchea. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 
Communiqué de presse, en date du 16 septembre 1979, du Ministère 

de l'Information du Kampuchea démocratique sur les crimes com
mis par l'administration vietnamienne en continuant les épandages 
de produils chimiques toxiques sur le peuple du Kampuchea 

Les 5 et 6 septembre 1979, un avion vietnamien a épandu des 
produits chimiques toxiques à Andaung Toek et à Thmar Baing, 

• Distribué sous la double cote A/34/489-S/ 13543'.' 

[Original: fra nçais] 
{/8 septembre 1979] 

dans la province de Koh Kong. Une femme âgée de 60 ans, trois 
enfants et deux femmes enceintes ont été tués et 10 autres person
nes sont dans un état grave. 

Les effets de ces produit~ chimiques toxiques sont les suivants : 
sensations glaciales à la peau, suivies peu de temps après de fortes 
chaleurs. puis la victime meurt, atteinte de fièvre cérébrale. 

Rappelons que les 25 et 26 juillet ainsi que les 25 et 29 août der
niers, des avions vietnamiens ont effectué des épandages de pro
duits chimiques toxiques à Rcachtorng (au nord de Kirirom, pro
vince de Kompong Speu), causant huit morts parmi les personnes 
âgées et les enfa nts el plusieurs cas d'empoisonnement grave parmi 
les femmes enceintes et les enfants. Les preuves sont indiscuta
bles. Plusieurs dizaines de personnes ont ainsi été tuées par les 
épandages de produits chimiques toxiques de l'administration viet
namienne. 

Ces agissements de la clique Le Duan sont des crimes abomina
bles. L"histoire n'a jamais connu des individus aussi fascistes et 
hypocrites que cette clique, qui ne connait que la loi de la jungle et 
la force brutale. fou le aux pieds les lois internationales et n'a aucun 
scrupule à utiliser des armes universellement prohibées, y compris 
(!es produits chimi, -~s toxiques. Par ces actes criminels, la clique 
Le Duan veut exterminer la race du Kampuchea et , avec son mai
tre soviétique, étendre son expansion sur d'~utres pays. 

Le Ministère de !"information du Kampuchea démocratique 
condamne avec la dernière vigueur l'administration ~n~mienne 

1 f,R 



coupable des crimes monstrueux à l'encontre du peuple du Kam
puchea et appelle l'opinion mondiale et l'humanité tout entière à la 
condamner, à prendre les mesures nécessaires pour l'empêcher de 
perpétrer de nouveaux massacres contre le peuple du Kampuchea 

et à exiger qu'elle mette fin à sa guerre d'agression contre le Kam
puchea et retire immédiatement et inconditionnellement toutes ses 
troupes du Karhpuchea, laissant le peuple du Kampuchea résoudre 
lui-même ses propres problèmes, sans ingérence extérieure. 

DOCUMENT S/13544* 

Lettre, en date du 19 septembre 1979, adressée au Secrétaire général par le Président du Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

J'ai l'honneur de vous faire part des graves préoc
cupations du Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien au sujet des plus ré
centes manifestations, signalées dans la presse, de la 
détermination d'Israël de renforcer sa présence dans 
les territoires arabes occupés, au mépris de l'opinion 
publique mondiale et en violation flagrante du droit 
international ainsi que des résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

La décision du Gouvernement israélien d'abroger 
les dispositions interdisant à des sociétés et à des 
citoyens israéliens d'acheter des terres dans les terri
toires arabes illégalement occupés est un nouvel exem
ple du colonialisme insidieux qui caractérise la poli
tique d'Israël à l'égard des territoires dont il s'est 
emparé par la force en 1967. 

Le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien a souligné à maintes reprises 
combien il était urgent d'assurer de la part d'Israël un 
retrait complet des territoires occupés, première 
étape indispensable pour mettre un terme aux viola
tions flagrantes des droits de l'homme au mépris de la 
Charte des Nations Unies et du droit international. 
Alors seulement serait-il possible que les droits fon
damentaux du peuple palestinien soient respectés. 

Suivant de si près l'adoption par le Conseil de sécu
rité de la résolution 452 (1979) par laquelle le Conseil 
acceptait les recommandations de la Commission du 
Conseil de sécurité créée en application de la résolu
tion 446 (1979) et demandait au Gouvernement et au 
peuple israéliens de cesser d'urgence d'établir, édifier 
et planifier des colonies de peuplement dans les ter
ritoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jéru
salem, la récente décision du Gouvernement israélien 

* Distribué sous la double cote A/34/492-S/ 13544. 

[Original : français] 
[/9 septembre /979] 

prouve à l'évidence qu'Israël a fort peu de respect 
pour l'Organisation des Nations Unies, au sein de la
quelle il a été admis principalement sur la foi des 
engagements, pris par les dirigeants israéliens de l'épo
que, d'accepter et de respecter les résolutions adop
tées par l'Organisation. 

Cette mesure toute récente est également une 
preuve de plus de la duplicité d'Israël qui, d'un côté, 
prétend s'employer à favoriser l'autonomie des terri
toires occupés et qui, de l'autre, révèle par ses ac
tions son intention de coloniser la région en modifiant 
la répartition démographique et le régime foncier dans 
les territoires occupés, en violation de la quatrième 
Convention de Genève de 1949. Il est évident qu'en 
calomniant récemment, dans un article paru dans la 
presse, l'Organisation des Nations Unies à laquelle 
Israël doit son existence même, le représentant per
manent d'Israël ne cherchait qu'à trouver une excuse 
à la dernière en date de ses violations des résolutions 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Comité est fermement convaincu qu'il est né
cessaire de prendre des mesures d'urgence pour met
tre un terme à cette évolution et obtenir à bref délai le 
retrait d'Israël des territoires occupés. Toute pour
suite par Israël de ce genre de politique dans les ter
ritoires arabes illégalement occupés ne peut qu'aggra
ver les tensions qui règnent dans la région et menacer 
la paix et la sécurité internationales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien, 

( Signé) Médoune FALL 

DOCUMENT S/13545* 

Lettre, en date du 19 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Je désire appeler d'urgence votre attention sur un 
acte criminel perpétré aujourd'hui à Jérusalem par 
l'organisation terroriste OLP. 

* Disiribué sous la double cote A/34/498-S/13545. 
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[Original : anglais] 
[/9 septembre 1979] 

Juste avant 19 heures, une bombe a fait explosion 
dans le centre extrêmement animé de la ville, tuant 
deux civils et en blessant 34 autres, dont quatre griè
vement. Un second engin explosif a été trouvé à proxi
mité et désamorcé sans dommages. L'OLP s'est immé-



diatement vantée de cet acte dans ses émissions 
radiodiffusées du Liban. 

Ce crime survient peu après un autre particulière
ment révolta nt, à savoir le meurtre de sang-froid d'un 
dévot juif par des terroristes de l'OLP à Jérusalem le 
samedi 15 septembre après minuit au pied du mont 
des Oliviers , près de l'église de Gethsémani. 

Quelques heures à peine après ce meurtre, l'OLP 
en a impudemment revendiqué la responsabilité dans 
ses émissions radiodiffusées de Beyrouth. 

Ces crimes ne sont que les derniers de la série en
registrée depuis la lettre que je vous ai adressée le 
22 août 1979 [S/13511]; plusieurs de ceux-là ont été 
perpétrés directement depuis le Liban où la responsa
bilité en a été revendiquée par des terroristes de 
l'OLP basés au Liban et ailleurs : 

a ) Le 26 août, trois séries distinctes de roquettes 
Katioucha ont été tirées depuis le territoire libanais 
en direction de centres civils de Galilée occidentale et 
vers le "couloir" galiléen. Quatre civils .ont été bles
sés dans la ville septentrionale de Kiryat Shmona. 

h ) Le 29 août , une charge a explosé près de l'an
cienne imprimerie gouvernementale à Jérusalem, 
blessant grièvement un homme. Le même jour, un 
groupe terroris te appartenant à l'OLP s'est vanté de 
ce crime sur les ondes de Radio-Monte-Carlo. 

c) Le 29 août également, une forte charge explo
sive a été découverte fixée au châssis d'un autobus à 
Jérusalem. Un sapeur de la police l'a démontée sans 
dommages, évitant ainsi ce qui aurait pu être une hor
rible tragéd ie. 

d) Le 5 septembre , une explosion s'est produite à 
l'entrée secondaire de la piscine publique de Jérusa
lem, blessant un j eune garçon. L 'OLP s'est vantée 
d 'en être responsable par l'intermédiaire de son 
agence de presse au Liban. 

e) Le 15 septembre , un j eune homme a découvert 
une charge explosive à Bat Ya m, près de Tel-Aviv. 
Cette charge a fait explosion quelques minutes plus 
tard , blessant un policier. Le même jour, la station de 

radiodiffusion de l'OLP au Liban en a revendiqué la 
responsabilité . 

f) Aujourd'hui, 19 septembre, outre l'explosion à 
Jérusalem déjà mentionnée, une bombe placée dans 
une voiture en stationnement au centre de Jaffa a pu, 
d'une manière providentielle, être désamorcée par la · 
police locale une minute avant le moment où elle de
vait exploser. Un porte-parole de l'OLP à Dama·s a 
renvendiqué la responsabilité de cet attentat terro
riste . 

Le meurtre absurde de civils a été le but barbare de 
l'organisation terroriste OLP tout au long de son 
existence. Ses entreprises, qu'elles soient ou non 
couronnées de succès, sont la marque d 'un groupe de 
criminels internationaux de la pire espèce qui , dans le 
cas de l'OLP, se d issimulent sous la bannière d 'un 
mouvement de libération nàtionale. 

De plus, outre l'assassinat aveugle et gratuit, l'ob
jectif déclaré de la campagne continue de terreur de 
l'OLP est de faire échouer le processus de paix en 
cours au Moyen-Orient. Cela s'est manifesté de façon 
particulière au cours de la dernière visite du président 
Sadate en Israël où, dans la nuit du 5 au 6 septembre, 
une· patrouille des forces de défense israéliennes a 
rencontré et repoussé un groupe de terroristes forte
me nt armés de l'OLP qui cherchaient à pénétrer en 
Israël depuis le territoire jordanien, près du village de 
Bet Yosef, dans la vallée de Bet Shean. 

Etant donné la véritable nature et les buts de l'or
ganisation terroris te OLP, il est du devoir du Gouver
nement israélien, comme je l'ai indiqué dans mes let
tres précédentes, de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger la vie et la sécurité de ses 
ressortissant s. 

Je vous prie de bien vouloir faire dis tribuer la pré
sente lettre comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représellfant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 

DOCUMENT S/13546* 

Lettre, en date du 19 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre attention la dernière usurpation de te r
res arabes par les Israéliens sur la rive occidentale 
occupée du Jourdain. Au mépris des principes de la 
Charte des Nations Unies et en violation des princi
pes de la quatrième Convention de Genève de 1949, 
relative à la protection des personnes civiles en cas 
d'occupation, les autorités israélie nnes ont exproprié 
au cours des derniers jours, sur la rive occidentale, 
des terres agricoles d'une superficie de 25 665 du-

- - - - · •' 
• Distribul sous la double cote A/34/505-S/ 13546. 

[Original: anglais ] 
[20 septembre 1979] 

nams pour y établir de nouvelles colonies de peuple
ment israéliennes. 

Cette zone s'é tend de la ville de Jenin au nord 
jusqu'à l'extrême sud de la rive occidentale occupée. 
Des bouteurs israéliens ont détruit des récoltes ara
bes, déracinant des oliviers et démolissant les bâti
ments existants afin de préparer le te rrain pour des 
èolonies illégales. 
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Les terres expropriées entre Jenin et Naplouse, où 
seraient établies deux colonies israéliennes, ont une 
superficie de 1 300 dunams. Deux villes arabes pâti-



ront bientôt de cette usurpation israélienne. Ce sont 
les villes de Beit Qan et Arraba. 

Les autorités d 'occupation israéliennes ont égale
ment. exproprié 16 000 dunams de terres dans la ré
gion de Tulkarem, dans le Wadi Qana, à côté de Deir 
Astia. Il s'agit de terres parmi les plus fertiles, où les 
oliviers et les arbres fruitiers poussent en abondance . 

Dans la région de Ramallah , les Israéliens o nt expro
prié 800 dunams de terres situées entre les villages 
arabes d'Ain Yabroud et Silwad, au nord de Ramallah. 

C'est la région de Jérusalem qui a le plus pâti de 
l'usurpation par les Israé liens de propriétés privées et 
publiques. Les terres expropriées représentent une 
surface de 6 765 dunams qui appartenaient à des vil
lageois arabes d' Anata, au nord-est de Jérusalem. 

Dans la région de Bethléem ont été expropriés 400 
dunams des terres qui appartenaient aux villageois de 

Hussan, au sud-ouest de Bethléem. Dans la reg1on 
d ' Hébron, les spoliateurs israéliens ont exproprié 800 
dunams de terres qui appartenaient aux Arabes du vil
lage d' Ethna. On prévoit la construction d'une route 
large de 40 mètres qui passerait par la région d 'Hébron, 
depuis la limite occidentale de la rive occidentale, et 
irait vers l'est jusqu'à la mer Morte. 

Je vous prie d'user de vos bons offices pour mettre 
fin aux pratiqu~s inhumaines des autorités israéliennes 
sur la rive occidentale du Jourdain , notamment à 
Jérusalem. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité . 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Orgnnisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Hazem NusEJBEH 

DOCUMENT S/-13547** 

Lettre, en date du 20 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Jordanie 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire part de sa très vive préoccupation à la suite 
d'une décision prise par le cabinet israélien à sa der
nière réunion, le 16 septembre 1979, aux fins d'auto
riser les Israéliens à acheter des terres et des biens 
sur la rive occidentale occupée, y compris Jérusalem. 

Mon gouvernement est parfaitement informé de 
votre franche opposition à cette violation des plus fla
grantes de la Charte des Nations Unies ainsi que des 
principes de la quatrième Convention de Genève de 
1949, concernant la protection des personnes civiles 
en cas d'occupation. Les articles pertinents de la 
Convention interdisent expressément le t ransfert de 
population par la puissance occupante dans les terri
toires occupés, sans parler de l'expropriation, de 
l'acquisition et de l'achat des terres et des biens des 
habitants sans protection des territoires occupés. li 
est opportun de rappeler à cette occasion le rapport 
de la Commission du Conseil de sécurité qui s'est 
rendue dan s la région au cours de l'été [S/13450 et 
Add. J] et la décision par laquelle le Conseil a ensuite 
déploré ces pratiques illégales et extrêmement dange
reuses et a sommé Israël d'y renoncer. 

La Commission du Conseil de sécurité et le 
· Conseil, qui a adopté les conclusions de la Commis
sion, ont établi en définitive qu'environ 27 ,1 p. 100 
des terres de la rive occidentale occupée, y compris 
Jérusalem, ont déjà été expropriées et que le proces
sus se poursuit inexorablement. Cette situation , est-il 
besoin de le souligner, ne laisse guère de possibilités 
aux habitants des territoires occupés, ou au demi-

•• Distribué sous la double cote A/34/50(;.S/ 13547. 
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[Original : anglais] 
(20 septembre 1979] 

million de personnes qui ont été déplacées de la rive 
occidentale depuis 1967, de s · établir sur les terres 
cultivables qui sont la source fondamentale de leur 
subsistance quotidienne et fait obstacle au rapatrie
ment inconditionnel des Palestiniens déplacés, pres
crit par la résolution 2452 (XX Ill) de l'Assemblée 
générale, en date du 19 décembre 1968, et d'autres 
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Organisation 
des Nations Unies. 

De l'avis mûrement pesé de mon gouvernement, 
cette dernière initiative inquiétante constituera inévi
tablement une menace des plus graves pour la situa
tion au Moyen-Orient et causera le plus grand tort 
aux droits inaliénables du peuple palestinien dans sa 
patrie. 

Mon gouvernement espère sincèrement que vous 
ferez tout ce qui est en votre pouvoir pour mettre un 
terme à cette violation extrêmement grave des ' prin
cipes mêmes qui sont à' la base de tous les efforts ten
dant à l'instauration d' une paix juste et durable au 
Moyen-Orient. 

Il va sans dire que le Gouvernement jordanien et 
l'Organisation des Nations Unies considèrent tous ces 
actes provocants, illégaux et agressifs comme nuls et 
non avenus et devant être abrogés. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Jordanie 
auprès de /'Organisa1io11 des Nations Unies, 

( Signé) Hazem NUSEIBEH 



DOCUMENT S/13548 

Lettre, en date du 20 septembre 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité spécial contre l'apartheid 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour 
que vous la portiez à l'attention du Conseil de sécu
rité, une déclaration publiée par le Président du 
Comité spécial contre l'apartheid le 11 septembre 
1979 concernant la proclamation de la prétendue "in
dépendance" du Venda. 

Le Président du Comité spécial 
contre /'apartheid, 

(Signé) B. Akporode CLARK 

ANNEXE 

Le Président du Comité spécial contre l'apartheid 
condamne !"'Indépendance" du Venda 

M. B. Akporode Clark (Nigéria), président du Comilé spécial 
contre 1"11parrheid , a publié, le 11 septembre 1979, la déclaration 
suivante: 

.. Au nom du Comité spécial contre l'apartheid. je condamne la 
proclamalion proposée par le régime d"apartheid le 13 septembre 
1979 de la prélendue .. indépendance" du Venda comme cons
tituant un nouveau crime contre la population africaine d'Afrique 
du Sud et un grave défi à la communauté inlernationale. 

"Je tiens à rappeler qu'à l'unanimité l'Assemblée géné
rale - dans sa résolut ion 32/105 N du 14 décembre 1977 - a 
dénoncé à nouveau la création de bantoustans comme étant une 
mesure destinée à consolider la politique inhumaine d'aparthl'id, 
à détruire l'intégrité terriloriale du pays, à perpétuer la domina
lion de la minorité blanche et à priver la population africaine 
d'Afrique du Sud de ses droits inaliénables. Dans cette résolu
tion, l'Assemblée déclarait que la proclamation de prétendue 
"indépendance" de bantoustans était tolalement dénuée de vali
dité et elle réaffirmait les droits inaliénables de la population afri
caine d'Afrique du Sud dans le pays tout entier. Elle demandait à 
tous les gouvernements de refuser de reconnaitre sous quelque 
forme que ce soit les bantoustans prétendument indépendants, de 
s'abstenir d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec eux et de 
ne pas accepter les documents de voyage délivrés par eux, et de 
prendre des mesures efficaces pour interdire à toutes les person
nes physiques, sociélés et autres inst itutions placées sous leur ju
ridiction d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec les ban
toustans prétendumenl " indépendams". 

[Original: anglais] 
[20 septembre 1979) 

" Le Venda est un petit terri1oire d'environ 700 000 hectares 
divisé en deux parties. Selon le régime d 'apartheid, il a une po
pulation dite cle j ure de près de 450 000 habitants. Tren1e-deux 
pour cent d'entre eux résident en dehors du territoire dans le 
reste de l'Afrique du Sud. Les trois quarts de la population du 
territoire vivent , dil-on. de l'agriculture de subsistance. Le ban
toustan est si pauvre qu'il esl tribulaire de dons du régime de 
Pretoria même pour son budget ordinaire. 

"Le régime d'apartheid s'est en outre approprié une bande de 
territoire entre le Vendaland et le Limpopo pour le priver d 'une 
frontière avec le Zimbabwe. 

• "La populat ion du Venda a une longue tradition de lutte pour 
la liberté. Le territoire a vu une résistance héroïque des étudiants 
lors du soulèvemenl national qui a suivi le massacre de Soweto : 
plusieurs étudiants ont été tués et un grand nombre emprisonnés. 

"Malgré l'opposilion de la population, le régime d'apartheid, 
en collusion avec les chefs de tribu sous la di rection du chef Pa
trick Mphephu. a cherché à imposer un simulacre d 'indépen
dance dans le cadre de sa st ratégie diabolique. 

.. Aux élections de 1973, le parti de Patrick Mphephu n'a ob
tenu que 4 des 18 sièges électifs, mais il a été nommé ministre en 
chef avec rappui de 42 chefs de tribu et de village et d'autres 
membres nommés à la prétendue assemblée législative. 

"En juillet 1978. lors des élections à l'assemblée élargie de 84 
membres, son parti n'a obtenu que 11 des 42 sièges électifs mal• 
gré les mesures prises pour intimider les électeurs et malgré les 
irrégularités électorales commises. Le régime a alors emprisonné 
plus de 50 dirigeants de l'opposition - y compris 13 membres de 
l'assemblée et plusieurs candidats qui avaient fait appel contre 
les irrégularités électorales, ainsi que de nombreux intellec
tuels - et il a fait en sone que le chef Mphephu continue à "né
gocier" comme ministre en chef la prétendue "indépendance". 

"La proclamation de la prétendue "indépendance" du Venda, 
destinée à créer un territoire dépendant de plus dans une enclave 
de l'Afrique du Sud et à priver 450 000 Africains de leurs droits 
inaliénables. est un crime qui doit être dénoncé par la commu
nauté internationale. 

"Elle montre à l'évidence que tout en donnant de la publicité à 
ce que l'on a appelé des réformes cosmétiques de l'apartheid, le 
régime raciste continue inexorablement à appliquer son plan dia
bolique. Tout retard apporté à l'adoption de mesures efficaces 
contre l'apartheid, quelle que soit l'excuse invoquée, ne fait que 
permettre à ce régime de poursuivre ses machinations, risquant 
ainsi de compromettre la paix.•· 

DOCUMENT S/ 13550* 

Lettre, en date du 20 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Chine 

J 'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le 
texte d'un discours prononcé par Han Nianlong, chef 
de la délégation chinoise et vice-ministre des affaires 
étrangères, à la douzième séance plénière des négo
ciations sino-vietnamiennes, le 20 septembre 1979. 

• Distribué sous la double cote A/34/508-S/13550, 

[Original : ang/ais/chi11ois] 
[21 septembre 1979] . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce discours comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 
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Le représentant permanent 
de la République populaire de Chine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) CHEN Chu 



ANNEXE 

Discours prononcé par Han Nianlong, vice-ministre des affaires 
étrangères et chef de la délégation chinoise, à la douzième séance 
plénière des négociations sino-vietnamiennes, le 20 septembre 1979 

Récemment, les autorités vietnamiennes ont fait une fois de plus 
un grand tapage antichinois, intensifiant encore la tension entre la 
Chine et le Viet Nam. Et, à la table de négociation, la partie viet
namienne a agi de façon arbitraire et déraisonnable, dressant avec 
effronterie des obstacles aux discussions et attaquant sans vergo
gne la juste position du Gouvernement chinois dans le sinistre des
sein d'imputer à la partie chinoise la responsabilité du piétinement 
des pourparlers. Qu'est-ce que les autorités vietnamiennes veulent 
faire au fond ? Voilà une question qui ne peut pas ne pas préoccu
per vivement la partie chinoise et tous ceux qui souhaitent voir 
aboutir les négociations sino-vietnamiennes. 

Il est connu de tous que la partie chinoise a proposé l'ouverture 
des pourparlers sino-vietnamiens et y a contribué positivement. 
Elle a par ailleurs formulé des propositions concernant l'objectif et 
l'ordre du jour de ces pourparlers. Dès l'amorce de la réunion, la 
partie chinoise, animée d'une grande sincérité et d'une patience 
persévérante, a œuvré inlassablement pour assurer un bon dérou
lement aux pourparlers. Cela, la partie vietnamienne ne peut abso
lument pas le déformer et le nier. Nous avons énoncé, dans la pro
position de principe pour régler les rapports sino-vietnamiens, les 
principes fondamentaux à suivre en vue de résoudre les différends 
et les problèmes importants qui existent entre la Chine et le Viet 
Nam et avons proposé, eu égard à l'origine de la dégradation des 
relations sino-vietnamiennes, de discuter en tout premier lieu du 
respect par les deux parties des cinq principes de la coexistence 
pacifique et du principe de la non-recherche de l'hégémonie. Nous 
avons en outre déclaré à maintes reprises et en termes explicites 
que le Gouvernement chinois est prêt à prendre l'engagement de ne 
rechercher aucune forme d'hégémonie et espère que la partie viet
namienne y fera écho. Ces prises de position raisonnées de la partie 
chinoise ont indiqué les moyens pratiques permettant de régler à la 
racine le problème des relations sino-vietnamiennes. Les négocia
tions auraient pu se dérouler favorablement et enregistrer des ré
sultats si elles n'avaient buté sur les entraves et les obstacles oppo
sés par la partie vietnamienne. Ce qui est regrettable, c'est que la 
partie vietnamienne, ne voulant absolument pas prendre en consi
dération l'opinion de la partie chinoise, s'évertue à s"abstraire du 
problème clef de la non-recherche de l'hégémonie et s'entête à im
poser sa volonté aux pourparlers afin de les conduire dans une 
fausse direction. Onze séances plénières des négociations sino
vietnamiennes se sont déjà tenues sans pourtant accuser aucun 
progrès. Cet état de choses est dû exclusivement au fait que la 
partie vietnamienne se refuse obstinément aux concessions réci
proques dans les négociations. 

De surcroît, pour se justifier, la partie vietnamienne a allégué 
mensongèrement que si les pourparlers se trouvent dans l'impasse 
c'est parce que la partie chinoise a soulevé le problème de l'oppo
sition à l'hégémonisme. Cette assertion ne tient absolument pas 
debout. En pratiquant l'hégémonisme régional, les autorités viet
namiennes ont bafoué sans aucun scrupule les cinq principes de la 
coexistence pacifique et ont gravement sapé les relations sino
vietnamiennes. Appelées à régler les problèmes compliqués qui 
existent entre les deux pays dans divers domaines, les négociations 
sino-vietnamiennes doivent tout naturellement prendre comme 
point de départ ce problème fondamental qu'est le respect par les 
deux parties des cinq principes de la coèxistence pacifique et du 
principe de la non-recherche de l'hégémonie. Comment peut-on 
prétendre que cela "déborde le cadre des rapports bilatéraux" et 
"complique encore davantage le contenu des négociations" ? La 
partie vietnamienne, en vue de faire dévier les négociations du pro
blème clef de l'opposition à l'hégémonisme, s'est creusé la cervelle 
et a recouru à toutes sortes de machinations. Vous avez mis en 
avant une "proposition en trois points" affublée de termes falla
cieux et avez parlé à satiété de la soi-disant discussion de problè
mes en alternance. Au fond, vous cherchez délibérément à créer la 
confusion, à noyer les négociations dans des chicanes intermina
bles, à dissimuler le problème essentiel existant dans les rapports 
sino-vietnamiens et à camoufler les crimes commis par vos troupes 
d'agression au Kampuchea et au Laos. Au début, vous avez adopté 
une attitude évasive vis-à-vis du problème de la non-recherche de 

l'hégémonie et, par la suite, vous avez laissé tomber tout bonne
ment votre masque en clamant avec impudence qu"'il n'est permis 
à personne d'intervenir" dans vos activités d'agression et d'expan
sion à l'étranger. De plus, vous vous êtes répandus en injures et 
philippiques virulentes contre la Chine en la taxant d"'hégémo
nisme". Ne voit-on pas clairement maintenant d'où provient le 
blocage des pourparlers ? La partie vietnamienne ne saurait nulle
ment se dérober à sa responsabilité. 

Récemment, les autorités vietnamiennes, tout en poursuivant 
avec acharnement leur politique d'Etat bien déterminée, qui 
consiste en opp06ition et en hostilité à la Chine, ont pris une série 
de nouvelles mesures antichinoises et sont allées encore plus loin 
dans la voie de la détérioration des rapports entre les deux pays. 
La partie vietnamienne a professé à longueur de journée sa "sincé
rité" à l'égard des négociations ainsi que son désir de "réduire au
tant que possible l'ampleur des divergences" et de "rechercher des 
points communs". Quelle ironie ! Il n'y a pas longtemps, vous avez 
inséré ostensiblement la politique d'opposition et d'hostilité à la 
Chine dans le projet de votre nouvelle constitution, et vous avez 
mis en marche tous vos media pour attiser avec rage la haine 
contre la Chine et exacerber l'opposition des deux pays. Est-ce 
cela votre désir de "réduire l'ampleur des divergences" ? Tout en 
continuant à persécuter les ressortissants chinois et les citoyens 
vietnamiens d'origine chinoise, vous avez redoublé de zèle dans la 
préparation d'une guerre antichinoise et n'avez cessé de dépêcher 
en territoire chinois des éléments armés et des agents secrets pour 
lancer des provocations militaires et créer des incidents sanglants. 
Vous avez par ailleurs fabriqué de toutes pièces des mensonges 
fantaisistes, par exemple que la Chine a envoyé des forces armées, 
des bateaux et des avions de combat envahir le Viet Nam, afin 
d'incriminer la Chine. Peut-on appeler cela le "travail assidu" que 
vous affirmez entreprendre pour "faire progresser les négocia
tions" ? Vous avez occupé par la force certaines îles importantes 
de l'archipel chinois des Nansha; or vous clamez avec hystérie que 
la Chine tente d"'annexer" ce que vous appelez la "mer orien
tale". A quoi visent vos propos et actes susmentionnés sinon à 
aggraver à dessein la tension entre la Chine et le Viet Nam et à 
empoisonner l'atmosphère des négociations ? Y a-t-il là la moindre 
trace de la "sincérité" que vous professez ? 

Il faut encore souligner ceci : récemment, vous avez attaqué 
avec frénésie la juste position de la Chine vis-à-vis du problème de 
l'Indochine et répandu impudemment le mythe de la soi-disant me
nace de la Chine contre les trois pays d'Indochine dans le dessein 
d'utiliser la tribune des négociations sino-vietnamiennes pour dres
ser un écran de fumée vous permettant de déclencher de nouvelles 
opérations militaires d'agression contre le Kampuchea. Votre tac
tique du "voleur criant au voleur" ne saurait tromper personne. En 
vue de conquérir et d'asservir le Kampuchea, nation éprise d'indé
pendance et de liberté, de dominer toute l'Indochine et d'étendre 
par la suite leur expansion au Sud-Est asiatique, les autorités viet
namiennes se préparent à lancer pendant la saison sèche une offen
sive contre le Kampuchea, cherchant à étouffer une fois pour tou
tes les flammes de la lutte du peuple du Kampuchea contre les 
troupes d'occupation vietnamiennes. Nous pouvons affirmer avec 
assurance que les actes d'agression des autorités vietnamiennes 
contre le Kampuchea rencontreront une résistance farouche et 
prolongée du peuple du Kampuchea et ne sauraient échapper à la 
condamnation véhémente des peuples du monde. Mettre immédia
tement fin à l'agression contre le Kampuchea et à l'occupation mi
litaire de ce pays, retirer la totalité des troupes vietnamie'nnes et 
laisser le peuple du Kampuchea régler ses propres affaires à l'abri 
des ingérences extérieures, voilà les demandes impératives formu
lées à l'heure actuelle par les peuples du monde. Si les autorités 
vietnamiennes passent outre à ces demandes, elles ne peuvent que 
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se voir encore plus isolées sur le plan international. , 

De nombreux faits montrent que la partie vietnamienne, bien que 
présente à la table des pourparlers, ne travaille pas à la normalisa
tion des rapports des deux pays et ne veut aucunement voir le réta
blissement de la paix et de la tranquillité à la frontière sino
vietnamienne, en Indochine et au Sud-Est asiatique. Ce que vous 
recherchez avec obsession, c'est de vous assurer au plus tôt l'hé
gémonie régionale. Vous ne vous intéressez qu'à ceci : comment 
profiter des négociations afin de mener une campagne de propa
gande démagogique, poursuivre votre politique d'opposition et 
d'hostilité à la Chine, mystifier le peuple vietnamien et l'opinion 
internationale, dissimuler vos activités d'invasion et d'occupation 



du Kampuchea et du Laos et vos tentatives d'établissement d'une 
"fédération indochinoise" et d'infiltration et d'expansion au Sud
Est asiatique et , partant, servir la stratégie planétaire hégémoniste 
de l'Union soviétique. Dans les circonstances où vous vous accro
chez à une telle position, on a vraiment du mal à s'imaginer que les 
négociations sino-vietnamiennes puissent avancer favorablement. 

Maintenant, les pourparlers sino-vietnamiens affrontent de rudes 
épreuves. La partie chinoise estime que si les autorités vietnamien
nes persistent dans leurs agissements, cela contrariera complète-

ment les intérêts des peuples de Chine et du Viet Nam et fera pla
ner de graves menaces sur la paix et la sécurité dans cette région. 
C'est partant de la position consistant à régler le problème des re
lations des deux Etats par voie de négociations que nous exprimons 
l'espoir sincère que les autorités vietnamiennes me11ront un terme 
à leur entreprise erronée tendant à entraver et à saboter les négo
ciations. adopteront une attitude sérieuse et é tudieront avec soin la 
proposition en huit points de la partie chinoise, de sorte que les 
négociations puissent sortir de l'impasse. Voilà, pensons-nous, la 
voie juste e t raisonnable à suivre. 

DOCUMENT S/ 13552 

Lettre, en date du 24 septembre 1979, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Afrique du Sud 

De l'avis du Gouvernement sud-africain, la réunion 
du Conseil de sécurité convoquée le 21 septembre 
1979 à la demande du Groupe des Etats africains à 
l'Organisation des Nations Unies [SI 13542] était to
talement inutile et injustifiée. Le Gouvernement sud
africain rejette également la déclaration faite au nom 
du Conseil à ladite séance (2/68(' séance. par. /], et 
en particulier l'allégation selon laquelle la création du 
Venda "a pour but de diviser et de spolier le peuple 
africain et de créer des Etats clients placés sous [la] 
domination [du régime sud-africain] afin de perpétuer 
l'apartheid". 

Le Conseil de sécurité n'a ni pouvoir ni juridiction 
en la matière. Que cela plaise ou non aux membres du 
Conseil, le Venda est maintenant un Etat indépen
dant. Il est entièrement libre de suivre les politiques 
intérieure et extérieure de son choix. 

La déclaration publiée comme document du 
Conseil de sécurité sous la cote S/13542, condamnant 
l'indépendance du Venda, est un affront au peuple du 
Venda et constitue une tentative pour lui refuser le 
droit à l'autodétermination - droit inaliénable garanti 
par la Charte des Nations Unies et exercé par d'au
tres peuples moins bien pourvus que ne l'est le peuple 
du Venda. 

Il est vrai que le Venda est l'un des plus petits 
membres de la communauté des nations de l'Afrique 
australe . Mais depuis quand la dimension d'une na
tion constitue-t-elle un critère d'admission au sein de 
la communauté internationale ? A cet égard, le Se
crétaire général a fait observer, lorsqu 'a été hissé le 
drapeau de Sainte-Lucie le 19 septembre 1979, que si 
ce pays était petit, la souveraineté n'était pas limitée 
par la taille . 
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Le Venda a certainement une superficie beaucoup 
plus vaste et une population beaucoup plus impor
tante que bon nombre des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. li a en outre un potentiel 
économique considérable et dispose déjà d ' un revenu 
par habitant plus élevé que celui d'environ 25 mem
bres du groupe à la demande duquel le Conseil de sé
curité s'est réuni Je 21 septembre 1979. L'aide an
nuelle au développement que l'Afrique du Sud fournit 
au nouvel Etat représente 58 dollars par habitant, 
c'est-à-dire beaucoup plus que ce que de nombreux 
pays en développement reçoivent de sources interna
tionales. 

Dans sa déclaration, le président du Groupe des 
Etats africains a également fait une allusion désobli
geante à la " fragmentation tribale". Il est regrettable 
qu' il veuille ainsi rabaisser le patrimoine culturel et 
l'identité d'un autre peuple africain. Au contraire, le 
fait que le Venda soit culturellement homogène est un 
gros avantage dans un continent où la promesse de 
l'indépendance a trop souvent été détruite par les 
conflits tribaux à l'intérieur de frontières artificielles 
qui à bien des égards constituent le legs le plus dou
loureux de l'époque coloniale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente leure comme document du 
Conseil de sécurité. 

l e représentant permanent de l'Afrique t/11 Sud 
auprès dl' /'Orga11isatio11 cles Nations Unies. 

( Signé) J. Adriaan EKSTEEN 



DOCUMENT S/ 13553* 

Lettre, en date du 24 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Liban 

J'ai l'honneur de vous fai re parvenir c i-Joint des 
extraits du discours prononcé par le Président de la 
République, Son Excellence M. Elias Sarkis, à l'oc
casion du troisième anniversaire de son accession à la 
présidence. Les extra its sont relatifs à l'Organisation 
des Nations Unies, à la question du Sud du Liban, au 
rôle de la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban et aux résol utions du Conseil de sécurité. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ces extraits en tant que document officiel de I' Assem
blée générale e t du Conseil de sécurité . 

Le représentant perm,111c•11t c/11 Lihan 
auprè!s de /'OrKa11isatio11 des Nations Unies , 

( Si1t11é) Ghassan T UÉNI 

ANNEXE 

Extraits du discours du Président de la République libanaise 
concernant l'action de l'Organisation des Nations Unies au Liban 

Libanais, 

Là. je m·arrête à ce drame du sud, cette partie si chère du Liban, 
qui saigne. souffre et s·exposc à la dest ruction, martyrisée de tous 
côtés mais résistant dans un farouche attachement à son identité, 
s·abri tant fermement derrière son droit na tional et humain , alors 
que sa terre se consume, que ses villes et villages se détruisent. que 
ses habitants sont persécutés et déportés, que la vie s'y ralentit, 
que des centaines de milliers de réfugié s se replient vers d'autres 
régions. laissant derrière eux leurs morts et le fruit de leur labeur. 
portant leurs souffrances e t leurs blessures. aggravant le problème 
national de nouvelles crises de logement, de santé. de difficultés 
sociales et pédagogiques. 

Nous avons posé le problème du sud devant le monde entier, en 
commençant par nos frère s arabes, évoquant avec franchi se devant 
les rois et présidents la réalité des choses et la situation telle qu·elle 
se présente effectivement. Nous les avons invités à contribuer 
avec le Liban à la solution de celle crise. et ce en prenant des 

• Distribué sous la double cote A/34/5 l J-S/13553. 

[Original : français ] 
f25 septemhre 1979) 

décisions dont nous assumerions tous la responsabilité et dont nous 
subirions tous les conséquences. Car il est injuste que le pays faible 
soit jeté seul dans la confrontation avec Israël, supportant les char
ges d 'une guerre d·usurc le visant dans son entité et son existence. 

Si le devoir du Liban. dans sa situation actuelle, consiste à faire 
face à la guerre lancée contre lui et contre les Palestiniens qui se 
trouvent chez lui, ce devoir engloble tous les pays arabes frère s. 
chacun d'eux ayant un rôle bien défin i à remplir scion ses possibi• 
lités. Et si !"intérêt du Liban et celui des Arabes implique de trou
ver une formule transitoire non militaire, il est demandé aux Etats 
arabes d·aider le Liban à parvenir à une telle formule et de veille r à 
sa concrétisation. 

Aussi je considère que la solidarité arabe impose !"alternative 
suivante : une confrontation généralisée ou un règlement à froid 
concernant le Liban et les autres pays arabes limitrophes du terri
toire occupé. Le Liban ne peut, en aucun cas, continuer à subir 
seul et dans toutes ses régions - quïl s'agisse du sud. de la 
Bekaa, du nord. de la capitale ou de la montagne - les conséquen
ces de la si tuation présente, marquée par la mort d· innocentes vic
tim.:s. la destruction des biens et l'outrage à la d ignité nationale. 

Tout en remerciant certains pays arabes frères pour l'aide ap
portée aux sinistrés du sud, je me dois de mppeler que cette aide 
constitue un remède partiel e t provisoire. car nul ne peut évaluer 
"priori l'importance de l'appui dont le Liban. e t en particulier le sud, 
a besoin pour quïl parvienne à se réédifier e t pour qu'il assure à 
nouveau à ses habitants une vie tranquille . 

li faut souligner, par ailleurs. en parlant du sud. l"appui et la 
sympathie internationaux dont le Liban a fait !"objet . tout comme 
r attention particulière dont !"Organisation des Nations Unies a fait 
montre à ccl égard. rappelant les nombreuses résolutions adoptées 
par le Conseil de sécurité et que les forces d 'urgence de r Organi
s~t ion des Nations Unies tentent d'appliquer dans un effort appré; 
c1able dans le cadre de leurs moyens e t de leurs prérogatives. Ces 
résolutions demeurent limitées pour le moment et fespèrc que les 
forces in ternationales pourront se déployer prochainement, avec 
rarmée. dans toute la région du Sud du Liban. en application des 
résolutions du Conseil de sécurité. Ainsi, la c rise du Sud du Liban 
se dissociera de la crise du Moyen-Orien!. permettan t au Liban de 
se consacrer à la solution de ses problèmes intérieurs urgents qui se 
posent dans tous les domaines ... 

J"attends de voir bientôt le jour où !"armée remplira pleinement 
son rôle dans le Sud du Liban et dans chaque région de not re ter
~!oire. rétablissant la souveraineté de l'Etat dans la patrie tout en
t1ere . 

DOCUMENT S/ 13554** 

Lettre , en date du 25 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J 'ai l'honneur de vous adresser ct-Jomt , pour in

formation, le texte d u mémorandum, en date du 
22 septembre 1979, du Département de la presse et de 

•• Distribué sous la double cote A/34/513-S/13554. 
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l'information du Ministère des affaires é trangères de 
la République socialiste du Viet Nam concernant 
l'intensification des activités militaires et des prépa
ratifs de guerre de la Chine contre le Viet Nam et de 
vous prier de bien vouloir fai re distribuer le texte de 



la présente lettre et de l'annexe jointe comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent du Viet Nam 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

ANNEXE 

Mémorandum, en dale du 22 septembre 1979, du Département de 
la presse et de l'information du Ministère des affaires étrangères 
de la République socialiste du Viel Nam concernant l' inlensili
calion des activités militaires el des préparatifs de guerre de la 
Chine contre le Viet Nam 

Après avoir subi une écrasante défaite pendant la guerre d"agres
sion dans laquelle elles s'étaient lancées contre le Viet Nam le 
17 février 1979 et après avoir été énergiquement dénoncées el 
condamnées par le peuple chinois et d'autres peuples. les autorités 
chinoises ont été contraintes de retirer leurs troupes et .de négocier 
avec le Viet Nam. ce qu'elles ont fait pour apaiser l'opinion publi
que et camoufler leurs crimes de guerre contre le peuple vie tna
mien. 

Au cours des négociations, toutefois. la Chine a constamment 
refusé de faire droit aux demandes justifiées et parfaitement logi
ques du Viet Nam concernant des mesures d'urgence pour assurer 
la paix et la sécurité à la frontière commune et s'en est obstinément 
tenue à ses demandes arrogantes et absurdes. ce qui a conduit les 
négociations dans une impasse. En même temps. la Chine s'est fié
vreusement préparée pour la guerre en accroissant ses forces et son 
matériel de guerre tout au long de la frontière sino-vietnamienne. 
en multipliant les provocations armées, en faisant des incursions 
dans le territoire. l'espace aérien et les eaux territoriales vietna
miennes. en mettant en danger la vie. les biens et les activités paci
fiques du peuple vietnamien. en créant une situation tendue et en 
menaçant gravement la sécurité du Viet Nam et la paix et la stabi-
lité de l'Asie du Sud-Est. . 

Voici quelques-uns des éléments critiques de la si tuation : 

1. La Chine accroît fiévreusement ses forces armées et son 
matériel de guerre au long de la front ière sino-vietnamienne e n vue 
de nouvelles expéditions militaires, créant ainsi une situation dan
gereuse et telle que la guerre contre le Viet Nam pourrait éclater à 
tout moment. 

2. Depuis le 16 mars, date à laquelle la Chine a annoncé qu'e lle 
retirait ses troupes du Viet Nam, les troupes chinoises ont continué 
à occuper illégalement de nombreux points du territoire vie tna
mien. La Chine a encore 12 divisions d'infanterie stationnées près 
de la frontière sino-vietnamienne el cinq corps d'armée sur leurs 
arrières. Récemment, la Chine a déployé un nombre encore plus 
important de troupes et rassemblé davantage de matériel militaire 
pour renforcer les unités qui étaient déjà massées à la frontière. 
Des sources d' information étrangères ont appelé l'attention de 
l'opinion publique sur ces manifestations semblables à celles qu 'on 
avai t pu constater avant le 17 février 1979. 

3. La Chine a transporté jusqu 'à la frontière des quantités im
portantes d'armes et d"autre matériel militaire. En juillet, août et 
septembre, des centaines de camions el des douzaines de trains ont 
été quot idiennement utilisés à celle fin. La Chine a en grande hâte 
aménagé de nombreux sites de lancement de roquettes et d"empla
cements pour rartillerie, renforcé les tranchées souterraines, les 
fortifications et les installations des services de transmissions et 
construit davantage de routes mil itai res près de la frontière. Un 
grand nombre d'unités des forces navales et aériennes ont, en 
coopération avec des unités de l'infanterie de marine. effectué des 
manœuvres de grande envergure le long de la frontière commune. 

4. En plus de ces préparatifs de guerre, les autorités chinoises, 
notamment le vice-premier ministre Deng Xiaoping, le vice-premier 
ministre Li Xiannien et le commandant en second de l'état-major, 
Wu Hsiuchuan, ont à plusieurs reprises menacé !l'attaquer de nou
veau le Viet Nam. Lors des pourparlers sino-vietnamiens eux
mêmes. le chef de la délégation chinoise a déclaré avec arrogance 
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que la menace d'attaquer de nouveau le Viet Nam qtii avait été pro
férée par les dirigeants chinois était toujours ac tuelle. 

5. La Chine multiplie ses activités militaires et ses incursions 
dans le territoire. l'espace aérien et les eaux territoriales du Viet 
Nam. Elle aggrave la tension des relations entre les deux pays el 
constitue un grand danger pour la sécurité du Viet Nam : 

a) Sur terre : les incursions armées de la Chine en territoire 
vietnamien se sont faites de plus en plus fréquentes et de plus en 
plus graves tout le long de la frontière nord du Viet Nam. Du 
16 mars au début du mois de septembre. la Chine a organisé plus 
de 800 provocations armées dans plus de 20 districts des six pro
vinces frontalières du Viet Nam. tuant e t blessant plus de 1()() civils 
et gardes frontière, poussant ou contraignant environ 700 Vietna
miens à franchir la frontière chinoise. brûlant de nombreuses mai
sons. emmenant près de 200 têtes de bétail el détruisant une grande 
quantité de biens et de récoltes. 

Presque chaque jour. les troupes chinoises attaquent les ha
meaux frontaliers vietnamiens en les soumettant à des tirs d'armes 
individuelles et à des salves d'artillerie ou de roquettes. Elles frah
chissent fréquemment la frontière pour tendre des embuscades aux 
civils et aux gardes frontière ou lancer contre eux des attaques en 
règle. Elles le font quelquefois par bataillons entiers, armés de 
mortiers, de pièces d"artillerie et de roquettes, et causent ainsi de 
nombreuses pertes en vies humaines et en biens aux Vietnamiens. 
Voici quelques exemples des inc idents les plus graves : 

i) Le 1 .. avril, un ba1aillon chinois a effectué un raid contre le 
village de Ma Li Pho. dans le district de Phong Tho (pro
vince de Lai Chau), causant de lourdes pertes parmi la po
pulation. 

ii) Le 21 juin. de 10 heures à 14 heures. des troupes chinoises 
ont tiré plus de 200 obus de mortier de 82 mm. plusieurs 
douzaines de roquettes et plusieurs centaines de cartouches 
d"armes individuelles dans les environs de Xin Phin Che, 
dans le district de Meo Vac (province de Ha Tuyen), tuant 
ou blessant de nombreux civils. 

iii) Le 8 juillet. à 7 heures. des troupes chinoises ont effectué 
des tirs de mortier nourris dans les environs de Coc Xi. Coc 
Muoi et Che Lech et contre la cote 1030 dans le village de 
Coc Pang. dans le district de Bao Loc (province de Cao 
Bang). A 9 heures, un bataillon chinois a franchi la frontière 
au niveau des bornes 131 el 132 et a pénétré profondément à 
l'intérieur du territoire vietnamien. où il a tiré sur la popu
lation. brûlé de nombreuses maisons et détruit les récoltes. 
Le lendemain. les troupes chinoises ont tiré une quantité 
importante d'obus de mortier de 82 mm dans la même zone. 

iv) Le 21 juillet. une section chinoise a attaqué une unité de 
l'armée régionale à Thuong Phung. dans le district de Meo 
Vac. 

v) Le 24 juillet, des troupes chinoises ont tiré des centaines 
d'obus de mortier dans les environs de la borne 16 à Tan 
Thanh, dans le district de Van Lang (province de Lang 
Son), provoquant de lourdes pertes parmi la population. 

vi) Le 12 août. des troupes chinoises ont 1iré 60 roqueues sur 
divers hameaux dépendant du village de Xi La Lau, dans le 
district de Phong Tho, tuant ou blessan1 de nombreux Viet
namiens. dont trois enfants. 

vii) Le 24 août, à 8 heures. environ 200 soldats chinois onl atta
qué une unité frontalière vietnamienne à Bach Dich, dans le 
district de Yen Ninh (province de Ha Tuyen). De 12 heures 
à 16 heures, après une contre-attaque énergique des forces 
vietnamiennes, un détachement chinois de même impor
tance numérique a effectué une nouvelle attaque dans la 
même zone et a commis de nombreux crimes contre la po
pulation locale. 

viii) Le 7 septembre. une compagnie chinoise a lancé une atta
que en trois endroits différents dans deux localités du dis
trict de Muong Khuong (province de Hoang Lien Son), à 
deux kilomètres à lïntérieur de la frontière. 

ix) Le 12 et le 14 septembre: une section chinoise a fai t irrup
tion à plusieurs reprises dans le hameau de Na Doong. à 
Hung Quoc, dans le district de Tra Linh (province de Cao 



Bang), où elle a détruit de nombreuses maisons et s'est em
parée de biens apparlenant à la population. 

X) Le 17 septembre, une section chinoise a attaqué une unité 
frontalière vielnamienne à Ban Lau. dans le dis1rict de 
Muong Khuong, blessant deux gardes. 

Ou1rè" les provocations mili taires. les attaques terreslres et les 
bombardements auxquels elle s'est livrée, la Chine a continué 
d'envoyer des espions e t des commandos en te rritoi re vietnamien 
dans le but de rassembler des renseignements , de prêter main-forte 
aux réactionnaires locaux, d'organiser dès mouvements d'agitation. 
de semer la confusion. d' inciter ou de forcer des personnes appar
tenant ù des minorités elhniques à passer en Chine. de détruire des 
maisons· et des récoltes et d e voler du bétail pour essayer de 
penurbcr le cours normal de la vie le long de la frontière. 

h) Sur mer: des mill iers de bâtiments chinois ont violé ouverte
ment les eaux territoriales vietnamiennes dans les provinces de 
Quang Ninh, Haiphong. Nghe Tinh et Quang Nam-Da Nang, in
terférant avec les activités des pêcheurs vietnamiens et violant la 
souveraineté et menaçant la sécurité du Viet Nam. Depuis la fin du 
mois d'août, des navires chinois, dont des bâtiments de guerre. se 
sont livrés à un nombre croissant de provocations au large de la 
province de Quang Ninh. Voici quelques-uns des incidents les plus 
graves qui ont été enregistrés : 

i) Le I" septembre, une centaine de bâtiments chinois ont fait 
une incursion dans les eaux territoriales vietnamiennes bai
gnant l'ile de Vinh Thue (province de Quang Ninh). 

ii) Le 2 septembre, près de 20 bâtiments chinois ont violé les 
eaux territoriales vietnamiennes baignant l'ile de Tran. Au 
même moment , plusieurs douzaines de bât iments mili taires 
chinois venant du port de Dau Ruoi ont croisé à proximité des 
bouées 1. 2 et 3 sur le Bac Luan (province de Quang Ninh). 

Dans le but d' accroît re la tension et de meure à exécution ses 
projets concernant le Viet Nam. le 23 juillet. la Chine a décidé de 
déclarer comme "dangereuses" quatre u>nes englobant une panic 
des eaux territoriales et de la mer territoriale du Viet Nam dans 
l'archipel des Hoang Sa et d ' interdire le survol de ces zones, sans 
fixer de date limite pour cette interdiction. violant ainsi de façon 
flagrante la souveraineté territoriale du Viet Nam. 

Alors que des négociations se déroulaient à Pékin au niveau des 
vice-ministres des affaires étrangères pour examiner les problèmes 
qui se posent dans les relations entre les deux pays, la Chine a 
marqué son mépris en signant vers le milieu du mois de juillet avec 
quatre compagnies américaines des contrats prévoyant des activi
tés de prospection pétrolière à l'ouest de lïle d'Hainan, c·est-à-dirc 
dans une zone qui fait l'objet d'un litige avec le Viet Nam, li tige 
dont même les Etats-Unis onl reconnu l'existence. 

La Chine a également encouragé ouvenement les Etats-Unis à 
envoyer des bâtiments de guerre dans la mer orientale sous pré
texte de recueillir les personnes se trouvant à bo rd des bateaux de 
réfugiés; en fait, ces deux pays ont agi de concert pour se livrer à 
des agissements odieux contre le Viel Nam. 

c) Dans les airs : en même temps qu'elle intensifiait ses activités 
mili taires sur terre et sur mer, la Chine a augmenté le nombre de 
ses vols militaires de reconnaissance et ses exercices de bom
bardement, y compris de nuit. le long de la frontière sino-

vietnamienne. A de nombreuses reprises, des avions de guerre chi• 
nois ont violé l'espace aérien vietnamien. Voici quelques exem
ples: 

i) Le IS avril , c 'est-à-dire le lendemain de l'arrivée de la délé
gation chinoise à Hanoi pour des pourparlers au niveau des 
vice-ministres des affaires étrangères ent re les deux pays, un 
avion de guerre chinois portant l'inscription " August I" a 
pénétré très loin à lïntérieur de l'espace aérien vietnamien et 
s·est écrasé à Truc Phu, dans le district de Hai Hau (province 
de Ha Nam Ninh), c'est-à-dire à près de 100 kilomètres au 
sud d' Hanoï, 

ii) Le 24 avril, des avions de guerre chinois ont violé l'espace 
aérien vietnamien en effectuant de nombreux vols au-dessus 
de Than Phun et Po Hen (province de Quang Ninh), c·est-à
dire à plus de 10 kilomètres à l'intérieur du territoire vietna
mien. 

iii) Les 17 et 19 mai. des avions de guerre chinois ont survolé à 
de nombreuses reprises le district urbain de Mong Cai (pro
vince de Quang Ninh), soit à plus de 12 kilomètres à l' inté
rieur de fa frontière. 

iv) Le S septembre, une formation d'avions de guerre chinois a 
violé l'espace aérien situé au-dessus du district de Muong 
Khuong sur une distance de six à huit kilomètres à l'intérieur 
du Viet Nam. A 13 h 25. une autre formation d'avions de 
guerre chinois a pénétré dans l'espace aérien des provinces 
de Hoang Lien Son el Ha Tuyen. 

Les préparatifs de guerre et les activités armées auxquels les 
Chinois se sont livrés avec frénésie ont provoqué une situation très 
tendue le long de la frontière entre les deux pays, et la guerre ris
que d'éclater à tout moment. Pour justifier leurs actions arrogantes, 
les autorités chinoises ont donné une version erronée des faits et 
lancé des accusations calomnieuses contre le Viet Nam en vue de 
chercher un prétexte pour entreprendre une autre guerre d'agres
sion contre ce pays. 

La Chine a cyniquement foulé aux pieds le droit international et 
la Chane des Nations Unies en s'arrogeant le droi t de " donner une 
leçon au Viet Nam" cl en menaçant ouvertement d'envahir ce pays 
indépendant et souverain, Membre de l'Organisation des Nations 
Unies. Ces événements ont révélé une fois de plus la nature belli
queuse et l'ambition forcenée des autorités chinoises, qui ourdis
sent des complots pour assujettir le Viet Nam et étendre leur 
influence dans le Sud-Est asiatique en suivant une politique d'hégé-
monie de grande puissance. · 

Le peuple et le Gouvernement vietnamiens dénoncent résolu
ment et condamnent vigoureusement ces nouveaux actes criminels 
des autorités chinoises et exigent fermement qu'elles arrêtent im
médiatement les préparatifs militaires , les provocations armées et les 
menaces de guerre extrêmement graves auxquels elles se livrent. 

Le peuple vietnamien attache beaucoup de prix à l'amitié qui 
l'unit au peuple chinois et est désireux de régler les problèmes qui 
se posent dans les relations avec la Chine par voie de négociations. 
Toutefois, nous sommes prêts à briser tout complot d' agression 
pour défendre notre indépendance, notre souveraineté cl noire in
tégrité territoriale. 

La Chine doit assumer l'entière responsabilité des conséquences 
des actes dangereux auxquels elle se livre. 

DOCUMENT S/ 13555* 

Lettre, en date du 25 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour in
formation, les nouvelles diffusées par " La voix du 
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Kampuchea démocratique" sur les importants mou
vements de troupes vietnamiennes en direction de la 
frontière Kampuchea-Thaïlande. 



Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
du Kampuchea démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) THIOUNN PRASITH 

ANNEXE 

Nouvelles diffusées par "La voix du Kampuchea démocratique" sur 
les importants mouvements de troupes vietnamiennes en direction 
de la frontière Kampuchea-Thailande 

1. Au début du mois d'août, la clique Le Duan a envoyé deux 
régiments et 10 bl indés à Pailin et un régiment sur la route 
Sisophon-Thmar Puok. A la mi-août. des avions soviétiques 
Antonov-12 ont transporté d'importantes quantités de matériel mi
litai re à Battambang. Depuis le début du mois de septembre. les 
avions soviétiques ont redoublé leurs activités. transportant quoti
diennement à Battambang des troupes d' infanterie et du matériel 
militaire dans les proportions respectivement de 70 et 30 p. 100. 

2. Le 13 septembre , les troupes d'agression vietnamiennes ont 
procédé à dïmportants mouvements de troupes, soutenues par une 
vingtaine de blindés et un grand nombre de canons antiaériens de 
100 mm. 57 mm et 37 mm . le long de la route N 5 dans le district de 
Sisophon en direction de la frontière Ka mpuchea-Thailande. 

3. Ces renforts de troupes et de matériel sont le signe que la 
clique d'Hanoi, soutenue et incitée par les Soviétiques, se prépare 
à lancer des opérations de ratissage de grande envergure pendant la 
prochaine saison sèche, notamment le long de la frontière 
Kampuchea-Thailande. Elle s· apprête à intensifier sa guerre d'agres
sion barbare et menace gravement la paix en Thailande, en Asie 
du Sud-Est et en Asie. 

4. Face à ces graves dangers, les quatre catégories de forces 
(guérilleros réguliers, guérilleros de là base, peuple et Khmers 
enrôlés de force par l'ennemi vietnamien) coordonnent leurs activités 
et intensifient la guerre de guérilla. Par ailleurs. les peuples des 
pays d'Asie du Sud-Est prennent des dispositions pour faire face au 
danger vietnamien et exigent le retrait total de toutes les troupes 
vietnamiennes du Kampuchea afin que le peuple du Kampuchea 
résolve ses problèmes sans ingérence étrangère. S'unir et lutt~r 
contre la cl ique Le Duan sont le seul moyen d'éliminer les dangers 
qu 'elle fait peser et la seule garantie de la paix en Asie du Sud-Est, 
en Asie e t dans la région du Pacifique . 

DOCUMENT S/ 13556* 

Lettre, en date du 26 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Kampuchea démocratique 

J'ai l'honneur de vous adresser c1-Jomt, pour in
formation, les nouvelles de la guerre populaire de ré
sistance nationale contre l'agression de la clique Le 
Duan d'Hanoï. diffusées par le Ministère de l'infor
mation du Kampuchea démocratique. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
ce texte comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanelll 
du Kampuch<'a démocratique 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) T~IOUN N PRASITH 

ANNEXE 

Nouvelles de la guerre populaire de résistance nationale 
contre l'agression de la clique Le Duan d'Hanoï 

1. - Zone nord : 34 conseillers militaires soviétiques tués ou bles
sés en deux jours à Angkor Va1 (S_iemreap). 

Le 2 septembre 1979, à Angkor Vat. les guérilleros ont lancé 
deux grenades sur un groupe de conseillers militaires soviétiques 
qui étaient venus participer au,c festivités organisées par les agres
seurs vietnamiens pour célébrer leur ïete nationale. On a compté 
cinq tués et 13 blessés parmi les conseillers militaires soviétiques et 
sept tués et 15 blessés parmi les militaires vietnamiens. ,. 

• Disiribué sous la double cote A/34/515-S/13556. 
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[Original: français] 
[26 septembre 1979] 

Le lendemain. 3 septembre, 30 conseillers soviétiques escortés 
par une compagnie de soldats vietnamiens se sont rendus à Angkor 
Vat pour inspecter les lieux. Les guérilleros les ont reçus avec 
deux autres grenades. Six conseillers militaires soviétiques ont été 
tués et 10 autres blessés. Du côté des soldats vietnamiens il y a eu 
trois tués et une dizaine de blessés. 

2. -Zo11e centre : un chef de division et un chef de bataillon 
vietnamiens tués. 

Sur le front de Kompong Cham. aù cours de la première décade 
de septembre, dans les districts de Sandan et Stung Trâng, les gué
rilleros ont lancé de nombreuses attaques contre l'ennemi, notam
ment à Audaung Pring, Dei Krahâm et Aur Pram, lui infligeant 105 
tués et 118 blessés. Le 13 septembre, ils ont intercepté une jeep 
ennemie sur la route de Stung Trâng. Les cinq passagers, dont un 
chef de division et un chef de bataillon, ont été tués. 

3. - Zo11c• 11orcl-ouest 

Sur le front de Battambang, selon des bilans encore incomplets, 
au cours des combats qu'ils ont engagés contre les agresseurs viet
namiens au cours de la première quinzaine du mois de septembre. 
les guérilleros ont tué ou blessé près de 700 ennemis. lis ont no
tamment mis en échec plusieurs opérations de ratissage dans les 
districts de Maung, Bavel et Sisophon, ·et ils o nt libéré deux locali
tés le long de la route N 10 : Sdok Pravek et Thmar Pruos 
(I" septembre) et Bang Bay dans le district de Maung (9 sep
tembre). Les 4 et 7 septembre, ils ont a11aqué l'ennemi dans la ville 
de Pailin même. lui infligeant 12 tués et huit blessés. Dans le sec
teur de Mak Hoeun, pendant cinq jours de sui te, l'ennemi a été 
a11iré dans des champs de mines et a perdu plus de 40 tués et bles
sés. A Prek Chik. district de Maung, l'ennemi. qui 1en1ai1 une sor
tie, a subi en trois jours (13-15 septembre) 30 tués et blessés et s'est 
ret iré en débandade. 



4. - Front sud-ouest 

Sur le front de Koh Kong, les 6, 9 et 10 septembre, les guérille
ros ont coulé successivement cinq bateaux ennemis, dont quatre 
sur la rivière Andaung Toeuk, anéantissant 67 ennemis. 

Daos le district de Kampot , le 5 septembre, un enfant a lancé 
une grenade sur un groupe de soldats vietnamiens, faisant cinq tués 
et six blessés. Aux alentours de Kompong Som, du 13 au 17 sep
tembre, les guérilleros ont attaqué l'ennemi en plusieurs endroits. 

Le 15 septembre. ils ont intercepté une jeep ennemie dans la plan
tation d"hévéas. Le 17 septembre, ils ont coulé un bateau ennemi à 
Koh Thmey. Au total, 51 ennemis ont ·été tués et 55 blessés. 

5. - Zone nord-est 

Sur le front de Kratié , les guérilleros ont lancé des attaques à 
Chang Krang (3 septembre) et à Koh Khngê (8 septembre), tuant 
ou blessant 140 ennemis. Un chef de compagnie a été tué. lis ont. 
libéré Chang Krang. 

DOCUMENT S/ 13557 

Lettre, en date du 26 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte d' un communiqué pu
blié le 16 septembre 1979 par le Ministère de la dé
fense de la République populaire d'Angola. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce communiqué comme document du 
Conseil de sécurité à propos de la question relative 
aux actes d'agression que commet l'Afrique du Sud à 
l'encontre de la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
auprès de l'Organisation des Nations Unies , 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

·ANNEXE 

[Original : anglais] 
[26 septembre 1979] 

Communiqué publié le 16 septembre 1979 par le Ministère 
de la défense de -la République populaire d'Angola 

Le 11 septembre 1979, sous prétexte de poursuivre deux unités 
de libération de la SWAPO, des forces de l'année raciste sud
africaine ont procédé à des bombardements au moyen d'avions du 
type Canberra et d'hélicoptères du type Puma. Elles ont attaqué 
une zone englobant Cuamato, Chetequera et Naulila. dans la pro
vince de Cunene, en Angola. A la suite de ces bombardements, les 
populations locales ont fui . 

Nos forces ont déjà pris les mesures nécessaires pour repousser 
les envahisseurs et rétablir l'ordre dans ces régions, de façon que 
les habitants puissent regagner leurs foyers et leur lieu de travail. 

Honneur et gloire immortelle au chef de la révolut ion angolaise, 
au fondateur de la nation et du MPLA-Part i des travai lleurs. 

La lutte continue ! La victoire est certaine ! 

DOCUMENT S/13558* 

Lettre, en date du 26 septembre 1979, 3dressée au Secrétaire général 
par le représentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint , pour in
formation, le texte du discours prononcé par Dinh 
Nho Liem, vice-ministre des affaires étrangères et 
chef de la délégation du Gouvernement de la Républi
·que socialiste du Viet Nam, à la réunion du 20 sep
tembre 1979 entre le Viet Nam et la Chine et de vous 
prier de bien vouloir fai re distribuer la présente lettre 
et le texte qui y est joint comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Viel Nam 
auprès de l' Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA V AN LAU 

• Distribué sous la double cote A/34/516-S/13558. 
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ANNEXE 

[Original : anglais] 
[26 septembre 1979] 

Discours prononcé le 20 septembre 1979 par Dinh Nho Liem, chef 
de la délégation du Gouvernement de la République socialiste du 
Viet Nam, lors des pourparler-$ entre le Viet Nam et la Chine 

La partie chinoise a renouvelé ses prétentions familières et falsi
fié les relat ions du Viet Nam avec le Kampuchea et le Laos afin de 
justifier ses arrogantes exigences concernant le règlement du pro
blème d'un pays tiers au cours de pourparlers bilatéraux entre le 
Viet Nam et la Chine. Comme aux réunions précédentes. la délé• 
galion vietnamienne rejette une fois de plus catégoriquement ces 
allégations calomnieuses et ces exigences déraisonnables. Nous 
avons fait remarquer à plusieurs reprises que ce sont les dirigeants 
chinois, et personne d "autre, qui poursuivent depuis longtemps déjà 
une politique d"expansion et d'hégémonie et que leur attitude à 
!"égard du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea en est la manifes
tation la plus éclatante. C'est là qu'il faut chercher la cause fonda-



mentale de la grave détérioration des relations du Viet Nam. du 
Laos et du Kampuchea avec la Chine, ainsi que de la tension qui 
règne actuellement en Indochine et e n Asie du Sud-Est; les calom
nies et les justifications ont beau être avancées par la partie chi
noise avec force rhétorique, ce fait n'en demeure pas moins irréfu
table. 

La partie chinoise prétend que les relations entre la Chine et le 
Kampuchea ont toujours été bonnes; voyons en quoi consistent ces 
"bonnes" relations. 

Juste après le 17 avril 1975, date de la victoire historique du peu
ple kampuchéen, les dirigeants chinois, se substituant aux impéria
listes américains. ont inondé Je Kampuchea de centaines de milliers 
de tonnes d'armes et d'autres matériels de guerre, utilisé la clique 
Pol Pot-leng Sary qu'ils protégeaient depuis longtemps pour en 
faire leur satellite et renforcé leur mainmise complète sur le Kam
puchea pour le transformer en néo-colonie, base militaire impor
tante et fer de lance de leur agression contre les aut res pays de la 
péninsule indochinoise et de leur expansion en Asie du Sud-Est. 

Assurées du concours de plusieurs dizaines de mill iers de 
conseillers et d'experts chinois noyautant l'administration ainsi que 
l'appareil militaire et économique de la clique Pol Pot-Jeng Sary du 
niveau central jusqu'au niveau régional, les autorités chinoises ont 
imposé au Kampuchea un régime d'une b_rutalité extrême 
"contraire à tous les principes de la vie, de la société, de la raison, 
de l'éducation, de la religion, de la science, de la civilisation, de 
l'humanité ... comme l'a déclaré le représentant du Conseil mondial 
de la paix devant le tribunal populaire révolut ionnaire kampuchéen 
inculpant la clique Pol Pot-leng Sary du crime de génocide commis 
quand elle détenait le pouvoir. Trois millions de Kampuchéens ont 
été massacrés; les 4 millions qui ont survécu ont été soumis à des 
souffrances physiques et morales indicibles; toutes les libertés fon
damentales de l'homme ont été abolies et la structure sociale tout 
entière du Kampuchea, la nation qui avait créé la splendide civili
sation d'Angkor, a été détruite. 

En remportant la grande victoire du 7 janvier 1979. le peuple 
kampuchéen a confirmé sa révolution en renversant le régime gé
nocide de Pol Pot-Ieng Sary, en abolissant complètement le pré
tendu "Kampuchea démocratique" et en recouvrant le droit d'être 
maître chez lui. et il a fondé la République populaire du Kampu
chea, déjouant ainsi les desseins expansionnistes et hégémonistes 
de Pékin. Toute l'humanité progressiste a applaudi à la grande 
victoire. nette et totale, du peuple kampuchéen auquel elle apporte 
tout le soutien et l'assistance possibles dans l'édification d'une so
ciété nouvelle, civilisée et heureuse. 

Au contraire, les di rigeants de Pékin se sont désespérément 
cramponnés à l'espoir illusoire de réimposer le régime génocide de 
Pol Pot-leng Sary et leur propre mainmise sur le Kampuchea. Ac
tuellement, ils tentent par tous les moyens de renforcer ce qui reste 
des troupes de la clique Pol Pot-Ieng Sary. de justifier leurs crimes 
et de sauver ce qui reste de " légalité" internationale au cadavre 
politique qui avait pour nom " Kampuchea démocratique". Ré
cemment, ils ont créé de toutes pièces un fron t kampuchéen 
contre-révolutionnaire qui doit leur servir de suppon et d'instru
ment d'intervention armée prolongée contre le peuple kampu
chéen. La situation révolutionnaire actuelle au Kampuchea est ce
pendant irréversible. Malgré tous leurs efforts en faveur de Pol 
Pot-leng-Sary, cette clique génocide a été vigoureusement attaquée 
et expulsée au sixième sommet des pays non alignés. Ce qui s'est 
passé au sein comme à l'extérieur de cette conférence montre bien 
que l'opinion publique mondiale comprend de mieux en mieux ce 
qui se passe au Kampuchea et qu'elle se range aux côtés du peuple 
kampuchéen. Un nombre croissant de pays reconnaissent et ap
puient le Conseil populaire révolutionnaire, seul représentant au
thentique et légal du Kampuchea. Nombre de pays exigent à pré
sent que l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
expulse la clique génocide Pol Pot-leng Sary et rende le siège du 
Kampuchea à l'ONU au Conseil populaire révolutionnaire. La cli
que Pol Pot-ieng Sary, sous quelque déguisement qu'elle se cache, 
sera éliminée une fois pour toutes de la communauté internationale. 
Rien ne peut arrêter la marche du peuple kampuchéen et de la ré
volution kampuchéenne. Tel est le cours inévitable de l'histoire. 
Toutes les manœuvres et tous les stratagèmes auxquels on recour
rait pour s'ingérer dans les affaires intérieures du Kampuchea et 
affaiblir la victoire de la révolution kampuchéellne sont voués à 
l'échec. 

La partie chinoise soutient que la Chine et le Laos "vivent en 
harmonie depuis l'antiquité et qu'il n'y a jamais eu de conflits entre 
eux". Qu'en est-il réellement? 

Depuis que la République démocratique populaire tao est deve
nue un avant-poste du socialisme en Asie du Sud-Est, les dirigeants 
de Pékin, comprenant qu'il était impossible de l'attirer dans leur 
orbite de grande puissance hégémoniste, ont eu recours au sabo
tage et aux menaces et se sont livrés de manière encore plus 
ouverte à une politique antilao. L·ambassade de Chine et sa repré
sentation économique dans le nord du pays sont devenues une ma
chine importante de guerre psychologique. Elles ont entrepris des 
activités en vue de semer la dissension dans le pays, essayant de 
rallier à leur cause les mauvais éléments religieux et gauchistes lao 
pour conspirer contre la République démocratique populaire lao. 
Les organisations réactionnaires de résidents chinois ont été utili
sées pour s'opposer à la transformation socialiste, désorganiser 
l'économie et entraver l'entreprise de construction nationale du 
peuple lao. Les armées chinoises de constructeurs de routes. ser
vant les visées stratégiques expansionnistes à long terme de Pékin, 
ont été utilisées à des fins factieuses contre le Laos. 

1 

A la suite de leur défaite au Kampuchea. les autorités de Pékin 
ont lancé sur une grande échelle une guerre d'agression contre le 
Viet Nam et ont intensifié leur opposition à la République démo
cratique populaire lao. Au sixième sommet des pays non alignés, le 
président Souphanouvong a dénoncé leur action dans les termes 
suivants : "Les expansionnistes chinois ont massé leurs troupes le 
lc;mg de la frontière lao, ont fait infiltrer dans mon pays des espions, 
des propagandistes et des agents subversifs et ont incité la popula
tion lao. en particulier les jeunes des villes et les minorités ethni
ques, à se rendre à l'étranger; enfin, ils ont ouvenement appuyé les 
actes criminels des réactionnaires lao en exil. Ces activités visent à 
renverser le gouvernement et le régime de la République démocra
tique populaire lao ... 

S'ingérant de façon flagrante dans les affaires intérieures du 
Laos, les autorités chinoises ont fait de leur mieux pour encourager 
et rallier à leur cause les réactionnaires lao dans le pays et ceux qui 
se trouvaient en exil comme Vang Pao. Kongle. etc .• qu'elles ont 
appelés des "personnalités patriotiques" ; elles ont créé des organi
sations contre-révolutionnaires, comme le "parti révolutionnaire 
populaire du Laos" et le "parti socialiste lao"; elles ont organisé et 
armé des commandos et des groupes de brigands qui ont causé des 
troubles et se sont livrés à des actes subversifs; leur objectif essen
tiel est de couper le Laos de ses cinq provinces septentrionales et 
de fai re pression sur ce pays pour qu ïl renonce à sa position d'in-· 
dépendance. de souveraineté. de solidarité, d'amitié et de coopé
ration aveè le Viel Nam. le Kampuchea et les autres pays socia
listes. 

Les actes précités de Pékin ont sérieusement mis en danger la 
sécurité, l'indépendance. la souveraineté et l'intégrité territoriale 
du Laos. Les mesures énergiques prises par le Gouvernement lao 
sont tout à fait légitimes et visent à meure un frein aux activités 
perturbatrices et subversives de la Chine et au danger d'agression 
que représente l'hégémonisme de grande puissance de ce pays ainsi 
qu 'à sauvegarder l'indépendance el la souveraineté du Laos. 

Comme nous l'avons indiqué à maintes reprises, les dirigeants 
chinois considèrent l'existence d'un Viet Nam indépendant, unifié, 
socialiste et prospère comme un obstacle majeur à leurs ambitions 
expansionnistes et hégémonistes en Indochine et en Asie du Sud
Est. C'est la raison pour laquelle. juste après la victoire complète 
du peuple vietnamien dans sa guerre patriot ique de résistance 
contre l'agression des Etats-Unis. ils se sont frénétiquement em
barqués dans une politique systématique d'hostil ité au Viet Nam 
tout en cherchant à s'allier à l'impérialisme, mais ils se sont à plu
sieurs reprises heurtés à un échec dans leurs tentatives de saboter 
le Viet Nam de l' intérieur et de faire pression sur ce pays de l'exté
rieur. lis ont hystériquement lancé deux guerres d'agression contre 
le Viel Nam sur sa frontière sud-ouest et sa frontière nord. 

Avec une force imposante comprenant parfois jusqu'à 19 des 20 
divisions de mercenaires de Pol Pot-leng Sary. les dirigeants de 

·· Pékin ont lancé une guerre d'agression contre le Viet Nam sur sa 
frontière sud-ouest, menant ainsi une politique néo-colonialiste 
extrêmement perfide, cherchant à "combattre le Viet Nam jusqu'au 
dernier habi tant du Kampuchea". En même temps, ils ont essayé 
d'attiser la haine nationale en vue de créer une opposition durable 
entre les peuples du Kampuchea et du Viet Nam. et ces troupes de 
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mercenaires onl dévaslé des régions peuplées, des villes, des villa
ges, des hôpilaux, des écoles. des pagodes. tuant ou blessant de 
nombreux civils, mettant le feu à des milliers de maisons. spoliant 
un grand nombre de propriétés et perpétranl ainsi des crimes bar
bares qui ont gravement perturbé la vie et les travaux pacifiques du 
peuple vietnamien. 

En faisant échouer celle guerre d'agression, les forces armées et 
le peuple vietnamiens ont restauré la paix sur la frontière sud-ouest 
de leur patrie. En même temps, ils onl donné aux forces armées el 
au peuple du Kampuchea une occasion favorable pour se soulever. 
auaquer el renverser le régime génocide de Pol Pot-Ieng Sary el 
restaurer les traditions de solidarilé et d'ami1ié entre le Viel Nam Cl 
le Kampuchea. 

Après leur défaite cuisante au Kampuchea, les· dirigeanls chinois 
onl impudemment mobilisé 600 000 soldats. avec 600 chars et des 
milliers de pièces d'anillerie. dans une guerre directe d'agression à 
grande échelle contre la République socialiste du Viet Nam. Cette 
guerre d'agression avait été préparée bien à l'avance par Pékin et. 
il convient de le noter. elle a été lancée immédiatement après que 
les dirigeants de Pékin aien1 eu des entret iens avec les impérialistes 
de~ Etais-Unis. qu'ils sont fiers de compter parmi leurs "alliés" et 
dont ils ont obtenu l'appui. C'est donc là à la fois un élément im-

. ·portant de la stra1égie expansionniste et hégémoniste des dirigeants 
chinois et un produit de la collusion sine-américaine. 

Dans cette guerre, les troupes d'agression chinoise ont commis 
des crimes monstrueux. Elles n'ont pas hésité à massacrer des per
sonnes âgées, des femmes et des enfants. Elles ont rasé quatre ca
pitales provinciales et sept municipalités. Elles ont détruit 320 vil
lages. 735 écoles. 691 centres de puériculture. 426 hôpitaux et 
infirmeries. 22 ponts. 45 stations et ateliers de sylviculture. 41 
exploiiations agricoles d'Etat cl stations agricoles. Toutes les instal
lai ions nécessaires à la vie el à l'environnement sur une bande de 
territoire de 1 000 kilomètres le long de la frontière septentrionale 
du Viet Nam ont été dé1rui1cs: aucune des jus1 ifica1ions qu 'ils 
pourront avancer ne dégagera d'aucune façon les dirigeants chinois 
de leur responsabilité pour ces crimes. En menant une guerre 
d'agression de grande envergure contre le Viet Nam, ils ont atteint 
le point culminant de leur polilique anlivielnamienne. mis en dan
ger la paix et la stabili té en Asie du Sud-Esl et pleinement dévoilé 
leur nature de grande puissance hégémoniste et belliqueuse. 

Les facteurs susmentionnés nous mènent aux conclusions sui
vantes : si l'on veut que la paix et la stabilité règnenl en Indochine 
el en Asie du Sud-Est. les outorités chinoises doivenl cesser de 
s'ingérer dans les affaires intérieures du Kampuchea. cesser de 
menacer le Laos el de s'ingérer dans ses affaires in1érieures. mettre 
fin à leur agression el à leurs menaces d'agression contre le Vier 
Nam el cesser d'intervenir dans les relations entre le Viel Nam. le 
Laos cl le Kampuchea. Toutes les tentatives faites par Pékin pour 
cacher ses crimes. semer la zizanie entre les peuples du Viet Nam. 
du Laos e1 du Kampuchea e t affaiblir leur solidarité militante ont 
échoué. 

Après la guerre d'agression con1re le Viet Nam. la situation le 
long de la frontière sine-vietnamienne est devenue de plus en plus 

tendue à la suite des ac1ions de la partie chinoise. Depuis le· début 
des négociations, la partie chinoise a perpétré plus de 600 actes de 
provocation armée le long de la frontière te rrestre . Des avions et 
des navires de combat chinois ont à maintes reprises violé l'espace 
aérien et les eaux territoriales du Viet Nam. Dernièrement, certains 
dirigeants chinois ont plusieurs fois menacé le Viet Nam d'une 
nouvelle agression. Des sources étrangères ont signalé des mouve
men1s de troupes et de matériel de guerre chinois en dircclion de 
régions s ituées sur la fron1ièrc sino-vielnamienne, et l'on se trouve 
dcvanl les mêmes :)ignes" qu·avant le 17 février 1979. Les actes 
susmentionnés ont· posé une grave menace à la sécurité du Viet 
Nam et compromis la paix et la stabilité en Asie du Sud-Est. 
L'opinion publique sui t avec la plus grande vigilance la nouvelle 
entreprise mili1aire de Pékin: si les autorités chinoises n'en on1 pas 
tiré leçon et sont décidées à lancer une autre guerre d'agression 
contre le peuple du Viet Nam, au défi du droit international et des 
principes fondamentaux de la Charle des Nations Unies, elles se 
hcur1eron1 à des ripos1es encore plus é nergiques de la part des for
ces armées et du peuple vietnamiens. iront au-devant de protes ta
lions et condamnations encore plus sévères de tous les peuples du 
monde et du peuple chinois el appelleront sur elles-mêmes une dé
faite encore plus cuisante que la dernière fois. 

Dans l'iniérët des deux peuples et pour préserver la paix et la 
stabililé en Asie du Sud-Est, la délégation vietnamienne demande à 
la délégation chinoise d·adopter une attitude sérieuse. de faire 
preuve de sens des responsabilités el de revenir à l'objectif des entre
liens énoncé par les deux parties. Toute tenlative de la partie chi
noise d'orien1er ces pourparlers sur une autre voie et de sïn)?êrer 
dans les affaires d'un pays tiers s·avérera vaine. Que la part ie chi- · 
noise réponde de façon posi1ivc à la pro;,osition en trois points 
avancée par le Viet Nam [S/13257. 111111,•x<') pour régler les problè
mes concernant les relations entre le Viet Nam et la Chine tout 
d'abord. qu'elle prenne des mesures urgenles pour assurer la paix 
et la stabilité dans les zones frontalières. notamment en adoptant le 
"projel d'accord" [S/IJ434. 1111111•xd sur un engagement mutuel de 
s'abs1enir d'actes de provocation armée. 

Comme dans le passé , le Gouvernement et le peuple vietna
miens. résolus à défendre leur indépendance et leur souverainelé, 
souhai1ent toujours régler par voie de négociation tous les problè
mes concernanl les relat ions enlre le Viet Nam et la Chine et res
taurer des relalions normales entre les deux pays et une amitié 
aulhentique entre les deux peuples. C'est dans cet esprit que la 
délégation vietnamienne est disposée à examiner toute question 
concernant les relations entre le Viet Nam et la Chine que la partie 
chinoise pourrait poser, conformément à la méthode selon laquelle 
les deux parties. à tour de rôle, soumettent des questions qui les 
intéressent lors des séances de négociation. ainsi que l'a maintes 
fois proposé le Viet Nam. 

A la dernière réunion. la délégation chinoise a dit que " nous ne 
saurions décevoir l"attente de nos deux peuples el des peuples du 
monde". La délégal ion vietnamienne a toujours fait réellement 
preuve de bonne volonté. Le monde entier l\llend de la partie chi
noise qu'elle montre que ses actes sont conformes à ses paroles: ce 
n'es1 qu'alors que les pourparlers pourron1 aller de l'avanl. 

DOCUMENT S/ 13559* 

Lettre, en date du 27 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant du Qatar 

Conformément à la résolution du Conseil de la 
Ligue des Etats arabes adoptée par les ministres ara
bes des affaires étrangères, de l'économie et des fi
nances à Bagdad, le 31 mars 1979, et suite à la lettre 

• Distribué sous la double cote A/34/520-S/13559. 
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du président du Groupe des Etats arabes en date du 
29 mai [S//3354] et à la lettre du représentant perma
nent du Koweït en date du 31 juillet 1979 [S/ 13478), 
j'ai l'hon neur, en ma qualité de président du Groupe 
des Etats arabes pour le mois de septembre , de vous 
communiquer ce qui suit : 



I. En tant qu'organe subsidiaire de l'Organisation 
des Nations Unies, l'Organisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) ne de
vrait participer à aucune action qui serait incompati
ble avec les résolutions pertinentes de l'ONU et qui 
pourrait constituer une approbation de fait par l'Or
ganisation ou l'un de ses organes du "traité de paix 
égypto-israélien ·'. 

2. Le Groupe des Etats arabes s'oppose· à toute 
action ou mesure de tout organe de l'Organisation des 
Nations Unies qui pourrait faciliter, de quelque façon 
que ce soit, la reconnaissance, l'acceptation, l'appro
bation et l'application dudit traité. 

3. Le Groupe des Etats arabes s'oppose à toute 
augmentation du nombre des observateurs de 
l'ONUST dans le Sinaï, à toute modification de leur 
affectation et à tout changement de leur mandat qui 
découleraient de l'application du traité bilatéral sus
mentionné. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la pré
sente lettre comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d11 Qatar 
a11près de /'Organisation des Nations Unies, 

( Signé) Jasim JAMAL 

DOCUMENT S/13560 

Lettre, en date du 27 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
vous faire tenir ci-joint le texte d'un communiqué pu
blié le 18 septembre 1979 par le Ministère de la dé
fense de la République populaire d'Angola. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce communiqué comme document du 
Conseil de sécurité à propos de la question relative 
aux actes d'agression que commet l'Afrique du Sud à 
l'encontre de la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de l'Angola 
a11près de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Elisio DE FIGUEIREDO 

ANNEXE 

[Original: anglais] 
[27 septembre 1979] 

Communiqué publié le 18 septembre 1979 par le Ministère 
de la défense de la République populaire d'Angola 

Le 16 septembre 1979, nous avons mené à terme une opération 
offensive visant à reprendre le contrôle de la frontière sud de la 
province de Cuando-Cubango. 

Il y a trois mois environ, des forces liées à l'armée raciste sud
africaine et deux unités du mouvement fantoche UNIT A avaient 
attaqué et détruit plusieurs villages situés à la frontière sud de la 
province de Cuando-Cubango, utilisant des pièces d'artillerie et des 
troupes aéroportées et provoquant des pertes parmi la population. 

Cette opération nous a permis de reprendre le contrôle des villa
ges de Cuangar, Calai, Dirico, Mucusso et Luenge, sur la rive 
orientale du fleuve Cubango, et d'y rétablir la sécurité. Cette zone 
est en bordure du Territoire occupé de Namibie. Nous avons infligé 
des pertes importantes aux forces ennemies et récupéré des armes 
de différents types et calibres. 

Honneur et gloire immortelle au chef de la révolution angolaise, 
au fondateur de la nation et du MPLA-Parti des travailleurs. 

La lutte continue ! La victoire est certaine ! 

DOCUMENT S/13561 

Note verbale, en date du 27 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Angola 

Le représentant permanent de la République popu
laire d'Angola auprès de l'Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général 
et, d'ordre de son gouvernement, a l'honneur de lui 
transmettre ci-joint le texte d'un communiqué publié 
le 27 septembre 1979 par le Ministère de la défense de 
la République populaire d'Angola. 

Le représentant permanent de la République popu
laire d'Angola prie le Secrétaire général' de bien vou
loir faire distribuer le texte ci-joint comme document 
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du Conseil de sécurité à propos de la question relative 
aux actes d'agression que commet l'Afrique du Sud à 
l'encontre de la République populaire d'Angola. 

ANNEXE 

Communiqué publié le 27 septembre 1979 par le Ministère 
de la défense de la République populaire d'Angola 

Une fois de plus, le régime raciste sud-africain a déchaîné sa 
furie sanguinaire dans les provinces de Cunene et Huila. 



Le 26 septembre 1979, à 11 h 28, quatre appareils de type Mirage 
ont bombardé et mitraillé la ville de Lubango, capitale de la pro
vince d'Huila, détruisant une usine de fabrication de meubles, 
tuant 26 personnes, ouvriers et civils, et faisant 84 blessés. D'au
tres bombes ont été larguées mais n'ont pas atteint leurs cibles. 

A 11 h 30, volant à la même altitude, six appareils de type Mirage 
et impala ont bombardé et mitraillé au hasard le village de Xan
gongo (anciennement appelé Roçadas), dans la province de 
Cunene. Une é·cole, des maisons et un marché aux poissons ont été 
touchés; 34 civils ont été tués et 42 blessés. 

Face à cette escalade d'actes d'agression sanguinaires perpétrés 
par le régime raciste sud-africain, à la destruction massive d'unités 

de production et· au meurtre de civils et de travailleurs innocents, 
qui visent à déstabiliser la situation politique et sociale dans notre 
pays pour saper les bases de l'appui que l'Angola révolutionnaire 
apporte à la lutte des peuples encore soumis à la domination étran
gère, nous sommes prêts à tout mettre en œuvre et à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la défense et la sécurité de 
notre pays et de ses frontières. 

Honneur et gloire immortelle au chef de la révolution angolaise, 
le camarade Agostinho Neto. 

La lutte continue ! La victoire est certaine ! 

DOCUMENT S/13562* 

Lettre, en date du 27 septembre 1979, adressée au Secrétaire général 
. - - par ie reprêsentant du Viet Nam 

J'ai l'honneur de vous communiquer c1-Jomt, pour 
information, le texte de la déclaration du Ministère 
des affaires étrangères de la République populaire du 
Kampuchea en date du 26 septembre 1979 sur l'aide 
internationale au Kampuchea et vous prie de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et 
de son annexe comme document officiel de I' Assem
blée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Viet Nam 
auprès de /'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) HA VAN LAU 

ANNEXE 

Déclaration, en date du 26 septembre 1979, du Ministère des affaires 
étrangères de la République populaire du Kampuchea sur l'aide 
internationale au Kampuchea 

Sous sa domination, qui a duré quatre ans, le régime de Pol Pot
Ieng Sary a appliqué une politique de génocide des plus féroces. Il 
a non seulement massacré 3 millions de Kampuchéens mais encore 
détruit toutes les structures sociales et économiques du pays, en
gendrant des conséquences dont la gravité est encore imprévisible. 

En un court laps de temps, soit neuf mois depuis le renversement 
de la clique Pol Pot-leng Sary le 7 janvier 1979, le peuple kampu
chéen, sous la direction du Conseil populaire révolutionnaire du 
Kampuchea, a rapidement réorganisé la vie de la population pour la 
ramener à la normale et restaurer la production et a obtenu des 
premiers succès forts encourageants. Grâce à ses propres efforts et . 
avec l'aide des pays socialistes frères et des pays amis de par le 
monde, le peuple kampuchéen lutte activement pour endiguer et 
repousser la famine laissée par la clique Pol Pot-Ieng Sary. 

* Distribué sous la double cote A/34/530-S/13562. 
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Le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea félicite 
chaleureusement toutes les couches de la population du pays de 
leur travail de production dans la restauration nationale et de leur 
esprit de solidarité, en même temps il exprime ses profonds remer
ciements aux pays frères et amis et aux organisations interna
tionales pour leur aide désintéressée au peuple kampuchéen dans la 
reconstruction de son pays et la liquidation des graves séquelles du 
régime de Pol Pot-Ieng Sary. 

Comme il a été indiqué dans la déclaration de politique étrangère 
du 26 décembre 1978 du Comité central du Front uni pour le salut 
national du Kampuchea [S/13006 du 4 ja111·ier /979, a1111exe II], 
dans l'avenir comme dans le passé, le Conseil populaire révolu
tionnaire du Kampuchea est prêt à accepter l'aide accordée par 
tous les pays et toutes les organisations internationales, aide 
exemptée de toute condition politique, et dénonce les allégations 
fallacieuses récentes des impérialistes et des forces réactionnaires 
internationales prétendant qu'il renonce ou fait obstacle à l'envoi 
d'aide humanitaire au peuple kampuchéen. Ces allégations font 
partie de la manœuvre perfide des impérialistes et de la réaction 
internationale qui, abusant de l'aspect humanitaire, pose le soi
disant problème d"'aide aux deux côtés" ou d'"envoi de secours 
aux habitants". Cette manœuvre vise en fait à légaliser le ravitail
lement des débris de troupes de Pol Pot-Ieng Sary dans leur oppo
sition au peuple kampuchéen, à leurrer l'opinion quant à l'exis
tence de cette administration de génocide déjà renversée et à jeter 
des fondements pour une soi-disant "solution politique du pro
blème kampuchéen", s'ingérant ainsi dans les affaires intérieures 
du peuple kampuchéen. 

Le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea condamne 
énergiquement ces noirs desseins des impérialistes et de la réaction 
internationale et déclare solennellement encore une fois ce qui 
suit : il accueille toute aide non assortie de conditions au Kampu
chea. Toute aide au peuple kampuchéen doit passer par le Conseil 
populaire révolutionnaire du Kampuchea, seul représentant au
thentique et légal du peuple kampuchéen. Tout abus de l'aide hu
manitaire pour aider la clique Pol Pot-Ieng Sary à s'opposer au 
peuple kampuchéen est illégal et constitue une violation de la sou
veraineté du Kampuchea; il se heurtera à l'opposition du peuple 
kampuchéen et connaîtra un échec lamentable. 
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